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COURS ET TRIBUNAUX 

ACTES DE PROCEDURES 
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RAA.: 105- Publication de l'extrait d'une requête 
en annulation 
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Provinciale d'Encadrement et de Recouvrement 
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R.A. : 1307 - Publication de l'extrait d'une requête 
en annulation 

- 1 .a Fédération des Fntrcpriscs du Congo <<FEC». 

col. 106. 

R.A. : 1.30X - Publication de 1\~xtrait d'une requête 
,,n ;umulation 

- La Fédération des I::ntrcprise-; du Congo« FI::C >>. 

l'Oi. !Oh. 
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IL\.: 1.~ 10 - Puhlication de t·~:.xtrait d'une rL·qu0te 
L'Il annulatiun 

-La Snciété ,\ir Franœ. cul. 107. 

Rt\.: 1076- ARRFr 

- l.a société Usine ù Café de ( ioma-,\rabicaiRobusta 
et l"rading l;xport ~prl. "liUi et .\RO
I RADE X »!Monsieur Lukambo Sitamani.cul. 1 OX. 

RP. 3372- Acte de notilïcation d'un arr0t 

- \1onsieur !;kan Wina. col. 1 16. 

RP. 3372- ARRI::T 

- \lonsieur ;\rchidiocése de Kinshasa/l\lonsieur 
Ekam Wina, col. 1 16. 

RC 2lU<45- Signitïcation du jugement 

- \1onsieur Tshimanga Mukadi Pascal. col. 120. 

RC 21H45- .Jugement 

- \1unsieur rshimanga l\lukadi Pascal. col. 121. 

RC: 25.299 - Signiticatiun du jugement avec 
eommandement par aftichage 

- Monsieur Nkaya, col. 123. 

RC' 26...1-47 (opposition)- Nntifïcation d'opposition ct 
;tssignatiun ù href délai ;\ comparaitre. ù dom ici le 
Inconnu 

-La succession Raphaëll3intu wa Tshabola.col. 125. 

RC. 7003/IV- Acte de signitïcation du jugement 

-Monsieur I'Ofticier de l'f:tat-civil de la Commune 
de Bandalungwa et crt, col. 126. 

RC. 7003/1 V - Acte de signi tïcation duj ugement 

Mnnsicur Roncventure Mpasi Makenga. col. 126. 

R.C. 5766/V- t\cte de signitïcation du jugement 

- Madame Ntoni Kintuema Béatrice. col. 130. 

R.C. 5766/V- .Jugement 

- :\ladame Ntoni Kintuema Béatrice. cul. 130. 

RC 370lJ91li - Signitïcation d'un jugement avant 
dire droit 

-Madame 1\lasaku Kintadi Depaul et crt. col. 1.33. 

R.C. 37.505/(î - Signification d\m jugement avant 
dire droit 

- l\1adame l\lakaya Angèle-Mamie d crt. col. 1.>5. 

RC 1 1)035- Acte de signitication d'unjugement 

- :vlonsieur .luurnal ul'ticiel. col. 1 '7. 

RC 19035- Jugement 

- l\ladame Kieknkiele Scola~tine. col. 13X. 

RC: X63X;VIll - Signilïcation du jugement par 
L'.\ trait 

- \lonsicur .\ndama l\la.zio. col. 1-t 1. 

R.P. 21.'l.72- hploit de si~niiÏGtlion du jw,:cmcnt 
'ur ntrait 

- l\lonsieur \lonsicur NtllllD Buho. cul. 1-+2. 

!{[> 10.212 Ill - .\ete de ~igni lication du jugement 
p;tr e.\trait 

-Journal utlïciel. nd. 1-B. 

RP 1 ())l)c.l VI- (Ital ion direck ;'t domicile inconnu 

- r"vlonsieur \lulll\\Uila V;l\a. \lasosi :'duke et cri~. 
UJI. 144. 

RP 23.921 .'\Ill -l ïtation Directe 

-Monsieur \labiala L.uamha Djuma. col. 1-t:'i. 

RP 11767 1- Citation directe;} domicile inconnu 

- i\lonsieur Kunde l.uemba, col. l-t6. 

RPNC 1 S 635- Signilïcation du juge1m:nt avant dire 
droit 

- 1\lonsil'ltr \lusukula i\lunyuku et c11. col. 1-IX. 

RP 22 69~·XI- C ltatiun directe 

-Monsieur Ngando BoniEICe ct C11. col. !50. 

RL\ 27.5-11 - Notitïcation de date d'audience et 
~tssignation au tiJnd par anïchage et ;'t domicile inconnu 

- 1\lonsieur Katshi !\!aurice. col. 151. 

R.C.E. 1395 - Signilïcation du jugement avant dire 
droit 

- l\lonsieur Kaluhi Mukcndi <îahy. col. 152. 

R.C.E. 2504 .. \ssignation en recomrement 
judiciaire den paiement des dommages ct intérêts 

-Ali Hussein Khalife, col. 154. 

RPA: IX.642- Notilïcation de date d'audience 

-!~K. col. 156. 

RC/\: I06XI- ,\RRET 

-Monsieur Kalala \·lukoma ct Crt. col. 157. 

RCA: i(Hl!25 .. ~X0,26.309 ,\ssignatiun 
déclaration d'Arr0t commun ù domicile inconnu 

-Monsieur \.!aurice Michaux. col. 1 h7. 

Rl'i\ Signi tïcation 
Co1nmandement 

- 1\lunke Ngampana et crt. col. 169. 

RC/\ 5902 51177' 1773- ARR!::: l' 

en 

- i\lonsieur Munke Ngampana; la Ligue pour la 
kcture de la Bible L'Il République Démocr;llique du 
C ·ungo. col. 1 71. 

R.P. 25.9XO!II Ri\IP: 30X7 P(i}v!:\T LI-t-: 
;\Jotitïcation de date d'audience ù domicile inconnu 

- l\lnnsieur Kunangika Satu l'arc L'l cri. eni. !7';_ 

RI! 5!!()l) RC 10-t."IX Si!!ntliL·~ttion 

L\llll!llandement a\ cc inslrttL't ion de dé!!l!L'rpl r 

- \ladame i\h\~l!l/a l·mbilu. ct nt. cul. J7(, 
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R.P. 22.952/X- Signification du jugement 

- Monsieur Etoile Nzuzi Kubajika et par défaut a. 
col. 177. 

R.P. 22.952/X- Jugement 

-Ministère public et la partie citante Monsieur Etoile 
0J7unzi Kibadika. col. 1 7X. 

R.P. 2302X/VIII -Acte de signification de jugement 
par extrait 

- Monsieur Kabalo Tshindaye ct crt, col. 184. 

RP 9204/111 - Exploit de signification du jugement à 
domicile inconnu 

-Monsieur Mbaki Twamba alias Z. col. 185. 

RP 9204/III- Jugement 

-Madame Abonse Boluka Anne, col. 185. 

PROVINCE DE MANIEMA 

Ville de Kindu 

RPA: 261 RP: 7774 RMP -Notification de date 
d'audience à domicile mconnu. 

- Madame Lwanga Senga Mwamini, col. 186. 

PROVINCE ORIENT ALE 

Ville de Bunùt 

R.C.5225 -Assignation par Affichage 

- M. Firmin Kusaka Damuhota, Reddy Landu 
Mapanzi et c11s, col. 188. 

PROVINCE DU NORD-KIVU 

Ville de Coma 

R.P.A 989 - Notification d'appel et citation à 
prevenu à domicile inconnu 

-M. Mwamba Kakudji, col. 190. 

R.P.A 989 - Notification d'appel et citation a 
prevenu à domicile inconnu «extrait» 

- M. Mwamba Kakudji, col. 19 l. 

R.P.A : 989 - Notification d'appel ct citation a 
prevenu a domicile inconnu «extrait >> 

-M. Mwamba Kakudji, col. 192. 

RP 989- Notilication d'appel et citation ù prevenu ù 
Jomici le inconnu 

-M. Mwamba Kakudji, col. 192. 

PROVINCE DE BANDUNDU 

Ville d!! Rwu/wrdu 

R.P.A : 1228 - Citation ù prévenu 
lllCOilnue 

- :'v1. Lungulamay. col. 193. 

<) 

;\ domicile 

R.P.A: 1228 - Citation ù personne à domicile 
lllCOnnu 

- M. Kongolo PauL col. 194. 

R.P.A :1228 - Notification de date d'audience ù 
personne ù domicile inconnu 

- Monsieur Monsieur Muwangu, col. 195. 

RPA: 1228 - Notification de date d'audience ù 
personne à domicile inconnu 

- l'vi. Maycle Kasaï Sabu, col. llJ6. 

A VIS ET ANNONCE 

A vis au public 

- Gérant Hob Bonde Kaskazini , Représenté par Me 
Lisette Bewa, col. 196. 

J() 



C<>U VERN Ei\1 EN·r 

.\li1risft;re de 1 'Jntt;ricur. ,\(;C'llrif<;. 1 h;ccntrulisution <'1 

.11/ilires ( 'ourumù;res: 

.\rrêté ministériel 11°020/2012 du 11 .iuillet 2012 
portant t•nregistn•ment d'un parti politique 

I.e Jlinisrre de 1 Ï/1/(;/'ieur. s(;( ·uri/(;, /)(;('('/1{rulisution 

c 1 A ( 1 ( u'res Co 11111111 il; res. 

Yu telle que modifiée ù cc jour. la Constitution de la 
République Démocratique du Congo du 1 X ll:vrier 20011. 
spécialement en ses articles 11 ct 93 : 

Vu la Loi n '0-J./002 du 15 mars 2004 portant 
organisation ct l(mctionncment des Partis politiques. 
spécialement en son article l 0 ù 1-J. : 

Vu l'Ordonnance n°l2/004 du 2X avri 1 2012 portant 
nomination des Vice-premiers i\.1 inistrcs. des :VI inistrcs. 
d'un Ministre délégué ct des Vice-ministres: 

Yu l'Ordonnance n"l2i(l07 du Il juin 2012 portant 
organisation el lùnctionnemen\ du CiouvernemcnL 
modalités pratiques de collaboration entre le Président de 
la République ct le Ciouvcrnemcnt ainsi qu'entre les 
membres du C iouvcrnement : 

Yu l'Ordonnance n°12iOOX du Il juin 2012 lixant 
les attributions des l\ilinistères . 

Considérant la demande d'enregistrement introduite 
en date du 25 juin 2012 auprès du f'vlinistèrc de 
1 'Intérieur. Sécurité. Décentralisation ct A l'laires 
Coutumières par Ngoy l'v1afa, Nkushi Kasonl';o Didier ct 
Sébastien Mirindi Mushori. tous les troi: membres 
fondateurs du Parti politique dénommé « Espace 
Démocratique pour la bonne Ciouvernance >> en sil';le 
<< E.D.CJ» : ~ 

Attendu quïl appert. après ~:xamen que le dossier tel 
que présenté est conforme aux prescrits de la Loi en 
vtgueur : 

<)ue par conséquent. il ya lieu de faire droit ù celle 
demande: 

,\RRETE: 

;\rticle 1 cr : 

ht enregistré le Parti politique dénommé « l·.space 
D0mocratiquc pour la bonne ( iouvcrnancc, en sigk 
« E.D.G>>: 

Article 2 : 

Le Secrétaire génàal aux relations a1 cc les partis 
politiques est chargé de l'exécution du présent :\rrêtéqui 
sort ses effets ù la date de sa signature. 

F<til ô Kinshasa. le Il juillet 2012 

Il 

.\linist<~l'<' de 1 Ïllf(;rieur . . \l;CIIIïlt;. 1 h;n,ntrulisurion et 

.l//i1ires ( ·out/11111<·-re.l; 

.\rrl'té mini-;téril'ln° 021 /21112 du Il juillet :!1112 
portant l'nregistrl'ment d'un parti politiqul' 

le .\ linistre de 1 ÏIIIL;rieur .. 'it;curift;. /)<;C<'Iltrulisution 

<'1 .1//ilircs C 'outi/JIIil~l'es: 

Vu telle que modiliéc ,\cc JOUL la Constitution de la 
République Démocratique du ( \mgo. du 1 X février 20011. 
spécialement en ses articles h cl t)] : 

Vu la Lui n'·O-J./002 du 15 mars 2004 portant 
org<misation cl fonctionnement des Partis politiques. 
spéciakmcnt en ses articles 10 ,\ 1-J. : 

Vu l'Ordonnance n" 12 00-J. du 2X avril 2012 portant 
nmnination des 

Vice - Premiers :Vlinistres. des \linislres. d'un 
\linistre délégué ct des Vice-:VIinistrcs: 

Vu l'Ordonnance 11° 12,007 du 1 1 juin 2012 portant 
organisation ct fonctionnement du ( ioll\ ernement 
modalités pratiques de collaboration entre le Président de 
la République ct le Ciouverncmcnt ainsi qu'entre les 
membres du Ciouvernement: 

Vu l'Ordonnance no 12.'00X du Il juin 2012 tixant les 
étttnbutions des Ministères: . 

Considérant la demande d'enre!.!istremenl introduite 
l'Il date du 1-J. .Juin 2012 auprè~s du \linistère de 
l' 1 ntéricur, Sécurité. Décentrai isat ion ct r\ t"nlircs 
Coutumières par \lcssieurs Daniel Nl!oie \lbavo. Alain 
13aula Bantaku ct fYiungilu Kabizang~1 Muhct~edi. tous 
les trois membres fondateurs du parti politique 
dénommé. Convention des Démocrates Travaillistes. en 
sigle «C.D.T.»: 

Attendu qu'il appert. après examen. que le dossier tel 
que présenté est cunforme aux prescrits de la Loi en 
v1gueur: 

Que par conséquent. il v a lil'U de birc droit ù l'Cite 
demande: . 

.\RRETE: 

.\rticlc 1 

Fst l'nrcgistré k parti 
<.."onvention des lkmocratcs 
C.D.T. ,, 

politique dénommé. 
rravaillistCS. L'Il ~jgJe<( 

.\rticle ~ : 

I.e ')ccrétairc général aux relations a\CC k~ partis 
pul itiques est chargé de l'exécution du présent ,\rrèté qui 
~url ses e!Teh ù la d~tle de S<t sign<tlure. 

~·ait ù Kin..;ha"a. le Il juin 20 1:? 

Richard 1\luyei \lalH!l'/e 
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,\/inisti>re de 1 Intérieur. Sécurité. Décentralisation et 
.1//ilires Coutumières: 

.\rrêté ministériel n°022/CAB/i\IININTERSE 
I>AC/022/20 12 du 20 juillet 2012 portant 
n•~:onnaissancc du statut de rcfugié 

I.e ,\fini.llre dl! l'Intérieur. Sécurité. lJécentralisution 
er Afj'aires Cowumières : 

Vu la Constitution de la République Démocratique 
du Congo du 1 X tëvrier 2006. telle que moditiée et 
complétée ù ce jour. spécialement en son article 93; 

Vu la Loi n°021/2002 du 16 octobre 2002 portant 
statut des réfugiés en République Démocratique du 
Congo. notamment en ses articles 1. 9-17 et 19 : 

Vu le Décret n° 14/03 du 05 août 2003 portant 
mganisation et fonctionnement de la Commission 
nationale pour les Réfugiés et de la Commission 
Nationale des Recours. spécialement en ses articles 3, 5-
9. 1 1-14 et 15 : 

Vu l'arrèté Ministériel no 129/2005 du 04 av ri 1 2005 
portant Règlement Intérieur de la Commission Nationale 
pour les Réfugiés en ses articles 3. 5. 9-1-k 

Revu l'ordonnance no OX-073 du 24 décembre 2008 
portant organisation et [()nctionncmcnt du 
Gouvernement, modalités pratiques de collaboration 
entre le Président de la République et le Gouvernement 
ainsi qu'entre les membres du Gouvernement, 
notamment en ses articles 12 et 1 7. 

Revu l'ordonnance n°08-74 du 24 décembre 200X 
tix.ant les attributions des Ministères, spécialement en 
son article 1 ,.,, points A et B.l.a ; 

Vu l'ordonnance no 12/004 du 28 avril 2012 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, des Ministres, 
d'un Ministre-délégué et des Vice-ministres; 

Yu la Convention relative au statut des réfugiés du 
28 juillet 1951 et son protocole du 3 1 janvier 196 7 ; 

Vu la Convention de l'Organisation de l'Unité 
Africaine du 10 septembre 1969 régissant les aspects 
propres aux problèmes des réfugiés en Afrique: 

Attendu que le droit d'asile est un droit ti.mdamcntal 
reconnu pour les Conventions précitées: 

Vu les Procès-verbaux des réunions de la 
Commission Nationale pour les Réfugiés n" 0()5;2002 du 
06 juin 2012 et 11°00612012 du ms juin 2012 : 

Vu les dossiers personnels des intéressés: 

ARRETE: 

Article 1 : 

Sont reconnus réfugiés en République Démocratique 
du Congo, selon la Cunvention relati\e au statut des 
réfugiés du 2X juillet llJ51 ct son protocule du 31 j~mvicr 
1%7 et celle de l'Organisation de l'Unité Africaine du J() 

1; 

septembre 1969 régissant les aspects propres aux 
problèmes des réti.1giés en ;\ frique, les personnes 
suivantes: 

Monsieur Bucumi Théophile et 7 dépendants, de 
nationalité burundaise, né ù Bujumbura, le 01 
janvier 1 L)6l) 

Monsieur Bigirimana Djuma. de 
burundaise, né ù Makamba, le 25 
1965 

nationalité 
novembre 

Madame Dada Boneza et 4 dépendants de 
nationalité burundaise. née à Bujumbura, le 27 
juillet 1985 

Monsieur Grégoire Gaema, de nationalité 
bunmdaise, né ù Rugombo. le 08 août 1972 

Madame Aruna Blandina et l dépendant. de 
nationalité burundaise. née ù Bujumbura, le 25 
août 1987 

Monsieur Manirakiza Mathias et 1 1 dépendants, 
né ù Rurambira. au Burundi. en 1961, de 
nationalité rwandaise 

Monsieur Nyamwasa Yiateur et 2 dépendants, de 
nationalité rwandaise. né à Runyinya, en 1961 

Monsieur Ndikumana Olivier et 6 dépendants, 
de nationalité bunmdaise, né ù Bujumbura, Je 5 
juin 1984 

Monsieur Ntelossamou Benoit, de nationalité 
congolaise, né à Brazzaville. le Il mai 1949 

Madame Uwumukiza Mariana, de nationalité 
rwandaise, née ù Gitamara lnyanza, au Rwanda, 

en 1980 

Article 2 : 

Le Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
Réfugiés est tenu de leur apporter toute assistance y 

afférente. 

Article 3 : 

Le Secrétaire permanent de la Commission 
Nationale pour les Réfugiés est chargé de l'exécution du 
présent aiTèté qui entre en vigueur ù la date de sa 
signature. 

Fait ù Kinshasa, le 20 juillet 2012 

Richard Muyej Mangeze 

!~ 
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Jfinistère de lu .Justice ct LJroits 1-/unwins 

.\rrêté ministériel n° 165/C\B/l\lli\/.J&UH/21111 
du 23 avril 2011 accordant la personnalité juridique 
ù l'Association sans hut lucratif confessionnelle 
dénommée «Communauté f:vangélique Geths(•mane 
», en sigle «C.E.G./ As hl ». 

Le Ministre de la Justice ct !Jroits flunwins. 

Vu la Constitution. spécialement en ses articles 17 

l)3 d 221. 

Vu la Loi n° 004/2001 Ju 20 juillet 2001 portant 
di..,positions générales applicables aux Associations sans 
!lut lucratif ct aux établissements d'utilité publique. 
spécialement en ses articles 3. 4. 5. 6, 7. X. ct 57; 

v LI l'Ordonnance 11° OX/064 du 10 octobre 200X 
portant nomination d'un Premier-Ministre. Chef du 
Ciouvemement: 

Vu l'Ordonnance n · OX!(l73 du 24 décembre 200X 
portant organisation ct fi.mctionncment du 
Gouvernement. modalités pratiques de collaboration 
entre le Président de la République ct le Gouvernement 
ainsi qu'entre les membres du Gouvernement. 
spécialement en son article Il) alinéa 2: 

Vu l'Ordonnance 11 ~oX/07-J. du 24 décembre 200X 
tïxant les attributions des Ministères. spécialement 
l'article 1 ". B. point 6 : 

Vu l'Ordonnance no 101025 du Il) février 201 0 
portant nomination des Vice-Premiers Ministres. des 
Ministres et des Vice-ministres; 

Yu la requéte en (lbtention de la personnalité 
juridique introduite en date du 06 mars 2006 par 
l'Association sans but lucratif conlcssionncllc dénommée 
<< Communauté L~vangélique Ciethsemane ». en sigle « 
C.E.G./Asbl »: 

Vu la déclaration datée du 10 lëvril:r 2002. émanant 
de la majorité des membn:s e11cctils de l'Association 
sans but lucratif précitée: 

t\RRETE 

:\rticle 1 cf: 

La personnalité _juridique est accordée a 
1'.\s,oeiation sans but lucratif confcssionnclk dénommée 
,, Cl>mmunauté Evangélique Ciethsemane », en sigle « 

C.F.(i./Asbl >>.dont le siège social L'SI tïxé ù Kinshasa. 
au 11' 2 de l'Avenue Tumba. Quartier X dans la Commune 
de N'djili, en République Démocratique du Congo ; 

Cette Association a pour buts: 

mener le peuple de Dieu ù sc ,·évci 1 kr 
'pirituellement. ù ~mnoncer. exhorter ct instruire 
tout homme a tïn de le présenter ù Dieu cu mme 
véritable disciple de Jésus- Christ 

~1) Domaine spirituel : 

l' 

annoncer la bonne nouvelle du rovaume 
de Dieu ù tuutcs les persunncs ct d'L'Il Ltirc 
des discipks de .Jésus-Christ: 

initier ks disciples d~ms le myst0re du 
Christ en eux; 

()LI\ rir des paroisses dans tous les pays du 
monde y compris des écoles de furmation 
biblique; 

fi.m11er ct établir des kadcrs spirituels ù la 
tète des entités ct cc conformément ù la 
structure de la Communauté; 

promouvoir les pratiques de communion 
entre disciples de Jésus-Christ comme 
hase de l'unité. de la paix ct de 
réconci 1 iation; 

promouvoir 
,.\ frique et 
disciples 
~tuthentique 

Christ: 

l'uni té corps de Christ en 
dans le monde entre les 
vivant le christianisme 
tel que pratiqué par Jésus-

guérir ceux qui ont le cœur brisé: 

proclamer aux captifs la délivrance: 

délivrer ct rendre libres ceux qui sont sous 
les pieds de Satan; 

organiser ks cnscignellll:nts bibliques L'Il 

vue d'ouvrir les yeux des aveugles 
spirituels et d'en faire de vrais disciples de 
Jésus-( "hrist; 

glori tïcr Dieu en l'adorant L'Il esprit ct en 
vérité: 

l~1irc des recherches dans k domaine 
biblique en vue de con ccv o1r des 
L'nseignements ct de publin des revues et 
des ouvrages: 

h) Domaine social: 

promouvoir les actions ct programmes de 
développement communautaire et de lutte 
contre la pauvreté: :tgriculture. l'élevage. 
pisciculture. foyers "llciaux. centres 
d'apprentissage de l(mnation uu 
d'apprentissage socioprufcss ion ne 1. 

.\rtic le 2 : 

ht approuvée la déclm:ttio11 du Ill février .2002 par 
laquelle la m:t_jorité des membres ciTcctils de 
1',\ssociation sans but lucratif visée ù l'article prcnuer a 
désigné les personnes ci-aprè~ au.\ t(mctions indiquées 
1:11 n:gard de leurs noms: 

\J'kodia Nimbondo Fuloge: Représcnt~1n1 légal 

.\k\\dC ,\Iupcni Jean : .\ssistant du pa~kur 

K:tlu\ uila Kana Dinko lhy.\c : '-;L·crét~me 

,, 
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- "1pindi Lutumba Jean Marie 

- Nseke Huense Raymond 

- Kiambote Yetuba Verro 

- Lusianda Kiangebcni Léon 

Article 3: 

: Trésorier 

: Intendant 

: Caissière 

:Ancien 

Le Secrétaire général à la Justice est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui entre en vigueur à la 
date de sa signature. 

Fait à Kinshasa. le 23 avril 20 l l 

Luzolo Bambi Lcssa 

!\.finistère de la Justice et Droits Hu111ains 

,\rrêté ministériel n°373/CAB/MIN/J&DH/ 2011 
du 15 août 2011 accordant la personnalité _juridique à 
l'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée« HUMANITAS-ONGD/Asbl >> 

Le Ministre de la Justice et Droits Humains. 

Vu la Constitution. spécialement en ses articles 3 7. 
93 et 221 ; 

Vu la Loi n°004/200 l du 20 juillet 2001 portant 
dispositions générales applicables aux associations sans 
but lucratif et aux établissements d'utilité publique, 
spécialement en ses articles 3. 4. 5, 6. 7. X et 57; 

Vu l'Ordonnance n°08/064 du 10 octobre 2008 
portant nomination d'un Premier-Ministre. Chef du 
Gouvernement : 

Vu l'Ordonnance no OX/073 du 24 décembre 2008 
portant organisation de fonctionnement du 
Gouvernement, modalités pratiques de collaboration 
entre le Président de la République et le Gouvernement 
ainsi que les Ministres du Gouvernement, spécialement 
en son article 19. alinéa 2 : 

Vu l'Ordonnance n°08/07-+ du 24 décembre 2008 
tïxant les attributions des Ministères, spécialement en 
son article l er. b, point 6 : 

Vu l'Ordonnance nol 0/025 du 19 février 20 l 0 
portant nomination des Vices-premier Min istres, des 
Ministres et des Vices-ministres: 

Vu l'Arrête ministériel n°033/CAB/MINIDER/2010 
du 03 février 2010 accordant avis t~1vorable valant 
autorisation provisoire de fonctionnement délivré par le 
fvlinistre du Développement Rural ù l'association 
susvisée : 

Vu la rcquète en obtention de la personnalité 
juridique introduite en date du 15 mars 201 O. par 

17 

l'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée «HUMJ\NIT!\S-ONGD/Asbl»: 

Vu la déclaration datée du 13 mars 201 0, émanant 
de la majorité des membres effectifs de l'association 
sans but lucratif susvisée: 

ARRETE 

Article 1er : 

La personne juridique est accordée à l'Association 
sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée« HUMANITAS-ONGD/Asbl» dont le siège 
social est fixe a Mbuji-Mayi. sur Avenue Ndunga no 1 
Commune de Dibindi. dans la Province du Kasaï 
oriental, en République Démocratique du Congo. 

Cette association a pour huts de : 

- L'exploitation agricole, élevage, pèche et 
forestière : 

- La mise en place de la technique et de l'artisanat 
sous toutes ses formes : transfonnations des 
produits agro-pastorales, forestières et miniers ; 

- La construction et la communication : les agences 
réunies et services de gardiennage : 

- L'éducation de base et 1' alphabétisation ; 

- L'encadrement des démunis, veuves et orphelins : 

- L ·encadrement médico-social de la population 
locale et lutte contre les maladies hydriques ; 

- La récupération des espèces endommagées ct leur 
mise en valeur (reboisement); 

- La défense de droit de l'homme 

,\rticle 2 : 

Est approuvée la déclaration datée du 13 mars 2010 
par laquelle la majorité des membres effectifs de 
l'Association sans but lucratif non confessionnelle visée 
à l'article premier a désigné les personnes ci-après aux 
fonctions indiquées en regard de leurs noms : 

l. Tshiyembi Lubanza Oscar : Président du 
Comité directeur : 

J Kabuya Tshiabenga Roger : 1 "'vice-président : 

3. Mbabu Bateka Leya Jean-Claude: Vice-
président: 

4. Mbombo Thèrese: Secrétaire général : 

5. Ndibu Tuambila Roger : Secrétaire adjoint: 

6. Kanyinda Luvungula Patrice: Trésorier général: 

7. Katanda Tshibangu Yollande: Trésorier 
adjoint: 

X. Hasckay Kamangala Bertin: Comrnissaire aux 
comptes. 

IX 
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A11icle 3 : 

I.e Secrétaire général ù la Justice est chargé de 
1 'exécution du présent arrètc qui sort -;cs effets ù la date 

de sa signature 

Fait ù Kinshasa. le 15 aoùt 2011 

l.uzolo Bambi Lcssa 

,\finistère de fa Justice f:'f Droits Humains 

,\rrêté ministériel n°463/CAB/l\11N/.J&DH/2011 
du 07 octobre 2011 accordant la personnalité 
juridique à l'Association sans but lucratif non 
confessionnelle dénommée« Grand Kasaï 
Fondation » en sigle « G KF» ; 

Le Ministre de fa Justice et Droits Humains. 

Vu la Constitution telle que moditiée par la Loi 
n° Il /002 du 20 janvier 20 Il. spécialement en ses 
articles 37.93 et 221; 

v LI la Loi nu004/200 1 du 20 j ui Il et 2001 portant 
dispositions générales applicables aux associations sans 
but lucratif et aux établissements d'utilité publique. 
spécialement en ses articles 3. 4. 5. 6. 7. 8 et 57: 

Vu l'Ordonnance n"OX/064 du 10 octobre 200X 
portant nomination d'un Premier-Ministre. Chef du 
Cîou vernement ; 

v LI l'Ordonnance n° OX/073 du 24 déc. 2008 portant 
organisation de fonctionnement du Gouvernement. 
modalités pratiques de collaboration entre le Président de 
la République et le Gouvernement ainsi qu'entre les 
membres du gouvernement. spécialement en son article 
19. alinéa 2: 

Vu l'Ordonnance n°0Xi07-+ du 24 décembre 200X 
lixant les attributions des rvtinistères. spécialement en 
son article 1 ,.,. B, point 6 ; 

Vu l'Ordonnance ne 1 1 i063 du 1 1 septembre 20 Il 
portant nomination des Vices-premier \1inistres. des 
iv! inistres et des Vices ministres 

Vu l'autorisation provisoire de fonctionnement 
n"MIN.AFF.SO!CAB.MIN/0235/2004 du 10 septembre 
2004 délivrée ù l'Association sans but lucratif 
dénommée «Grand Kasai fondation » en sigle 
<< CiKF»; 

Vu la requète èl1 obkntion de la personnalité 
juridique, introduite en date du 15 ;n>ùt20 Il. par 
l'Associai ion sans but lucratif non con fcssionnelle 
dénommé« (ira nd Ka sai Fondation •> en sigle « ( i KF•> : 

Vu la déclaration datée du 17 juillet 2004. émanant 
de la m<l_lmité des membres L·lfcctifs de 1'.\ssoci<Jtion 
s;tns hut lucratif ci-haut citée: 

.\RRFTF 

,\rticle 1 : 

La rcrsonnalité 1uridique est accordée a 
1 'Association sans but lucratif confessionnellè 
dénommée« (!rand Kasai hmdatiun >> en sigle<< CiKF•>. 
dont le siège social est tixé ,·l Kinshasa. au n~ Il X de 
l~oule\ard du 30 juin Immeuble cx-i\larana linc. dans la 
Commune de la Ciombe. L'Il République Démocratique 
du Cnngo: 

( 'ctte assuciation a pour objectifs: 

De Cllllstituer un caure d'appui et de soutien ù 
toutes les institutions des ressortissants de deux 
Kasaï ct tendant <l !~tire développer l'espace 
kasaien : 

- De constituer tm groupe de réllexion. de 
conscientisation èl de mobilisation pour la défense 
des intérèts des ressortissants de l'espace kasaicn : 

D'associer ct encadrer lès rersonnes des contlits 
annés et inter-ethniques vivant dans les deux 
kasai: 

De lutter contre la pauvreté et la malnutrition des 
personnes vulnérables (v ici liards. cnl~mts de la 
rue, femmes violées, orphelinat .. ) vivant dans lè 
territoire de la République Démocratique du 
Congo en général. ct dans l'espace kasaïcn en 
particulier: 

De soutenir ct promouvoir la culture kasaïcnne sur 
toute l'étendue de la République Démocratique du 
Congo ct ù travers le monde : 

De soutenir ct promouvoir les relations de 
collaboration et d'assistance avec des associations 
ct ONG des juifs d'Israël. des américains. des 
belges. des suu-africains \.'1 des autres peuples du 
monde capables d'apporter leurs concours aux 
<tetions sociales et de dévclorpement du (ira nd 
Kasaï: 

- ('réer ct l~tvoriser un climat d'unité. de fraternité 
ct de sulidarik enlrè toutes co1mnunautés ct lous 
les peuples de r espace kasaïen. 

,\rticle ~ : 

bt approuvée la déclaration datée du 17 juillet 2004 
par laquelle la majorité des membres è!Tecttf'> d~ 

I'Assuciatinn sans but lucratif \i~éc ù l'~trticle prcmter a 
désigne les personnes ci-<tprès au.\ fonctions indiqueès 
~n regard de l~urs nums 

1. K<tmbavi Cimbumbu Dénis : Président : 

' 'Jkongolo Jean Berd,mans: Vic~-prèsident: 

J<) :o 
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3. Mwepu Katombe Cless : Secrétaire général: 

-L Kabimba Mupa Albertos: Secrétaire générale 
adjoint: 

5. Kanku Bidikibcla Félicité: Chef de departement 
gcndrcr 

Article 3 : 

Le Secrétaire général à la Justice est chargé de 
1 'exécution du présent arrête qui entre en vigueur à la 
date de sa signature. 

Fait à Kinshasa, le 07 octobre 201 1 

L uzolo Bambi Les sa 

,lfinistère de la Justice et Droits Humains 

Arrêté ministériel n°515/CAB/MIN/J&DH/ 2011 
du 24 octobre 2011 accordant la personnalité 
juridique à l'Association sans but lucratif 
confessionnelle dénommée {{ Eglise Yesu ni .Jibu/ 
.Jésus est Réponse» 

Le Ministre de la Justice et Droits Humai11s. 

Vu la Constitution telle que moditïée par la Loi 
n° Il /002 du 20 janvier 201 1, spécialement en ses 
articles 22. 93 et 221 : 

Vu la Loi n°004/200 1 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions générales applicables aux associations sans 
but lucratif ct aux établissements d'utilité publique, 
spécialement en ses articles 3. 4. 6. 7. ~. 46. -+7. 4~. 49. 
50, 52 et 57 : 

Vu l"Ordonnance n°08/064 du 1 0 octobre 2008 
portant nomination d'un Premier-Ministre. chef du 
Gouvernement : 

Vu 1 'Ordonnance n° 08/073 du 24 décembre 2008 
portant organisation de fonctionnement du 
(îouvemement. modalités pratiques de collaboration 
entre le Président de la République et le Gouvernement 
ainsi qu'entre les membres du Gouvernement. 
spécialement en son article 19. alinéa 2: 

v LI l'Ordonnance n°m~!07 4 du 24 décembre 200~ 
fixant les attributions des Ministères. spécialement en 
son article 1 '". B. point 6 : 

Vu l"Ordonnance 11° 1 1/063 du 1 1 septembre 201 1 
portant nomination des Vices-premier Ministres. des 
Ministres et des Vices-ministres: 

Vu la requête en obtention de la personnalité 
juridique introduite en date du 16 décembre 2008 par 
1" Association sans but luerati f confessionnelle 
dénommée «Eglise Yezu ni Jibu!Jésus est réponse» 

Vu la déclaration de désignation du 16 décembre 
200~ émanant de la majorité des membres effectifs de 
1 'association sans but lucratif non confessionnelle 
susvisée : 

ARRETE: 

Article 1 "': 

La personnalité juridique est accordée ù 
l'Association sans but lucratif confessionnelle 
dénommée «Eglise Yczu ni Jibu/Jésus est réponse» dont 
le siège social est tixé au n°295, Buholo 1 V /Kadudu. 
Rukavu/Sud-Kivu, en République Démocratique du 
Congo. 

Cette association a pour buts de : 

- Evangélisation systématiques des saintes écritures 
dans le monde et le culte, à 1 'honneur du Die11 
vivant. tout puisant, en vue de préparer tous les 
humains aux statuts et à la vie éternelle ; 

- Eduquer les chrétiens pour 1 'encadrement 
spirituel, moral et social de ditlërentes couches 
des nos adeptes : 

- Faire baser les questions sociales, projets de 
développement ct œuvres scolaires sur des 
infrastructures adéquates en vue de servir toute la 
population sans discrimination pour ainsi atteindre 
toutes les dimensions humaines. 

Article 2 : 

Est approuvée la déclaration datée du 0~ septembre 
2010, par laquelle la majorité des membres effectifs de 
l'Association sans but lucratif visée ù l'article 1"' a 
désigné les personnes ci-après aux fonctions indiquées 
en regard de leurs noms : 

1. Madame Luharhi Rosine: Représentant légal. 
fondateur et visionnaire. 

2. Monsieur Luharhi lzuba : Représentant légal 
adjointe : 

3. Monsieur Bisimwa lzuba: Secrétaire général: 

4. Monsieur Birhachihana Bazibuhe : Secrétaire 
général adjoint : 

5. Monsieur Luhasa Jean-Pierre :Trésorier 

6. Monsieur Badesire Luhari : Trésoriei- adjoint 

7. :VIonsieur Mwcnzc Ruhamya : C'onsciller 

X. Monsieur Murhula R. Anicet :Conseiller 

l)_ \lonsicur ( 'hibashimba Chihonzi: Cons~:illcr 
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:\ rt icle .~ : 

Le Secrétaire général ù la Justice est chargé de 
1 '~.:xécution du présent arréte qui entre en \ tgueur ù la 
date de sa signature. 

Fait ù Kinshasa le .2-lnctnbrc .20 Il 

Luzolo L3ambi Lcssa 

.t/inistèrf:' df:' la .Justice et Droits Humains 

.\n·êté ministériel n° 523 /CAB/l\IIN/J&DH/2011 
du 24 octobre 2011 accordant la personnalité 
juridique à l'Association sans but lucratif 
confessionnelle dénommée «1\lission Evangélique 
pour la Restauration de l'Alliance», en sigle« :\IERA 
» 

Lf:' Ministre df:' la Justice et Droits Humains. 

Vu la Constitution. telle que moditiéc par la Lui n'' 
1 1/002 du 20 janvier 201 1, spécialement en ses articles 
22. l)3 et 221: 

Vu la Loi 11° 00412001 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions générales applicables aux associations sans 
but lucratif et <HL'\ établissements d'utilité publique, 
spécialement en ses articles 3. -l. 5. 6, 7. S, -l6. -l7, -lX. 
.fl). 50. 52 et 57; 

Vu l'Ordonnance 11° 08;064 du 10 octobre 2008 
portant nomination d'un Premier-Ministre. Chef du 
( iou vemement; 

Vu l'Ordonnance no OX;073 du 24 décembre 2008 
portant organisation et fonctionnement du 
Cîouverncmcnt. modalités pratiques de collaboration 
l..'ntre le Président de la République ct le C iouwrncment 
ainsi qu'entre les membres du (iouvemement. 
spécialement en son article 19 alinéa .2: 

Vu l'Ordonnance !1° 08/07-l du 24 décembre 200S 
ti x a nt les attributions des Min istércs. spécia lcment en 
son article 1 ". B. point 6: 

Vu l'Ordonnance n" 1],063 du Il sL'ptcmbrc 20 Il 
portant nomination des ViL'c-Prcmil..'rs M inistrcs. des 
Ministres ct des Vice-ministres: 

Vu la requète en obtention de la personnalité 
j tll'ldique datée du ()l) septembre 2007 introduite par 
l'Association sans but lucratif confessionnelle dénommée 
•<M ission Fvangél ique pour la Restaur~1tion de l'A Il iancc 
>>.en sigle« MERA »: 

Vu la déclaration datée du 09 sL'ptèmbrc 2007. 
émanant de la majorité dL's mL'mbrcs ~..·rti.:ctits de 
l'Association sans but lucratif précitée: 

.\RRETE 

.\rticle kr: 

l.a pL'rsunnalité juridique est ~IL'L'mdéc a 
l'Association sans but lucratif' conli.:ssionnèllc dénominL'L' 
«Mission Evangéliquc pour la RL'stauration de l'Alliance 
>>. en sigle «MERA>>. dont le ~iège social est tïxé ù 
Kinshasa, Rue Mafuta no 17fJ dans la Commune de 
13umbu en Républ iquc Démocratique du Congo. 

l'èttc association a pour but de : 

Proclamer la parole de Dieu ~i lous les humains 
dans la vérité po11r le salut de leurs ~!mes: 

- Restaurer la Justice dans l'Eglise de Dieu: 

Revenir sur le plan du christ. qui consiste ù sali\ er 
l'humanité ù trm crs le sacrifice sublime de la 
crot x: 

- hannuniscr les relations existant entre l'Homme èt 
Dieu le Créateur: 

s'oL'cuper des œm res de la charité ct des l:t:Uv res 
sociocult melles: 

défendre les intérèts de ses membres. 

ArtiL'Ic 2 : 

Est approuvée la déc la ration du ()l) septembre 2007 
par laquelle la majorité des membres etlectifs de 
l'Association sans but lucratif visée ù l'article premier a 
désigné les personnL's ci -après aux lùnctions indiquées 
en regard de leurs noms: 

Révérend Tshombo Masala Président Chef 
spirituel : 

l:vangéliste Kunga Bayungasa : Suppléant : 

.\ncicn l3itomonc Jcan-JaL'qucs : Président de la 
Commission éducation Chrétienne : 

AnL'ien Matondo Makiese Secrétaire 
~1dministrati f: 

Evangéliste Rata Bilenza Président de la 
Commission femme ct Famille: 

Mayimona Mankundia : l'résorière : 

Maitre Pululu Ntombo: ( 'onseillerjuridique 

.-\rticlc .~: 

Le Secrétaire Général ;1 la Justiee èsl chargé de 
l'nécution du présent arrété qui entre en vtgucur ù la 
d~ile de sa signature. 

Fait à Kinshasa. le 24 octobre 20 Il 

l.u/olu 13ambi l.èssa 
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.\finistère de la Justice et Droits Humains 

.\rrrté ministèriel n°648/CAB/MIN/.J&DH/ 2011 
du 05 décembre 2011 accordant la personnalité 
.iuridi<tue à l'Association sans but lucratif 
confessionnel dénommée « Association Rosicrucienne 
~Jax Hcindel >>en sigle« ARC Max Heindel ». 

Le l14inistre de la Justice et Droits Humains. 

Vu la Constitution telle que modifié par la Loi 
n'' Il /002 du 20 janvier 20 Il, spécialement en ses 
articles 22. 93 et 221 ; 

Vu la Loi n°004/200 1 du 20 j ui Il ct 2001 portant 
dispositions générales applicables aux associations sans 
but lucratif et aux établissements d'utilité publique, 
spécialement en ses articles 3. 4, 6, 7. 8, 46, 47, 48, 49, 
50. 52 et 57 ; 

Vu l'Ordonnance n°08/064 du 10 octobre 2008 
portant nomination d'un Premier-Ministre. Chef du 
Ciouvernement ; 

v LI l'Ordonnance n° 08/073 du 24 décembre 2008 
portant organisation de fonctionnement du 
Gouvernement, modalités pratiques de collaboration 
entre le Président de la République et le Gouvernement 
ainsi que qu'entre les membres du Gouvernement, 
spécialement en son article 19, alinéa 2 ; 

Vu 1 'Ordonnance n°08/074 du 24 décembre 2008 
tixant les attributions des Ministères, spécialement en 
son article 1er, b, point 6 ; 

v LI l'Ordonnance n° Il /On3 du Il septembre 20 Il 
portant nomination des Vices-premiers Ministres, des 
Ministres et des Vices-ministres; 

Vu la requête en obtention de la personnalité 
juridique introduite en date du 4 novembre 20 Il par 
l'Association sans but lucratif confessionnelle 
dénommée << Association Rosicrucienne Max Heindel » 
en sigle« ARC Max Heindcl » : 

Vu la déclaration datée du 22 juillet 200n émanant 
de la majorité des membres effectifs de 1' Association 
sans but lucratif confessionnelle précité ; 

ARRETE: 

Article 1 ,·r : 

La personne juridique est accordée à l'association 
sans but lucratif confessionnelle dénommée 
<< Association Rosicrucienne Max Heindel » en 
sigle « ARC Max Heindel » dont le siège social est fixé 
ù Kinshasa, au 11°24 bis. Quartier Viaza dans la 
Commune de Matete, Œ République Démocratique du 
l'ongo. 

Cette association a pour buts el objets : 

- Objccti f spéci tique : 

- Apporter une nouvelle lumière et d'éclairer 
l'homme sur le mystère de la vie. a tin de 
l'émanciper. 

Objectif globaux : 

- Diffuser des enseignements bien définis sur 
l'origine, l'évolution et le développement de 
l'univers et de l'homme : 

- Aider l'homme à développer progressivement en 
lui et autour de lui, les sentiments d'une altmismc 
élevé qui, sans doute, amènera la fraternité 
universelle 

- Encourager l'homme à garder ses convictions 
religieuses ; 

Faire du christianisme un tàcteur vivant du 
développement du monde. 

Article 2 : 

Est approuvée la déclaration datée du 22 juillet 
200n. par laquelle la majorité des membres etTectifs de 
l'Association Sans But Lucratif visée premier a désigné 
les personnes ci-après aux fonctions indiquées en regard 
de leurs noms : 

1. Monsieur Mpanzu Nienga Louis: Président 

2. Monsieur Dilubenzi Bitolo Mabila : Vice 
président 

3. Monsieur Vicky Molambo: Secrétaire 

4. Monsieur Mokwa Mwankie :Trésorier 

5. Monsieur Ntanda Mampasi :Conseiller 

6. Monsieur Urbain Lusongono :Conseiller 

7. Monsieur Bonombc Kapita Membres 
permanent 

Article 3 : 

Le Secrétaire général à la Justice est chargé de 
l'exécution du présent arrête qui entre en vigueur à la 
date de sa signature 

Fait à Kinshasa, le 19 décembre 2011 

Luzolo Bambi Lessa 
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,\finistère de la Justiœ et Droits Humains 

. \rrêté ministériel n° 656 /C.\B/1\IIN/.J&DH/2011 
tlu 05 décembre 2011 accordant la personnalité 
juridittue à l'Association ~ans but lucratif 
confessionnelle dénommée «Mission Evangélique 
Antioche», en sigle «i\IEA>> 

Le .Hinistre cie la .JustiC'e et Droits Humains. 

Yu la Constitution. telle que moditiée par la Loi no 
11/002 du 20 janvier 201 L spécialement en ses articles 
22. 93 ct 221; 

Yu la Loi no 00412001 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions générales applicables aux associations sans 
but lucratif et aux Etablissements d'utilité Publique. 
spécialement en ses articles 3, -l, 5, 7, 6, 7. ~- -l6. -l7, .t~. 
.flJ. 50. 52 et 57; 

Yu l'Ordonnance no OX/064 du 10 octobre 200X 
portant nomination d'un Premier Ministre. 

Chef du Gouvernement; 

Vu l'Ordonnance no OX/073 du 24 décembre 200~ 
portant organisation et fonctionnement du 
Gouvernement, modalités pratiques de collaboration 
entre le Président de la République d le Gouvernement 
ainsi qu'entre les membres du Gouvernement. 
spécialement en son article 19 alinéa 2; 

Yu l'Ordonnance no 08/074 du 24 décembre 2008 
tixant les attributions des Ministères, spécialement en 
son article 1 "', B, point 6; 

Yu l'Ordonnance 11° 11/063 du Il septembre 20 Il 
portant nomination des Vice-Premiers Ministres. des 
Ministres ct des Vice-ministres: 

Vu la requète en obtention de la personnalité 
juridique introduite en date du 20 octobre 

2011 par l'Association sans but lucratif 
con fcssionnclle dénommée «Mission Evangélique 
Antioche». en sigle «MEA>>: 

Vu la déclaration datée du 05 janvier 1979. émanant 
de la majorité des membres effectifs de l'Association 
Sans But Lucratif précitée : 

ARRETE 

Article l ,., : 

La personnalité juridique est accordée ù 
l'Association sans but lucratif confessionnelle dénommée 
«Mission Evangélique Antioche », en sigle «MEA>>, 
dont le siège social est tïxé à Kinshasa. au n° 7-l 
Mukoso, ()uatier Lokoro dans la Commune de Bumbu 
~n République Démocratique du Congo. 

Cette Association a pour buts de: 

- proclamer la parole de Dieu ù tous ks humains 
dans la vérité pour le salut de leurs ümes: 

- restaurer la J usticc dans l'Église de Dieu 

- conduire le peuple de Dieu ;'t sortir des tén0bres 
par la révélation prophétique . 

revenir sur le plan du Christ. qui consiste ù sali\ cr 
l'humanité ù travers le sacrilice sublime de la 
('roix: 

hannoniser les relations existant entre l'homme ct 
Dieu le Créateur: 

s'occuper des œuvres de la charit0 d des lCU\Tcs 
socioculturelles; 

- défendre les intérêts de ses membres. 

Article 2 : 

Est approuvée la déclaration datée 20 octobre 20 Il 
par laquelle la majorité des membres dl"cctifs de 
l'Association sans but lucratif visée ù l'article premier a 
désigné les personnes ci-après aux fonctions indiquées 
en regard de leurs noms: 

- Rév. Matuba Yakini José : Représentant légal : 

- Rév. Matuba Ndombasi : Suppléant : 

Prophétesse Kindu Fatou : Conseillère principale : 

- Mafuta Lupitumuni de la Cirücc : Présidente Je 
la commission éducation chrétienne ; 

Makaya Léonie : Présidente de la commissiOn 
femme ct famille : 

- Nsimba Cécile : Secrétaire administratif; 

- Martre Muamba Stany : Avocat conseil; 

Article 3: 

Le Secrétaire Général à la Justice est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui entre en vigueur à la 
date de sa signature. 

Fait à Kinshasa, le 05 décembre 201 1 

Luzolo Bambi Lessa 
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Ministère Je la Justice et Droits Humains 

Arrêté ministériel n°6M9/CAB/I\IIN/J&DU/2011 
lu 05 décembre 20 Il accordant la personnalité 
uridique à l'Association sans but lucratif non 
·onfessionnelle dénommée<< Bureau International de 
<acilitation Foncière, Immobilière et 
~nvironnementale» en sigle «BIFFIE )), 

Le Jfinistre de la Justice et Droits llumains. 

Vu la Constitution telle que moditiée par la Loi 
1° Il /002 du 20 jan vier 20 1 1. spécialement en ses 
trticles 22, 93 ct 221 ; 

Vu la Loi n°004/200l du 20 juillet 2001 portant 
lispositions générales applicables aux associations sans 
mt lucratif ct aux établissements d'utilité publique, 
;péciakmcnt en ses articles 3. 4, 5, 6, 7, 8 ct 57; 

Vu l'Ordonnance n°08/064 du 10 octobre 200X 
)Ortant nomination d'un Premier Ministre, Chef du 
:Jouvcrncmcnt ; 

Vu l'Ordonnance no OX/073 du 24 décembre 200X 
mrtant organisation de fonctionnement du 
Jouvernement, modalités pratiques de collaboration 
!ntre le Président de la République et le Gouvernement 
linsi que les membres du Gouvernement, spécialement 
!n son article 19, alinéa 2 ; 

Vu l'Ordonnance n°08/074 du 24 décembre 2008 
1xant les attributions des Ministères, spécialement en 
;on article 1 cr, b, point 6 ; 

Vu l'Ordonnance n°11/063 du 11 septembre 2011 
1ortant nomination des Vices-premier Ministres, des 
V1inistres et des Vices-ministres; 

Vu l'avis favorable n°172/CAB/M1N/ECN-
f/JEB/OIO du 28 janvier 2010 délivré par le Ministre de 
'Environnement, Conservation de la Nature et 
fourisme; 

Vu la requête en obtention de la personnalité 
uridique introduite en date du 18 novembre 2009 par 
'Association sans but lucratif non confessionnelle 
Iénommée « Bureau International de Facilitation 
~oncière, Immobilière et Environnementale)) en sigle« 
3IFFIE »; 

Vu la déclaration datée du 14 novembre 2009, 
!manant de la majorité des membres effectifs de 
. 'Association Sans But Lucratif précitée ; 

ARRETE: 

Article 1 "' : 

La personnalité juridique est accordée à l'association 
;ans but lucratif non confessionnelle 
Jénommée « Bureau International de Facilitation 
Foncière, Immobilière et Environnementale>) en 
;igle «BIFFIE)) dont le siège social est fixé à Kinshasa, 
:-Talerie gloire à Jésus sise au n°14R85 du plan cadastral. 
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ù cùté de l'Immeuble 13im-Sum 4uartier Lcmba-Sud, 
dans la Commune Je Lemba, en République 
Démocratique du Congo. 

C cttc association a pour buts : 

- D'aider le ministère ayant les affaire foncières 
dans ses attributions en tüisant des campagnes de 
vulgarisation de la Loi dite l'lmcièrc ct Je cs 
mesures d'exécution, du droit foncier... ainsi 
qu ·en organisant des séminaires d'information ct 
de formation à l'attention des tlmctionnaircs des 
affaires foncières ; 

- D'aider, si besoin en est, le Gouvernement de la 
République dans sa politique lorsqu'il s'agît 
d'amender les Lois et autres textes réglementaires 
en matière foncière ; 

- De contribuer à la promotion de la gestion durable 
des terres par des conseils juridiques et techniques 
appropriées ; 

- De mettre à la disposition de toute personne 
physique ou morale intéressée aux problèmes des 
terres, la documentation y afférente ; 

- D'obtenir en faveur de tout requérant, et ce par 
des démarches auprès des services des affaires 
foncières, les certificats d'enregistrement, le 
remplacement des certificats détruits ou perdus, la 
conversation d'un titre de propriété foncière 
acquis régulièrement par les nationaux ou par les 
étrangers avant la publication de Loi dite foncière 
du 20 juillet 1973 telle que modifié ct complétée 
à ce jour en concession perpétuelle ou ordinaire ; 

- De prodiguer des conseils relativement aux 
règlements des cont1its parcellaires ou fonciers ; 

- De faire procéder, par les géomètres qualifiés 
diplômés, aux travaux de mesurages et bornage 
officiel des terres ainsi qu'aux autres travaux tels 
que : lèvés systématiques des situations existantes, 
constat des lieux et de mise en leur, expertises 
immobilières, dessins. mises à jour des plans y 
afférents ct reproduction de ceux-ci ; 

- De renforcer le cadre institutionnel judiciaire en 
constituant une banque informatisée de données 
relatives au droit de propriété, au régime 
d ·occupation coutumière des terres et aux 
pratiques locales ; 

- De faire une étude comparative des droits fonciers 
existant à travers le monde afin de lever un certain 
nombre d'options devant améliorer notre système 
foncier; 

- En tant que partenaire de 1' Etat en matière 
foncière, immobilière et environnementale, de 
procèdcr préalablement à l'étude ct à l'élaboration 
des plans de lotissement sous la tutelle des 
autorités compétentes selon le cas ; 

- D'éviter aux futurs concessionnaires de tomber 
victimes de l'ignorance de la Loi dite fonciere par 
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le ü1it Je sa non vulgarisation sur toute l'dcnduc 
du territoire national ct les aider aux terres en 
toutes quiétude ; 

- Dl: rencontrer lès préoccupations majL:url:s des 
pays ml:mbrcs de la commission mondiale du 
développement durable : 

- D'assurer les opérateurs économiques qui désirent 
investir dans le domaine foncier l:n République 
Démocratique du Congo que les Lois en cette 
matière les sécurisent en ce qu ·elles garantissent 
les droits Je jouissance paisible aux 
concessionnaires des terres rurales destinées à 
l'usage agricole ou a l'élevage, protègent 
l \!cosystèmc ct atténuent les effets des 
changements climatique par la préservation de 
l'environnement ct des ressources naturelles 
renouvelables, la préservation de compte des 
problèmes d'environnement dans les politiques de 
développement et dans les actiVItes de 
planification et d'investissement. la conservation 
de la biodiversité, l'évitement des risques de 
catastrophes naturelles répétées menaçant les 
moyens de subsistance des familles rurales et des 
populations autochtones qui sont tributaires des 
forêts, la surveillance des activités d'abattage des 
forêts pour freiner le processus de déboisement et 
y mettre fin et, enfin, par la conception des 
programmes locaux de conservation et de remise 
en état des ressources naturelles ct des 
écosystèmes ; 

- D'aider les populations autochtones, mieux les 
communautés rurales à avoir accès tàcile aux 
teiTes et aux droits d'occupation desdites terres : 

- De mettre un accent particulier sur les travaux de 
recherche visant l'amélioration génétique des 
animaux ct la gestion des pâturages qui 
pem1ettaient d'utiliser et de gérer durablement les 
parcours: 

- D'aider les travailleurs a6rricolcs à avoir eux aussi 
accès à la terre. 

Article 2: 

Est approuvée la déclaration datée du 14 décembre 
W09 par laquelle la majorité des membres effectifs de 
'association sans but lucratif non confessionnelle citée 
:i-haut a désigné les personnes ci-après aux fonctions 
ndiquées en regard de leurs noms : 

1. Monsieur Nsumbu Dibwa Kalenda Elie : 
Président; 

Monsieur Nsumbu Dura : Vice-président ; 

3. Monsieur Nsumbu Dibwa Junior: Trésorier; 

4. Monsieur Kayamba Mukadi Athanase : 
Secrétaire permanant : 

5. Monsieur Kanekene Muntshantshay: Sécrctaire. 
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,\nic le 3 : 

Le Secrétaire général ù la Justice est chargé de 
l'exécution du présent arrdé qui entre en v1gueur ù la 
date de sa signature. 

Fait à Kinshasa, le 05 déœmhre 20 JI 

Luzolo Bambi Lcssa 

Ministère de la Justice et Droits Humains 

Arrêté ministériel n°787/CAB/MIN/J&DH! 2011 
du 19 décembre 2011 accordant la personnalité 
juridique à l'Association sans but lucratif 
confessionnelle dénommée «:vlinistère Mission de 
Vic» en sigle « Eglise Glorieuse» 

Le Ministre de la Justice et Droits Humains. 

Vu la Constitution, spécialement en ses articles 22. 
93et221: 

Vu la Loi n°004/200 1 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions générales applicables que associations sans 
but lucratif et aux établissements d'utilité publique, 
spécialement en ses articles 3, 4, 5, 6, 7, 8. 46, 47, 48, 
49, 50, 52 ct 57 

Vu l'Ordonnance n°08/064 du 10 octobre 2008 
portant nomination d'un Premier-ministre, chef du 
Gouvernement ; 

Vu l'Ordonnance n° 08/073 du 24 décembre 2008 
portant organisation de fonctionnement du 
Gouvernement, modalités pratiques de collaboration 
entre le président de la république et le Gouvernement 
ainsi qu'entre les membres du Gouvernement, 
spécialement en son article 19, alinéa 2 ; 

Vu l'Ordonnance 11°08/074 du 24 décembre 2008 
fixant les attributions des ministères. spécialement en 
son article 1 "', B, point 6 ; 

Vu l'Ordonnance n°ll/063 du Il septembre 2011 
portant nomination des Vices-Premier ministres, des 
Ministres et des Vices-ministres : 

Vu la requête en obtention de la personnalité 
juridique introduite en date du 25 mars 2005. par 
l'association sans but lucratif confessionnelle dénommée 
«Ministère Mission de Vie» en sigle« Eglise Glorieuse» 

Vu la déclaration datée du 24 janvier 2010 émanant 
de la majorité des membres effectifs de l'association 
sans but lucratif ci-haut citée: 

,, 
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ARRETE: 

Article 1"': 

La personnalité juridique est accordée ù 
1' Association sans hut lucratif con!Cssionncllc 
dénommé «Ministère Mission Je Vic>> en sigle« Eglise 
Glorieuse>>, dont le siège social est tixé ù Kinshasa, au 
n°l<J5. Q/7. dans la Commune Je N\ljili, en République 
Démocratique Ju Congo. 

Cette association a pour objectifs : 

- L'évaluation de bonne nouvelle de notre sauveur 
et seigneur Jésus-Christ par tous les moyens 
consistant à atteindre toutes les àmes d'hommes ct 
des temmes; 

- La participation et le soutien Je l'Etat. a son 
programme du développement communautaire par 
la création d'œuvres philanthropiques ct sociales 
telles que des foyers sociaux, des orphelins, Jes 
dispensaires. des écoles. des coopératives 
agricoles. de pêches et artisanales, etc. ; 

- Tenir des campagnes d'évangélisation biblique et 
des séminaires religieux au niveau national et 
intemational constant au raffermissement Je la 
Loi chrétienne. 

Article 2: 

Est approuvée la déclaration datée du 24 janvier 
2010 par laquelle la majorité des membres effectifs de 
1' Association sans but lucratif visée à article 1 cr a 
désigné les personnes ci-après aux fonctions indiquées 
en regard de leurs noms : 

- Rév. Dr. Brackman Lemba M.sharma : Président 
représentant légal ; 

- Rév Pasteur sylvie lfeka Esoyi : Représentant 
légal suppléant ; 

- Amauld Lcmba Gilolo : Secrétaire général ; 

- Nelson Ifeka Bonkomo: Administrateur financier; 

- Lato Malaki Nsimba : Trésorière général ; 

- Neskens Lu tete Y eye: Intendant général. 

Article 3 ; 

Le Secrétaire général à la Justice est chargé de 
l'exécution du présent arrête qui entre en vigueur à la 
date de sa si~:,'llature. 

Fait à Kinshasa, le 19 décembre 2012 

Luzolo Bambi Lessa 

/'vfinistàe de la Justice et Droits Humains 

Arrêté ministériel n°857/CAB/MIN/J&DH/2011 
du 30 décembre 2011 accordant la personnalité 
_juridique à l'Association sans but lucratif non 
confessionnelle dénommée «Programme Humanitaire 
pour le Développement>), en sigle «P.H.D». 

Le Ministre de la Justice et Droits Humains. 

Vu la Constitution, telle que modifiée par la Loi 
11°111002 du 20 janvier 20 Il spécialement en ses articles 
37,93 ct 221; 

Vu la Loi n°004/200 1 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions générales applicables aux Associations sans 
but lucratif et aux Etablissements d'utilité publique, 
spécialement en ses articles 3, 4, 5, 6, 7, 8, ct 57 ; 

Vu l'Ordonnance n°08/064 du JO octobre 2008 
portant nomination d'un Premier-ministre ; 

Vu l'Ordonnance n°08/073 du 24 décembre 2008 
portant organisation ct fonctionnement du 
Gouvemement, modalités pratiques de collaboration 
entre le Président de la République et le Gouvemement, 
ainsi qu'entre les membres du Gouvemement, 
spécialement en son article 19 alinéa 2 ; 

Vu 1 'Ordonnance n°08/074 du 24 décembre 2008 
fixant les attributions des ministères, spécialement en 
son article 1 cr. 8, point 6 ; 

Vu l'Ordonnance n°ll/063 du Il septembre 2011 
portant nomination des Vice-Premiers Ministres, des 
Ministres et des Vice-ministres ; 

Vu la requête en obtention de la personnalité 
juridique datée du Il novembre 2011, introduite par 
1 'association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée <<Programme Humanitaire pour le 
Développement», en sigle «P.H.D» ; 

Vu la déclaration datée du 22 juillet 2009, émanant 
de la majorité des membres effectifs de l'Association 
sans but lucratif susvisée ; 

ARRETE 

Article 1er : 

La personnalité juridique est accordée à 
1 'Association sans but 1 ucratif dénommée « Programme 
Humanitaire pour le Développement », en sigle 
«P.H.D.», dont le siège social est tixé à Lubumbashi, au 
n°2854 de l'Avenue Mutombo, Quartier Gambela dans 
la Commune de Lubumbashi, en République 
Démocratique du Congo. 

Cette association a pour but de : 

• Promouvoir le développement intégral des 
populations démunies sans distinction d'ethnie, 
de race, de nationalité ni de religion dans tous 
les domaines sociaux humanitaires par ; 
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améliorer des conditions de \'JC <.ks 
populations en initiant des projets de la 
malnutrition : 

lutter contre les maladies sexuellement 
transmissible, les IST. VIILSIDA ct la 
malnutrition : 

apprendre à la population ù hlire la sécurité 
alimentaire ; 

assurer le renforcement des capacités des 
dispensaires ruraux d lutte contre ks 
maladies néo-natales ct le paludisme ; 

approvisionner la population en eau et 
l'éducation à l'hygi~ne et assainissement. 
Forage ct construction des puits d'adduction 
en eau potable à système de gravité et 
refoulement, aménagement des points d ·eau 
traditionnels ct modcmc. promotion au 
développement intégral : 

encadrer des jeunes désœuvrés à 1 'auto-prise 
en charge en incitant les écoles 
professionnelles et artisanales ; 

la protection des femmes victimes des 
atrocités sexuelles, viols ct violences ct des 
enfants abandonnés. 

Article 2: 

Est approuvée, la déclaration datée du 22 juillet 
2009 par laquelle la majorité des membres etTectifs de 
l'Association sans but lucratif non confessionnelle 
susvisée à l'article premier a désigné les personnes ci
après aux fonctions indiquées en regard de leurs noms : 

1. Kumalarungu Erebu Jonathan : Coordonnateur 
national; 

2. Kaziri changa Changa Baudouin : Vice
coordonnateur national ; 

3. Bakabaka Kyaba Raphael : Secrétaire exécutif: 
4. Wcko Ngoie Kcren Dada: Chargée des 

tïnances; 
5. Muziri Kimalarungu Jonson : Chargé de 

logistique ; 
6. Rukengeza Muzaliwa Bienvenu: Chargé des 

ressources humaines ; 
7. Zigashane Kimalanmgu Benjamin : Chargé des 

relations publiques ; 
8. Busime Bugota : Conseillère : 
9. Butikima Mike :Auditeur: 
1 O. Erebu Muhonbiro : Conseiller : 
Il. Bugalagaja Changa-Changa : Conseiller : 
12. Ruhanika Bogota :Conseiller; 
13. Byamungu Asumani : Auditeur: 
14. Kasongo Ilunga Dcvcau : Conseiller. 
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Article J : 

Lc Secrétaire général à la Justice est chargé de 
1 \:xécution du présent Arrêté qui sort ses effets ù la date 
de sa signature. 

Fait à Kinshasa. le 30 décembre 20 Il 

Luzolo Bambi Lessa 

Ministère de la Justice et Droits Humains 

Arrêté ministériel n°02 1 /CA B/M 1 N/ J& DH/20 1 2 
du 23 janvier 2012 accordant la personnalité 
.iuridique à l'Association sans but lucratif non 
confessionnelle dénommée « Centre de Formation 
Professionnelle en Esthétique. Coiffure et Coupe et 
Couture » en sigle «CEPREC/GALI.)) 

Le Ministre de la Justice Droits Humains, 

Vu la Constitution. telle que modifiée par la Loi 
no Jl/002du 20 janvier 20 Il, spécialement en ses articles 
37.93ct221: 

Vu la Loi n"004/2001 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions générales applicables aux associations sans 
but lucrati r ct aux dablissemcnts d'utilité publique, 
spécialement en ses articles 3.4, 5. 6, 7, 8et 57; 

Vu l'Ordonnance n° OX/064 du 10 octobre 200X 
portant nomination d'un Premier ministre, Chef du 
Gouvernement ; 

Vu l'Ordonnance n° 08/073 du 24 décembre 200X 
portant organisation et fonctionnement du 
Gouvernement, modalités pratiques de collaboration 
entre le Président de la République et le Gouvernement 
ainsi qu'entre les membres du Gouvernement, 
spécialement en son article 19, alinéa 2 ; 

Vu l'Ordonnance no 08/074 du 24 décembre 2008 
fixant les attributions des ministères. spécialement à son 
article 1 cr' B, no point 6 ; 

Vu l'Ordonnance no 111063 du 11 septembre 20 Il 
portant nomination des Vice-premiers Ministres, des 
Ministres ct Vice-ministres : 

Vu la requête en obtention de la personnalité 
juridique datée du 10 octobre 2009 Par l'Association 
sans but lucratif non confessionnelle dénommée Centre 
de Formation Professionnelle en Esthétique. coiffure ct 
Coupe ct Couture. en sigle CEPREC/GALI : 

Vu la déclaration datée du 10 octobre 200<), émanant 
de la majorité des membres effectifs de l'Association 
Sans but lucratif ci-haut citée: 
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ARRETE: 

At1icle 1 cr: 

La personnalité juridique est accordée à 
1 'Association sans but lucratif non conlèssionncllc 
dénommée « Centre Je Formation Professionnelle en 
Esthétique, Coiffure ct Coupe et Couture, » ; en sigle 
((CEPREC/GALI. », dont le siège social est tixé à 
Kinshasa, A venue Enseignement n° 156, Jans la 
Commune de Kasa-Vubu, République Démocratique du 
Congo. 

Cette association a pour buts de : 

- Former, d'éduquer ct d'encadrer les jeunes dans 
h:s domaines de l'esthétique, de la coiffure, de la 
coupe ct couture, de l'informatique, d'hôtesse 
d'accueil et des lan!,rtles. 

- Favoriser la réinsertion des jeunes désœuvrés sur 
toute l'étendue de la République Démocratique du 
Congo. 

- Former les professionnels qualifiés en esthétique, 
en coiffure et en coupe et couture ainsi qu'en 
langue, en informatique et en hôtesse d'accueil ; 

- Créer des stmctures de formation de qualité et 
mieux équipées ; 

- Mettre à la disposition des étudiants des 
programmes modernes et adaptés à leur 
formation; 

- Revaloriser l'éducation culturelles et traditionnelle 
congolaise en particulier et africaine en général ; 

- Fonner et encadrer les jeunes en vue de faire 
d'eux des personnes consciencieuses, dignes, 
responsables, utiles, capables de relever les défis 
de l'heure; 

- Redonner de l'espoir à la jeunesse quant à leur 
destinée. 

Article 2: 

Est approuvée la déclaration du 1 0 octobre 2009, par 
laquelle la majorité des membres effèctifs de 
l'association sans but lucratif visée à !"article 1er a 
désigné les personnes ci-après aux fonctions indiquées 
en regard de leurs noms : 

- Gali Ki-Dimbu : Président administrateur général; 

- Vilu- Vilukumbu: Vice- président administrateur 
trésorière générale; 

- Gali lswey: Chargé du financement et de 
développement; 

- Gali-Ki-Dimbu Belbichc : Secrétaire générale; 

- Gali- Manso: Chargé des programmes du centre; 

- Gali-ki-Dimbu Abigaël : Chargé des missions; 

- Gali-ki-Dimbu Isaac : Chargé des missions; 

- Gali-ki-Dimbu Goldie : Chargé de formation; 

..\rtich: 3 : 

Le Secrétaire général ù la Justice est chargé <.h: 
l'exécution du présent Arrêté qui entre en vigueur à la 
date de sa signature. 

Fait ù Kinshasa, le 23 janvier 2012 

Luzolo Bambi Lcssa 

Ministère de la Justice et Droits Humains 

Arrêté ministériel n°072/CAB/MIN/J&DH/201 2 
du 23 janvier 2012 accordant la personnalité 
.iuridique à l'Association sans but lucratif 
confessionnelle dénommée « Corps du Christ du 
Congo » en sigle « C.C.C. » 

Le Ministre de la Justice et Droits Humains, 

Vu la Constitution telle que modifié par la Loi 
n° 111002 du 20 janvier 2011, spécialement en ses 
articles 22, 93 et 221 ; 

Vu la Loi n°004/200 1 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions générales applicables aux associations sans 
but lucratif et aux établissements d'utilité publique, 
spécialement en ses articles 3, 4, 5, 6, 7, 8, 46, 47, 48, 
49, 50, 52 et 57 ; 

Vu l'Ordonnance n°08/064 du 10 octobre 2008 
portant nomination d'un Premier-ministre, Chef du 
Gouvernement ; 

Vu l'Ordonnance no 08/073 du 24 décembre 2008 
portant organisation et fonctionnement du 
Gouvernement, modalités pratiques de collaboration 
entre le Président de la République ct le Gouvernement 
ainsi que les Ministres du Gouvernement, spécialement 
en son article 19, alinéa 2; 

Vu l'Ordonnance n°08/074 du 24 décembre 2008 
fixant les attributions des Ministères, spécialement en 
son article 1er, B, point 6 ; 

Vu l'Ordonnance n°ll/063 du 11 septembre 2011 
portant nomination des Vices-premier ministres, des 
Ministres et des Vices-ministres ; 

Vu la requête en obtention de la personnalité 
juridique introduite en datée du 26 avril 201 L par 
L'association sans but lucratif confessionnelle 
dénommée (< Corps du Christ du Congo » en 
sigle« C.C.C. » 

Vu la déclaration datée du 18 août 1999, émanant de 
la majorité des membres eftèctifs de l'Association sans 
but lucratif précitée ; 
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ARRETE: 

Article l": 

La personnalité juridique est accord0e à l'association 
sans but lucratif confessionnelle d0nomm0e «Corps du 
Christ du Congo » en sigle « C.C.C. >>. dont le sil:ge 
social est tixé à Kinshasa. au n°36 Je la rue Djtllu, 
Quartier des anciens combattants dans la Commune de 
Kasa-Vubu, en R0publique Démocratique du Congo. 

Cette association a pour buts de : 

- Servir d'interface sociale aux hommes de Dieu par 
le déploiement des méthodes d'assistance adaptées 
ù chaque cas ou à grande échelle ; 

- Améliorer et assurer un encadrement efficient Je 
l'homme de Dieu en conjuguant la connaissance 
Je Dieu d de sa parole et la nécessite Je la 
d'adaptation aux nouvelles technologies Je 
l'information ct de la communication(ITC) en vue 
de la propagation de 1' Evangile sans compromis : 

- L'intériorisation et la diffusion de la culture de 
l'évangile par l'accès à l'information et au savoir 
ainsi que par le renforcement des capacités dans 
un environnement propice qui permette le 
développement social et l'autonomie des hommes 
de Dieu et des Eglises chrétiennes membres : 

- Assurer un encadrement conséquent et adapté des 
hommes de Dieu, et de leurs familles ; 

:V1ettre en place en vue de l'intégration des 
hommes de Dieu des églises chrétiennes membres, 
des palliatifs d'encadrement à travers 
l'Association Sans but lucratif Corps du Christ du 
Congo 

Article 2 : 

Est approuvée la déclaration du 1 8 août 1999 par 
laquelle la majorité des membres effectifs de 
l'association sans but lucratif visée premier a désigné les 
personnes ci-aprl:s aux fonctions indiquées en regard de 
leurs noms: 

1. Rev. Pierre Ngangeli Botombia : Représentant 
légal; 

2. Rev. David Kinsaka Nduenga : Secrétaire 
général; 

3. Rev. Ngangeli Nsamalo : Chargé 
d'évangélisation : 

4. Mlle Ipoma Angele 

5. M. Nkanda Mauro 

: Charges des finances : 

: Intendant général. 

Article 3 : 

Le Secrétaire général à la Justice est chargé de 
1 'exécution du présent arrête qui entre en vigueur à la 
date de sa signature. 
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Fait ù Kinshasa le 23 janvier 20 Il 

Luzolo Bambi Lessa 

Ministàe de la Justice et Droits 1/umains 

Arrêté ministériel n°l26/CAB/MIN/J&DH/2012 
du 08 janvier 2012 accordant la personnalité 
.iuridique à l'Association sans but lucratif 
confessionnelle dénommée « Église Messager de 
Dieu », en sigle «E.\1.0 ». 

Le Ministre de la Justice Droits Humains. 

Vu la Constitution. teiie que modifiée para Loi no 
1 11002 du 20 janvier. spécialement en ses articles 22. 93 
et 221 ; 

Vu la Loi n°004/200 1 du 20 juiiict 2001 portant 
dispositions générales applicables aux Associations sans 
but lucratif et aux établissements d'utilité publique, 
spécialement en ses articles 3.4. 5, 6, 7, R, 48. 49. 50. 52 
ct 57: 

Vu l'Ordonnance no OX/064 du 10 octobre 2001\ 
portant nomination d'un Premier ministre, Chef du 
Gouvernement ; 

Vu l'Ordonnance 11° 081073 du 24 décembre 2008 
portant organisation ct fonctionnement du 
Gouvernement, modalités pratiques de coiiaboration 
entre le Président de la République et le Gouvernement 
ainsi qu'entre les membres du Gouvernent, 
spécialement en son article 19, alinéa 2 ; 

Vu l'Ordonnance n° OX/074 du 24 décembre 200X 
fixant les attributions des Ministères. spécialement à son 
1 cr. B, point 6 ; 

Vu l'Ordonnance n° 11/063 du 1 1 septembre 201 1 
portant nomination des Vice-premiers Ministres, des 
:v1inistres et Vice-ministres: 

Vu la requête en obtention de la personnalité 
juridique introduite en date du 24 février 2007. par 
l'Association sans but lucratif confessionneile 
dénommée « Église Messager de Dieu », en sigle 
<<E.M.D »; 

Yu la déclaration datée du 15 avril 2011. émanant de 
la majorité des membres effectifs de l'Association sans 
but Iucratifprécitée; 

ARRETE: 

Article 1 cr : 

La personnalité juridique est accordée à l'association 
sans but lucratif confessionnelle dénommée « Eglise 
Messager de Dieu» ; en sigle «E.M.D >>. dont le siège 
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social est fixé à Kinshasa au n°5455 sur l'avenue du 
Parc, Quartier Kingabwa, dans la Commune tic Limete, 
en République Démocratique du Congo. 

Cette association a pour buts de : 

- Séparer l'homme avec du les péchés : 

- Préparer l'épouse (Eglise) du Seigneur pour 
1 'enlèvement a tin d'hériter le royaume du ciel 
pour la vic éternelle. 

Article 2: 

Est approuvée la déclaration datée du 15 avril 20 Il, 
par laquelle la majorité des membres effectifs de 
l'association sans but lucratif visée à l'article 1"' a 
désigné les personnes ci-après aux fonctions indiquées 
en regard de leurs noms : 

- Monsieur Mpupa-Benabumba: Représentant légal; 

- Monsieur Madragule Dieudonné : Pasteur; 

- Monsieur Mutombo Kayikamba : Apôtre: 

Monsieur Kabandundi Daniel 
1 'évangile; 

Docteur de 

- Monsieur nyengie Tshiyoyo : Premier Diacre; 

Monsieur Kambale Barthelemy Premier 
conseiller. 

Article 3 : 

Le Secrétaire général à la Justice est chargé de 
1 'exécution du présent Arrêté qui entre en vigueur à la 
date de sa signature. 

Fait à Kinshasa, le 08 janvier 2012 

Luzolo Bambi Lcssa 

Ministère de la Justice et Droits Humains 

Arrêté ministériel n°137/CAB/MIN/J&DH/ 2012 
du 20 février 2012 accordant la personnalité 
juridique à l'Association sans but lucratif 
confessionnelle dénommée « Eglise des Semences de 
Vie au Congo» en sigle« E.S.V » 

Le Ministre de la Justice et Droits Humains 

Vu la Constitution. telle que modifiée par la Loi 
n° Il /002 du 20 janvier 20 Il, spécialement en ses 
articles 22, 93 et 221 ; 

Vu la Loi n°004/2001 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions générales applicables aux associations sans 
but lucratif et aux établissements d'utilité publique, 
spécialement en ses articles 3, 4, 5, 6, 7, 8, 46, 47, 48, 
49, 50, 52 et 57 ; 
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Vu l'Ordonnance I1°0X/064 du 10 octobre 2008 
portant nomination d'un Premier-ministre, Chef du 
Gouvernement ; 

Vu 1 'Ordonnance nù 08/073 du 24 décembre 2008 
portant organisation de fonctionnement du 
Gouvernement, modalités pratiques de collaboration 
entre le Président de la République et le Gouvernement 
ainsi que les Ministres du Gouvernement. spécialement 
en son article 19. alinéa 2 ; 

Vu l'Ordonnance n°0R/074 du 24 décembre 2008 
fixant les attributions des Ministères. spécialement en 
son article 1 "', B, point 6 ; 

Vu l'Ordonnance 11°11/063 du Il septembre 2011 
portant nomination des Vices-Premier- ministres, des 
Ministres et des Vices-ministres; 

Vu la requète en obtention de la personnalité 
juridique du 20 octobre 20 Il, introduite par 
l'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée « Eglise des Semences de Vie au Congo» en 
sigle « E.S. V » 

Vu la déclaration datée du 10 août 2003 émanant de 
la majorité des membres effectifs de l'Association Sans 
But Lucratif ci-haut citée: 

ARRETE: 

Article 1°' : 

La personnalité juridique est accordée à l'association 
sans but lucratif confessionnelle dénommée « Eglise des 
Semences de Vie au Congo» en sigle « E.S.V » dont le 
siège social est fixé à Kinshasa, au n°6l, Avenue 
Limete, Quartier Lonzo, Commune de Ngaliema en 
République Démocratique du Congo. 

Cette association a pour buts de : 

- Evangéliser les âmes perdues par l'évangéle de 
Jésus-Christ; 

- Ramener l'homme à l'état initial c'est-à-dire saint 
ct irréprochable; 

- Promouvoir l'unité des membres dans la 
diversité; 

- Encourager ces membres au respect des Lois ct 
règles en vigueur ; 

- Promouvoir le développement par la création des 
œuvres, philanthropiques (écoles, hôpitaux etc.) 

Article 2: 

Est approuvée la déclaration datée du 10 août 2003 
par laquelle la majorité des membres effectifs de 
1 'association sans but lucratif visée à article 1 "' a 
désigné les personnes ci-après aux fonctions indiquées 
en regard de leurs noms : 

- Maluku wa Maluku : Représentant légal ; 

- Byasala Moko : Représentant légal suppléant 
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- Mayamba Nkongo : Secrétaire général 

- Nvutu I3atusele : Secrétaire exécutif 

- Kabeya Emerenœ : Trésorier : 

- Nzicma Mafuta : Caissière : 

- Kambamba 
l'évangélisation ; 

- K wei na ta Bi a 

Kapenda: Chargé 

: ( 'hargé de social : 

de 

- Nvucnga lsangi : Chargé de la jeunesse : 

- Makiese Mutela : Chargée des mamans ; 

- Muyadi Jean : Chargé des diacres ; 

- Tshinijba Dialunda : Conseiller de la jeunesse : 

- Maluku Anzombi 

- ldima Kapanda 

- Mavinga 

- Limba Ligoso 

- Mwaku Kona 

: Chargé protocole ; 

: Chargé logistique : 

: Conseillère ; 

: Donataire : 

: Chargé de fêtes : 

- Mapunina Sarah : Chargée développement : 

- Ngombi Mark : Chargée de la sensibilisation ; 

- Lipombo Monga :Chargé de papas: 

- Lengo Aminata : Chargée logistique ; 

- Matondo Makicsc :Chargé d'écodim: 

- Sengi Suku 

- Ngoy 

- Lubaku Kiala 

: Chargé d'intercession ; 

: Chargé de musique ; 

: Diaconesse. 

Article 3 : 

Le Secrétaire général à la Justice est chargé de 
1 'exécution du présent arrête qui entre en vigueur à la 
date de sa signature 

Fait à Kinshasa, le 20 février 20112 

Luzolo Bambi Lessa 

Ministère de la Justice et Droits Humains 

Arrêté ministeriel n°l38/CAB/MIN/J&DH/ 2012 
du 20 février 2012 accordant la personnalité 
juridique à l'Association sans but lucratif 
confessionnelle dénommée « Eglise des Elus du 
Christ» en sigle «E.E.C >> 

Le Ministre de la Justice et Droits Humains. 

Vu la Constitution telle que modifiée par la Loi 
n°ll/002 du 20 janvier 2011, spécialement en ses 
articles 22. 93 et 221 : 

Vu la Loi n°004/2001 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions générales applicables aux associations sans 
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hut lucratif ct aux établissements d'utilité publique. 
spécialement en ses articles 3. 4, 5. 6. 7. R. 46. 47. 4X. 
50.52et57; 

Vu l'Ordonnance n°0X/064 du 10 octobre 200X 
portant nomination d'un Premier-ministre. Chef du 
( iouvernement : 

Vu l'Ordonnance n" OX 1073 du 24 décembre 200X 
portant organisation de fonctionnement du 
Ciouvernement. modalités pratiques de collaboration 
entre le Président de la République et le GouYemement 
ains1 qu ·entre les membres du Gouvernement. 
spécialement en son article 19. alinéa 2 ; 

Vu l'Ordonnance n°0X/074 du 24 décembre 200X 
fixant les attributions des Ministères. spécialement en 
son article 1 ". B. point o ; 

Vu l'Ordonnance n° 11/063 du Il septembre 20 Il 
portant nomination des Vices-premier Ministres, des 
Ministres et des Vices Ministres : 

Vu la requête en obtention de la personnalité 
juridique introduite du 15 novembre 20 Il. par 
l'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommé << Eglise des Elus du Christ» en 
sigle« E.E.C » 

Vu la déclaration datée du 08 février 2002 émanant 
de la majorité des membres effectifs de l'Association 
sans but lucratif confessionnelle ci-haut citée : 

ARRETE: 

Article 1 "' : 

La personnalité juridique est accordée à 
l'Association sans but lucratif confessionnelle dénommé 
« Eglise des Elus du Christ » en sigle «E.E.C.» dont le 
siège social est tixé à Kinshasa. au n° 12 1 'Avenue 
Buangila Quartier Kinkanda/Camp Luka, dans la 
Commune de Ngaliema, en République Démocratique 
du Congo. 

Cette association a pour buts de : 

- évangéliser des âmes perdues par l'évangile de 
Jésus-Christ : 

ramener l'homme l'état initial c'est-à-dire saint et 
irréprochable ; 

- promouvoir ·unité des membres dans la diversité : 

- encourager ses membres au respect des Lois et 
règles en vigueur : 

- promouvoir le développement par la réaction des 
œuvres philanthropiques (écoles, hôpitaux etc.). 

Article 2: 

Est approu\'ée la déclaration datée du 08 février 
2002 par laquelle la majorité des membres effectifs de 
1 'Association sans but lucratif visée à l'article 1 "' a 
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désigné les personnes ci-après aux fonctions indiquées 
en regard de leurs noms : 

- Keki .Jacques : Représentant légal : 

- lbanda Jean-Pierre : Représentant légal suppléant ; 

- Kunda Wasa Daudet: Chargé de l'évangélisation; 

- Zala Wata Christian : Intendant: 

- Munongo Tshangu Alpha : Caissière : 

- lmwata Kwebc Thierry: Président de la jeunesse: 

- Munongo lsuba Jean-Marie : Secrétaire chargé de 
1' administration ; 

- Tshangu Biakubuta Thomas : Trésorier; 

- Maman Monique: Chargé de l'intercession; 

- Maman Yvette : Présidente des mamans ; 

- Maman Jacky : Conseillère ; 

- Matalatala Tantine : Présidente des chorales ; 

Mambu Bibiche Présidente du comité de 
soutien; 

- Kusela Mamy: Vice-présidente du comité de 
soutien; 

- Zidith : Vice-présidente de la chorale. 

Article 3: 

Le secrétaire général à la Justice est chargé de 
1 'exécution du présent arrête qui entre en vi!,.rueur à la 
date de sa signature. 

Fait à Kinshasa, le 18 avril2012 

Luzolo Bambi Lessa 

Jfinistère de la Justice et Droits Humains 

Arrêté ministériel n°188/CAB/MIN/J&DH/2012 
du 2 mars 2012 accordant la personnalité juridique à 
l'Association sans but lucratif non 
confessionnelle dénommée « Bi-Bwangaza (Femme 
Lumière)», en sigle B.M.-FL.» 

Le Ministre de la Justice et Droits Humains. 

Vu la Constitution. telle que modifiée par la Loi 
n° Il /002du 20 janvier 20 Il, spécialement en ses articles 
37,93 et 221; 

Vu la Loi n°004/200 1 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions générales applicables aux Associations sans 
but lucratif et aux établissements d'utilité publique, 
spécialement en ses articles 3,4, 5, 6, 7, 8et 57 ; 

Vu l'Ordonnance n°08/064 du 10 octobre 2008 
portant nomination d'un Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ; 
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Vu l'Ordonnance no OR/073 Ju 2-1- Jéœmbrc 200X 
portant organisation ct fonctionnement du 
Gouvernement, modalités pratiques de collaboration 
entre le Président Je la République ct le Gouvernement 
ainsi qu'entre les membres du Gouvernement, 
spécialement en son article 19, alinéa 2 ; 

Vu l'Ordonnance n°0X/074 du 24 décembre 200X 
tixant les attributions des ministères. spécialement à son 
article 1 "', point B. no 6 ; 

Vu 1' Ordonnance n° 1 1/063 Ju Il septembre 20 Il 
portant nomination des Vice-premiers Ministres, Jes 
Ministres ct Vice-ministres ; 

Vu le certificat d'enregistrement n°X40/MIN. 
GEFAE/.SG.GEFAE/DCOORSE/ 025/2011 accordant 
l'autorisation de fonctionnement délivrée par le 
ministère du genre, de la famille ct de l'entant à 
1 'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée Bi-Bwangaza (Femme-Lumière), en sigle 
B.M.-FL; 

Vu la requête en obtention de la personnalité 
juridique datée du 21 juillet 2011 introduite Par 
1 'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée Bi-Bwangaza (Femme Lumière), en sigle 
B.M.-FL; 

Vu la déclaration datée du 28 mars 2011, émanant 
de la majorité des membres effectifs de l'Association 
sans but lucratif susvisée; 

ARRETE: 

Article 1 cr : 

La personnalité juridique est accordée à 
l'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée « Bi-Bwangaza (Femme Lumière) )) ; en 
sigle «B.M.-FL. )), dont le siège social est tixé à 
Kinshasa, A venue Kigoma n° 148 dans la Commune de 
Kinshasa, Quartier Mongala. République Démocratique 
du Congo. 

Cette association a pour buts de : 

La prise en charge et l'encadrement des orphelins de 
père et mère ; 

Création d'un cadre de concertation destiné à 
conseiller sagement les couples ainsi que les fiancés en 
vue de résoudre les multiples conflits ct problèmes 
brisant le foyer et ainsi prévenir la fréquence de divorce 
ct la croissance d'enfants de rue dans notre milieu vital; 

Récupération, encadrement et alphabétisation au 
moyen des toyers sociaux des filles-mères et vielles 
personnes; 

Lutter, prévenir et dénoncer les viols et violences 
sexuelles faites à la femme et la tille ainsi que la pratique 
du mariage forcé ; 
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Favoriser la r0alisation de réseaux 0conormques 
exclusivement féminins qui parrameront des projets d 

programmes basés sur la formation ct la promotion de la 
femme: 

Lutter contre les MST, IST et VIH/SIDA ainsi que 
toute forme de stigmatisation qui s'en suit à l'endroit de 
personnes atteintes : 

S'atteler aux activités agro-pastorales en vue 
d'accroître la production de 1 'association pour soutenir 
ses actions de base. 

Article 2 : 

Est approuvée la déclaration du 2X mars 20 Il, par 
laquelle la majorité des membres ctkcti fs Je 
1 'Association sans hut lucratif non 
confessionnellesusvisée à l'article 1" a désigné les 
personnes ci-après aux fonctions indiquées en regard de 
leurs noms : 

1. Sifa Zahabu Selemani : Président ; 
2. Mauwa Sheka : Vice-président 
, 

Shami Ometuku : Secrétaire : -'. 
4. Yusuf Baruani : Trésorier : 
5. Bahati Nyange : Relations publiques : 
6. Loseke Djemba : Conseiller juridique : 
7. Okitondo Kayembe : Encadreur : 
R. Kayembe Omonombe : Surveillant : 
9. Kote Kongo : Enseignante. 

Article 3 : 

Le Secrétaire général à la Justice est chargé de 
1 'exécution du présent Arrêté qui sort ses effets à la date 
de sa signature. 

Fait à Kinshasa, le 02 mars 20 12 

Luzolo Bambi Lessa 

Ministère de la Justice et Droits Humains 

Arrêté ministériel n°307 /CAB/MIN/J&DH/2012 
du 29 mars 2012 accordant la personnalité juridique 
à l'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée « Association Vaincre le Diabète au 
Congo», en sigle« A.V.D.C.» 

Le Ministre de la Justice et Droits Humains, 

Vu la Constitution. telle que modifiée par la Loi no 
Il /002 du 20 janvier 20 Il. spécialement en ses articles 
37, 93 et 221: 

Vu la Loi n° 004/2001 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions générales applicables aux Associations sans 
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but lucratif et aux ~tahlisserm;nts u'utilit~ publique. 
spéciakment en ses articles .\. -1-. 5. 6. 7. X. et 57: 

Vu l'Ordonnance n° OX'06.f du 10 octohre 200X 
portant nomination d'un Premier Ministre. Cher du 
Gouvernement: 

Vu l'Ordonnance 11° OX/073 du 24 décembre 200X 
portant organisation et fonctionnement du 
Gouvernement, modalités pratiques de collaboration 
entre le Président de la R~publique et le Gouvernement 
ainsi qu'entre ks membres du Gouvernement. 
spécialement en son article 1 9 alinéa 2: 

Vu l'Ordonnance n°0X/074 du 24 décembre 200X 
fixant les attributions des Ministères. spécialement en 
son article 1 '". 13, point 6: 

Vu l'Ordonnance 11°11/063 du Il septembre 2011 
portant nomination des Vice-Premiers Ministres. des 
Ministres ct des Vice-mimstres: 

Vu le certificat d'enregistrement ne MS.I255/ 
DSSP/30/976 du 20 septembre 2007 délivré par le 
Secrétaire de la Santé à l'Association susvisée; 

Vu la requête en obtention de la personnalité 
juridique introduite en date du 05 décembre 2007. par 
l'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée « Association Vaincre le Diabète au 
Congo», en sigle« A.V.D.C.>> 

Vu la déclaration de désignation datée du 12 mars 
2003 émanant de la majorité des membres effectifs de 
l'Association sans but lucratif précitée. 

ARRETE: 

Article 1"': 

La personnalité juridique est accordée à 
l'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée « Association Vaincre le Diabète au 
Congo», en sigle « A.V.D.C.>>, dont le Siège social est 
fixé à Kinshasa. sur 1 'A venue Kasaï au centre de santé 
Boyambi de l'Armée du salut, dans la Commune de 
Gombe. en République Démocratique du Congo. 

Cette association a pour buts de : 

- promouvoir les activités de prévention et de soins 
du diahète sucré: 

- développer la recherche sur le diabète aussi bien 
dans ses aspects scientifiques. technologique 
modernes et traditionnelles: 

- assurer la forn1ation: l'infonnation et l'éducation 
sur le diabète; 

- rendre disponible et accessible aux meilleures 
conditions des médicaments et tout autre matériel 
susceptible d'améliorer la prise en charge d 

l'encadrement du diabétique et de son entourage: 

- s'intéresser à toute autre activité se rattachant 
directement ou indirectement à son objet. 



1" sepll:111hre 2012 Juunwl ( Jtliciel de la République Démocratique du\ 'un~o l'remi~'!"<' parite- numéro 17 

Article 2 : 

Est approuvée la déclaration du 12 mars 2007 par 
laquelle la majorité des membres effectifs Je 
l'Association sans but lucratif visée ù l'article premier a 
désigné les personnes ci-après aux fonctions indiquées 
t:n regard de leurs noms: 

- Dr ( iuy Mbcnza 

- Célestin Mununu Tula 

- Mutubulu Malulu 

- Mme Ivette Kyalumba 

- Dr De Ccrck 

- Dr Joseph Kcnsese 

: Président national 

: Secrétaire général 

: Vice-président national 

: Trésorière générale 

: 1 cr Conseiller médical 

:Conseiller médical 

Article 3: 

Le Secrétaire général à la Justice est chargé de 
1 'exécution du présent arrèté qui entre en vigueur à la 
date Je sa signature. 

Fait à Kinshasa, le 29 mars 2012 

Luzolo Bambi Lessa 

Ministère de la Justice et Droits Humains 

Arrêté ministériel n°326/CAB/MIN/J&OH/2012 
du 29 mars 2012 accordant la personnalité juridique 
à l'Association sans but lucratif non 
confessionnelle dénommée « Centre Sainte Edith 
Stein d' Afrique-Musanga & Progrès llim Asbl », en 
sigle «CSESAM» 

Le Ministre de la Justice Droits Humains, 

Vu la Constitution, telle que modifiée par la Loi n° 
111002 du 20 janvier 2011, spécialement en ses at1icles 
37, 93 ct 221 ; 

Vu la Loi n°004/2001 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions générales applicables aux Associations sans 
but lucratif et aux établissements d'utilité publique, 
spécialement en ses articles 3. 4. 5, 6, 7, X et 57 ; 

Vu l'Ordonnance no 08/064 du 10 octobre 2008 
portant nomination d'un Premier ministre, Chef du 
Gouvernement : 

Vu l'Ordonnance no 08/073 du 24 décembre 2008 
portant organisation et fonctionnement du 
Gouvernement, modalités pratiques de collaboration 
entre le Président de la République et le Gouvernement 
ainsi qu'entre les membres du Gouvernement, 
spécialement en son article 19, alinéa 2 ; 

Vu l'Ordonnance no 08/074 du 24 décembre 2008 
fixant les attributions des Ministères, spécialement à son 
article l "'. point B, no 6 ; 
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Vu l'Ordonnance n° 11/063 du Il septembre 2011 
portant nomination des Vice-premiers Ministres, des 
Ministres et Vice-ministres: 

Vu la requête en obtention de la personnalité 
juridique introduite en date du 24 février 2012, par 
l'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée «Centre Sainte Edith Stein d'Afrique
Musanga & Progrès Ilim Asbl >>, en sigle «CSESAM» ; 

Vu la déclaration datée du 24 février 2012, émanant 
de la majorité des membres effectifs de l'Association 
sans but lucratif précitée; 

ARRETE: 

Article 1"' : 

La personnalité juridique est accordée à 
1 'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée «Centre Sainte Edith Stein d'Afrique
Musanga & Progrès llim Asbl, en sigle «CSESAM» 
dont le siège social est tixé à Musanga, Territoire 
d'ldiofa, District du Kwilu dans la Province de 
Bandundu. en République Démocratique du Congo. 

Cette association a pour objectifs : 

Défendre la loi chrétienne à travers les œuvres 
socioculturelle de la Sainte Edith Stein ; 

Apprendre et enseigner aux jeunes filles les qualités 
humaines et sociales de la vie de la sainte Edith Stein ; 

Apprendre aux tilles, les compétences, le sens de 
responsabilité et le savoir vivre ; 

Former les tilles mères désœuvrées à devenir 
responsables de leur propre vic ; 

Défendre les intérêts des membres ; 

Assurer la promotion d'une activité agricole rurale et 
les villages ILIM et péri rural de qualité ; 

Réunir ct faire travailler ensemble tous les acteurs de 
1 'agriculture urbaine ct péri rural ; 

Identifier les différents problèmes liés à l'activité 
agricole et l »élevage en milieu rural et proposer les 
pistes de résolution, le développement de l'élevage et la 
pisciculture communautaire s'y appliquant les 
techniques pastorales et culturelles rationnelles ; 

Mettre en valeur collective des terrains de pacage; 

Aider aux groupes communautaires. à caractère 
sociaL cultureL ct économique, établis ou à établir au 
profit de la population ; 

Création, à la fois des coopératives, des dispensaires, 
des centres culturels (écoles) ct sanitaire ; 

La promotion du bien être de ses membres et celui 
de tous les habitants environnants (la population): 

L'organisation et l'assurance des conditions 
sanitaires nécessaires à la promotion sanitaire de tous ses 
membres et de la population ; 
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D~ protéger un enseignement approprié sur ks 
règles le plus démentaires d'hygi~ne individuelles ct 

communautaire : 

Le centre sera un lieu de rencontre ct Jïnfonnation 
pour les règks de la tradition orale. de l'assemblage des 
œuvres J'art. des contes et pro\·erbes. en voie d~ la 
perdition: 

Il sera aussi un lieu de loisir. d'activités culturelles. 
tradition belle indigène ou allogène : 

Il sera un ou ti 1 entre les mains des villageois qui 
pourra stimuler leurs activités économiques et créatives 
et, être le soutien actif et il pourra servir pour 
l'éducation. ct l'instruction des cntànts: 

L'association réalisera son objet en associant à ses 
objectifs ct à ses activités les différentes tïliales des 
certains orgamsmes non gouvernementaux 
internationaux. Ainsi l'association élaborera 
périodiquement en fonction des besoins et de ses 
possibilités, des programmes pour: 

- Informer, former ct renforcer les capacités des 
membres; 

Exploiter les compétences spécifiques des 
membres: 

- Développer des collaborations ct des partenariats 
internes ou cxtcmcs ; 

- Participer à la conception, à l'élaboration ou au 
suivi d'activités, des programmes ou des projets 
communs à tous les membres. 

Article 2 : 

Est approuvée la déclaration datée du 24 février 
2012. par laquelle la majorité des membres effectifs de 
l'association non confessionnelle citée ci-haut a désigné 
les personnes ci-après aux fonctions indiquées en regard 
de leurs noms : 

1. Monsieur Munkoto Baron Coordonnateur et 
secrétaire exécutif 

2. Monsieur Munkoto Baron : Président 

3. Monsieur Opus Zephyrin : Vice-président 

4. Madame Nzir Marie Thérèse : Trésorière 

5. Madame Elctshi Odette : Secrétaire 

6. Monsieur Mpethi Gérard : Chargé des relations 
publiques 

7. Madame Amieng Kibata Averinc: Conseillère 
principale 

X. Monsieur Chik Muyama : Conseiller adjoint 

Article 3 : 

Le Secrétaire général à la Justice est chargé de 
1 'exécution du présent Arrêté qui entre en vigueur à la 
date de sa signature. 
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Fait ù Kinshasa. le 29 mars 2012 

Luzoln Bambi Lcssa 

Alinish~re de la Justice f'l Droits 1/umains 

Arrêté ministériel n°340/C\B/MIN/.J&DH/20 12 
du 29 mars 1011 accordant la personnalité juridique 
à l'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée «Centre d'Encadrement et 
d'Apprentissage Matelkin» en sigle« C.E.A.l\I.K» 

Le Ministre de la Justice et Droits Humains. 

Vu la Constitution telle que moditïé par la Loi 
11°11/002 du 20 janvier 201 L spécialement en ses 
articles 37, 93 et 221 ; 

Vu la Loi n°004/2001 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions générales applicables aux associations sans 
but lucratif et aux établissements d'utilité publique, 
spécialement en ses articles 3, 4. 5. 6. 7. X ct 57: 

Vu l'Ordonnance n°08;064 du 10 octobre 2008 
portant nomination d'un Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement : 

Vu l'Ordonnance ne 08/073 du 24 décembre 2008 
portant organisation de fonctionnement du 
Gouvernement, modalités pratiques de collaboration 
entre le Président de la République et le Gouvernement 
ainsi qu'entre les membres du Gouvernement. 
spécialement en son article 19. alinéa 2 ; 

Vu l'Ordonnance nom\1074 du 24 décembre 2008 
fixant les attributions des Ministères, spécialement en 
son article 1'". B. point 6 : 

Vu l'Ordonnance n°ll/063 du Il septembre 2011 
portant nomination des Vices-premier Ministres, des 
Ministres ct des Vices Ministres: 

Vu la requête en obtention de la personnalité 
juridique du 01 décembre 2005, l'association de sans but 
lucratif confessionnelle dénommée «Centre 
d'Encadrement et d'Apprentissage Matelkim> en sigle 
\< C.E.A.M.K»; 

Vu la déclaration datée du 01 décembre 2005. 
émanant de la majorité des membres effectifs de 
l'association sans but lucratif ci-haut citée : 

ARRETE 

Article 1 "' : 

La personnalité juridique est accordée a 
1· Association sans but lucratif confessionnelle 
Dénommée. «Centre d'Encadrement ct d'Apprentissage 
Matclkin». en sigle« C.E.A.M.K» 
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Dont k si~gc social est fixé ù Kinshasa. au n"07 de 
1 'avenu Laurier, <)uarticr Jamaïque, Jans la commune Je 
Commune de Kintamho, en République Démocratique 
du Congo. 

Cette association a pour buts : 

- Apprentissage des métiers en mcmuscnc 
métallique, charpenterie métallique. soudure ct 
ajustage, sécurité alimentaire (boutique) ct 
élevage ; 

- Alphahétisation des jeunes désœuvrés : 

- Lutte contre le chômage ct ses conséquences par 
une occupation professionnelle ; 

- Récupération des jeunes ct leur réinsertion dans la 
société par un travail productif: 

- Promotion socioculturelle de la jeunesse par une 
spécialisation dans les divers métiers ; 

- Encadrement moral, intellectuel ct matériel de la 
jeunesse désœuvrés ct déconsidérer par la société ; 

Encadrement des orphelins du sida, des déplacés 
de guerres. des enfants soldats ct des enfants de la 
rue. 

Article 2: 

Est approuvée la déclaration datée du 01 décembre 
2005 par laquelle la majorité des membres effectifs de 
l'association sans but lucratif visée à article 1 cr a 
désigné les personnes ci-après aux fonctions indiquées 
en regard de leurs noms : 

- Nkungi Mabaya : Président 

- Kuyemba Mbuya Marc : Vice-président 

- Kameneko Ntantu Zulu : Vice -président 

- K wampangi Zephyrin : Secrétaire 

- Basuabu Nsaka Patience : Secrétaire rapporteur 

Bita Commissaire aux 
comptes 

- Mawete Viviane 

- Nkungi Gloire 

- Butuka 

- Luwawa 

- Kan gala W a ta 

:Trésorier 

: Relations publiques 

: Conseiller 

: Conseiller 

: Conseiller 

Article 3 : 

Le Secrétaire général à la Justice est chargé de 
1 'exécution du présent arrêté qui entre en vigueur à la 
date de sa signature. 

Fait à Kinshasa le 1 X avril 1012 

Luzolo Bambi Lessa 
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,'vfinistère de la Justice et /)roits Humains 

Arrêté ministériel n°357/CAB/M IN/J&DH/20 12 
du 1 H avril 2012 accordant la personnalité _juridique 
à l'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée« Association pour le Développement 
Communautaire», en sigle« ADC/ONGD ». 

Le Ministre de la Justice ct Droits Humains, 

Vu la Constitution, telle que moditiée par la Loi 
11°11/002 du 20 janvier 2011. spécialement en ses 
articles37,93et221; 

Vu la Loi n°004/2001 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions générales applicahles aux Associations sans 
but lucratif et aux établissements d'utilité publique, 
spécialement en ses articles 3, 4, 5, 6, 7, 8, ct 57; 

Vu t'Ordonnance 11°08/064 du 10 octobre 200X 
portant nomination d'un Premier ministre, Chef du 
Gouvernement ; 

Vu l'Ordonnance no 08/073 du 24 décembre 2008 
portant organisation et fonctionnement du 
Gouvernement, modalités pratiques de collaboration 
entre le Président de la République et le Gouvernement, 
ainsi qu'entre les membres du Gouvernement, 
spécialement en son article 19 alinéa 2 ; 

Vu l'Ordonnance n°0X/074 du 24 décembre 2008 
fixant les attributions des Ministères, spécialement en 
son article 1er, 8, point 6 ; 

Vu l'Ordonnance n° 11/063 du Il septembre 20 Il 
portant nomination des Vice-premiers Ministres, 
Ministres et des Vice-ministres ; 

Vu la requête en obtention de la personnalité 
juridique introduite en date du 15 mars 2012, par 
l'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée « Association pour le Développement 
Communautaire », en sigle « ADC/ONGD » ; 

Vu la déclaration datée du 20 décembre 2005, 
émanant de la majorité des membres effectifs de 
1 'Association sans but lucratif précitée; 

ARRETE 

Article 1 cr : 

La personnalité juridique est accordée à 
1 'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée « Association pour le Développement 
Communautaire», en sigle «ADC/ONGD», dont le siège 
social est fixé à Kinshasa, sur l'A venue Ngabi no 15/Cité, 
Quartier Maluku, dans la Commune de Maluku, en 
République Démocratique du Congo. 

Cette association a pour objectifs : 
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A. Objectifs généraux 
Promouvoir le développement 

1 'encadrement communautaire par 
professionnel ct agricole ; 
Lutter contre la pauvreté d 1 'ignorance dans 
toutes ses lormes ; 
Assainir l'environnement ; 
Combattre les antivaleurs. 

8. Objectifs spécifiques 
Promouvoir agro-pastorale : 
Création des unités Je production visant le 
bien-être de la population ct 

l'autofinancement Je I'ONG « ADC » en vue 
d'une auto-prise en charge pérenne, 
notamment : les écoles ct centre de santé. les 
complexes commerciaux, les activites 
portuaires. les transports en commun. les 
champs agricoles ct élevages. les centres 
J · analphabétisation. d ·apprentissage 
professionnel et de rattrapage scolaire ; 
Assainissement de l'environnement: 
Sensibilisation sur le changement de 
mentalité : 
Encadrement des orphelins. des veuves. des 

vieillards et des filles-mères. 

Article 2: 

Est approuvée la déclaration datée du 12 juillet 
20 Il par laquelle la majorité des membres effectifs de 
l'Association sans but lucratif visée à l'article premier a 
désigné les personnes ci-après aux fonctions indiquées 
en regard de leurs noms : 

1. Monsieur Epiana Nzamu Papy 
Président 

2. 

3. 
4. 

Madame Nzobo Nzuzi Nacha : 
présidente 
Monsieur Mbali Mosiana : Secrétaire 
Monsieur Munziami Masikini 
Secrétaire adjoint 

Vice-

Alain: 

5. Monsieur lboko Bopcmbo Junior : Trésorier 
6. Monsieur Malongi Mombaya Jackson: Caissier 
7. Monsieur Iku Mambu Jonas: Commissaire aux 

comptes 
8. Madame Nzobo Pétroncllc : Commissaire aux 

fêtes 
9. Monsieur Munze Jacques: Chargé de 

discipline 
1 O. Monsieur Kasongo Blanchard : Chargé 

des relations publiques 
Il. Monsieur Bongola Jacques : Conseiller 
12. Monsieur Longuba Lcngos : Conseiller 
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Article 3 : 

Le Secrétaire général ù la Justiœ est chamé Je 
l'exécution du présl..!nt Arrêté qui l.!ntn.: vigueur ù 1~1 date 
de sa signature. 

Fait à Kinshasa. le IX avril2012 

Luzolo Bambi Lessa 

Ministère de la Justice et Droits Humains 

Arrêté ministériel n°422/C...\B/I\11N/J&DH/2012 
du 18 avril 2012 accordant la personnalité juridique 
à l'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée« Jeunesse pour la Protection de 
l'Em'ironnement »en sigle« JPE ». 

Le lvfinistre de la Justice et Droits /lumains, 

Vu la Constitution. telle que modifié par la Loi 
n° 111002 du 20 janvier 2011. spécialement en ses 
articlcs37,93ct221: 

Vu la Loi n°004/2001 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions générales applicables que associations sans 
but lucratif et aux établissements d'utilité publique, 
spécialement en ses articles 3, 4, 5, 6, 7, 8 ct 57. 

Vu l'Ordonnance n °08/064 du 1 0 octobre 2008 
portant nomination d'un Premier Ministre. Chef du 
Gouvernement ; 

Vu l'Ordonnance na 08/073 du 24 déc. 2008 portant 
organisation de fonctionnement du Gouvernement, 
modalités pratiques de collaboration entre le Président de 
la République et le Gouvernement ainsi qu'entre les 
membres du Gouvernement, spécialement en son article 
19, alinéa 2 ; 

Vu l'Ordonnance n°08/074 du 24 décembre 200X 
fixant les attributions des ministres, spécialement en son 
article 1 cr. B. n° 6 ; 

Vu l'Ordonnance n° 11/063 du 11 septembre 2011. 
portant nomination des Vices-premier Ministres, des 
Ministres ct des Vices-ministres; 

Vu la requête en obtention Je la personnalité 
juridique datée du 15 janvier 2003 introduite par 
!"Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée « Jeunesse pour la Protection de 
l'Environnement » en sigle« JPE » ; 

Vu la déclaration datée du 15 janvier 2003. émanant 
de la majorité des membres effectifs de l'association ci
haut citée; 
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ARRETE: 

Article 1"': 

La personne juridique est accordée ù l'Association 
sans but lucratif non confessionnelle dénommée 
« kuncssc pour la Protection Je 1' Environnement » en 
sigle« JPE »dont le siège social est fixé ù Bukavu, sur 
l'Avenue du Lac au n°162/A Ville de Bukavu, Province 
du Sud-Kivu, en République Démocratique du Congo. 

Cette association a pour buts de : 

- Contribuer ù la protection et à la gestion durable 
de la faune et tlore pour la préservation à long 
terme de la biodivcrsité, la conservation des 
écosystèmes forestiers ainsi que r amélioration 
durable ct effective des conditions de vie des 
communautés locales ; 

- Documenter les fon~ts situées autour des parcs 
nationaux. les réserves intégrales et contribuer aux 
efforts de la conservation des espèces en périls 
(animales et végétales) y compris l'intégration 
etfective de la communauté riveraine des aires 
protégés dans la prise décisions ; 

- Promouvoir l'éducation environnementale basée 
sur l'agroforesteric et le renforcement des 
capacités des communautés locales dépendante 
des biodiversités environnante ; 

- Promouvoir les droits des communautés locales 
dépendantes des forets ct assurer un encadrement 
économique appuyé sur l'autofinancement et la 
gestion durable des ressources naturelles ; 

- Protéger les grands singes des espèces en péril et 
encourager les études d'impacts environnementale 
lié sur les conflits homme et animal ; 

- Promouvoir le genre, 1 'alphabétisation et 
l'éducation civique; 

- Promouvoir la protection humanitaire basée sur la 
santé, le sociaL agriculture, cau et hygiène du 
milieu; 

Assurer la dignité de la femme ct enfant. 

Article 2 : 

Est approuvée la déclaration datée du 15 janvier 
2003 par laquelle la majorité des membres effectifs de 
l'Association sans but lucratif visée à article 1 cr a 
désigné les personnes ci-après aux fonctions indiquées 
en regard de leurs noms : 

1. Gaston Tulinabo : Président du CA : 

2. Marceline Safari : Vice-président ; 

3. Furaha Shindano : Secrétaire du CA : 

4. Mutalcmba Kabuya Mediatrice : Secrétaire 
a~joint du CA ; 

5. Cibalonza Addy : Président du contrôle ; 
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6. Hamulongc Chikuru Jacques : Directeur: 

7. Safüri Katalcnga 

X. Furaha Shindano 

: Dirccl\.:ur adjoint: 

: Secrétaire : 

9. Nzogu Fatuma : Chargé de l'administration ct 
finances 

Article 3 : 

Le Secrétaire génàal ù la Justice est chargé de 
1 \:xécution du présent arrête qui entre en vigueur ù la 
date de sa signature. 

Fait à Kinshasa. le 1 X avril 2012 

Luzolo Rambi Lessa 

Ministère de la Justice et Droits Humains 

Arrêté ministériel n°429/CAB/MlN/J&DH/2012 
du 18 avril 2012 accordant la personnalité juridique 
à l'Association sans but lucratif confessionnelle 
dénommée «Assemblée Chrétienne EI-Shammah >>. 
en sigle « A.C.E.S ». 

Le Ministre de la Justice et Droits Humains, 

Yu la Constitution, telle que modifiée par la Loi 
n° Il /002 du 20 janvier 20 Il, spécialement en ses 
articles 22, 93 et 221 ; 

Vu la Loi n°004/2001 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions générales applicables aux Associations sans 
but lucratif et aux établissements d'utilité publique, 
spécialement en ses articles 3, 4, 5, 6, 7, 8, 46, 4 7. 48, 
49, 50, 52 ct 57 ; 

Yu 1 'Ordonnance n°08/064 du 10 octobre 2008 
portant nomination d'un Premier ministre, Chef du 
Gouvernement ; 

Yu l'Ordonnance no 08/073 du 24 décembre 2008 
portant organisation et fonctionnement du 
Gouvernement, modalités pratiques de collaboration 
entre le Président de la République et le Gouvernement, 
ainsi qu'entre les membres du Gouvernement, 
spécialement en son article 19 alinéa 2 ; 

Vu 1 'Ordonnance n°08/074 du 24 décembre 2008 
fixant les attributions des ministères, spécialement en 
son article 1 «, 8, point 6 ; 

Yu J'Ordonnance n°ll/063 du Il septembre 2011 
portant nomination des Vice-premiers Ministres, 
Ministres et des Vice-ministres ; 

Yu la requête en obtention de la personnalité 
juridique introduite en date du 12 décembre 2011, par 
1 'Association sans but lucratif confessionnelle 
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dénommée « Assemblé~: Chrétienne EI-ShammalJ». cn 
sigle« A.C.E.S >>: 

Vu la déclaration daté~: du -l octobre 20 Il, émanant 
de la maJorité des membres effectifs de l'Association 
sans but lucratif précitée: 

ARRETE 

Article 1 "' : 

La pcrsonnal ité juridique est accordée a 
1 'Association sans but lucratif contcssionnelle 
dénommée « Assemblée Chrétienne EI-Shammah». en 
sigle « A.C.E.S >>. dont le siège social est tixé à 
Kinshasa. sur l'Avenue Lusambo 11°92. Commune d~.: 

Kintambo, en République Démocratique du Congo. 

Cette Association a pour objet de : 

- Evangélisation ; 

- Promouvoir le progrès et l'expansion du 
christianisme en proclamant le plein évangile : 

- S ·atteler au développement communautaire en 
créant des coopératives ainsi que les œuvres 
scolaires. sociales sanitaires, agricoles et 
philanthropiques. 

Article 2: 

Est approuvée la déclaration datée du 4 octobre 
201 1, par laquelle la majorité des membres effectifs de 
l'Association sans but lucratif visée à l'article premier a 
désigné les personnes ci-après aux fonctions indiquées 
en regard de leurs noms : 

1. Kanku Tshitenge Jean 
2. Musatiri Anto 
3. Kuetu Alphonse 
4. Kahambu Alexandrine 

: Représentant légal ; 
: Secrétaire général ; 
: Intendant ; 
: Intendant adjoint ; 

Article 3 : 

Le Secrétaire général à la Justice est chargé de 
1 'exécution du présent Arrêté qui entre vigueur à la date 
de sa signature. 

Fait à Kinshasa, le 18 avril 2012 

Luzolo Bambi Lcssa 
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/vlinisràe de la .Justice er IJroirs 1 fumai11.1 

Arrêté ministériel n°465/C\B/MI:\/.J&DH/2012 
du IH avril 2012 accordant la personnalité .iuridique 
à l'Association sans but lucratif confessionnelle 
dénommée« Communauté des Eglises Evangélique 
Source de Rehoboth au Congo » en sigle 
« C.E.E.S.R.ü>. 

Le Ministre de la Justice et Droits 1 lu mains. 

Vu la Constitution telle que modifié par la Loi 
n°ll/002 du 20 janvier 201!. spécialement en ses 
articles 22, 93 ct 221 ; 

Vu la Loi n°004/200l du 20 juillet 2001 portant 
dispositions générales applicables aux associations sans 
but lucratif d aux établissements d'utilité publique. 
spécialement en ses articles 3. 4. 5. 6. 7, 8. 46, -l7, 48, 
49. 50, 52 et 57; 

Vu l'Ordonnance ncü8/064 du 10 octobre 2008 
portant nomination d'un Premier Ministre. Chef du 
Gouvemement ; 

Vu l'Ordonnance no 08/073 du 24 décembre 2008 
portant organisation de fonctionnement du 
Gouvemement, modalités pratiques de collaboration 
entre le Président de la République et le Gouvernement 
ainsi qu'entre les membres du Gouvernement, 
spécialement en son article 19, alinéa 2 ; 

Vu l'Ordonnance n°08/074 du 24 décembre 2008 
fixant les attributions des Ministères. spécialement en 
son article 1 cr. B, point 6 ; 

Vu l'Ordonnance n°ll/063 du 11 septembre 2011 
portant nomination des Vices-premier Ministres, des 
Ministres et des Vices-ministres ; 

Vu la requête en obtention de la personnalité 
juridique du 21 novembre 2011, par 1 'Association sans 
but lucratif confessionnelle dénommé « Communauté 
des Eglises Evangelique Source de Rehoboth au 
Congo» en sigle« C.E.E.S.R.C>>; 

Vu la déclaration datée du 17 octobre 2003. émanant 
de la majorité des membres effectifs de l'Association 
sans but lucratif ci-haut citée. 

ARRETE: 

Article !"': 

La personnalité juridique est accordée à 
1 'Association sans but lucratif confessionnelle 
dénommée« Communauté des Eglises Evangéliquc 
Source de Rehoboth au Congo » en sigle 
« C.E.E.S.R.C», dont le siège social est tixé Kinshasa. 
au n° 14 de J'A venue Kembedila. Quartier Congo. dans 
la Commune de Ngaliema. en République 
Démocratique du Congo. 

Cette association a pour buts : 
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- Proclamer l' 0vangilc du salut. en évangélisant des 
ümes perdues par l'évangile de Jésus-Christ: 

- Enseigner la rédemption intégrale de 1 'homme 
c'est-à-Jin.: dans son esprit, son âme d son corps : 

- Promouvoir 1 'unité des membres dans la 
diversité : 

- Promouvoir le développement par la création des 
œuvres socioéducatives (écoles, hi\pitaux. 
orphelinat etc.) et investir dans l'agropastoral : 

- Etudier, publier ct ditluser des littératures 
chrétiennes, circulaires ct affiches. 

Article 2: 

Est approuvée la déclaration datée du 17 octobre 
2003 par laquelle la majorité des membres effectifs de 
1 'Association sans but lucratif visée à l'article 1 ,., a 
désigné les personnes ci-après aux fonctions indiquées 
en regard de leurs noms : 

- Muent Manu Thomas : Représentant légal 

- Matondo Lievin : 1 cr suppléant 

- Manu Mueni : Secrétaire général 

- Maria Paulin :Chargé de l'évangélisation 

- Muabanga Mboko : Chargé du social 

- Lukumbu Sokolo : Chargée des finances 

- Nkosi :Conseiller 

- Mateka Berthe : Chargée des mamans 

- Manasuala Jean :Conseillé juridique 

- Nzazi Elie :Chargé des papas 

- Matondo-kua- Nzambi : Chargé de 1' éducation 
chrétienne 

- Mbayo 

- Lumengu Kamanga 

- Kalongo Kally 

: Chargé des couples 

: Conseiller 

: Conseiller 

Article 3 : 

Le Secrétaire général à la Justice est chargé de 
l'exécution du présent arrête qui entre en vigueur à la 
date de sa signature. 

Fait à Kinshasa, le 18 avril2012 

Luzolo Bambi Lessa 
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Ministère de la Justice et Droits 1/umains 

Arrêté ministériel n°474/C\B/MIN/.J&DH/2012 
du lM avril 2012 accordant la personnalité juridique 
à l'Association sans but lucratif non 
confessionnelle dénommée «Centre d'Ecoute ct 
d'Accompagnement» en sigle «C.E.A.» 

Le A1inistrc de la Justice Droits Humains, 

Vu la Constitution. spécialement en ses articles 37, 
lJ3 et221 : 

Vu la Loi n°004/2001 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions générales applicables aux Associations sans 
but lucratif et aux établissements d'utilité publique. 
spécialement en ses articles 3,4, 5, 6, 7, Xet 57 : 

Vu l'Ordonnance n° 08/064 du 10 octobre 2008 
portant nomination d'un Premier ministre, Chef du 
Gouvemement ; 

Vu l'Ordonnance no 08/073 du 24 décembre 2008 
portant organisation ct fonctionnement du 
Gouvemement, modalités pratiques de collaboration 
entre le président de la République et le Gouvemement 
ainsi qu'entre les du Gouvement, spécialement en son 
article 19, alinéa 2 : 

Vu l'Ordonnance no 08/074 du 24 décembre 2008 
fixant les attributions des ministères, spécialement à son 
article 1 "', point B. no 6 ; 

Vu 1 'Ordonnance n° Il /063 du Il septembre 201 1 
portant nomination des Vice-premiers Ministres, des 
Ministres et Vice-ministres : 

Vu l'Arrêté provinciale n°01/745/CABGOUPRO
SK/2007 DU 01 octobre 2007 portant autorisation de 
fonctionnement provisoire de l'Association sans but 
lucratif non confessionnelle dénommée Centre d'Ecoute 
et d'Accompagnement en sigle C.E.A accordée par le 
gouvemeur de la province du Sud-Kivu : 

Vu la requête en obtention de la personnalité 
juridique introduite en date du 15 avril 20 Il par 
1 'Association susvisée ; 

Vu la déclaration datée du 15 avril 2011, émanant de 
la majorité des membres effectifs de l'Association Sans 
but lucratif ci-haut citée; 

ARRETE: 

Article 1 cr : 

La personnalité juridique est accordée à 
1 'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée «Centre d'Ecoute et d'accompagnent »; en 
sigle «C.E.A. », dont le siège social est fixé à Bukavu 
dans la province de Sud-Kivu, en République 
Démocratique du Congo. 

Cette association a pour but de : 
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- Promouvoir le développement intégral de la 
personne humaine à travers un encadrement 
psychothérapcutiquc ct du dialogue des rencontres 
placées sous le signe de l'écoute ct du dialogue 
devant la conduire ù l'autoprisc en charge ct la 
maîtrise des contraintes de la Yic pour une 
conduite sociale adéquate et équilibrée atïn de 
prévenir les maladies mentales. 

Article 2: 

Est approuvée la déclaration du 15 avril 20 Il. par 
laquelle la majorité des membres effectifs de 
l'Association susvisée à l'article 1 c' a désigné les 
personnes ci-après aux fonctions indiquées en regard de 
leurs noms : 

1. Marie Thérèse Musole Faida : Coordonnatrice 
ct fondation : 

.., Déogratias Mulimbi : Sccrétain: : 
3. Dr Hermès Karemere 

d ·administration 
: Président du conseil 

4. Fr Alphonse Mweze : Conseiller 

Article 3 : 

Le Secrétaire général à la Justice est chargé de 
1 'exécution du présent Arrêté qui entre en vigueur à la 
date de sa signature. 

Fait à Kinshasa, le 18 a\'ril2012 

Luzolo Bambi Lessa 

;!,finistère de la Justice et Droits Humains 

Arrêté ministériel n°475/CAB/MIN/J&DH/2012 
du 18 avril 2012 accordant la personnalité juridique 
à l'Association sans but lucratif non 
confessionnelle dénommée «fondation Ngoma», en 
sigle « FONGOMA >> 

Le Ministre de la Justice et Droits Humains, 

Vu la Constitution. telle que modifiée par la Loi 
n° 11 /002du 20 janvier 2011, spécialement en ses a1ticles 
37.93et221; 

Vu la Loi n°004/200 1 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions générales applicables aux Associations sans 
but lucratif et aux établissements d'utilité publique, 
spécialement en ses articles 3.4, 5, 6, 7, 8et 57 : 

Vu l'Ordonnance no 08/064 du 10 octobre 200~ 
portant nomination d'un Premier ministre, Chef du 

Gouvernement ; 

Vu l'Ordonnance no 08/073 du 24 décembre 2008 

pmtant organisation et fonctionnement du 
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(iouvcrncmcnt. modalités pratiques dl! collaboration 
entre le président de la République et le (iouvcrncment 
ainst qu\:ntre les mernlm:s Ju (iuuvernent. 
spécialement en son article 19, alinéa 2: 

Vu l'Ordonnance ne 0~!07-+ du 2-+ déccmbn; 200~ 
tïxant les attributions des minist0res. ~pécialernent à son 
article 1 cr, B. point n~ n : 

Vu l'Ordonnance n~ Il/Oô) du Il septembre 20 Il 
portant nomination des Vice-premiers l'vi in istres. des 
Ministres et Vice-ministres : 

Vu le ccrtilïcat d'enregistrement 

Vu la requête en obtention de la personnalité 
juridique datée du 21 mars 2012 introduite Par 
l'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée Fondation Ngoma. en sigle FONGAMA : 

Vu la déclaration datée du 26 février 2012, émanant 
de la majorité des membres effectifs de l'Association 
Sans But Lucratif ci- haut citée: 

ARRETE: 

Article 1 cr : 

La personnalité juridique est accordée à 
l'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée <<Fondation Ngoma >>en sigle 
«FONGOMA », dont le siège social est fixé à Kinshasa 
au Kananga, sur l'A venue Kama yi no 122. Quartier 
Kamayi dans la Province du Kasaï-Occidental en 
République Démocratique du Congo. 

Cette association a pour buts de : 

- Coordonner les activités académiques ct 
scolaires ; 

- Apporter la science à la jeunesse de la République 
Démocratique du Congo : 

- Encadrer la formation Universitaire : 

- Encadrer les personnes de 3ème âge: 

- Apporter les soins ct orienter toute personne de 50 
ans ct plus en voie d'être active, éviter une 
détérioration physique : 

- Promouvoir la santé et le bien être. de la 
population par la création des centres hospitaliers 
spécialisés sur sujets âgés ; 

- Encadrer, aider les personnes âgées à retrouYer et 
maintenir leur autonomie en vue d'un retour dans 
leur milieu de vie antérieure : 

- Coordonner la population par l'organisation des 
centres d'alphabétisation aux adultes. 

Article 2: 

Est approuvée la déclaration du 26 février 2012, par 
laquelle la ma.Jontc des membres effectifs de 
l'association sans but lucratif visée à l'article premier a 
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d~signé les personnes ci-après aux fonctions indiquées 
en regard Je leurs noms : 

1. Mathunda Ngoma : Président ., Buhamoa Matunda : Administrateur <îénéral 
3. Mbwelalamba Lupila : Administrateur 
4. Ngoma Diku Mapcto : Secrétaire G~néral 
5. Mashama Mapangu : Audit 
6. Mouyi Balafu : Conseiller juridique 
7. Bontambue Chargé d'études ct 

projets 
X. Mangana Ndjondo : Contrôleur 

Article 3: 

Le Secrétaire général à la Justice est chargé Je 
l'exécution du présent Arrêté qui entre en vigueur à la 
date de sa signature. 

Fait à Kinshasa, le IX Avril2012 

Luzolo Bambi Lessa 

Ministère de la Justice et Droits Humains 

Arrêté ministériel n°603/CAB/MIN/J&DH/2012 
du 18 avril 2012 accordant la personnalité juridique 
à l'Association sans but lucratif non 
confessionnelle dénommée « Fondation Elie 
Tanabanu Anelka », en sigle «F.E.T.A.» 

Le Ministre de la Justice Droits Humains, 

Vu la Constitution, telle que modifiée par La Loi no 
Il /002 du 20 janvier, spécialement en ses articles « 3 7, 
93 ct 221 ; 

Vu la Loi n°004/200 1 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions générales applicables aux Associations sans 
but lucratif ct aux établissement d'utilité publique, 
spécialement en ses articles 3.4, 5, 6. 7, 8et 57 ; 

Vu l'Ordonnance n° 08/064 du 10 octobre 2008 
portant nomination d'un Premier ministre, Chef du 
Gouvernement ; 

Vu l'Ordonnance n° 08/073 du 24 décembre 2008 
portant organisation et fonctionnement du 
Gouvernement, modalités pratiques de collaboration 
entre le Président de la République et le Gouvernement 
ainsi qu'entre les du Gouvernent, spécialement en son 
article 19, alinéa 2 ; 

Vu l'Ordonnance n° 08/074 du 24 décembre 2008 
fixant les attributions des Ministères. spécialement à son 
article 1er, point B,n° 6 ; 

Vu l'Ordonnance n° 11/063 du Il septembre 20 Il 
portant nomination des Vice-premiers Ministres, des 
Ministres et Vice-ministres ; 
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Vu la requête en obtention th.: la personnalité 
juridique datée du 01 non:mbre 20 Il introduite par 
l'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée «Fondation Elie Tanabanu Andka, en sigle 
«F.E.T.A. »; 

Vu la déclaration datée du 02 septembrt:2007, 
~manant de la majorité des membres effectifs Je 
l'Association sans but lucratif ci-haut citée; 

ARRETE: 

Article 1er : 

La personnalité juridique est accordée ù 
l'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée « Fondation Elie Tanabanu Anclka» ; en 
sigle «F.E.T.A. »,dont le siège social est tixé à Kinshasa 
sur l'avenue Bowane n°17, Quartier de Musiciens, dans 
la Commune de Makiso, en République Démocratique 
du Congo. 

Cette association a pour buts de : 

- Sensibiliser et conscientiser la population sur la 
protection de l'environnement, la culture de la 
paix, de la démocratie ainsi que de la bonne 
gouvernance ; 

- Accompagner et promouvoir la femme, la jeune 
tille-mère en situation difficiles ; 

- Lutter contre les antivaleurs, la drogue le 
VIH/Sida, les IST au milieu des jeunes et les 
autres pandémies ; 

- Encadrer les jeunes dans l'apprentissage des arts 
et métiers; 

- Lutter contre le phénomène enfant de la rue 
communément appelés schegués. 

Article 2: 

Est approuvée la déclaration datée du 02 septembre 
2007, par laquelle la majorité des membres effectifs de 
l'Association sans but lucratif visée à l'article 1er a 
désigné les personnes ci-après aux fonctions indiquées 
en regard de leurs noms : 

- Madame Tanabanu Lembebu Clarisse: Présidente 
fondatrice ; 

- Monsieur Lofoko llangikoy Freddy : Secrétaire ; 

- Monsieur Mukendi Kasuyi Jean : 
adjoint; 

Secrétaire 

- Monsieur Baindu Ayonge Constant : Trésorier ; 

- Madame Lembebu Bamboti Bernadette : 
Conseillère juridique; 

- Madame Issia Wandandi Doudou :Conseillère 

- Akofomo Christelle : Conseillère 

- Madame Tanabanu Bono Mamie : Conseillère 
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Article J : 

Le Secrétaire général ù la Justice est chargé de 
l'exécution du présent Arrêté LJUi entre en \·igueur ù la 
date de sa signature. 

Fait ù Kinshasa. le IX aHil2012 

Luzolo Bambi Lcssa 

.Hinislère de la Juslice el Droits Humains 

Arrêté ministériel n°609/CAB/MI~/J&DHI 2012 
du 18 avri12012 accordant la personnalité juridique à 
l'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée « Fondation Kinguila Cyrille » en sigle 
« FKC » 

Le Ministre de la Justice et Droits llumains. 

Vu la Constitution telle que modifié par la Loi 
no 1 [1002 du 20 janvier 20 Il, spécialement en ses 
articles 3 7, 93 ct 22 1 ; 

Vu la Loi n°004/2001 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions générales applicables que Associations sans 
but lucratif et aux établissements d'utilité publique, 
spécialement en ses articles 3.4.5.6.7.R. Et 57: 

Vu l'Ordonnance n°08/064 du 10 octobre 2008 
portant nomination d'un Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ; 

Vu l'Ordonnance n° 08/073 du 24 déc. 200)1 portant 
organisation de fonctionnement du Gouvernement, 
modalités pratiques de collaboration entre le Président de 
la République et le Gouvernement ainsi que les ministres 
du Gouvernement, spécialement en son article 19, alinéa 
2; 

Vu l'Ordonnance n°0R/074 du 24 décembre 2008 
fixant les attributions des Ministères, spécialement en 
son article 1 «, b, point 6 ; 

Vu l'Ordonnance no 11/063 du Il septembre 20 Il 
portant nomination des Vices-premier Ministres. des 
Ministres et des Vices Ministres ; 

Vu la requête en obtention de la personnalité 
juridique introduite, en date du 06 tëvrier 2007 par 
1 'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée «Fondation Kinguila Cyrille», en sigle 
« FKC » 

Vu la déclaration datée du 25 août 1996 émanant de 
la majorité des membres effectifs de l'association sans 
but lucratif précitée ; 
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ARRETE: 

.\rtic le 1 "' : 

La personnalité juridique est accordà ù 
l'Association sans but lucratif confessionnelle non 
Dénommé << Fondation Kinguila Cyrille » en sigle 
•< FKC » dont le siège social est tïx~ ù Kinshasa. au 
n"7.fC, de I'A\cnue Marine. Quartier Ngomha Kikusa. 
dans la Commune de Ngalièma. en République 
Démocratique du Congo. 

Cette association a pour buts de : 

- Encadrement des enfants orphelins : 

- Défendre le droit des femmes ct enfants mineurs 
sur les violences sexuelles : 

- Cr~er les orphelinats et les centres d'accueil pour 
sinistré. 

Article 2 : 

Est approuvée la déclaration datée du 09 septembre 
2010 par laquelle la majorité des membres effectifs de 
l'Association sans but lucratif visée premier a désigné 
les personnes ci-après aux fonctions indiquées en regard 
de leurs noms : 

- Kinguila Kibari Pauline : Présidente 

- Kinguila Matho Séverin : Coordonateur 

- Israel Fulakula : Secrétaire général 

- Patrik Mateta : Conseiller 

- V emba Matondo Rosetha 

- Kiguila Thobc 

- Fulakula Nabo Genthy 

- Willy Kinguila Lema 

- Ulissidis Mido 

- Kinguila Mabena Joséphine 

Article 3 : 

: Conseillère 

: Trésorier 

: Conseiller 

: Conseiller 

: Conseiller 

: Conseiller 

Le Secrétaire général à la Justice est chargé de 
l'exécution du présent arrètc qui entre en vigueur à la 
date de sa signature. 

Fait à Kinshasa. le 1 R avril 20 12 

Luzolo Bambi Lessa 



1 '' septembre 2012 Journal ortïcid Je la République Démocratique du COilf!ll l'rc11uàc f!Wïic- numéro 17 

.\finistère de la Justice et Droits llumai11s 

Arrêté ministériel n°649/CAB/I\IIN/.J& DH/20 12 
du 1 M av dl 2012 accordant la personnalité .iuridiquc 
à l'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée «Collectif des Femmes ct Enfants pour la 
Conscicntisation ct le Développement des Milieux 
Ruraux »,en sigle« COFECODER ». 

re Ministre de la Justice et Droits flwnains. 

Yu la Constitution. telle que moditiée par la Loi no 
11 1002 du 20 janvier 20 Il, spécialement en ses articles 
37,93 ct 221; 

Yu la Loi no 004/2001 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions générales applicables aux Associations sans 
but lucratif ct aux aablisscments d'utilité publique. 
spécialement en ses articles 3. 4, 5, 6, 7, 8, ct 57: 

Vu l'Ordonnance n°0R/064 du 10 octobre 2008 
portant nomination d'un Premier Ministre; Chef du 
Gouvernement; 

Yu l'Ordonnance n°08/073 du 24 décembre 2008 
portant organisation et fonctionnement du 
Gouvernement. modalités pratiques de collaboration 
entre le Président de la République et le Gouvernement 
ainsi qu'entre les membres du Gouvernement, 
spécialement en son article 19, alinéa 2; 

Yu l'Ordonnance n°08/074 du 24 décembre 2008 
fixant les attributions des Ministères, spécialement en 
son article 1 "', B, point 6 ; 

Vu l'Ordonnance n° Il /063 du Il septembre 20 Il 
portant nomination des Vice-Premiers Ministres, des 
Ministres et des Vice-ministres; 

Yu le Certificat d'enregistrement n°840/MIN. 
GEFAE/SG.GEFAE/DCOORSE/035/2011 délivré par le 
Ministère du Genre, Famille et Enfant en faveur de 
l'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée «Collectif des Femmes et Enümts pour la 
Conscientisation et le Développement des Milieux 
Ruraux)), en sigle« COFECODER )>: 

Vu l'Arrêté ministériel no RDC/385/GC/CABMIN/ 
AFF-SAH.SN/011 du 16 décembre 2011 du Ministère 
des Aftàires sociales, Action humanitaire et Solidarité 
nationale portant A vis tàvorable enregistrement en 
faveur de l'Association sans but lucratif non 
confessionnelle susnommée ; 

Vu la requête en obtention de la personnalité 
juridique datée du 3 avril 2012, introduite par 
l'Association sans but lucratif non confessionnelle 
susnommée; 

Yu la déclaration datée du R décembre 2006. 
émanant de la majorité des membres effectifs de 
l'Association sans but lucratif ci-haut citée; 
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,\RRETE: 

/\rticte 1: 

La personnalité juridique est accordt!e à 
l'Association sans but lucratif non conlcssionnellc 
dénommée <<Collectif des Femmes cl Enlimts pour la 
Conscicntisation ct le Développement des Milieux 
Ruraux )), en sigle« COFECODER »dont le siège social 
est lixé à Kinshasa. au no Il de l'A venue Général, 
Quartier Mcnkao. dans la Commune de Maluku, en 
République Démocratique du Congo. 

Cette association a pour buts: 

- La lutte contre l'ignorance par diverses fonnations 
dans plusieurs secteurs de la 

- vic socio-économique. ct la promotion d'un 
système d'éducation pour tous ct par tous; 

- La prise en charge et accompagnement des 
personnes vulnérables: 

- La promotion d'un système de santé pour tous et 
par tous; 

- La lutte contre la pauvreté par la promotion des 
Activités Génératrices des Revenus (AGR). 

Article 2: 

Est approuvée la déclaration datée du X décembre 
2006 par laquelle la majorité des membres effectifs de 
l'Association sans but lucratif non confessionnelle 
susvisée à l'article premier a désigné les personnes ci
après aux fonctions indiquées en regard de leurs noms: 

l. Mwanza Tshibeybey Antoinette: Coordonnatrice 
Nationale; 

2. Odia Mwamba Marcel : Vice-Coordonnatrice 
Nationale; 

3. M'punga Lwandu Christdle Secrétaire 
Comptable; 

4. Kaleya Bukasa Béatrice : Secrétaire Comptable; 

5. N' Jali Lyangwa Mpcti Baron : Trésorier; 

6. Kalala Mubenga .José Chargé de Relations 
Publiques; 

7. Mbo Omwan don bosco : Conseiller Technique 
en projet de développement; 

R. Mahalu Gaza Odette : Conseiller juridique. 

Article 3 : 

Le Secrétaire général à la Justice est chargé de 
l'exécution du présent Arrêté qui entre en vergeur à la 
date de sa signature. 

Fait à Kinshasa, le 18 avri12012 

Luzolo Bambi Lessa 
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,\/inistr!re de la .Justice t>f /Jmits Humains 

Arrêté ministériel n°677/C:\R/I\IIi\/.J&DU/2012 
du 18 avril 2012 accordant la personnalité juridique 
à l'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée «Fondation 1\ luhima Bintu Sabine», en 
sigle «FOMUBISA». 

Le .\linistre de la Justice et Droits Humains. 

Vu la Constitution. telle que modifiée par la Loi 
no Il 1002 du 20 janvier 20 Il. spécialement en ses 
articles 37,93 ct 221: 

Vu la Loi n"004!200 1 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions générales applicables aux Associations sans 
but lucratif et aux établissements d'utilité publique, 
spécialement en ses articles 3. 4. 5, 6. 7. X. ct 57: 

Vu 1 'Ordonnance n°0X/064 du 10 octobre 200X 
portant nomination d'un Premier ministre. Chef du 
Gouvernement : 

Vu l'Ordonnance no 08/073 du 24 décembre 2008 
portant organisation et fonctionnement du 
Gouwrnement. modalités pratiques de collaboration 
entre le Président de la République et le Gouvernement, 
am si qu'entre les membres du Gouvernement. 
spécialement en son m1icle 19 alinéa 2 : 

Vu l'Ordonnance n°0X/074 du 24 décembre 200X 
fixant les attributions des Ministères, spécialement en 
son article 1 "', B, point 6 ; 

Vu l'Ordonnance n° 1 1 /063 du 1 1 septembre 20 1 1 
portant nomination des Vice-premiers Ministres, 
Ministres et des Vice-ministres : 

Vu l' Arrèté ministériel n°RDC/142/GC/CABMIN/ 
AFF-SAH.SN/010 du 8 novembre 2010, délivrée par le 
Ministre des Affaires Sociales. Action Humanitaire et 
Solidarité Nationale dénommée «Fondation Muhima 
Bintu Sabine», en sigle« FOMUBISA » : 

Vu la requète en obtention de la personnalité 
juridique introduite en date du 14 mai 201 L par 
1 'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée« Fondation Muhima Bintu Sabine», en sigle 
<< FOMUBISA>> : 

Vu la déclaration datée du I 8 septembre 2009. 
émanant de la majorité des membres cfTcctifs de 
l'Association sans but lucratif précitée ; 

ARRETE 

Article 1 "' : 

La personnalité juridique est accordée à 
l'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée « Fondation Muhima Bintu Sabine». en sigle 
«FOMUBISA», dont le siège social est fixé à Kashebere, 
Localité de Kikamata. Groupement Ede Luberike. 
Secteur de Wanyanga, dans le Territoire de Walikale et 
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son siège administratif ù Kinshasa, sur Quartier Viaza 
n'2713. en R-:publique Démocratique du Congo. 

Cette Association a pour buts de : 

- Concourir à la promotion de la culture de la paix, 
de la démocratie ct du respect : 

- Soutenir les populations vulnérables, notamment 
les femmes en situation difficile. màes et en 
rupture de scolarité, les enfants en rupture 
familiale ct scolaire, les jeunes ex-combattants ct 
les vieillards abandonnés: 

- Mener des actions visant la réhabilitation ct la 
réinsertion des femmes ct fi Iles des toutes les 
formes des violences, viols ct abus sexuels ainsi 
que l'encadrement des personnes affectées par le 
VIH/Sida à travers la promotion de la micro
tinancc ct les coopératives. l' agriculn1re. pêche ct 
l'élevage ainsi que toutes autres initiatives de 
création d'emploi ; 

- Promouvoir des U::U\TCS de r esprit. culturelles ct 
traditionnelles. 

Article 2: 

Est approuvée la désignation par le collège des 
fondateurs de la Fondation Muhima Bintu Sabine. en 
sigle FOMUBISA du 1 X septembre 2009 par laquelle 
Madame Sabine Muhisa en qualité de présidente du 
Conseil d'administration du Collège des fondateurs et du 
Comité de gestion. 

Article 3 : 

Le Secrétaire général à la Justice est chargé de 
1 'exécution du présent Arrêté qui entre vigueur à la date 
Je sa signature. 

Fait à Kinshasa, le 18 avril 2012 

Luzolo Bambi Lessa 
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.tlinistl:.re de la Justice et /)mirs 1/umains 

Arrêté ministériel n° 678 /CAB/1\IIN/.J&Dl-1/2012 
du 18 avril 2012 accordant la personnalité .i uridique 
à l'Association sans hut lucratif non confessionnelle 
dénommée « Association pour le Développement 
Rural de Bampcla »,en sigle «ADR-Bampcla » 

Le .Hinistre de la Justice et Droits Humains, 

Vu la Constitution, telle que moditiée par la Loi n" 
Il /002 du 20 janvier 20 Il, spécialement en ses articles 
37,93 et 221; 

Vu la Loi no 004/2001 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions générales applicables aux Associations Sans 
But Lucratif et aux établissements d'utilité publique. 
spécialement en ses articles 3, 4, 5, 6, 7, 8, et 57; 

Vu l'Ordonnance n° 08/064 du 10 octobre 2008 
portant nomination d'un Premier Ministre. Chef du 
Gouvernement: 

Yu l'Ordonnance no 08/073 du 24 décembre 2008 
portant organisation et fonctionnement du 
Gouvernement, modalités pratiques de collaboration 
entre le Président de la République et le Gouvernement 
ainsi qu'entre les membres du Gouvernement, 
spécialement en son article 19 alinéa 2: 

Yu l'Ordonnance n°08/074 du 24 décembre 200X 
fixant les attributions des Ministères, spécialement en 
son article 1 "', B, point 6 ; 

Vu l'Ordonnance n° 11/063 du 11 septembre 20 Il 
portant nomination des Vice-Premiers 

Ministres, des Ministres et des Vice-ministres. 

Yu la requête en obtention de la personnalité 
juridique introduite, en date du 16 mars 2012, par 
l'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée « Association pour le Développement Rural 
de Bampcla »,en sigle «ADR-Bampcla »: 

Vu la déclaration datée du 15 mars 2012, émanant 
de la majorité des membres effectifs de l'Association 
Sans But Lucratif ci-haut citée; 

ARRETE: 

Article 1 "' : 

La personnalité juridique est accordée à 
l'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée « Association pour le Développement Rural 
de Bampela ». en sigle «ADR-Bampela » dont le siège 
social est fixé, sur l'Avenue Mpila n° 47 A, Quartier 
Mombcle. Commune de Limctc. à Bandundu, Village de 
Musie-Soko, Territoire de Baga ta, Discret de K wilu, 
Province du Bandundu, en République Démocratique du 
Congo, 

Cette Association a pour buts de: 
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- Encourager ct accompagner les initiatives locales 
de d0vcloppcmcnt ù la base. notamment dans le 
domaine agro-pastoraL 0ducatif ct culturel: 

- Favoriser le plein ~panouissement de la jeunesse. 
sa participation active aux efforts ct tàches du 
d0veloppement d pr~venir la délinquance 
juv~nilc: 

- Sensibiliser ct familiariser les masses rurales aux 
projets de d~vcloppcmcnt: 

- Lutter contre l'analphab~tisme, l'obscurantisme et 
l'exode rural des jeunes gens des campagnes vers 
les villes; 

- Sensibiliser les populations rurales à l'importance, 
a la préservation ct à la sauvegarde de 
l'environnement et d'un Patrimoine Culturel 
Immatériel pour, garantir, les équilibres 
écologiques ct culturelles. 

Article 2 : 

Est approuvée la déclaration du 15 mars 20 12 par 
laquelle la majorité des membres effectifs de 
l'Association sans but lucratif vis~c à l'article premier a 
désigné les personnes ci-après aux fonctions indiquées 
en regard de leurs noms: 

- Kintete Kilasieme Blaise : Secrétaire exécutif 
Luzala Ngasiala Pascal Secrétaire exécutif 
administratif de Kinshasa 
Amfelame Kefa Laurianne Trésorière de 
Kinshasa 

- Kintete Mubini Liévin : Secrétaire exécutif de 
province 

- Palana Ndwo Brigitte : Conseillère principal de 
Kinshasa 

- Nkiere Kidia Fidèle : Secrétaire exécutif adjoint 
de province 
Mawisa Tangamo Jean Pierre Deuxième 
conseiller de Kinshasa 

- Luzala Mubini Willy : Conseiller de province 

Article 3 : 

Le Secrétaire général à la Justice est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui entre en vigueur à la 
date de sa signature. 

Fait à Kinshasa, le 18 avril 2012 

Luzolo Bambi Lessa 
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.\li11istèn! de la Justice et Droits Humains 

Arrêté ministériel n°720/CA B/1\ Il :\/.1& D H/20 12 
du 18 avril 2012 accordant la personnalité juridique 
à l'Association sans but lucn1tif confessionnelle 
dénommée « Ministère de Parole de Feu», en sigle « 
MPF » 

Le ,HinistrC:' de la Justice et Droits Humains, 

Vu la Constitution. telle que moditiée par la Loi n" 
111002 du 20 janvier 201 L spécialement en ses articles 
22, 93 et 221 ; 

Vu la Loi no 004/2001 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions générales applicables aux Associations sans 
but lucratif et aux établissements d'utilité publique. 
spécialement en ses articles 3,4, 5, 6, 7, X, 46, 47, 4~( 49. 
50,52ct57; 

Vu 1 'Ordonnance no OX/064 du 10 octobre 200X 
portant nomination d'un Premier ministre. Chef du 
Gouvernement ; 

Vu l'Ordonnance no OX/073 du 24 décembre 200X 
portant organisation et fonctionnement du 
Gouvernement, modalités pratiques de collaboration 
entre le président de la République et le Gouvernement 
ainsi qu'entre les du Gouvernent. spécialement en son 
article 19. alinéa 2 : 

Vu l'Ordonnance no OX/074 du 24 décembre 200X 
fixant les attributions des ministères, spécialement à son 
1 "'. B. point 6 ; 

Vu 1 'Ordonnance no 11/063 du 11 septembre 20 Il 
portant nomination des Vice-premiers Ministres. des 
Ministres et Vice-ministres ; 

Vu le certificat d'enregistrement n°MS.I255/ 
DSSP/30/041\ du 15 juillet 2008 émanent du secrétaire 
général du Ministère de la santé: 

Vu la requête en obtention de 
juridique introduite en date du OX 
1 'Association sans but lucratif 
dénommée « Ministère de Parole 
«M.P.F »; 

la personnalité 
avril 201 1 par 
confessionnelle 

de Feu. sigle 

Vu la déclaration datée du 08 avril 20 li, émanant de 
la majorité des membres effectifs de l'Association sans 
but lucratif précitée; 

ARRETE: 

A11icle 1 ,., : 

La personnalité juridique est accordée à 
l'Association sans but lucratif confessionnelle 
dénommée<< de Dieu»; en sigle «E.M.D », dont le siège 
social est fixé à Kinshasa au n°5455 de l'avenue du Parc. 
quartier Kingabwa, dans la Commune de Limete. en 
République Démocratique du Congo. 

Cette association a pour buts de : 
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S0parcr l'homme avec du les péchés ; 
Pr0parer l' 0pouse (Eglise) du seigneur pour 
l'enlèvement afin d'hériter le royaume du ciel 
pour la vic 0tcrncl k. 

,\rticle 2 : 

ht approun!e la déclaration datée du 15 a \Ti 1 20 Il. 
par laquelle la mai orité des membres effectif~ de 
l'association susvisée à l'article !cr a désigné les 
personnes ci-après aux fonctions indiquées en regard de 
leurs noms: 

1. Monsieur :\1pupa-Benabumba: Représentant 
kgal 

Î Monsieur Madragule Dieudonné : Pasteur 
3. Monsieur Mutombo Kayikamba : Apôtre 
4. Monsieur Kabandundi Daniel : Docteur de 

l'évangile 
5. Monsieur nyengie Tshiyoyo : Premier Diacre 
6. Monsieur Kambale : Premier conseiller 

Article 3 : 

Le Secrétaire général à la Justice est chargé de 
l'exécution du présent Arrêté qui entre en vigueur à la 
date de sa signature. 

Fait à Kinshasa, le 08 janvier 2012 

Luzolo Bambi Lessa 

Ministère de la Justice et Droits Humains 

Arrêté ministériel n°729/CAB/MIN/J&DH/2012 
du 18 avril 2012 approuvant la désignation des 
personnes chargées de l'administration ou de la 
direction de l'Association sans but lucratif 
confessionnelle dénommée «Communauté du Saint 
Esprit en Afrique», en sigle «C.S.E.A}}. 

Le Ministre de la Justice et Droits Humains, 

Vu la Constitution, spécialement en ses articles 22. 
93 et 221 : 

Vu la Loi n°004/200 1 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions générales applicables aux Associations sans 
but lucratif et aux établissements d'utilité publique, 
spécialement en ses articles 1 O. Il et 57 : 

Vu l'Ordonnance n°081064 du 10 octobre 2008 
portant nomination d'un Premier ministre, Chef du 
Gouvernement ; 

Vu 1 'Ordonnance no 081073 du 24 décembre 2oog 
portant organisation ct fonctionnement du 
(iouvemement, modalités pratiques de collaboration 
entre le Président de la République et le Gouvernement, 
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ainsi qu \:nt re les membres du Gouvernement. 
spécialement en son article 19 alinéa 2 ; 

Vu l'Ordonnance n°0X/074 du 24 décembre 200X 
lïxant les allrihutions des ministères. spécialement en 
son article 1 "', B. point 6 : 

Vu l'Ordonnance n°ll/063 du Il septembre 2011 
portant nomination des Vice-premiers Ministres. 
Ministres ct des Vice-ministres : 

Vu l'Ordonnance nu~W-129 du 30 avril llJXO 
accordant la personnalité juridique à l'Association sans 
but lucratif confessionnelle dénommée« Communauté 
du Saint Esprit en Afrique». en sigle « C.S.E.A >> ; 

Vu le procès verbal ct la déclaration datés du 24 
juillet 20 Il émanant de la majorité des membres 
effectifs de l'Association susvisée: 

ARRETE 

Article 1 ,·r : 

Est approuvée, la décision datée du 24 juillet 20 Il 
par laquelle la majorité des membres effectifs de 
l'Association sans but lucratif confessionnelle 
dénommée« Communauté du Saint Esprit en Afrique>>. 
en sigle « C.S.C.A » a apporté les moditications à ses 
statuts. 

Article 2: 

Est approuvée, la déclaration du 24 juillet 2011 par 
la quelle la majorité des membres effectifs de 
l'Association sans but lucratif visée à l'article premier a 
désigné les personnes ci-après aux fonctions indiquées 
en regard de leurs noms : 

1. Rév. Nsembani Robert : Président chef spirituel 
2. Rév. llunga Vumba : Secrétaire général 
3. Rév. Mpulusu Simon :Conseiller spirituel 
4. Rév. Muluengo Lévi :Conseiller spirituel 
5. Rév. Nzuzi Kondwa K : Conseiller spirituel 
6. Rév. Nzuzi Bindcle : Conseiller administratif 
7. Frère Basilwa Wa B.J.P :Trésorier général 

Article 3: 

Sont abrogées, toutes les dispositions antérieures 
contraires au présent Arrêté : 

Article 4: 

Le Secrétaire général à la Justice est chargé de 
l'exécution du présent Arrêté qui entre en vigueur à la 
date de sa signature 

Fait à Kinshasa. le 1 X avril 2012 

Luzolo Bambi Lessa 
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lvlinistère de la .Justice et Droits Humains 

Arrêté ministériel n°747/CAB/MIN/.J&DH/2012 
du 18 avril 2012 accordant la personnalité .iuridiquc 
à l'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée «Action pour la Gestion d'Impacts 
Environnementaux ct Sociaux», en sigle «AGIES». 

Le Alinistre de la .Justice et Droits Humains. 

Vu la Constitution. spécialement en ses articles 93 
ct 221 : 

Vu la Loi n°004/2001 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions générales applicables aux Associations sans 
but lucratif et aux Etablissements d'utilité publique, 
spécialement en ses articles 3. 4. 5. 6. 7. X. et 57; 

Vu l'Ordonnance !1°08/064 du 10 octobre 2008 
portant nomination d'un Premier ministre. Chef du 
Gouvemement ; 

Vu l'Ordonnance no 08/073 du 24 décembre 2008 
portant organisation ct fonctionnement du 
Gouvemement, modalités pratiques de collaboration 
entre le Président de la République et le Gouvemement, 
ainsi qu'entre les membres du Gouvemement, 
spécialement en son article 19 alinéa 2 ; 

Vu l'Ordonnance n°08/074 du 24 décembre 2008 
fixant les attributions des ministères, spécialement en 
son article 1 cr, 8, point 6 ; 

Vu l'Ordonnance n° 11/063 du Il septembre 20 Il 
portant nomination des Vice-premiers Ministres, 
Ministres et des Vice-ministres : 

Vu la requête en obtention de la personnalité 
juridique introduite en date du 28 janvier 2008, par 
1 'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée «Action pour la Gestion d ·Impacts 
Environnementaux et Sociaux». en sigle «AGIES» ; 

Vu la déclaration datée du 5 août 2011, émanant de 
la majorité des membres effectifs de 1 'Association sans 
but lucratif précitée ; 

ARRETE 

Article 1 cr : 

La personnalité juridique est accordée à 
l'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée «Action pour la Gestion d'Impacts 
Environnementaux et Sociaux», en sigle «AGIES», dont 
le siège social est fixé à Kinshasa. au n°5 de l'avenue 
Miscngi. Commune de Mont-Ngafula. en République 
Démocratique du Congo. 

Cette Association a pour buts de : 

Assurer le su1v1 et la gestion d'impacts 
environnementaux et sociaux dus à : 
• L'exploitation minière et des hydrocarbures : 
• L'exploitation forestière; 
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• L ·exécution des rrojcts des routes. cau. 
aménagement ct assainissement ; 

- Contribuer à la réduction de la rauvrcté ct 
améliorer les conditions de ,·ic des ropulations ; 

- Aider la population à rroduire de manière durabk 
via r agriculture et ]' éle\·agc : 

- Participer à la planilication ct à la mise en œuvre 
des programmes de réinstallation cl ou 
délocalisation des ropulations : 

- Etudes d'impacts pour 1 'implantation des sites 
industriels; 

- Assurer l'assainissement et l'hygiène des tous 
milieux environnementaux 
• Curage des caniveaux ct construction d..:s 

collecteurs ; 
• Sensibilisation à la gestion des déchets solides 

et des caux usées d'usage domestique et:ou 
industriel ; 

- Lutter contre la pollution de l'air atmosphérique 
en vue d'atténuer radicalement et 
signi ticativement les effets collatéraux nocifs pour 
1 'environnement socto-économtque \ïa le 
processus REDD ; 

- Lutte antiérosive. 

Article 2: 

Est approuvée, la déclaration du 5 août 20 Il par la 
quelle la majorité des membres effectifs de l'Association 
sans but 1 ucratif visée à l'article premier a désigné les 
personnes ci-après aux fonctions indiquées en regard de 
leurs noms: 

Mweshi Mupenge Michel :Coordonnateur 
- KanyonyoKadjondo Kevin : Secrétaire général 

exécutif 
- Kibanda Tshitatu : secrétaire général administratif 
- TchiefTshilombo: Directeur des finances 
- Mazengo Mboso : Expert environnementaliste 
- Mulonda Jean-robert : Chargé de mission 
- Kafwamba Lumpungu : Expert environnement 

Article 3 : 

Le Secrétaire général à la Justice est chargé de 
l'exécution du présent Arrêté qui entre vigueur à la date 
de sa signature. 

Fait à Kinshasa. le 18 avril 2012 

Luzolo Bambi Lcssa 

:'vlini.\·h·n, de la Justice et /)mils 1/unwins 

Arrêté ministériel n°753/CA R/1\1 1 ~/.J& DH/20 12 
du IX avril 2012 accordant la personnalité juridique 
à l'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée <<Lolangm> 

Le ,\finis/re de la Justice et Dmits Humains, 

Vu la Constitution telle qu..: modilié par la Loi 
n" Il 1002 du 20 janvier 20 Il. srécialement en ses 
articles 37, 93 et 121 : 

Vu la Loi n°0041200 1 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions générales applicables que associations sans 
but lucratif ct aux établissements d'utilité publique. 
srécialement en ses articles 3. 4. 5. 6. 7. X et 57 : 

Vu 1 'Ordonnance n°08/064 du 10 octobre 2008 
rortant nomination d'un Premier-ministre. Chef du 
Gouvernement ; 

Vu l'Ordonnance no 08/073 du 24 déc. 2008 portant 
organisation de fonctionnement du Gouvernement, 
modalités pratiques de collaboration entre le président de 
la république et le Gouvernement ainsi qu'entre les 
membres du Gouvernement. spécialement en son article 
19. alinéa 2 ; 

Vu l'Ordonnance n°0X/074 du 24 décembre 2008 
fixant les attributions des Ministères, spécialement en 
son article 1'". B, point 6; 

Vu l'Ordonnance no Il 1063 du Il septembre 20 Il 
portant nomination des vices-premier Ministres. des 
Ministres et des Vices-ministres : 

Vu le certificat d'enregistrement n°038/2012 portant 
avis favorable et enregistrement à 1 'Association sans but 
lucratifs dénommée« Lolango » délivré par le Ministère 
des Affaires sociales, Action humanitaires et Solidarité 
nationale; 

Vu la requête en obtention de la personnalité 
juridique introduite, en date du 23 février 2012, par 
l'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée « Lolango » 

Vu la déclaration datée du 19 décembre 2009. 
émanant de la majorité des membres effectifs de 
l'Association sans but lucratif ci-haut citée; 

ARRETE: 

Article 1 n : 

La personnalité juridique est accordée à 
t· Association sans but lucratif confessionnelle 
dénommée « Lolango». dont le siège social est tïxé 
Kinshasa, au n°09 bis de l'avenue Lobo, Quartier 
Kingabwa/Uzam, dans la Commune de Limete. en 
République Démocratique du Congo. 

Cette association a pour buts : 
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- Améliorer l'accès des groupes vulnérables aux 
sernccs socwux : 

- Renforcer les capacités Je se prendre en charge 
des vulnérables : 
Encadrer les groupes défavorisés' tilles mères, 
jeunes sans emploi. enfants Je la rue. enfants mal
nourris, nrphelins. veuves. vieillards. personnes 
victimes Je calamités naturelles ct causées par 
l'homme: 

- Assister socialetm:nt t:t moralement les 
personnes; 

- Organiser les formations professionnelles et autres 
en faveur Je vulnérables, principalement des 
JCUnCS; 

- Appuyer techniquement la structure. 
l'organisation ct la gestion des associations 
partenaires à la base. 

Article 2: 

Est approuvée la déclaration datée du Il) décembre 
2009 par JaqueiJe la majorité des membres effectifs de 
1 'Association sans but lucratif visée à l'article 1"' a 
désigné les personnes ci-après aux fonctions indiquées 
en regard de leurs noms : 

- Tanyangeke Ohanga Joséphine : Présidente 
Mpoto Ohanga Michaux : Vice-président 
Matulu Muana Djimy : Secrétaire 
Mbuyi Kalonji Joseph : Secrétaire adjoint 
Wandja Lonombe Victor :Trésorier 
Munganga Ndayi Jean-Réne : Chargé des relations 
publiques 
Y oto Ok en de Angélique : Intendante 

Article 3 : 

Le Secrétaire général à la Justice est chargé de 
l'exécution du présent arrête qui entre en vigueur à la 
date de sa signature. 

Fait à Kinshasa. le 1 X avril 2012 

Luzolo Bambi Lessa 

Xl 

:Hilristère de la .Justice et Dmits llumaim 

.\rrêté ministériel n°8l 0/C\B/M IN/.J&DH/2012 
du 18 avril 2012 accordant la personnalité juridique 
à l'Association sans hut lucratif non confessionnelle 
dénommée« Association pour la Construction ct la 
Réhabilitation des Infrastructures de Base » en sigle 
« ACRIB )) 

re Ministre de la .Justice et Droits !!umains. 

Vu la Constitution telle que modifié par la Loi 
11°11/002 du 20 janvier 20 Il. spécialement en ses 
articles 3 7. 93 ct 221 ; 

Vu la Loi n°004/2001 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions générales applicables que Associations sans 
but lucratif ct aux établissements d'utilité publique, 
spécialement en ses articles 3. 4. 5. 6, 7. 8 ct 57 : 

Vu 1' Ordonnance n°0X/064 du 10 octobre 200X 
portant nomination d'un premier ministre, chef du 
Gouvemement : 

Vu J'Ordonnance n° OX/073 du 24 déc. 200X portant 
organisation de fonctionnement du Gouvemement, 
modalités pratiques de collaboration entre Je Président de 
la République et le Gouvemement ainsi qu'entre les 
membres du Gouvemement, spécialement en son article 
Il) alinéa 2 ; 

Vu l'Ordonnance n°0X/074 du 24 décembre 200X 
fixant les attributions des Ministères, spécialement en 
son article 1 "', B, point 6 ; 

Vu l'Ordonnance 11°111063 du Il septembre 2011 
portant nomination des Vices-premier Ministres, des 
Ministres et des Vices-ministres : 

Vu la décision n°10!12l!SG/DRI2004 du 21 aoüt 
2004 immatriculation et autorisation de fonctionnement 
de 1' Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée « Association pour la Construction et la 
Rehabilitaion des Infrastructures de Base » en sigle 
« ACRIB » 

Vu la requête en obtention de la personnalité 
juridique du 2X février 2012, introduite par J'Association 
sans but lucratif non confessionnelle susnommée ; 

Vu la déclaration datée du 1 février 2004, émanant 
de la majorité des membres effectifs de l'association 
sans but lucratif ci-haut citée : 

ARRETE: 

Article 1 "' : 

La personnalité juridique est accordée à 
l'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommé« Association pour la Construction et la 
Réhabilitions des Infrastructures de Base )) en sigle 
« ACRIB >) dont le siège social est fixé à Kinshasa. au 
n°60/ A du Quartier Anunga dans la Commune de 
Matete, en République Démocratique du Congo. 
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Cette association a pour buts de : 

- Construire, n!habilitcr ct entretenir des 
infrastructures socio-~conomiques de base ; 

- La recherche ct la promotion des technologies 
appropriées; 

- L'habitat ct les énergies renouvelables en milit:u 
rural ct péri-urbain ; 

- Aménager le territoire. piani fier ct organiser des 
transports ; 

- L'aménagement rural. urbain ct péri-urbain ; 
- L'environnement ct la gestion des milieux 

naturels ; 
- L'adduction. la distribution, le traitement de l'cau 

et l'assainissement ; 
- L'irrigation ct la gestion des ressources en cau ; 
- L ·ingénierie de documentaire ; 
- Le montage des projets (études. tinancement, 

réalisation. suivi ct évaluation) 
- Le management des projets ruraux et contrôle des 

travaux en milieux ruraux 

Article 2: 

Est approuvée la déclaration datée du 01 tëvrier 
2012 par laquelle la majorité des membres effectifs de 
1' Association Sans But Lucratif non confessionnelle 
susvisée à l'article premier a désigné les personnes ci
après aux fonctions indiquées en regard de leurs noms : 

Kabanda Mwimba Jacques : Représentant 
Mayembe Alain : Secrétaire générale 
Jsasi Godé :Chargé de programmes 

- Nsona Julienne :Trésorière 
- Matata Nicole : Commissaire aux comptes 
- Mboma Eric : Chargé de suivi et évaluation 

Lukese Daniel :Chargé de suivi et évaluation 
Sakata Emmanuel :Conseiller 

- Mawanga Joseph : Conseiller 

Article 3: 

Le Secrétaire général à la Justice est chargé de 
1' exécution du présent arrête qui entre en vigueur à la 
date de sa signature. 

Fait à Kinshasa Je 18 auil2012 

Luzolo Bambi Lcssa 
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.tlinisth'e de la Justice er Droits 1 lunwill.\' 

Arrêté ministériel n°f09/C\R/I\HN/.J&DH/2012 
18 an-il 2012 accordant la personnalité .iuridique it 
l'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée« la Voix des Opprimés», en sigle «V.O.» 

Le Ministre de la Justice ct Droits Humains. 

Vu la Constitution klle que modiliée par la Loi nu 
Il 1002 du 1 X janvier 201 1. spécialement en ses articles 
37.93 et 221: 

Vu la Loi n°004/200 1 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions générales applicables aux associations sans 
but lucratif et aux établissements d'utilité publique. 
spécialement en ses articles J. -+. 5, 6, 7. X et 57; 

Vu l'Ordonnance 11° 08/064 du 10 oetobn: 200X 
portant nomination d'un Premier Ministre. Chef du 
Gouvernement 

Vu l'Ordonnance n°08/073 du 2-i décembre 2008. 
portant organisation ct fonctionnement du 
Gouvernement. modalités pratiques de collaboration 
entre le Président de la République et le Gouvernement 
ainsi qu'entre les membres du Gouvernement. 
spécialement en son article 19, alinéa 2; 

Vu l'Ordonnance n°0X/074 du 24 décembre 200X 
fixant les attributions des Ministères, spécialement en 
son article l er. B, point 6; 

Vu l'Ordonnance n° 11/063 du Il septembre 20 Il 
portant nomination des Vice-Premiers Ministres. des 
Ministres et des Vice-ministres; 

Vu la rcqu~te en obtention de la personnalité 
juridique introduite en date du 13 juillet 2010, par 
l'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée« la Voix des Opprimés», en sigle «V.O.»: 

Vu la Déclaration datée du 1 0 mars 20 1 0, émanant 
de la majorité des membres effectifs de l'Association 
sans but lucratif non contèssionnellc précitée; 

ARRETE 

Article 1 : 

La personnalité juridique est accordée à 
l'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée « la Voix des Opprimés». en sigle «V.O.» 
dont le siège social est fixé à Kinshasa. sur l'A venue 
~1ovenda n° 18. Quartier Diomi, dans la Commune de 
::-.lgiri-Ngiri, en République Démocratique du Congo. 

Cette association a pour objectifs de : 

- Détendre. promouvoir, vulgariser ct protéger les 
droits de l'homme: 

- Lutter contre la torture, le racisme. l'inJustice. la 
corruption et l'oppression: 

- Secourir, protéger ct défendre les personnes 
vulnérables. droits de la femme ct de l'entànt, des 
personnes vivants avec handicaps et Je VIH1SIDA. 
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les indigents. les réfugiés, les déplacés des 
guerres, des catastrophes naturelles ct des contlits 
politiques d armés); 

- Lutter contre les violations: des droits de l'homme 
au travail: 

- Promouvoir les activités scientitïques ct 
culturelles des droits de l'homme ù travers les pays 
(implanter les écoles. centres de santé. n.:ntres 
agropastoraux, ... ): 

- Former les activistes de droits de l'homme; 
- Faire la prévention, la méditation. l'arbitrage ct la 

gestion des différents eonllits: 
- Protéger et entretenir l'environnement; 
- Favoriser et encourager le dialogue. la tolérance, 

la démocratie; la culture de la paix, les liens de 
fraternité ct d'entraide entre les membres en vue 
de défendre les intérèts communs; 

- Lutter contre la pauvreté et la faim. 

Article 2: 

Est approuvée la déclaration datée du 12 juin 2010 
par laquelle la majorité des membres ctlcctifs de 
l'Association non Confessionnelle citée ci-haut a désigné 
les personnes ci-après aux fonctions indiquées en regard 
de leurs noms: 

1. Kambonaka Dimbote Rhobonet : Coordonnateur 
exécutif 

2. Siasia Mbouila Junior : Secrétaire général 

3. Biawila Jean Rostand : Chargé des logistiques 

4. Kisuka Nduelo Marc : Chargé d'administration 
et finances 

5. Niakunu Kiese Francis : Chargé de suivie et 
évaluation 

Article 3 : 

Le Secrétaire général à la Justice est chargé de 
l'exécution du présent Arrêté qui entre en vigueur à la 
date de sa signature. 

Fait à Kinshasa, le 18 avril 2012 

Luzolo Bambi Lessa 
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Ministère de la Justice et Droits Humains 

Arrêté ministériel n°840/C\B/M 1 N/J&DH/20 12 
du 18 avril 2012 accordant la personnalité .iuridique 
à l'Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée« Mutualité des Ressortissants d'Eiome ct 
Matu » en sigle « MUREI\1A » 

Le Ministre de la Justice et Droits Humains, 

Vu la Constitution telle que modifié par la Loi 
11° Il /002 du 20 janvier 20 li. spécialement en ses 
articles37.93et221; 

Vu la Loi n"004/2001 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions générales applicables aux associations sans 
but lucratif et aux établissements d'utilité publique, 
spécialement en ses articles 3, 4, 5. 6, 7. 8 ct 57: 

Vu l'Ordonnance n°08/064 du 10 octobre 2008 
portant nomination d'un Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ; 

Vu l'Ordonnance ne 08/073 du 24 décembre 2008 
portant organisation de fonctionnement du 
Gouvernement, modalités pratiques de collaboration 
entre le Président de la République et le Gouvernement 
ainsi qu'entre les membres du Gouvernement. 
spécialement en son article 19, alinéa 2 ; 

Yu 1 'Ordonnance n°08/074 du 24 décembre 2008 
fixant les attributions des Ministères, spécialement en 
son article 1er, B, point 6 ; 

Yu l'Ordonnance n°ll/063 du Il septembre 2011 
portant nomination des Vices-premier Ministres, des 
Ministres et des Vices-Ministres : 

Vu la requête en obtention de la personnalité 
juridique introduite du 08 mai 20 Il, par 1 'Association 
sans but lucratif non confessionnelle dénommée 
<< Mutualité des Ressortissants d'Elome et Matu » en 
sigle« MUREMA » 

Yu la déclaration datée du 30 avril 20 Il émanant de 
la majorité des membres effectifs de l'Association sans 
but lucratif non confessionnelle précitée : 

ARRETE: 

A1ticle l er : 

La personnalité juridique est accordée à 
1· Association sans but lucratif non confessionnelle 
dénommée« Mutualité des Ressortissants d'Elome ct 
Matu » en sigle « MUREMA » dont le siège social est 
fixé à Kinshasa, sur l'Avenue Divangamene au n°27, au 
Quartier Mulie, dans la Commune de Kimbaseke, en 
République Démocratique du Congo. 

Cette association a pour buts de : 

- Réunir tous les ressortissants l'Elomo et Matu à 
Kinshasa: 

- Renfoncer ct favoriser la fraternité entre tous : 
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- ravoriscr le développement sur les plans (éducatif. 
économique ct social) ; 

- ,\ssurcr aux associés ct aux membres de leurs 
familles une intervention en cas de mariage. de 
naissance d'un enfant: 

- Assurer une intervention limitée (aux familles) des 
associés en cas de décès des associés et des 
membres de leurs familles : 

- Promouvoir au profit des associés d membres de 
leurs familles. aux frais d'examen de médecin 
préventive. de réadaptation et de cure de 
convalescence : 

Organiser. pour cs assoe1es et les membres de 
leurs familles. des festivités et solennités en 
rapport avec leurs activités sociales, économiques 
ou les événements de leur vie familiale; 

Favoriser et promouvoir l'organisation des 
services d'assistance familiale. sociale. médicale. 
de séjour de repos ou toutes autres initiatives de 
réconfort physique et moral au profil des associés 
et les membres de leurs familles : 

- Sans préjudice aux dispositions relatives à la 
sécurité sociale, constituer une caisse en vue en 
aide, par des allocutions annuelles aux associes 
âges ou infim1es ou,. après leur mort. aux 
membres de leurs familles. Le taux des allocutions 
sera, à chaque exercice. sujet de révision ; 

- Constituer aux profits des associés et des membres 
de leurs familles, de bourses d'études. construire 
aménager ou équiper toutes les espèces 
d'institutions hospitalière : 

- Renforcer les meilleurs contacts avec les 
associations ayant les mêmes buts que nous ; 

- Aider tout membre qui est en règle avec ses 
cotisations ct qui participe souvent aux réunions 
de l'AsbL 

Article 2: 

Est approuvée la déclaration datée du 30 avril 20 Il 
par laquelle la majorité des membres effectifs de 
1' Association non confessionnelle citée ci-haut a désigné 
les personnes ci-après aux fonctions indiquées en regard 
de leurs noms : 

1. Mabenga Bikiabwa :Président 

2. Sadini Mutu : Vice-président 

3. Matulampaka Epoky : Secrétaire 

4. Lutu Nkibisala : Trésorière 
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1\rticle 3 : 

Le Secrétaire g:énéral ;i la Justice est chargé de 
l'cxél'lltion du présent am.?te qui entre en v1gueur a la 
date de sa signature. 

Fait <i Kinshasa. le 1 X av ri 1 2012 

Luzulo Bambi Lcssa 

lvfinistère de la Justice et Droits Humains 

Arrêté ministériel n°00 1 /CAB/M 1 N/ J& D H/20 12 
du 06 .iuillet 2012 rapportant l'Arrêté n° ~~7 du 
06/09/20 Il portant suspension des autorisations 
préalables à délivrer par la Commission Nationale de 
Censure des Chansons et des Spectacles. 

Le A!inistre de Justice et Droits Humains. 

Vu la Constitution de la République Démocratique 
du Congo, telle que modifié par la Loi n°)1/002 du 20 
janvier 20 Il. spécialement en ses articles 93 et 221 ; 

Vu l'Ordonnance n°12/003 du Us avril 2012 portant 
nomination d'un Premier-Ministre. Chef du 
Gouvernement : 

Vu l'Ordonnance n°12/004 du 2R avril 2012 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres. des Ministres. 
d'un Ministre délégué et des Vice-ministres: 

Vu l'Ordonnance no 12/007 du 11 juin 2012 portant 
organisation ct fonctionnement du Gouvernement, 
modalités pratiques de collaboration entre le Président de 
la République et le Gou\'Crnement ainsi qu'entre les 
membres du Gouvernement ; 

Vu l'Ordonnance n"l2008 du Il juin 2012 fixant 
les attributions des ministères. spéci~lement en son 
article le'. point B. n°4a: 

Vu le Décret n°003 du 21 février 1996 portant 
création d'une Commission Nationale de Censures des 
Chansons ct des Spectacles: 

Revu l'Arrêté ministériel n°447 du 6 septembre 
20 Il portant suspension des autorisations préalables à 
délivrer par la Commission Nationale de Censures des 
Chansons et des Spectacles : 

Attendu que la suspension des autorisations 
préalables a vidé la Commission de Censure de 
l'essentiel de ses attributions, si nécessaire à la 
sauvegarde de l'ordre public ct des bonnes mœurs : 

Vu l'urgence et la nécessité: 

Sur proposition de Secrétaire général à la Justice: 
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ARRETE 

Article l'': 

Est rapp011é. l' Anù~ n°4-P du 6 sl!ptembre 20 Il 
portant suspension des autorisations préalables à délivrer 
par la Commission Nationale Je Censure des Chansons 
ct des Spectacles ; 

Article 2 : 

Le Secrétaire général à la Justice est chargé Je 
1 'exécution du présent Arrêté qui entre en vigueur à la 
date Je sa signification 

Fait ù Kinshasa. le 6juillet 2012 

Wivine Mumba Matipa 

Ministère des Afraires Foncières 

Arrêté ministériel n°294 /CAB/MIN/AFF.FO:'IIC/ 
2011 du 29 décembre 2011 portant création d'une 
parcelle de terre n° 5849 à usage agricole du plan 
cadastral de la Commune de Maluku, Ville de 
Kinshasa. 

Le Ministre des Af(aires Foncières, 

Vu la Constitution, spécialement en son article 93, 

Yu la Loi n °73/021 du 20 juillet 1973 portant 
régime général des biens, régime foncier et immobilier et 
régime des suretés, telle que modifiée et complétée par la 
Loi n°80/008 du 18 juillet 1980 ; 

Vu l'Ordonnance n°74/148 du 2 juillet 1974 portant 
mesures d'exécution de la Loi n°73-021 du 20 juillet 
1973 portant régime général des biens, régime foncier et 
immobilier ct régimes des sürctés telle que modifiée ct 
complétée à cc jour ; 

Yu l'Ordonnance n °08-073 du 24 décembre 2008 
portant organisation et fonctionnement du 
Gouvernement, modalités pratiques et collaboration 
entre le Président de la République et le Gouvernement: 

Yu l'Ordonnance n °08-07 4 du 24 décembre 2008 
fixant les attributions des Ministères, spécialement 
l'article 1 "', point B, numéro 26 ; 

Yu l'Ordonnance n°ll/063 du Il septembre 2011 
portant nomination des Vice-Premiers Ministres. 
Ministres et Vice-ministres: 

Vu l'Arrêté ministériel n°129/CAB/MIN/AFF. 
FONC/2011 ct 095/CAB/MlN/FlNANCES/2011 du 29 
mars 201 1 portant fixation des taux des droits. taxes et 
redevances à percevoir ù l'initiative du Ministère des 
Affaires Foncières; 
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Considérant le dossier constitue au nom Monsieur 
Nkayilu Nkanza. pour l'exploitation J'une concession ù 
usage agricole; 

ARRETE: 

Article 1 "' : 

Est approuvée, la création d'une parcelle de terre il 
usage agricole portant le numéro 5X49 du plan cadastral 
de la Commune de Maluku. Ville de Kinshasa, ayant une 
superficie de 21 ha 06a 'S7 ca 24% ; 

Article 2 : 

La parcelle ainsi créée est mise sur le marché aux 
conditions tixées par l'Arrêté interministériel 
n°!29/CAB/MIN/AFF.FONC/2011 et 
095/CAB/MlN/FINANCES/2011 du 29 mars 2011 
portant fixation des taux des droits, taxes ct redevances à 
percevoir ù l'initiative du Ministère des Aftàires 
Foncières; 

Article 3 : 

Le Conservateur des titres immobiliers et le Chef de 
division du cadastre de la circonscription foncière de 
N'Sele-Maluku sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sort ses 
effets à la date de sa signature. 

Fait à Kinshasa le 29 décembre 20 Il 

Maître Kisimba Ngoy Maj 

Ministère des /Vfaires Foncières 

Arrêté ministériel n°464/CAB/MIN/ AFF.FONC/ 
2012 du 16 avril 2012 portant déclaration de bien 
sans maître et reprise dans le domaine privé de 
l'Etat, de la parcelle n°9415 du plan cadastral de la 
Commune de Limete à Kinshasa. 

Le Ministre des A(raires Foncières, 

Yu la Constitution, spécialement en son article 93 ; 

Yu la Loi n°73-021 do 20 juillet 1973 portant régime 
général des biens, régime foncier et immobilier et régime 
des süretés. telle que modifiée et complétée par la Loi 
n°20-XO-OXO du 1 X juillet 19XO : 

Yu l'Ordmmance n°74-148 du 02 juillet 1974 
portant mesures d'exécution de la Loi n°73-021 du 20 
juillet 1973 portant régime général des biens. régime 
foncier et immobilier et régime des süretés telle que 
modifiée et complète à ce jour : 
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Vu 1 'Ordonnance n'OX-073 du 2 décembre 200X 
portant organisation ct f(mctionnement du 
Gouvernement modalités pratiques de la collaboration 
entre le Président de la République ct le (iouvcrncmcnt, 
ainsi qu'entre les membres du Gouvernement : 

Vu 1 'Ordonnance n"02-074 du 24 décembre 200X 
fixant les attributions des Ministères, spécialement 
l'article 1 ,.,, point H, n°26 : 

Vu l'Ordonnance n"OX-06 du 26 octobre 200X 
portant nomination des Vices-premiers Ministres, 
Ministres et Vice-ministres; 

Considérant le dossier judiciaire R.I.292XIPG
MAT/LEE: 

Considérant le rapport administratif n° 152/2012 du 
30 mai 2012 établi par l'ingénieur Léon Makizayila Chef 
de bureau tïscal du cadastre/Ville de Kinshasa et les 
techniciens des cadastre Kisuba Mukumpuni Muzan et 
Nganga Lembi : 

Considérant qu'il a été constaté que le certitïcat 
d'enregistrement d'une conversation ordinaire Vol.A.E. 
II folio 306 du 22 novembre 1991 a été établi en 
violation flagrante de Loi dite foncière (Art.674 et 3X6) 
et au non respect des clauses au contrat de concessions 
ordinaire (Art 4, 5, 7 ct 9) ; 

Considération en outre l'augmentation anarchique de 
superficie de cette parcelle et le changement d'usage de 
résidentiel à industriel, cela sans autorisation préalable ni 
un rapport d'un quelconque avenant, 

Considérant que sur cette parcelle dont le mise en 
valeur est insuffisante violant ainsi l'article 157 point A 
de la Loi foncière, il n'existe aucune industrie ni 
bàtiment; 

Attendu que le non exploitation de cette parcelle 
occasionne un manque à gagner à énorme à 1 'Etat ; 

Attendu que 1' Etat primitif que représente cette 
parcelle favorise la présence des inciviques ct est 
devenue un lieu de retùge pour les kuluna et autres 
bandits à mains armées lui ôtant ainsi sa vocation 
initiale ; 

Vu la nécessité de réattrihuer de dite parcelle à une 
autre personne capable de la rentabiliser rationnellement 
en payant les taxes et redevances dues à l'Etat 
congolais; 

ARRETE 

Article 1 : 

Est déclaré bien sans maître et repnse dans le 
domaine privé de 1 'Etat la parcelle n°9415 du plan 
cadastral de la Commune de Limete, Ville de Kinshasa: 
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.\rtic le 2 : 

Est annulée k Certitïcat d'enregistrement d'une 
concession ordinaire Vol. AE Il folio 306 du 22 
novembre 1991 parcelle n )9415 du plan cadastral de la 
Commune de Limcte à Kinshasa; 

Article 3 : 

Sont abrogées toutes les dispositions antérieures 
contraires au présent Arrêté : 

Article 4 : 

Le Conservateur des titres immobiliers de la 
circonscription foncière du Mont-Amba est chargé de 
l'exécution du présent Arrêté qui entre en vigueur à la 
date de sa signature. 

Fait le 16 avril 2012 

Maître Kisimba Ngoy Maj 

Ministère des Affaires Foncières 

Arrêté ministériel n°004 CAB/Ml:\'/ AFF-
FONC/2012 du 21 juin 2012 portant création d'une 
parcelle à usage agricole n° 89.256 du plan cadastral 
de la Commune de la N'sele, Ville de Kinshasa 

Le Ministre des A(fàires Foncières, 

Vu la Constitution de la République Démocratique 
du Congo, spécialement en son article 93 ; 

Vu la Loi no 73-021 du 20 juillet 1973 portant 
régime général des biens, régime foncier et immobilier et 
régime des sûretés. telle que modifiée et complétée par la 
Loi n°80-008 du 18juillet 1980: 

Vu l'Ordonnance n° 74-148 du 02 juillet 1974 
portant mesures d'exécution de la Loi !1°73-021 du 20 
juillet 1973 portant régime général des biens, régime 
foncier et immobilier et régime des sûretés, telle que 
modifiée et complétée à ce jour; 

Vu l'Ordonnance no I2-007 du Il juin 2012 portant 
organisation ct fonctionnement du Gouvernement, 
modalités pratiques de collaboration entre le Président de 
la République ct le Gouvernement ainsi qu'entre les 
Membres du Gouvernement: 

Vu l'Ordonnance no 12-008 du Il juin 2012 fixant 
les attributions des Ministères, spécialement l'article 
premier, point B. n° 24 ; 

Vu l'Ordonnance no 12/004 du 28 avrii20I2 portant 
nomination des Vice-Premiers Ministres,' des Ministres. 
d'un Ministre délégué et des Vice-ministres: 
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Vu l'Anêté interministériel no 129/CAB/MIN/AFF 
.FONC/20 Il et 095/CAB/MIN/FINANCES/20 Il 
portant fixation des taux des droits, taxes et redevances à 
percevoir à l'initiative du M inist\:re des Affaires 
Foncières; 

Vu le dossier constitué au nom de la Société 
RA W AGRO sarL pour l'exploitation d'une concession à 
usage agricole 

ARRETE: 

Article 1 : 

Est approuvée la création d'une parcelle de tetTe à 
usage agricole portant le n° 89.256 du plan cadastral de 
la Commune de la N'sete, Ville de Kinshasa, ayant une 
superficie de 59 ha 50 arcs 27 ca 00%. 

Article 2: 

La parcelle ainsi créée est mise sur le marché aux 
conditions fixées par l'Arrêté intenninistériel no 
129/CAB/MIN/AFF. FONC/201 1 et 095/CAB/M!N/FI 
NANCES/20 Il la 29 mars 201 1 portant fixation des 
taux des droits, taxes ct redevances à percevoir à 
l'initiative du Ministère des Affaires Foncières; 

Article 3 : 

Le Conservateur des titres ilmnobiliers et le Chef de 
division urbaine du cadastre de la circonscription 
foncière N'sele/Maluku sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Anêté qui entre en 
vigueur à la date de sa signature. 

Fait à Kinshasa, le 21 juin 2012 

Prof. Mbwinga Bila Robert 

Ministère des Affàires Foncières 

Arrêt ministériel n° 005/CAB/MIN/AFF. 
FONC/2012 du 25 juillet 2012 portant création d'une 
parcelle de terre n°65717 à usage agricole du plan 
cadastral de la Commune de Mont-Ngafula, Ville de 
Kinshasa. 

Le Ministre des Ajjàires Foncières, 

Vu la Constitution de la République Démocratique 
du Congo, spécialement en son article 93, 

Vu la Loi n°73/02 1 du 20 juillet 1973 portant régime 
général des biens. régime foncier et immobilier et régime 
des suretés, telle que modifiée et complétée par la Loi 
n"S0/008 du 18 juillet 1980 ; 
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Vu l'Ordonnance n"68-4 du 30 janvier 1968 relative 
ù l'approbation du plan régional d'aménagement de la 
Ville de Kinshasa; 

Vu l'Ordonnance n°74/148 du 2 juillet 1974 portant 
mesures d'exécution de la Loi n°73-021 du 20 juillet 
1973 pm1ant régime général des biens. régime foncier et 
immobilier d régimes des suretés telle que modifiée et 
complétée à cc jour; 

Vu l'Ordonnance 11°012-07 du 11 juin 2012 portant 
organisation et fonctionnement du Gouvernement, 
modalités pratiques de collaboration entre le Président de 
la République et le Gouvernement; 

Vu l'Ordonnance n°012-08 du 11 juin 2012 fixant 
les attributions des Ministères, spécialement l'article 1 "', 
point B, numéro 26 ; 

Vu l'Ordonnance 12/004 du 28 avril 2012 portant 
nomination des Vice- Premiers Ministres, des Ministres, 
d'un Ministre délégué et des Vice-Ministres; 

Vu l'Arrêté Ministériel n°!29/CAB/MIN/AFF. 
FONC/20 11 et 095/CAB/MIN/FINANCES/20 11 du 29 
mars 201 1 portant tïxation des taux des droits, taxes et 
redevances à percevoir à l'initiative du Ministère des 
Affaires Foncières; 

Considérant le dossier constitué au nom de la 
Société Centrale Agro-alimentaire au Congo S.p.r.l., 
pour l'exploitation d'une concession à usage agricole; 

ARRETE: 

Article 1 cr : 

Est approuvée, la création d'une parcelle de tene à 
usage agricole portant le numéro 65717 du plan cadastral 
de la Commune de Mont-Ngafula, Ville de Kinshasa, 
dont les détails sont repris sur le croquis en annexe 
dressé à l'échelle de 1 à 20.000c: 

Article 2: 

La parcelle ainsi créée est mise sur le marché aux 
conditions fixées par l'Arrêté intem1inistérieln° 129/CAB 
/MIN/AFF.FONC/2011 et 095/CAB/ MIN /FINANCES/ 
20 1 1 du 29 mars 20 1 1 portant tixation des taux des 
droits, taxes et redevances à percevoir à l'initiative du 
Ministère des Affaires Foncières: 

Article 3 : 

Le Conservateur des titres immobiliers ct le chef de 
division urbaine du cadastre de la circonscription 
foncière Mont-Ngafula sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté qui sort ses 
effets à la date de sa signature. 

Fait à Kinshasa. le 25 juin 2012 

Prof. Mbwinga Bila Robert 
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.\finistère des At/aires Foncières 

Arrêté ministériel n°006/CAB/l\IIN/AFF-FO~C/ 
2012 du 26 juin 2012 portant création d'une parcl'lle 
de terre à usage agricole n°395 du plan cadastral du 
Territoire de Lubudi, Localité Kasonga, 
Circonscription foncière de Lubudi- Fungurume 
dans la Ville urhano-rurale de Kolwezi. 

Le ,\Iinistre des Aflàires Foncières. 

Vu la Constitution de la République Démocratique 
du Congo, spécialement en son article 93 : 

Vu la Loi no n-021 du 20 juillet 19n portant 
régime général des biens, régime foncier et immobilier et 
régime des sûretés, telle que modifiée et complétée par la 
Loi n"XO-OOX du 18 juillet 1980: 

Vu l'Ordonnance no 74-14X du 02 juillet 1974 
portant mesures d'exécution de la Loi n°73-021 du 20 
juillet 1973. portant régime général des biens. régime 
foncier ct immobilier ct régime des sûretés. telle que 
moditiée et complétée à ce jour: 

Vu l'Ordonnance n° 12-07 du 11 juin 2012 portant 
Organisation et fonctionnement du Gouvernement. 
modalités pratiques de collaboration entre le Président de 
la République et le Gouvernement ainsi qu'entre les 
Membres du Gouvernement; 

Vu l'Ordonnance n°12-08 du Il juin 2012 fixant les 
attributions des Ministères, spécialement l'article 
premier. point B, no 24 : 

Vu l'Ordonnance no 12/003 du lX avril 2012 portant 
nomination d'un Premier-ministre. Chef du 
Gouvernement: 

Vu l'ordonnance n° 12/004 du 28 avril 2012 portant 
nomination des Vice-Premiers Ministres, des Ministres, 
d'un Ministre délégué et des Vice-ministres: 

Vu l'arrêté intcnninistéricl n°129-CAB/MIN/AFF
FONC/2011 ct 095/CAB/MIN/ FINANCES/2011 du 29 
mars 20 Il portant tixation des taux des droits, taxes et 
redevances à percevoir à l'initiative du Ministère des 
AtTaires Foncières: 

Vu Je dossier constitué au nom de la Gécamincs 
S.a.r.J pour l'exploitation d'une concession à usage 
agricole: 

ARRETE: 

Article 1 : 

Est approuvée la création d'une parcelle de terre à 
usage agricole, portant le numéro 395 du plan cadastral 
du Territoire de Lubudi, Localité Kasonga, 
circonscription foncière de Lubudi-Fungurume dans la 
Ville urbano-rurale de Kolwezi, d'une superticie de 7X2 
hectares. 
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;\rtid.~ 2: 

La parœlk ainsi cr~~t.: est mise sur le march~ aux 
conditions tix~es par l'Arrêté intt.:rministéricl n" 129-
C:\R MIN/AFF-FONC20 Il et 095 1CAWMlr\ 
FINANCES;2011 du 29 mars 2011 portant lixation des 
taux des droits, taxes ct redevances ù perce\ oir a 
l'initiatin! du Ministère des Affaires Foncières: 

,\rticle 3 : 

Le Secrétaire général aux Affaires Foncières est 
chargé de l'exécution du pr~sent Arrêté qui sort ses effets 
à la date de sa signa !Ure. 

Fait à Kinshasa. le 26juin 2012 

Prof. Mbwinga Bila Robert 

Ministère des Afj'aires Foncières 

Arrêté ministériel n°007 CAB/Ml~/ AFF-
FONC/2012 du 26 juin 2012 portant création d'une 
parcelle de terre à usage agricole n°396 du plan 
cadastral du Territoire de Lubudi, Localité Kasonga, 
Circonscription foncière de Lubudi- Fungurume 
dans la Ville urbano-rurale de Kolwezi. 

Le Ministre des A!làires Foncières ; 

Vu la Constitution de la République Démocratique 
du Congo, spécialement en son article 93 ; 

Vu la Loi no 73-021 du 20 juillet 1973 portant 
régime général des biens, régime foncier et immobilier et 
régime des sûretés. telle que modifiée et complétée par la 
Loi n°80-00R du IR juillet 19RO: 

Vu l'Ordonnance no 74-148 du 02 juillet 1974 
portant mesures d'exécution de la Loi n°73-021 du 20 
juillet 1973, portant régime général des biens. régime 
foncier ct immobilier ct régime des sûretés, telle que 
modifié ct complétée à cc jour: 

Vu l'Ordonnance no 12-07 du Il juin 2012 pmtant 
organisation ct fonctionnement du Gouvernement, 
modalités pratiques de collaboration entre le Président de 
la République ct le Gouvernement ainsi qu'entre les 
membres du Gouvernement: 

Vu l'Ordonnance n°12-08 du Il juin 2012 fixant les 
attributions des Ministères, spécialement l'article 
premier. point B. n°24 : 

Vu l'ordonnance no 12/003 du 18 avril 2012 portant 
nomination d'un Premier Ministre. Chef du 
Gouvernement: 

Vu J'Ordonnance no 12/004 du 28 avril 2012 portant 
nomination des Vice-Premiers Ministres. des Ministres. 
d'un Ministre délégué et des Vice-ministres: 
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Vu l'Arrêté interministériel 11° 12Y-CAl3/MINIAFF
FONC/2011 ct 095/CAB/MIN/ FINANCES/2011 du 2Y 
mars 20 Il portant fixation des taux des droits. taxes ct 
n:Jcvanccs ù percevoir ù l'initiative du Ministère des 
Affaires Foncières: 

Vu le dossier constitué au nom de la (iécamines 
s.a.r.l pour l'exploitation d'une concession ù usage 
agricole: 

ARRETE: 

Article 1 : 

Est approuvée la création d'une parcelle de terre ù 
usage agricole, portant le numéro 396 du plan cadastral 
du Territoire de Lubudi. Localité Kasonga. 
circonscription foncière de Lubudi-Fungurumc dans la 
Ville urbano-rurale de Kolwezi. d'une superficie de 7'8.2 
hectares. 

Article 2: 

La parcelle ainsi créée est mise sur k marché aux 
conditions tixées par l'Arrêté interministériel no l2Y
CAB/MIN/AFF-FONC/2011 ct 095/CAB/MlN/ 
FINANCES/20 11 du 29 mars 20 Il portant fixation des 
taux des droits, taxes et redevances à percevoir à 
l'initiative du Ministère des Affaires Foncières: 

Article 3: 

Le Secrétaire général aux Affaires Foncières est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sort ses effets 
à la date de sa signature. 

Fait à Kinshasa. le 26 juin 2012 

Prof. Mbwinga Bila Robert 

Ministère des ~/(aires Foncières 

Arrêté ministériel n°009 /CAB/:\11~/AFF. 

FONC/2012 du 10 juillet 2012 portant création d'une 
parcelle de terre n°67.206 à usage industriel du plan 
cadastral de la Commune de Mont-ngafula, Ville de 
Kinshasa. 

Le Ministre des Aj(aires Foncières. 

Vu la Constitution de la République Démocratique 
du Congo, spécialement en son article 93, 

Vu la Loi n°73/021 du 20 juillet 197?> portant régime 
général des biens. régime foncier et immobilier et régime 
des suretés, tel que modifiée et complétée par la Loi 
no~W/OOR du lSjuillet 1980: 
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Vu I'Ordonnanœ n·)6X-4 du 30 janvier l96R relative 
a l'approbation du plan régional d'aménagement de la 
Ville de Kinshasa; 

Vu l'Ordonnance n°7-Vl4X du 2 juillet 1974 portant 
mesures d'exécution de la Loi n°73-02l du 20 juillet 
1973 p01iant régime général des biens. régime foncier 1.!1 

immobilier et régimes des slll·etés telle que modifiée et 
complétée ù cc jour; 

Vu l'Ordonnance n"OI2-07 du II juin 2012 portant 
organisation ct t(mctionnement du Gouvernement, 
modalités pratiques de collaboration entre le Président de 
la République ct le Gouvernement: 

Vu l'Ordonnance n°0l2-0X du Il juin 2012 fixant 
les attributions des Ministères. spécialement l'article l "', 
point B. numéro 26 : 

Vu l'Ordonnance 12/004 du 28 avril 2012 portant 
nomination des Vice- Premiers Ministres, des Ministres, 
d'un Ministre délégué et des Vice-ministre ; 

Vu l'Arrêté Ministériel nol29/CAB/MIN/AFF. 
FONC/20 Il et 095/CAB/MlN/FINANCES/20 Il du 29 
mars 2011 portant tïxation des taux des droits, taxes et 
redevances à percevoir à l'initiative du Ministère des 
Affaires Foncières; 

Considérant le dossier constitué au nom de la 
Société CARRIEKIN s.p.r.l., pour l'exploitation d'une 
concession à usage industriel; 

ARRETE: 

Article 1 "' : 

Est approuvée, la création d'une parcelle de terre à 
usage agricole portant le numéro 67.206 du plan 
cadastral de la Commune de Mont-Ngafula. Ville de 
Kinshasa, ayant une superficie de 21 Ha 51 ares 18 ca 
OO<Yo telle que repris dans le croquis en annexe dressé à 
l'échelle de 1 à 1 O.OOOe; 

Atiicle 2: 

La parcelle ainsi créée est mise sur le marché aux 
conditions fixes par l'Arrêté interministériel no 129/CAB 
iMIN/AFF.FONC/2011 ct 095/CAB/ MIN 
/FINANCES/20 11 du 29 mars 20 Il portant fixation des 
taux des droits. taxes et redevances à percevoir a 
l'initiative du Ministère des Affaires foncières; 

Article 3 : 

Le Conservateur des titres immobiliers et le Chef de 
division urbaine du cadastre de la circonscription 
foncière Mont- ngafula sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté qui sort ses 
effets à la date de sa signature. 

Fait à Kinshasa, le 10 juillet 2012 

Prof. Mbwinga Bila Robert 
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.Hinislère des Aj/aires Foncières 

Arrêté ministériel n°0l 1/CAB/:\IIN/AFF.FO~C/ 
2012 du 28 juillet 2012 portant création d'une 
parcelle de terre n° 11046 à usage agricole du plan 
cadastral de la Commune de 1\'scle. \'ille de 
Kinshasa. 

Le A.finistre des .·lflàires Foncih·cs. 

Vu la Constitution, spécialement en son article 93 : 

Vu la Loi n°73-021 du 20juillet 1973 portant régime 
général des biens. régime foncier ct immobilier ct régime 
des suretés. telle que moditiée et complétée par la Loi 
n°~W-OOX du 1 X juillet 19XO: 

Vu l'Ordonnance n°74-148 du 02juillct !974 portant 
mesures d'exécution de la Loi n°73-02l du 20 juillet 
1973 portant régime général des biens. régime foncier ct 
immobilier et régime des suretés telle que moditïée ct 
complétée à ce jour; 

Vu l'Ordonnance n°12-07 du 1 l juin 2012 portant 
organisation ct fonctionnement du Gouvernement, 
modalités pratiques de collaboration entre le Président de 
la République et le Gouvernement. ainsi qu'entre les 
membres du Gouvernement: 

Vu l'Ordonnance 11° 12-0X du Il juin 2012 tixant les 
attributions des Ministères, spécialement l'article 
premter; 

Vu l'Ordonnance n°l2/003 du 18 avril 2012, portant 
nomination d'un Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement: 

Vu l'Ordonnance n°l2/004 du 28 avril 2012, portant 
nomination des Vice-premiers Ministres. des Ministres. 
d'un Ministre délégué et des Vice- ministres; 

Vu l'Arrêté interministériel n°129/CAB/MIN/AFF. 
FONC/20 Il ct 095/C AB/MIN/FINANCES/20 Il du 29 
mars 20 Il portant fixation des taux des droits. taxes ct 
redevances à percevoir à l'initiative du Ministre des 
AtTaires foncières; 

Considérant la demande introduite par Madame 
Yabo Gertrude pour l'exploitation d'une concession à 
usage agricole; 

ARRETE: 

Article 1: 

Est approuvée, la création d'une parcelle de tene 
portant le no Il 046, à usage agricole du plan cadastral de 
la Commune de N'scie, Ville de Kinshasa, pour une 
superficie de 44 ha 36 ares 00 ca OO~o; 

Article 2 : 

La parcelle ainsi créée est mise sur le marché aux 
conditions tïxées par l'Anêté interministériel 
n°129/CAB/MIN/AFF.FONC/2011 ct 095/CAB!MIN1 

FINANCES/20 Il du 29 mars 20 Il portant tixation des 
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taux des droits. taxes L'! redevances à pcrœvoir a 
l'initiative du Min1stàe des Affaires Foncières: 

Article 3 : 

Le Conservateur des titres immobiliers et le Chef de 
division du cadastre de N'sclc/Maluku sont chargés. 
chacun en cc qui le concerne. de l'exécution du présent 
Arrêté qui entre en vigueur ù la date de sa signature. 

Fait ù Kinshasa, le 2R juillet 2012 

Prof. Mbwinga Bila Robert 

COURS ET TRIBU:\'AUX 
ACTES DE PROCEDURES 

Ville de Kinshasa 

Publication de l'extrait d'une requête en 
annulation 

RAA.: 105 

Par exploit du Greffier principal, Iyeli Nkosi 
Robert. de la Cour Suprême de Justice en date du 13 juin 
2012 dont copie a été affichée le même jour devant la 
porte principale de la salle d'audience de cette cour: 

J'ai. lyeli Nkosi. Greffier principal soussigné, 
conformément au prescrit de l'article 78 de 
l'Ordonnance-loi n°X2-0 17 du 31 mars 19R2 relative à la 
procédure devant la Cour Suprême de Justice envoyé 
pour la publication au Journal officiel de la République 
Démocratique du Congo ct une autre copie de la requête 
est affichée à la porte principale de cette cour ; 

La requête en annulation portée devant la section 
administrative de la Cour Suprême de Justice en date du 
8 juin 2012 par Monsieur le directeur général de la Régie 
Provinciale d'Encadrement ct de Recouvrement des 
Recettes du Bas-Congo« REPERE ». dont les bureaux 
sont situés au quartier Ciné Palace à Matadi dans le Bas
Congo. tendant à obtenir annulation de l' Anêt rendu le 
23 avril 2012 par la Cour d'appel de 
Matadi ............................... : 

Pour extrait conforme 

Dont acte 

Le Greffier principal 

Iyeli Nkosi Robert 

IUO 
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Publication de l'extrait d'une relJUête en 
annulation en appel 

RAA.: 106 

Par exploit du Greflier principal, lyeli Nkosi 
Robe11. de la Cour Suprême ùe Justice en date du 31 
juillet 2012 dont copie a été affichée k même jour 
devant la porte principale de la salle d'audience de cette 
cour; 

J'ai, lyeli Nkosi. Greffier principal soussigné, 
conformément au prescrit de l'article 7'8. de 
l'Ordonnance-loi n°82-017 du 31 mars 1982 relative à la 
procédure devant la Cour Suprême de Justiœ envoyé 
pour la publication au Journal officiel de la Républiqul.! 
Démocratique du Congo et une autre copie de la requête 
est affichée à la porte principale de cette cour ; 

La requête portée devant la section administrative de 
la Cour Suprême de Justice en date du 24 juillet 2012 par 
Maître Claude Manzila Ludum Sal'A-SaL Avocat à la 
Cour Suprême de Justice agissant pour le compte de 
Messieurs Bahati Maphumokaembe, Paluku Kataka 
Emery, Hakizumwami Habimana, Jules Mathe Sindi 
Kyiminya Jeconie, Nkuba Kahombo, Sebishimbo 
Rubuga Jean-Bosco et Butsapo Ndungo Haggaï, tous, 
députés provinciaux du Nord-Kivu, tendant à obtenir 
annulation de l'Arrêt sous RAD 070 et 071 rendu en date 
du 11 juillet 2012 par la Cour d'appel de 
Goma ............................... : 

Pour extrait conforme 

Dont acte 

Le Greffier principal 

Iyeli Nkosi Robert 

Publication de l'extrait d'une requête en 
annulation en appel 

RAA.: 107 

Par exploit du Greffier principal, lyeli Nkosi 
Robert. de la Cour Suprême de Justice en date du 25 
juillet 2012 dont copie a été affichée le même jour 
devant la porte principale de la salle d'audience de cette 
cour; 

J'ai. lyeli Nkosi, Greffier principal soussigné, 
conformément au prescrit de l'article 78 de 
1 'Ordonnance-loi n°82-0 17 du 31 mars 1982 relative à la 
procédure devant la Cour Suprême de Justice envoyé 
pour la publication au Journal officiel de la République 
Démocratique du Congo et une autre copie de la requête 
est affichée à la porte principale de cette cour; 

La requête portée devant la section administrative de 
la Cour Suprême de Justice en date du 24 juillet 20 12 par 
Maître Claude Manzila Ludum Sal'A-Sal, Avocat à la 
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Cour Suprême de Justice agissant pour le compte de 
Messieurs Bahati Maphumokacmbe. Paluku Kataka 
Emery. Hakizumwami Habimana, Jules Mathe Sindi 
Kyiminya Jcconic, Nkuba Kahombo, Scbishimbo 
Rubuga Jean-Bosco ct Butsapo Ndungo Haggai. tous. 
Députés provinciaux du Nord-Kivu. tendant à obtenir 
annulation de 1' Arrêt sous RAD 070 et 071 rendu en date 
du Il juillet 2012 par la Cour d'appel de 
Go1na ............................... : 

Pour extrait conforme 

Dont acte 

Le Greffier principal 

Iyeli Nkosi Robert 

Signification de l'extrait d'une requête en 
annulation 

R.A. 1297 

Par exploit du Greffier principal Iyeli Nkosi Robert, 
de la Cour Suprême de Justice en date du ............ dont 
copie a été affichée le même jour devant la porte 
principale de la salle d'audience de cette cour; 

J'ai, lyeli Nkosi Robert, Greffier principal 
soussigné conformément au prescrit de l'article 78 de 
1 'Ordonnance-loi n°82-0 17 du 31 mars 1982 relative à la 
procédure devant la Cour Suprême de Justice envoyé 
pour la publication au Journal officiel de la République 
Démocratique du Congo et une autre copie de la requête 
est atlichée à la porte principale de la salle d'audience de 
cette cour; 

La requête en annulation portée devant la section 
administrative de la Cour Suprême de Justice en date du 
7 juillet 2012 par l'Office des Biens Mal 
Acquis « OBMA » en sigle, Entreprise publique dont le 
siège est établi au croisement des avenues Lukusa et 
Mbuji-Mayi, dans la Commune de la Gombe, poursuites 
et diligences des Messieurs Mokuba Mpakebui, Shembo 
Djumba et B. Dukuma Zebo, respectivement président et 
membres du Comité de liquidation, ayant pour conseil 
Maître Jérôme Lumumba La Djem ba, A v oc at au Barreau 
de Kinshasa/Matete, tendant à obtenir annulation de 
l'Arrêté ministériel du Décret n°0!7/2002 du 3 octobre 
2002 portant Code de conduite de l'agent public de 
l'Etat .......... ; 

Pour extrait conforme, 

Dont acte 

Le Greffier principal 

lyeli Nkosi Robert 
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Signification de l'extrait d'une requête en 
annulation 

R.A. 1299 

Par exploit du Greffier p1incipal Iyeli Nkosi Robert. 
de la Cour Suprême de Justice en date du 1 ,., juin 2012 
dont copie a t!té affichée le même jour devant la porte 
principale de la salle d'audience de cette cour: 

J'ai, Iyeli Nkosi Robert. Greffier principal 
soussigné conformément au prescrit de l'article n de 
l'Ordonnance-loi n°82-0 17 du 31 mars 1982 relative à la 
procédure devant la Cour Suprême de Justice envoyé 
pour la publication au Journal officiel de la République 
Démocratique du Congo ct une autre copie de la requête 
est affichée à la porte principale de la salle d'audience de 
cette cour: 

La requête portée devant la section administrative de 
la Cour Suprême de Justice en date du 16 mai 2012 par 
Monsieur Felly Mwamba Bulamba Lamba, mais élisant 
domicile auprès de son conseil, Bâtonnier Jean-Joseph 
Mukendi wa Mulumba. Avocat près la Cour Suprême de 
Justice. en son étude sise Immeuble« le Royal », Entrée 
D, Bel Etage, 2090, Boulevard du 30 Juin dans la 
Commune de la Gombe à Kinshasa, tendant à obtenir 
J'annulation d'un Arrêté ministériel 
n°725/CAB/MIN/J&DH/2011 du 5 décembre 2011 
validé par l'Assemblée générale illégale. 

Pour extrait conforme, 

Dont acte 

Le Greffier principal 

Iyeli Nkosi Robert 

Publication de l'extrait d'une requête 
R.A.: 1302 
Par exploit du Grefticr principal, lyeli Nkosi de la 

Cour Suprême de Justice en date du ............... dont 
copie a été affichée le même jour devant la porte 
principale de la salle d'audience de cette cour: 

J'ai. lyeli Nkosi, Greffier principal soussigné, 
conformément au prescrit de l'article 78 de 
1 'Ordonnance-loi n°82-0 17 du 31 mars 1982 relative à la 
procédure devant la Cour Suprême de Justice envoyé 
pour la publication au Journal officiel de la République 
Démocratique du Congo et une autre copie de la requête 
est aftichée à la porte principale de cette cour : 

La requête pmtée devant la section administrative de 
la Cour Suprême de Justice en date du 18 juin 2012 par 
Maître Pamafuku Kasongo Onolenga, tendant à obtenir 
annulation de la décision irrégulière et irrégulièrement 
prise du Conseil national de l'ordre n°CNO/RAPJ\1163 
du 15 mai 2012 rendue en matière d'admission. 

Pour extrait conforme 

Dont acte 

Le Greffier principal 
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lydi Nkosi 

Publication de l'extrait d'une requête en 
intervention volontaire 

R.A.: 1303 

Par exploit du Cireftïcr principal. lycli Nkosi Je la 
Cour Suprême lk .Justice en date du ............... dont 
copie a été artichée le même jour devant la porte 
principale de la salle d'audience de œtte cour: 

J'ai. !yeti Nkosi. Greffier principal soussigné. 
conformément au prescrit de l'article 78 de 
l'Ordonnance-loi n°82-0 17 du 31 mars 1982 relative à la 
procédure devant la Cour Suprême de Justice envové 
pour la publication au Journal officiel de la Républiq~e 
Démocratique du Congo et une autre copie de la requête 
est affichée à la porte principale de cette cour : 

La requête en intervention volontaire dans la cause 
RA 1260 portée devant la section administrative de la 
Cour Suprême de Justice en date du 26 juin 2012 par 
Maître Mbuy Mbiyc Tanayi. tendant à intervenir 
volontairement dans la cause R.A 1260 des Madame et 
Monsieur Dangbele contre l'Ordre national des Avocats. 

Pour extrait confom1e Dont acte 

Le Greffier proincipal 

lyeli Nkosi 

Publication de l'extrait d'une requête 
R.A.: 1304 

Par exploit du Greffier principal, Iyeli Nkosi de la 
Cour Suprême de Justice en date du ............... dont 
copie a été affichée le même jour devant la porte 
principale de la salle d'audience de cette cour: 

J'ai. !yeti Nkosi, Greffier principal soussi~'llé, 
confonnémcnt au prescrit de l'article 78 de 
1 'Ordonnance-loi n°82-0 17 du 31 mars 1982 relative à la 
procédure devant la Cour Suprême de Justice envoyé 
pour la publication au Journal officiel de la République 
Démocratique du Congo ct une autre copie de la requête 
est affichée à la porte principale de cette cour : 

La requête portée devant la section administrative de 
la Cour Suprême de Justice en date du 2 juillet 2012 par 
Maître Tshibangu Kalala, élisant domicile au cabinet de 
Maître Kalubi Dibwa. Avocat sis 3""'" étage, appartement 
7, Immeuble Nzolatima, Avenue Tombalbaye n°728, 
dans la Commune de la Gombe à Kinshasa, tendant à 
obtenir annulation de la décision du Conseil de !"Ordre 
des Avocats rendue le 6 octobre 20 Il sous le 
n°CNO/LH/346 dans l'aftàire Tshibangu Kalala contre 
la société Safricas. 

Pour extrait conforme 

Le Greffier principal 

lyeli Nkosi 

lU-! 

Dont acte 
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Publication de l'extrait d'un Requête en 
annulation 

RA.I305 

Par exploit du (îretlier principal Iyeli Nkosi Robert. 
de la Cour Suprême de Justice en date du 17 juillet 2012 
dont copie a été affichée le même jour devant la porte 
principale de la salle d'audience de cette Cour; 

J'ai, lycli Nkosi Robe11, Greffier principal 
soussigné, conformément au prescrit de l'article n de 
l'ordonnance-loi no S2-0 17 du 31 mars 1982 relative à la 
procédure devant la Cour Suprême de Justice envoyé 
pour la publication au Journal officiel de la République 
Démocratique du Congo et une autre copie de la requête 
est at11chée à la porte principal de cette Cour; 

La requête p011ée devant la section administrative de 
la Cour Suprême de Justice en date du Il juillet 2012 par 
Monsieur Kinsaka Zolana Didier, résidant au n°2 de 
l'A venue Mbavu, Quartier Synkin dans la Commune 
Bandalungwa à Kinshasa. tendant à obtenir annulation 
de l'Ordonnance d'organisation judiciaire no 11/092 du 13 
octobre 2011 de Monsieur le Président de la 
République .............. : 

Pour extrait confom1e. 

Dont acte 

Le Greffier principal 

Iyeli Nkosi Robert 

Publication de l'extrait d'une requête en 
annulation 

R.A.: 1306 

Par exploit du Greffier principal, Iyeli Nkosi Robert 
de la Cour Suprême de Justice en date du 30 juillet 2012 
dont copie a été affichée le même jour devant la porte 
principale de la salle d'audience de cette cour; 

J'ai. lye li Nkosi Robert. Greffier principal 
soussigné, conformément au prescrit de 1 'article 78 de 
l'Ordonnance-loi n°82-017 du 31 mars 1982 relative à la 
procédure devant la Cour Suprême de Justice envoyé 
pour la publication au Journal officiel de la République 
Démocratique du Congo et une autre copie de la requête 
est affichée à la porte principale de cette cour ; 

La requête portée devant la section administrative de 
la Cour Suprême de Justice en date du 7 juillet 2012 par 
la Société Usines Textiles Africaines «Utcxafrica Sarl», 
ayant son siège social à Kinshasa au n° 3 72 dans la 
Commune de Ngalicma. tendant à obtenir annulation de 
la décision portant l'avis d'assujettissement à la Taxe sur 
la Valeur Ajoutée no 1032/DGI/DGE/DG/MB/ 
TVA/2011 du 24 novembre 2011 ainsi que celle 
contenue dans la lettre 
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n"O 1 /0954/DGI/DG/CR/GM;20 12 Ju 23 avril 2012 de 
Monsieur le Directeur général de la Direction Générale 
des impôts ....................... ; 

Pour extrait confonne 

Le Circflicr principal 

lyeli Nkosi Robert 

Dont acte 

Publication de l'extrait d'une requête en 
annulation 

R.A.: 1307 

Par exploit du Greffier principaL Iyeli Nkosi Robert 
de la Cour Suprême de Justice en date du 02 août 2012 
dont copie a été affichée le même jour devant la porte 
principale de la salle d'audience de cette cour: 

J'ai, Iyeli Nkosi Robert, Greffier principal 
soussigné, conformément au prescrit de 1 'article 78 de 
l'Ordonnance-loi n°82-0 17 du 31 mars 1982 relative à la 
procédure devant la Cour Suprême de Justice envoyé 
pour la publication au Journal officiel de la République 
Démocratique du Congo et une autre copie de la requête 
est affichée à la porte principale de cette cour ; 

La requête portée devant la section administrative de 
la Cour Suprême de Justice en date du 12 juillet 2012 par 
la Fédération des Entreprises du Congo «FEC», ayant 
son siège social à Kinshasa sur 1 'avenue des Aviateurs 
11°10, dans la Commune de la Gombe, poursuites et 
diligences de son Président nationaL Monsieur Albert 
Yuma Mulimbi tendant à obtenir annulation de l'Arrêté 
ministériel n°409/CAB/MINES/TVS/0551NAJ/2012 du 
1 "' mars 2012 du Ministre des Transports et Voies de 
Communications ................................... ; 

Pour extrait conforme 

Le Greffier principal 

Iyeli Nkosi Robert 

Dont acte 

Publication de l'extrait d'une requête en 
annulation 

R.A.: 1308 

Par exploit du Greffier principal, Iyeli Nkosi de la 
Cour Suprême de Justice en date du 2 août 2012 dont 
copie a été affichée le même jour devant la porte 
principale de la salle d'audience de cette cour; 

J'ai. 1yeli Nkosi. Greffier principal soussigné, 
conformément au prescrit de l'article 7R de 
1 'Ordonnance-loi n°~Q-O 17 du 31 mars 19S2 relative à la 
procédure devant la Cour Suprême de Justice envoyé 

1 ()(, 

...... ...J 
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pour la publication au Journal officiel de la République 
Démocratique du Congo et une autre copie de la requête 
est affichée à la porte principale de cette cour : 

La requête portée devant la section administrative de 
la Cour Suprême de Justice en date du 12 juillet 2012 par 
la Fédération des Entreprises du Congo« FEC », dont le 
siège social est établi à Kinshasa, sur l'avenue des 
Aviateurs no 10 dans la Commune de la Gombc 
poursuites et diligences de son président national, 
Monsieur Albert Yuma Mulimbi, tendant à obtenir 
annulation de l'Arrêté ministériel 
n°409/C AB/MINES/TVS/055/NAJ/20 12 du 1 cr mars 
2012 du Ministre des Transports ct Voies de 
conmmnication .......................................... : 

Pour extrait conforme 

Le Greffier principal 

Iyeli Nkosi Robert 

Dont acte 

Publication de l'extrait d'une requête en 
annulation 

R.A.: 1310 

Par exploit du Greffier principal, Iyeli Nkosi de la 
Cour Suprême de Justice en date du 30 juillet 2012 dont 
copie a été affichée le même jour devant la porte 
principale de la salle d'audience de cette cour : 

J'ai, Iyeli Nkosi, Greffier principal soussigné, 
conforn1ément au prescrit de J'article 78 de 
1 'Ordonnance-loi n°82-017 du 31 mars 1982 relative à la 
procédure devant la Cour Suprême de Justice envoyé 
pour la publication au Journal officiel de la République 
Démocratique du Congo et une autre copie de la requête 
est affichée à la porte principale de cette cour : 

La requête portée devant la section administrative de 
la Cour Suprême de Justice en date du 27 juillet 2012 par 
la Société Air France « Sadf », ayant un succursale en 
République Démocratique du Congo dont les bureaux sis 
au n°5D Hôtel Memling à Kinshasa, tendant à obtenir 
annulation de 1 'Arrêté ministériel 
n°021/CAB/MIN/ETPS/BGS/NAJ/dag/20 12 du 5 mars 
2012 portant annulation de la décision 
n°22/l2l!DPTJ/JKM/2012 du 23 février 2012 de 
1 'inspecteur du 
travail. ............................................ : 

Pour extrait confmme 

Le Greffier principal, 

Iycli Nkosi Robert 
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Dont acte 

ARRET 
RA.: 1076 

La Cour Suprême de Justice. Section administrative 
siégeant en annulation en premier et dernier ressort a 
rendu 1 'Arrêt suivant : 

Audience publique du vingt-trois mai deux mille 
douze: 

En cause: 

La société Usine à Catë de Goma-ArabicaiRobusta 
et Trading Export sprl. « UCG et ARO-TRAD EX ». 
NRC 35785/Kin. siège social à Kinshasa. Immeubles 
galeries présidentielles. Commune de la Gombe. 
poursuites et diligences de Monsieur Piron Claude, 
gérant associé. agissant en vertu de l'article 1 X des 
statuts régulièrement déposés au greffe par acte de dépôt 
numéro A5/9R27 en date du 27 décembre 1994. élisant 
domicile au cabinet de maître Wasenda N'songo 
Corneille, Avocat à la Cour Suprême de Justice. sis au 
n°316. Avenue Colonel Lukusa, 6emc étage. local 17, 
Building CF AC , Commune de la Gombe à Kinshasa : 

Demanderesse en annulation. 

Contre: 

1. La République Démocratique du Congo. prise en 
la personne du Président de la République en ses 
bureaux au Palais de la nation à KinshasaJGombe : 

2. Le Ministre des Finances. cabinet sis Boulevard 
du 30 Juin, dans la Commune de la Gombe à Kinshasa ; 

3. Monsieur Lukambo Sitamani, résidant à Goma, 
Quartier Himbi, Avenue Musée n°142, élisant domicile 
au cabinet de Maître Manzila Ludum Sal-a-Sai. Avocat à 
la Cour Suprême de Justice, sis Immeuble Botour. dans 
la Commune de la Gombe à Kinshasa ; 

4. Monsieur le conservateur des titres immobiliers 
de la circonscription foncière de la Ville de Goma, 
bureaux sis à Goma. 

Défendeurs en annulation 

Par sa requête signée le 18 novembre 2009 et 
déposée Je 19 novembre 2009 au greffe de la Cour 
Suprême de Justice, Maître Wasenda N'songo Corneille. 
Avocat à la Cour Suprême de Justice agissant pour Je 
compte de la demanderesse. sollicita de cette cour, 
l'annulation de l'Arrêté numéro 
1312/CAB/MIN/FINANCES/OMC/2009 du 5 mai 2009 
prise par le Ministre des Finances, portant attribution à 
Monsieur Lukambo Sitamani. l'immeuble ex-Malengret. 
sise avenue circulaire n°2 bloc 13. et actuellement au 
numéro SU-112 du plan cadastral de la Ville de Goma : 

Par exploit séparés datés des 28 et 30 novembre 
2009 de l'Huissier Bahati Hauli :Vlagnifiquc de la Cour 
d'appel de Go ma. notification de ladite requête fut 
donnée au Conservateur des titres immobiliers de Goma 
et à Monsieur Lukambo Sitamani : 

Une copie de l'extrait de cette requête en annulation 
fut envoyée pour publication au Journal officiel de la 
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Républiyuc Démocratique du Congo par lettre numéro 
70R/CSJ/GAdm/RA 1 076/LMND/2009 du 14 décembre 
2009 du Greffier en chef de cette cour : 

Maître Manzila Ludum Sal-a-Sai. avocat à la Cour 
Suprême de Justice agissant pour le compte de tous les 
d~fcndeurs en annulation prit le m~moire en réponse en 
date du 24 d~cembre 2009 et le déposa au greffe de la 
Cour Suprême de Justice le 19 janvier 2010; 

Par exploit daté du 09 janvier 2010 de l'huissier 
Albert Mogbaya de cette Cour, signification dudit 
mémoire fut donnée à la société Usine à Catë 
Arabika/Robusta et Trading Export sprl; 

Le conservateur des titres immobiliers de Goma par 
le biais de son conseil Maître Madingu. avocat au 
barreau de Goma prit le mémoire en réponse en date du 
15 janvier 201 0 ct le déposa au greffe de la Cour 
Suprême de Justice le 19 janvier 201 0; 

Par exploits séparés datés du 19 et 27 janvier 2010 
respectivement des huissiers Sasa Nianga Théo Blaise de 
cette Cour et Bahati Hamuli de la Cour d'appel de Goma. 
signification dudit mémoire fut donnée à la Société 
Usine à Café ainsi qu'à Monsieur Lukamba Sitamani; 

Transmis au Procureur général de la République, le 
dossier de la cause revint au greffe de la Cour Suprême 
de Justice le 22 juillet avec le rapport de Monsieur 
1 'A v oc at général de la République Min ga Nyamakwey, 
daté du 13 juillet 2010 ; 

Par Ordonnance du 29 juillet 2010. le Premier 
président de cette cour désigna le conseiller Bikoma en 
qualité de rapporteur et par celle du 22 février 2010, il 
tixa la cause à 1 'audience publique du 12 mars 2012 ; 

Par exploits séparés datés du 01, 02 et 03 mars 2012, 
respectivement du Greffier Jean Lubundu Motim'Kasy 
de cette cour, des huissiers Zihindula Lambert de la Cour 
d'appel de Goma et Nkumu Henri de cette cour, 
notification à comparaître à 1' audience publique du 12 
mars 2012 fut donné à Monsieur Lukambo Sitamani, au 
conservateur des titres immobiliers de Goma, à la société 
Usine à Café Arabika/Robusta et Trading Export sprl, 
ainsi qu'à la République Démocratique du Congo; 

A l'appel de la cause à cette audience du 12 mars 
2012, la requérante comparut par son conseil, Maître 
Wasenda N'songo, avocat à la Cour Suprême de Justice; 
le défendeur Lukambo Sitamani comparut en personne 
assisté de son conseil Maître Manzila Ludum Sal-a-Sa!. 
avocat près cette cour qui représenta également la 
République Démocratique du Congo ; 

La cour déclara la cause en état d'être examinée, et 
accorda la parole : 

D'abord au conseiller Bushiri qui donna lecture du 
rapport établi par le pr~sident Bikoma sur les tàits de la 
cause ct les moyens invoqués par les parties ; 
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· Ensuite au conseil de la demanderesse qui déclara 
confinner les termes de sa requête et déclara n'avoir pas 
des observations à fàire ; 

Et au conseil des défendeurs qui, confinna 
également le moyens du mémoire en réponse des 
défendeurs, tout en déclarant que l'action est mal dirigée 
et qu'on ne doit pas attaquer la République 
Démocratique du Congo, prise en la personne du 
Président de la République, mais plutôt 1' autorité qui a 
prit la décision qui sera représentée par le Ministre de la 
Justice. 

Et enfin au Ministère public yui, représenté l'Avocat 
général de la République Mulumba, donna lecture du 
rapport établi par son collègue Minga dont le dispositif 
est conçu de la manière suivante : 

A ces causes : 

«Qu'il plaise à la Cour Suprême de Justice. section 
administrative ; 

- Déclarer recevable et fondée la requête ; 

- Annuler en conséquence la décision du Ministre 
des Finances n° 1312/CAB/MTN/FTNANCES/ 
OMC/2009 du 5 mai 2009 portant attribution de 
l'immeuble ex-Malengret à Monsieur Lukambo 
Sitamani; 

- Ordonner au conservateur des titres immobiliers 
du ressort, la destruction de tous contrats, 
certificats d'enregistrement ou tous autres actes 
d'occupation établis en faveur, du bénéficiaire de 
l'attribution susvisée; 

- Frais et dépens comme de droit. » 

Sur ce, la cour déclara les débats clos, prit la cause 
en délibéré pour son arrêt à intervenir le 14 mars 2012 ; 

A l'audience publique du 14 mars 2012, la cause ne 
fut pas appelée ; 

La cause fut appelée à l'audience publique du 23 
mai 2012 à laquelle aucune des parties ne comparut ni 
personne pour elles ; 

Sur ce, la cour prononce l'arrêt suivant: 

ARR ET 

Par sa requête du 19 novembre 2009, la société 
Usine à Café Arabica/Robusta &Trading-Export sprl, 
demanderesse. sollicite l'annulation de la lettre 
n°l312/CAB/MIN/FINANCES/OMC/2009 du 5 mai 
2009 par laquelle le Ministre des Finances avait attribué 
à Monsieur Lukambo Sitamani, défendeur, la parcelle 
sise n°2, bloc 13, Avenue Circulaire dans la Ville de 
Goma. dont elle était détentrice du certificat 
d'enregistrement Vol. NG 33 folio 056 du !"'avril 2008. 

Cette lettre du Ministre des Finances est ainsi 
conçue: 

« Me référant à la Loi n°76-02l du 16 septembre 
1976 portant création de 1 'Office de Gestion de la Dette 
Publique et au Décret 11°08/04 du 26 tëvrier 2008 portant 
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renforcement Je son rille centralisateur en matière 
d'endettement public. j"ai décidé sur proposition Je 
I'OGEDEP. de vous attribuer l'Immeuble ex-Malcngret 
sis Avenue Circulaire n'-'2 bloc 13 à <.1oma. dans la 
Province du Nord-Kivu. 

Cette décision prise en votre faveur se justifie par le 
non-remboursement de !"emprunt contracté par 
Monsieur Makngret au crédit hypothécaire J'Afrique. 
société de charte coloniale qui. à l'indépendance. a vu 
son patrimoine transfëré à l'Etat. 

Je vous rappelle toute fois que vous êtes tenu de 
rembourser à 1' Etat congolais 1" entièreté du prêt consenti 
à Monsieur Malcngret assorti des intérêts moratoires 
prévus dans l'acte d'emprunt du 28 tëvrier 1953 >>. 

Les éléments du dossier rensei1:,'11ent que la parcelle 
SU 112 était couverte par le certificat d'enregistrement 
Vol F.XXXIV folio 40 du 13 avril 1953 inscrit au nom 
de Monsieur Harold Elie Malenf:,rret. colon résidant ù 
Goma qui l'avait acquis de la Compagnie Immobilière 
du Nord-Kivu. le 14 octobre 1952. 

Ce dernier, à en croire l'inscription hypothécaire au 
verso dudit titre. aurait contracté un emprunt auprès de la 
société de charte coloniale dénommée « Crédit foncier 
africain ou crédit hypothécaire d'Ath que » qui, à 
l'indépendance. a vu son patrimoine transtëré à l'Etat 
congolais. 

Ainsi. cette propriété décrite au présent certificat fut 
hypothéquée au profit de cette société pour la somme 
globale de 540.000 Francs congolais pour garantie et 
sureté: 

1. De la somme principale de cinq mille francs 
congolais; 

2. Des intérêts et commissions. au même rang que 
le principal ; 

3. De la somme de 50.000 Francs congolais. 
montant évalué des avances. des frais, 
indemnités ct accessoires. 

Aux tem1es Je cette hypothèque constituée le 28 

tëvrier 1953 : 

« L ·emprunteur s ·engage à rembourser la somme 
due au préteur dans le délai de dix ans à partir du 31 
mars 1953 ... 

La créance hypothécaire est à ordre .. . 

Voie parée est expressément stipulée ... » 

Cette créance n'était jamais payée à l'Etat jusqu'au 
jour où \"autorité foncière prit la décision d'attribuer cet 
immeuble à la société Odysée au protit de laquelle fut 
établi le certificat d'enregistrement Vol F.X9 folio 17 du 
28 octobre 1986, lequel sera annulé ct remplacé par le 
certificat d'enregistrement Vol F 90 folio 88 du 13 avril 
1987 au nom de la société industrielle . et 
commerciale << SINCO ». 

Par acte du 17 mars 2008, cette dernière céda ses 
droits sur ledit immeuble à la société Usine à Cafë 
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<.loma. dcmandcn:ssc en annulation. en lüisant nKntion 
dans ledit acte que lïmmcublc était exempt de tout 
engagement ct hypothèque. de toute charge réelle ou 
liscale. Et il fut signé en sa fmcur le ccrtilicat 
J'enregistrement Voi.NG :u folio 056 du 1"' avril ~OOX. 

Ayant constaté que œt immeuble était gren! d'une 
hypothèque en f;l\'eur de l'Etat. k l'vlinistre des Finanœs 
prit des dispositions pour t:tirc rembourser à l'Etat cette 
créance par quiconque voudrait acquérir ledit immeubk. 
moyennant paiement de ce prêt. 

C'est dans ces circonstances que le premier 
défendeur Lukambo Sitamani paya cette dette ct obtint 
du Ministre des Finances la décision 
no 1312/CAB/MII'iiSTRE/FINANCES/EMC'2009 
portant attributions dudit Immeuble. 

Informée de l' existancc de la décision critiquée dont 
elle n'avait pas été notifiée. la demanderesse introduisit 
auprès du Ministre des Finances un recours gracieux 
pour voir ce dernier annuler sa décision. 

Cc dernier n'y ayant réservé de suite. le 19 
novembre 2009. soit dans le délai de six mois à dater de 
la réception du recours préalable. la demanderesse 
déposa au greffe de la Cour Suprême de Justice la 
présente requête. 

La Cour Suprême de Justice estime qu'en la tormc 
cette requête est recevable. 

A son état, la requérante invoque les moyens ci
après : 

1. Premier moyen : 

Il est tiré de l'abus ou de l'excès de pouvoir par la 
violation des dispositions combinées des articles 87 de 
1 'Ordonnance-loi n°82-00 17 du 31 mars 1982 relative à 
la procédure devant la Cour Suprême de Justice et 
l'article 4 de la Loi n°76-021 du 16 septembre 1976 
portant création de I'OGEDEP. en ce que la décision 
d'attribution n° 1312/CAB/MIN/FINANCES/OMC/2009 
de l'Immeuble SU 112 du plan cadastral de la Ville de 
Goma au protit de Monsieur Lukambo Sitamani déborde 
les attributions dévolues à l'Office de Gestion de la 
Dette Publique. 

La requérante rappelle qu'en vertu de l'article 4 de 
la Loi créant l'OGEDEP. ce dernier a pour objet: 

- D'élaborer et de soumettre à l'appréciation des 
finances la politique nationale de l'endettement, y 
compris la prospection des meilleures ressources 
des finances : 

- D'émettre des avis ct des suggestions sur toute 
question ayant trait à la conclusion d'emprunts 
publics: 

- D'émettre des avis sur la garantie à accorder par 
l'Etat aux empnmts souscrits par les 
établissements publics. paraétatiqucs ct privés ; 

- D'assurer la gestion de la dette publique extérieure 
et ainsi que de la dette garantie : 
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- D'assurer le service tks emprunts: 

- De veiller ù ce que les bénéficiaires d'emprunts 
garantis par 1' Etat s ·acquittent valablement de 
leurs obi igations >>. 

Qu'ainsi, cette énumération légale ct limitative 
n'ayant pas mentionné. le pouvoir d ·attribuer les 
immeubles régulièrement acquis au profit des tiers, en 
1 \:spèce, l'attribution au protït de Monsieur Lukambo 
Sitamani a été par excès de pouvoir de l'autorité 
agissante et a causé préjudice aux droits garantis par le 
concessionnaire inscrit sur la parcelle précitée. 

2. Deuxième moyen 

Il est pris de l'abus ou de l'excès de pouvoir par la 
violation des dispositions combinées des articles R7 de la 
procédure devant la Cour Suprême de Justice ct 375 ct 
377 de la Loi n°~0-00~ du 13 juillet 2010 modifiant la 
Loi !1°73-021 du 20 juillet 1973 portant régime foncier et 
immobilier, en ce que la décision 
no 1312/CAB/MIN/FINANCES/OMC/2009 du 5 mai 
2009 portant attribution de l'Immeuble inscrit au SU-112 
du plan cadastral de la ville de Goma au profit de 
Monsieur Lukambo Sitamani, contient un motif erroné , 
en ceci qu'elle soutient que ledit immeuble serait encore 
intact sur la tête de Monsieur Harold Elie Malengret, 
bénéficiaire d'un empnmt consenti par le Crédit 
Hypothécaire d'Afrique, société de charte coloniale qui, 
à l'indépendance, a vu son patrimoine transféré à l'Etat, 
alors que le certificat d'enregistrement Vol. F XXXN 
folio 40 du 14 avril 1953, qui constituait la base de cc 
crédit, était tombé caduc pour non conversion de cc titre 
conformément aux articles 375 et 377 de la Loi dite 
foncière. 

La requérante pense que cette décision n'avait plus 
d'assise juridique en sorte que la parcelle précitée était 
déjà tombée dans le domaine privé de 1' Etat. 

Qu'ainsi, c'est à tort que la décision d'attribution 
s'est fondée sur un titre qui n'existe plus en aliénant 
ainsi un appartement à autrui dont les droits sont 
reconnus par des décisions judiciaires coulées en force 
de chose jugée. 

3. Troisième moyen 

Il est pris de l'abus ou de l'excès de pouvoir par la 
violation de l'article R7 de la procédure devant la Cour 
Suprême de Justice, en combinaison avec l'article 63 du 
Code civil congolais livre Ill sur la force probante des 
conventions entre parties qui ne peuvent nuire ni profiter 
à l'égard des tiers, en ce que la décision d'attribution 
no 1312/CAB/MIN/FINANCES/OMC2009 de 
l'immeuble inscrit au SU 12 du plan cadastral de la Ville 
de Goma au protït de Monsieur Lukambo Sitamani. ne 
peut méconnaître l'acte de cession librement négocié 
entre la société cédante Sinco SprL détentrice d'un 
certificat d'enregistrement Vol F 90 folio ~g du 13 avril 
19~7 devenu inattaquable. au profit de la société 
cessionnaire « UCG & AROTRADEX sprl>>. car en 
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vertu de la disposition kgale précitée. Monsieur 
Lukambo Sitamani étant un tiers, l'acte de cession du 17 
mars 2008 n'a d'etfd qu'entre les parties contractantes 
ct ne peut nuire ou profiter aux tiers qui n'ont droit ù 
s'en prévaloir. 

4. Quatrième moyen 

Il est tiré de l'abus ou de l'excès de pouvoir par la 
violation des dispositions combinées des articles R7 de la 
procédure devant la Cour Suprême de Justice et 227 
alinéa 1er de la Loi n°R0-008 du 1 R juillet modifiant la 
Loi n°73-021 du 20 juillet 1973 portant régime foncier et 
immobilier, en cc que la décision d'attribution 
n°1312/CAB/MIN/FINANCES/OMC/2009 du 5 mai 
2009 de l'immeuble inscrit au SU-112 du plan cadastral 
de la Ville de Goma au profit de Monsieur Lukambo 
Sitamani, porte atteinte aux droits de la société « UCG & 
AROTRADEX sprl», détentrice sur ladite parcelle d'un 
certificat d'enregistrement Vol NG 33 folio 056 du 1 
avril 2008, alors que la Loi foncière son article 227 
alinéa 1 cr insiste sur la primauté des droits constatées par 
un certificat d'enregistrement en stipulant ce qui 
suit:« le certificat d'enregistrement fait pleine foi de la 
convention, des charges réelles éventuellement des droits 
de propriété qui y constatent. .. >> 

Ainsi, la décision d'attribution précitée intervenue 
postérieurement le 5 mai 2009 alors que ledit immeuble 
était déjà couvert par un certificat d'enregistrement, seul 
un jugement détiniti f ordonnant 1 'annulation dudit titre 
pouvait justifier l'attribution dudit immeuble à Monsieur 
Lukambo Sitamani. 

En l'espèce, l'autorité agissante n'ayant pas obtenu 
préalablement une décision judiciaire annulant le titre 
inscrit au nom de la société « UCG & AROTRADEX 
sprl », c'est à tort qu'elle a signé ladite décision 
d'attribution qui viole ainsi la foi duc au certificat 
d'enregistrement Vol NG 35 folio 056 du l"r avril 200g 
ainsi que les dispositions légales précitées. 

La cour dira ce premier grief pertinent. 

En effet. la lettre du Ministère des Finances portant 
<< attribution de l'immeuble ex-Malengret sis A venue 
Circulaire n°2, bloc 13, à Monsieur Lukambo Sitamani 
aftïm1e dans son premier paragraphe, nous citons: «j'ai 
décidé, sur proposition de I'OGEDEP, de vous attribuer 
1 'Immeuble ex. Malengret sur l'A venue circulaire n°2, 
bloc 13 à Goma dans la Province du Nord-Kivu ». 
Comme nous venons de souligner, c'est sur proposition 
de l'OGEDEP que le Ministre des Finances a attribué 
ledit immeuble à Monsieur Lukambo Sitamani. 

Le Minsitre des Finances, suivant le deuxième 
paragraphe de sa lettre susréfërée, a pris cette décision en 
se fondant sur le fait que Monsieur Malengret, premier 
concessionnaire, avait contracté un emprunt au «Crédit 
Hypothécaire d'Afrique», société de chmte coloniale 
qui, à l'indépendance, a vu son patrimoine transféré à 
l'Etat. 
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De 1 'analyse de cette décision. il a pert que Monsieur 
Malengert Harold. était bel ct bien recevable au cn!dit 
hypothécaire. En etlct, le certificat d'enregistrement de 
Monsieur Makngcrt porte en marge cette inscription 
hypothécaire. conformément aux dispositions pertinentes 
de la Loi n°75-021 du 20 juillet 1973 portant régime 
général des biens. régime foncier ct immobilier ct régime 
des surctés. telle que modi liée ct complétée par la Loi 
n°80-00S du 1 S juillet IYSO. notamment en son article 
264 qui dispose que « sous reserve de dispositions des 
articles 254 et 255, nulle hypothèque n'existe si elle 
n'est inscrite au livre d'enregistrement, sur le certificat 
de l'immeuble ou du droit immobilier qu'elle ~:.rrève ». 

Ainsi comme cette inscription hypothécaire existe, il 
appartenait au Tribunal de Grande Instance du lieu de la 
situation de 1 Immeuble de prendre une décision 
relativement à la vente aux enchères dudit immeuble 
après une mise en demeure faite à Monsieur Malengret. 
et non au Ministre des Finances d'en disposer 
directement comme il l'a fait. Et c'est de là que résultait 
un dérapage que 1 'on pourrait qualifiée de l'excès ct;ou 
1' abus de pouvoir reproché à ladite décision. 

Bref. l'excès des pouvoirs dans le chef du Ministre 
des Finances a consisté à réaliser ledit immeuble sans 
passer par les cours et tribunaux. Sa lettre sus référée 
sera purement et simplement annulée. 

Il devient ainsi supertëtatoire d'aborder l'examen 
des autres moyens. 

C'est pourquoi : 

La Cour Suprême de Justice. section administrative, 
siégeant en matière d'annulation en premier et dernier 
ressort: 

Le ministère public entendu : 

Reçoit la requête et la dit fondée ; 

En conséquence, annule la lettre 
no 1312/CAB/MIN/FINANCES/OMC/200Y du 5 mai 
2009 par laquelle le Ministre des Finances avait attribué 
à Monsieur Lukambo Sitamani, défendeur, la parcelle 
sise n°2 bloc 13, avenue Circulaire dans la Ville de 
Goma: 

Condamne les défendeurs aux frais de dette instance 
en raison de la moitié chacun. 

La cour a ainsi jugé et prononcé à son audience 
publique du 23 mai 2012 à laquelle ont siégé les 
magistrats Bomwenga Mbangete, président Bushiri 
lmani et Mukcngule, conseillers, avec Je concours du 
ministère public représenté par J'A v oc at général de la 
République Mo kola Donatien et avec l'assistance de 
Monsieur Lubundu Motim'kasy Jean Greffier du siège. 

Le président 

Bomwenga Mbangete 

Les conseillers 

Bushiri !mani 
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Mukl:nguk 

Le (ircffier 

Lubundul\lotim'kasv Jean 

Acte de notification d'un arrêt 
RP, 3372 

L'an deux mille onze, le trente unième jour du mois 
de janvier: 

A la requête de Monsieur le Grcfticr de la Cour 
Suprême de Justice : 

Je soussigné Albert Mogbaya. Huissier près la Cour 
Suprême de Justice 

Ai notifié : Monsieur Ekan Wina. résidant sur 
J'avenue du Commerce 

Commune de la Gomhe et ayant Conseil Maître, 
Manzila Ludum, avocat à la Cour Suprême de Justice 
chez qui il a élu domicile. 

L'arrêt rendu le 17 décembre 2010 par la Cour 
Suprême de Justice dans l'affaire en cause : 
Archidiocèse ; 

Contre MR et Ekam Wina 

Dans le même contexte et à la même requête. je lui 
ai notiitïé: que ladite cause sera appelée à J'audience 
publique du ..... à 9 heures du matin : 

Et pour qu'il n'en ignore, je lui ai; 

Etant à : à son domicile élu : 

Et y parlant à Madame Mayele ChantaL secrétaire de 
cabinet ainsi déclaré 

Laissé copie de mon présent exploit : 

I luissier 

Dont acte 

Pour réception 

ARRET 
RP. 3372 

La Cour Suprême de Justice. section judiciaire. 
siégeant en cassation en matière pénale. a rendu l'Arrêt 
suivant: 

Audience publique du dix sept décembre l'an deux 
mille dix. 

En cause: 

Archidiocèse de Kinshasa. Association sans but 
lucratif: dont le siège est à Kinshasa. Commune de 
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Limete. 2'" Rue no 1 O. Quartier Industriel, poursuites ct 
diligences de son Excellence Monsieur Laurent 
Monscngwo Pasinya, son Représentant légal, ayant pour 
con sei 1, le Bütonnier national Honoraire Mbu ne Letang, 
A voeat ù la Cour suprême de Justice, résidant au n° 1 de 
l'Avenue des B<itonniers dans la Commune de la Gambe, 
cabinet auprès duquel il est fait élection de domicile. 

Demanderesse en cassation. 

Contre: 

1. Ministère public. représenté par le Procureur 
général de la République dont le cabinet est situé 
dans l'immeuble I.N.S.S sur Boulevard. du 30 
Juin, Commune de la Gombe à Kinshasa; 

2. Monsieur Ekam Wina, résidant sur Avenue du 
Commerce, Commune de la Gombe à Kinshasa. 
élisant domicile aux fins des' présentes en 
l'Etude de son conseil. Maître Claude Manzila 
Ludum Sal'a-Sal. Avocat à la Cour Suprême de 
Justice, résidant l'Immeuble Botour, local 81, 
rez-de-chaussée, à Kinshasa/Gambe ; 

Défendeurs en cassation. 

Le Tribunal de Grande instance de Kinshasa/Kalamu 
rendit le 26 JUill 2009 publiquement et 
contradictoirement à l'égard de toutes les parties. au 
degré d'appel sous le RPA. 4177 le jugement dont le 
dispositif est, ainsi conçu: 

« Par ces motifs 

«Vu le Code d'organisation et de la compétence 
judiciaires ; 

«Vu le Code de procédure pénale; 

« Vu l'arrêté d'organisation judiciaire du 20 août 
1979 en son article 187 ; 

« Vu la Loi organique sur le Barreau, spécialement 
en ses articles 107; 

« Le Tribunal, statuant publiquement ct 
contradictoirement à l'endroit de toutes les parties; 

« Le Ministère public entendu; 

« Reçoit et dit fondé le moyen soulevé par le citant 
Ekam Wina: en conséquence déclare 

« Irrecevable les deux appels principal et incident 
formés respectivement par le Procureur de la République 
et l'Archidiocèse de Kinshasa ; 

« Met la moitié de frais d'instance à charge du trésor 
et l'Archidiocèse. l'autre moitié à charge de 
l'Archidiocèse. » 

Par déclaration faite et actée le 28 juillet 2009 au 
greffe de la juridiction précitée, le Bâtonnier National 
honoraire Mbu ne Letang. A v oc at à la Cour suprême de 
Justice, agissant en vertu de l'article 107 de la Loi sur le 
barreau pour le compte de l'Archidiocèse de Kinshasa, 
tonna un pourvoi en cassation contre le dite jugement 
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qu'il contirma par sa requête signée le 26 octobre ct 
déposée le 27 octobre au grelle de cette Cour; 

Par exploits datés des 27 et 30 octobre 2009 de 
Huissier Albert Mogbaya Molondo de cette Cour, 
signification de la dit~.! n:quète fut donnée au Procureur 
Général de la République, au Procun:ur de la République 
près le Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Kalamu 
ct à Monsieur Ekam Wina ; 

Maître Claude Manzila Ludum Sa!'a-Sal, Avocat à la 
Cour suprême de Justice. agissant pour le compte de 
Monsieur Ekam Wina déposa au greffe de cette Cour le 
27 novembre 2009 le mémoire en réponse signé le 26 
novembre 2009 ; 

Par exploits datés des 2X novembre, 10 et 12 
décembre 2009 de l'huissier Albert Mogbaya Molondo 
de cette cour signification de cc mémoire en réponse fut 
donnée à l'Archidiocèse de Kinshasa, au Procureur 
Général de la République et au Procureur de la 
République près le Tribunal de Grande Instance de 
Kinshasa/Kalamu ; 

Par sa lettre n°287 du 23 août 2010 reçue à la même 
date par Monsieur Mayele, Secrétaire du Cabinet du 
bâtonnier national honoraire Mbu ne Letang pour le 
compte de la demanderesse, le Greffier en Chef invita 
cette dernière à verser à titre de la consignation 
complémentaire le montant de 155$US qui du reste n'a 
pas été payé dans le délai réglementaire, ni sollicité une 
ordonnance de dispense des frais; 

En vertu de l'article 31 alinéa 4 de la procédure 
applicable devant la Cour suprême de Justice, Monsieur 
le Premier Président de cette Cour, fixa la cause à 
l'audience publique du 08 novembre 201 0 ; 

Par exploit datés des 19, 20 et 21 octobre 2010 de 
l'huissier Albert Mogbaya Molondo de cette Cour, 
notification à comparaître à l'audience publique du 08 
novembre 201 0 fut donnée au Procureur général de la 
République, à Monsieur Ekam Wina et à l'Archidiocèse 
de Kinshasa; 

A l'appel de la cause à l'audience publique du 08 
novembre 20 10, la demanderesse l'Archidiocèse de 
Kinshasa comparut sur notification régulière de la date 
d'audience représentée par son ConseiL le bâtonnier 
national honoraire Mbu ne Letang. Avocat à la Cour 
suprême de Justice; tandis que le défendeur Ekam Wina 
comparut également sur notification régulière de la date 
d'audience représenté par son conseil, Maitre Claude 
Manzila Ludum Sal'a Sai, Avocat à la Cour suprême de 
Justice; 

La Cour déclara la cause en état d'être examinée et 
après Instruction, accorda la parole: 

- d'abord au conseil de la demanderesse 
l'Archidiocèse de Kinshasa. qm en ses 
observations orales déclara cc qui suit: 

<< Il y a manifestement cas de torce majeure dû à 
l'absence de Kinshasa du Cardinal Monsengwo Pasinya 
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en sa qualité de Représt.::ntant légal de l'Archidiocèse qui 
devait autoriser à l'Econome de faire sortir l'argent ayant 
trait au paiement de la consignation complémentaire. Il 
déposa sur les bancs la lettre de la demanderesse tendant 
à être relevée de la déchéance encourue pour cas de force 
maJeure.» 

- ensuite au conseil du défendeur qui en ses' 
observations déclara cc qui suit: 

Qu'il plaise à la Cour de céans, de faire application 
de l'article 31 alinéa 4 de sa procédure et d'apprécier de 
l'opportunité de la requête déposée par la demanderesse; 

et enfin au Ministère public représenté par 
l'Avocat général de la République Mumba 
Mukomo, qui dans son réquisitoire verbal, 
déclara « que conformément à l'article 4 de la 
procédure devant elle, Il appartient seul au 
Premier Président saisi par une pareille requête 
d'en décider et non à la Cour en vue d'être relevé 
de la déchéance encourue par la demanderesse. 

La Cour venait à peine de recevoir séance tenante la 
requête de la demanderesse adressée au Premier 
Président pour être relevée de la déchéance encourue qui 
doit apprécier de son opportunité ». 

Sur ce, la Cour déclara les débats clos, prit la cause 
en délibéré pour son arrêt à Intervenir dans le délai de la 
Loi. 

A l'appel, de la cause à l'audience publique du 17 
décembre 2010, aucune des parties ne comparut, m 
personne en leurs noms. 

Sur ce. la Cour prononça son arrêt dont la teneur 
suit: 

Par déclaration faite et actée au gretTe du Tribunal 
de Grande Instance de Kinshasa/Kalamu le 28 juillet 
2009 et confirmée par requête déposée au gretTe de la 
Cour suprême de Justice le 29 octobre 2009, 
l'Archidiocèse de Kinshasa poursuit la cassation du 
jugement contradictoire RPA 4177 rendu le 26 juin 2009 
par la juridiction précitée ; 

Cette juridiction, après avoir dit fondé le moyen 
soulevé par le citant Wina a déclaré irrecevables les 
appels principal ct incident formés respectivement par le 
Procureur de la République ct l'archidiocèse de 
Kinshasa; 

Après l'épuisement de la consignation des frais tàite 
par la demanderesse en cassation, le Greffier en Chef 
a.i. par lettre n°287/RP.3372/CSJ/GP/LM/2010 du 23 
août 2010, réceptionnée le même jour a invité la 
demanderesse a verser entre les mains du Greffier 
Comptable de cette Cour le montant de 155 SUSD à titre 
de consignation, complémentaire dans les quinze jour. 
tàute de quoi la cause serait radiée: 

En date du OS novembre 201 O. la demanderesse a 
déposé à l'audience publique la requête en relevée de la 

Ill) 

déchéance pour retard d-: paiement de la consignation 
complémentaire: 

La Cour constate que la lettre de la demanderesse 
sollicitant la relève de la déchéance encourue n'est pas 
accompagnée de l'autorisation du Premier Président de la 
dite Cour et qu'il n'existe au dossier aucune preuve que 
la demanderesse s'y soit conformée. 

Dès lors. faisant application de l'article 31 alinéa .f 
de sa procédure, elle prononcera la radiation de la cause 
du rôle : 

C'est pourquoi : 

La Cour suprême de Justice. section judiciaire 
siégeant en cassation en matière répressive; 

Le ministère public entendu: 

Prononce la radiation de son rôle de la cause inscrite 
sous le RP .3372; 

Condamne la demanderesse aux frais taxé de somme 
de 10.000 FC 

La Cour a ainsi jugé et prononcé à l'audience 
publique de ce 17 décembre 2010 à laquelle ont siégé les 
magistrats Bombolu Bombongo, Président de chambre, 
Bikoma Bahinga et Funga Molima, Conseillers: en 
présence de l'Avocat général de la République Ikobia. 
Officier du ministère public : et avec l'assistance de 
Lcngolo, Greffier du siège. 

Le président de chambre 

Bombolu Bombongo 

Les Conseillers 

Bikoma Bahinga 

Funga Molima 

Le Greffier 

Lengolo 

Signification du jugement 
RC 20.845 

L'an deux mile neu[ le cinquième jour du mois de 
mars; 

A la requête de : 

Je soussigné Kasongo Nkulu, Huissier judicairc du 
Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Kalamu : 

Ai donné signification du jugement à : 

Le jugement contradictoire rendu par le Tribunal de 
Grande Instance de Kinshasa/kalamu. en date du 5 mars 
2009 sous le RC 20.):145 ; 

En cause : Tshimanga Mukadi Pascal 

Contre: 
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La pr~scnk signilication sc faisant pour leur 
information, direction ct ù telles lins que de droit~ 

El pour que lc(s) signili~(s) n'en ignorc(nt), je lui 
(leur) ai : 

Pour le premier 

Etant à: 

Et y parlant à : 

Pour le second 

Etant à: 

Et y parlant à : 

Laiss~ copie de mon présent exploit amst que du 
j ugemcnt susvanté. 

Dont acte 

Coût ... FC 

L'Huissier judiciaire 

Pour réception 

Jugement 
RC 20.845 

Le Tribunal de Grande Instance de 
Kinshasa/Kalamu y séant et siégeant en matière civile au 
premier degré a rendu le jugement suivant : 

Audience publique du cinq mars deux mille neuf 

En cause: 

Monsieur Tshimanga Mukadi Pascal résidant à 
Kinshasa sur l'A venue Mateko n°25 Mombele dans la 
Commune de Limete et ayant pour conseil dans la 
présente cause Maître Chappy Fabu, avocat près la Cour 
d'appel de Kinshasa ; 

Aux termes de sa requête datée du 20 février 2009 
adressée au Président du Tribunal de céans dont voici la 
teneur: 

Monsieur le Président, 

Je vous approche par la présente en ma qualité 
d'avocat conseil de Monsieur Tshimanga Mukadi Pascal 
de résidence à Kinshasa sur l'aven~e Mateko n°25. 
quartier Mombele dans la Commune de Limete aux tins 
de solliciter ce dont l'objet émargé. 

Que sans préjudice de date certaine mais courant du 
mois de septembre de l'année 2008 son petit frère en la 
personne de Monsieur Oscar Kazadi Munyengabela en 
sa qualité de commerçant s ·étant rendu à 1 ·est du pays 
précisément à Rutshuru dans 1 'exercice de ses activités 
commerciales fera l'objet d'atTestation par les rebelles 
pour avoir refusé de se ranger derrière le mouvement 
rebelle de Laurent Nkunda : 
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Que toutes les démarches mcn~es au niveau des 
différents services de sécurité se sont soldées en vain : 

Qu'il sollicite un jugement déclaratif d'absence en 
faveur de monsieur Oscar Kazadi Munyengabela ; 

Et cc sera Justice. 

Pour 1 'exposante 

Son con sei 1 

Mc Chappy Fabu 

Avocat 

La cause étant régulièrement inscrite sous le numéro 
RC 20.R45 du rôle des atfaires civiles au premier degré, 
fut fixée et appelée à l'audience publique du 5 mars 2009 
à laquelle le requérant a comparu représenté par son 
conseil Maître Chappy Fabu. avocat au Barreau de 
Kinshasa/Matete ; 

Ayant la parole par le truchement de son conseil 
précité, le requérant sollicite le bénéfice intégral de sa 
requête introductive d'instance; ~ . 

Le ministère public ayant la parole après vérification 
des pièces. demanda au tribunal d'y faire droit ; 

Sur ce, le tribunal déclara le débat clos, pris la cause 
en délibérée et à l'audience publique du 5 mars 2009 
prononça le jugement suivant : 

Jugement avant dire droit : 

Par sa requête du 20 février 2009 adressée à 
Monsieur le président du Tribunal de Grande Instance de 
Kinshasa/Kalamu, Monsieur Tshimanga Mukadi Pascal 
résidant à Kinshasa, sur l'avenue Mateko n°25, quartier 
Mombele, dans la Commune de Limetc et ayant pour 
conseil Maître Chappy Fabu Avocat près la Cour d'appel 
de Kinshasa/Matete dont l'étude est située à la !4°mc rue 
Limete, sollicite un jugement déclaratif d'absence de 
Monsieur Oscar Kazadi Munyengabela ; 

A l'appel de la cause à l'audience publique duS mars 
2009, le requérant a comparu représenté par son conseil 
susnommé et le tribunal s'est déclaré saisi sur 
comparution volontaire ; 

La procédure telle que suivie est régulière ; 

Confirmant les termes de sa requête introductive 
d'instance, Maître Chappy Fabu expose que Monsieur 
Oscar Kazadi Munyengabela en sa qualité de 
commerçant s'étant rendu à 1 'est du pays précisément à 
Rutshuru dans l'exercice de ses activités commerciales 
où il fera l'objet d'arrestation par les rebelles pour avoir 
refusé de se ranger derrière le mouvement rebelle de 
Laurent Nkunda est ceci sans préjudice de date certaine 
mais courant du mois de septembre de l'année 200R : 

Que toutes les demandes menées au niveau des 
différents services de sécurité n'ont abouti à rien. il 
demande au tribunal de rendre un jugement constatant 
cet état de chose ; 
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Ayant la parok pour son avis. k Ministère public 
représenté par Monsieur Nsibu substitut du procureur Je 
la république a dit qu'il plaise au tribunal Je faire droit à 
la requ0tc du demandeur ; 

Faisant application de l"ai1icle 1 R5 du Code de la 
famille. le tribunal ordonnera 1 "t:nquéte sur les 
circonstances de la disparition de Monsieur Oscar 
Kazadi d la publication de la rcqu0tc ct du présent 
jugement au Journal officiel de la République aux frais 
du requérant ; 

Par ces motifs 

Le tribunal. 

Statuant publiquement ct contradictoirement à 
l'égard du demandeur : 

Vu le Code de 1 'organisation et de la compétence 
judiciaires : 

Vu le Code de procédure civile; 

Vu le Code de la tàmille en son article 1 X5 : 

Le Ministère public entendu : 

Ordonne 1 'enquête sur les circonstances de la 
disparition de Monsieur Oscar Kazadi 
Munyengabala et la publication de la requête et 
du jugement au Journal officiel de la République 
aux frais du requérant ; 

Renvoie la cause en prosécution à l'audience 
publique du 17 septembre 2009 ; 

Réserve les frais d'instance ; 

Ainsi jugé et prononcé par le Tribunal de Grande 
Instance de Kinshasa/Kalamu à son audience publique 
du 5 mars 2009 et à laquelle siégeait le juge Tshibang 
Musans, en présence de Monsieur Nsibu, otTicier du 
Ministère public et l'assistance de Madame Kasongo 
Nkuli. Greffier du siège : 

Le Greffier 

Le juge 

Signitication du jugement avec commandement 
par affichage 

RC: 25.299 

L'an deux mille douze, le septième jour du mois de 
juillet ; 

A la requête de : 

Monsieur N'landu N'songe. Vangu-Ki-Njongo. 
Baby ct Mademoiselle Nzungu Vangu Claude, agissant 
pour eux même que pour la succession Vangu Nzungu
Ki- N'songo Jean-Marie, résidant à Kinshasa au n°20 de 
l'avenue Bankuru dans la Commune de Kintambo: 

.k soussigné Sandata Kazadi gauthier. Huissi1.T de 
résidence ù Kinshasa près le Tribunal de (1randc 
lnstancc/Kalamu : 

1\i donné signitication de jugement à : 

Monsieur Nkaya. domicilié à Kinshasa. au n-2()-f uc 
l'avenue Hy pass. quarti~r Ngafani dans la Commune d~ 
s~lembao: 

L'expédition en lorme exécution d'un jugement 
rendu contradictoirement (par défaut) entre parties par k 
Tribunal de Grande Instance de Kinshasa-Kalamu y 
séant en matière civile et commerciale ~n date du JO 
mars 2012 sous le RC n°25.299 : 

La présente signitïcation lui est faite pour 
information ct direction à telles fïns que de droit. 

Et dans le même contexte ~t à la même requête que 
ci-dessous. j'ai . Huissier susnommé et soussigné. LIÎt 
commandement à Monsieur Bashala Nkaya préqualitïé 
d'avoir à payer entre les mains de 
M ..................... requàant ou d~ loi. huissier. porteur 
des pièces et ayant qualité pour recevoir immédiatement 
ou dans les vingt quatre heures pour tout délai. les 
sommes suivantes ; 

1. en principale. la somme de ......................... . 

2. les intérêts judiciaires à ............ -~ o l'an 
depuis ....... .jusqu'aujour du paiement parfait. 

3. le montant des dépôts taxés ù la somme de Il\ 
sus 

4. le coût de l'expédition du jugement ct sa copie, 
soit 36 $Us 

5. le coût du présent exploit. soit 3 

6. le droit proportionnel se montant à 4~W SUs 

Total : 534 $us 

Le tout sans préjudice à tous dus ct actions. m·isant 
le signitïé qu ·à défaut de satisfaire au présent 
commandement. il y sera contraint par toutes voies de 
droit; 

Et pour qu'il n'en prétexte ignorance, je lui ai remis 
copie de mon présent exploit : 

Etant à 

Et y parlant à 

Dont acte 

Coût 

Huissier 

Pour insertion 
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Notification d'opposition et assignation a bref 
délai à comparaître, à domicile inconnu 

RC 26.447 (opposition) 

L'an deux mille douze. le quatorzième jour du mois 
de juin; 

A la requête de Monsieur ou Madame k Greftier du 
Tribunal de Grande Instance de Kalamu à 
Kinshasa/Kalamu ; 

Par l'exploit de l'huissier. Arthur Beti du Tribunal de 
Grande Instance de Kinshasa!Kalamu résidant à 
Kinshasa, en date du 14 juin 2012 dont copie a été 
affichée le même jour devant la porte principale du 
Tribunal de Grande Instance de Kinshasa1Kalamu à 
Kinshasa confom1ément au prescrit de l'aiticle 7 du 
Code de procédure civile, la succession Raphaël Bintu 
wa Tshabola actuellement sans domicile. ni résidence 
connus dans ou hors la République Démocratique du 
Congo. a été assignée à bref délai à domicile inconnu à 
comparaître devant le Tribunal de Grande Instance de 
Kinshasa/Kalamu à Kinshasa y siégeant en matière civile 
et commerciale. 

L'opposition fom1ée par: Monsieur Mayamba 
Makuntima Nsimba Kali y résidant à 

Kinshasa, sur avenue Niangara, n° 71, Quartier 
Diomi, Commune de Ngiri-Ngiri, en date du 06 avril 
2012 contre le jugement par défaut rendu par le Tribunal 
de céans en date du 4 juillet 20 Il sous RC 26.44 7 ct 
enregistré le 6 avril 2012 sous le n°23 7 du Tribunal de 
Grande Instance de Kalamu pour s'entendre statuer sur 
les mérites de son acte d'opposition. 

En cause : Suce. Raphaël Bintu wa Tshiabola 

Contre: Mayamba Makuntima Nsimba Kally 

Que la dite cause sera appelée devant le Tribunal de 
Grande Instance de 

Kinshasa/Kalamu sis croisement des avenues Force 
publique et Assossa dans la Commune de Kasa-Vubu à 
son audience publique du 14 juillet 2012 à 9 heures. 

Huissier 

Dont acte 

Coût 

Ordonnance n°263/2012 pennettant d'assigner à bref 
délai 

L'an deux mille douze, le onzième jour du mois de 
JU111 ; 

Nous, Aimé Zangisi Mopele, Président du Tribunal 
de Grande Instance de Kinshasa/Kalamu, assisté de 
Monsieur Lunkeba Nzola Kanda. Greffier divisionnaire 
de cette juridiction ; 

Vu la requête de Monsieur Mayamba Makuntima 
Nsimba Kali y François. résidant sur avenue N iangara 
n°71, Quartier Diomi, Commune de Ngiri-Ngiri. tendant 
à obtenir l'autorisation d'assigner à bref délai à domicile 
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inconnu la succession Rapraël bintu wa Tshiabola sous 
le RC. 26.447. 

Attendu que des termes de la requête ainsi que de 
l'assi~:-'11ation. il ressort que célérité devrait y être faite; 

Qu'il y a lieu d'y faire droit 

Par ces motifs : 

Vu l'article 10 du Code de procédure civile; 

Vu l'urgence ; 

Vu les moyens renseignés dans ladite reqûete et les 
pièces y jointes ; 

Permettons à Monsieur Mayamba Makuntima 
Nsimba Kally François d'assi~:-'11er à bref délai à domicile 
inconnu la succussion Raphaël Bintu wa Tshabola pour 
l'audience publique du 14 juillet 2012 à 6 heures du 
matin; 

Ordonnons qu'un intervalle de ... jour (s) 

Franc(s) sera laissé entre le jour de l'assignation et 
celui de la comparution; 

Ainsi ordonné en notre cabinet à Kinshasa, aux jour, 
mois ct an que dessus. 

Le Président du tribunal 

Aimé Zangisi Mopele 

Le Greffier divisionnaire 

Lunkeba Nzola Kanda 

Chef de division 

Acte de signification du jugement 
RC. 7003/IV 

L'an deux mille douze, le cinquième jour du mois de 
juillet 

A la requête de Monsieur Bonaventure 
Makenga, résidant sur avenue Dibaboma 
commune de Bandalungwa; 

Je soussigné Matiafu Abovio 

Huissier de Justice près le tribunal de paix de 
Kinshasa/ Assossa 

Ai signifié à : 

1. Monsieur l'Off:ïcier de l'État-civil de la 
Commune de Bandalungwa ; 

2 .......................................................... . 

De l'expédition conforme du jugement rendu par le 
Tribunal de paix de Kinshasa! Assossa en date du 03 
juillet 2012 y siégeant en matière civile ct commerciale 
au premier degré sous le RC. 7003/VI ; 

Déclarant que la présente si~:-'11ification se tàisant 
pour infonnation et direction et à telle tin que le droit ; 
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Et qu'il en ignore, je lui ai laissé copie de mon 
exploit avec celle de l'expédition conforme du jugement 
sus vanté; 

Pour le premier signitié 

Etant à son ol1ïcc 

Et y parlant à Monsieur Ndombasi, préposé de ladite 
Commune ainsi déclaré 

Pour le second signifié 

Etant à 

Et y parlant à 

Dont acte coût 

L'Huissier 

Le tribunal de paix de Kinshasa/ Assossa y séant et 
siégeant en matières civile et gracieuse 

Rendit le jugement suivant R.C. 7003/TV 

Audience publique du trois juillet deux mille douze 

En cause: 

Monsieur Boneventure Mpasi Makenga résidant sur 
1 'Avenue Dibaboma n°93 dans la Commune de 
Bandalungwa ayant élu domicile au cabinet de son 
conseil Maître A.Konde, Avocat au Barreau de 
Kinshasa/Metete et y demeurant au croisement des 
Avenues Djolu/Assossa n°73 dans la Commune de Kasa
Vubu, Nouvel Immeuble aux rez-de-chaussée à 
Kinshasa: 

Requérant 

Aux termes d'une requête en date du 02 juillet 2012 
adresse au Président du-

Tribunal de céans dont la teneur suit : 

Requête aux fins d'obtenir un jugement de 
changement de nom. 

Kinshasa, le 02 juillet 2012: 

A Monsieur le Président du tribunal de Paix 
d' Assossa; à Kinshasa/Ka sa-Vu bu 

« Monsieur le Président, 

« Monsieur Bonaventure Mpasi Makenga, résidant 
sur A venue Dibaboma n° 93 dans la « Commune de 
Bandalungwa. ayant élu domicile au cabinet de son 
conseil Maître A.Konde, « Avocat au Barreau de 
Kinshasa/Matete ct y demeurant au croisement des 
Avenues « Djolu/ Assossa n°73. dans la Commune de 
Kasa-Vubu-Nouvcl Immeuble, aux rez-de-<< chaussée à 
Kinshasa: 

Sollicite le changement de son nom en celui de 
Daniel Makiessc Mwana wa Nzambi ; 

Qu ·en effet, le nom actuel de Monsieur Mpasi 
Makcnga sihrnitie littéralement souffrance ct malheur ; 

Il va de soi que mon client n'a jamais été à l'aise 
avec son nom actuel qui évoque un destin de souffrance 
et de malheur pour sa vie ; 
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Qu'ainsi. il a décidé pour cc juste motif" de saisir 
votre auguste tri buna! afin J'ordonner le changement Je 
ce nom en celui plus glorieux de Daniel Makiesse 
Mwana \Va Nzamhi : 

Contïant dans la suite positive que vous réserverez ù 
la présente, mon requérant vous témoigne J'avance sa 
gratitude. 

Pour Sieur Mpasi Makenga 

Maître A. Konde 

La cause étant ainsi régulièrement inscrite sous le ne 
RC. 7003/IV, au registre du rôle des affaires civile et 
gracieuse du Tribunal de céans : 

Vu la fixation de la cause à l'audience publique du 
03 juillet 2012 : 

Vu l'appel de la cause à l'audience publique du 03 
juillet 2012 à laquelle le requérant comparut représente 
par son conseil susnommé. 

Le tribunal se declara valablement saisi à l'égard du 
requérant sur requête : 

Après l'instruction de la cause le requérant par le 
biais de son conseil sollicita du tribunal le hénéfice 
intégral de sa requête introductive d'instance: 

Sur quoi, le tribunal déclare les débats clos, prit la 
cause en délibéré pour son jugement à intervenir ai délai 
de la Loi séance tenante le tribunal rendit le jugement 
suivant: 

Jugement 

Attendu que part sa requête du 2 juillet 2012 
adressée au Président du Tribunal de céans. Monsieur 
Bonaventure Mpasi Makenga, résidant au nû93 Je 
l'Avenue Dibaboma dans la Commune de Bandalungwa 
à Kinshasa, sollicita l'autorisation de changement de son 
nom; 

Qu'à l'audience du 3 juillet 2012 à laquelle la cause 
fut appelée, instruite ct prise en délibéré. le requérant 
comparut par son conseil A. Kondc, Avocat au barreau 
de Kinshasa/Matctc et ce volontairement ; 

Que régulière en la forme, la présente action sera 
déclaré recevable ; 

Attendu, quant aux faits, qu'à l'appui de sa requête. 
le requérant susnommée expose que depuis son enfance 
il a été appelé Bonaventure Mpasi Makenga, le premier 
élément signifiant souf1rancc ct le second voulant dire 
malheur; 

Qu'il explique qu'en po11ant ledit nom, il ignorait 
totalement 1 'int1uence mal étique que ce nom pouvait 
avoir sur sa vie mais qu'étant informé de la chose grâce 
à l'enseignement religieux reçu pendant ce temps. il se 
serait rendu compte que tous ces malheurs qui l'ont 
frappé depuis le port de ce nom, le requérant a initié la 
présente action et vue d'obtenir l'autorisation de changer 
son nom pour se nommer Daniel Makiesse M\vana wa 
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Nzambi signifiant la joie de l'cntimt de Dieu afin que la 
joie de Dieu rayonne dans sa vie : 

Attendu qu'en droit après avoir prescrit en son 
article SR que les noms doivent être puisés dans le 
patrimoine culturel congolais et qu'ils ne peuvent en 
aucun cas être contraire aux bonnes mœurs ni revêtir un 
caractère injurieux, humiliant ou provocateur , le Code 
de la famille ajoute en son article 64 qu ïl n'est pas 
pcnnis de changer de nom en tout ou en partie ou d'en 
modifier l'ortho,brraphe ni l'ordre des éléments tel quïl a 
été déclaré à l'état civil tout en admettant que le 
changement ou la modification peut toutefois être 
autorisée par le Tribunal de Paix du ressort de la 
résidence du demandeur pour juste motif ct en 
conformité avec les dispositions de l'article 58, 

Que dans le cas d'espèce, le tribunal constante sur 
base de moyens développés quant à ce par le requérant 
que compte tenu de la conviction spirituelle de ce dernier 
qui explique tous les échecs de sa vie par le port de son 
nom, le requérant sous examen devient justement 
motivée; 

Qu'ainsi, les nouveaux que le requérant se propose 
de porter étant conformes aux dispositions de l'article 58 
du Code de la famille, le tribunal fera droit à la requête 
en autorisant le requérant à porter le nom de Daniel 
Makiesse Mwana wa Nzambi; 

Par ces motifs : 

Le tribunal, statuant publiquement sur requête ; 

Vu le Code de l'organisation et de la compétence 
judiciaires ; 

Vu le Code de la procédure civile : 

Vu le Code de la famille en ses articles 58et 64 ; 

Reçoit et dit fondée la requête introduite par 
Monsieur Bonaventure Mpasi Makenga ; 

Autorise par conséquent le requérant à porter le nom 
de Daniel Makiesse Mwana wa Nzambi : 

Dit que le présent jugement sera transcrit en marge 
des actes de naissance et de mariage du requérant ; 

Met les frais d'instance à charge de ce dernier: 

Tel est le jugement rendu et prononcé par le 
Tribunal de paix de Kinshasa/ Assossa en son audience 
publique du 03 juillet 2012 à laquelle siégeant le 
magistrat Jean Thaddée Insia N'dinsiL Président de 
chambre assisté de Madame Agnès Matiafu Abovio ; 

Le Président de chambre 

Jean Thaddée India N'dinsil 

Le Greffier du siège. 

Agnès Matiafu Abovio 
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Acte de signification du jugement 
R.C. 5766/V 

L'an deux mille dix. le troisi~mc JOur du mo1s 
d'octobre 

A la requête de Madame Ntoni Kimfucma Béatrice : 

Je soussigné Massamba Kiala, huissier de justice 
près le Tribunal de paix de Kinshasa 

Ai signifié à 

1. Madame Ntoni Kintuema Béatrice 
2 . ......... . 

De l'expédition conforme du jugement rendu par le 
Tribunal de paix de Kinshasa/ Assossa en date du 03 
octobre 2010 y siégeant en matière civile et commerciale 
au premier degré sous le RC 5766/V 

Déclarant que la présente signification se faisant 
pour information et direction et à telle fin que le droit ; 

Et qu'il en ignore, je lui ai laissé copie de mon 
présent exploit avec celle de l'expédition conforme sus 
vanté; 

Pour le premier signifié 

Etant à mon ofticc 

Et y parlant à Maître Nseka Mputu, son conseil ainsi 
déclaré 

Pour le second signifié 

Etant à 

Et y parlant à 

L'huissier 

Dont acte 

Coût 

.Jugement 
R.C. 5766/V 

Le Tribunal de Paix de Kinshasa/ Assossa y séant en 
matière civile et gracieuse au premier degré a rendu le 
jugement suivant : 

Audience publique du trois octobre deux mille dix 

En cause: 

Madame Ntoni Kimfuema Beatrice résidant à 
Kinshasa au no 170 de la Rue Kindinga dans la 
Commune de Bumbu, ayant élu domicile au cabinet de 
son ConseiL Maître Alexis Nscka Mputu. avocat au 
Barreau de Kinshasa/Gombe et y résidant sis avenue de 
l'Hôpital n°7 dans la Commune de la Gombe; 

Requerante 
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Aux termes d'une requête datée du 02 octobre 20 l O. 
adressée au Président Ju Tribunal Je pmx de 
Kinshasa/ Assossa. Jo nt ci-dessous la teneur ; 

A Monsieur le Président du Tribunal de Paix de 

Kinshasa/Assossa à Kinshasa 

Madame Ntoni Kimfucma Héatricc Je résidence ù 
Kinshasa/Kasa-vubu sise Rue Kindinga n"' 170 Jans la 
Commune de Bumbu, ayant élu domicile au cabinet de 
son conseil, Maître Alexis Nseka Mputu. avocat au 
barreau de Kinshasa/Gombe et y résidant sis avenue de 
l'Hôpitaln°7 dans la Commune de la Gombe; 

A l'honneur de vous exposer ce qui suit : 

Attendu que la requérante est grand-mère des 
enfants Matondo Rabbi ct Matondo Plamedi. nés à 
Kinshasa. respectivement le 22 décembre l99R et 20 
mars 2000 de l'union de Monsieur Matondo Rambo et 

de Madame Ndongala Maniunga Manou ; 

Qu'elle fait constater au Tribunal de céans que 
Monsieur Matondo Rambo qui, père biologique des 
entànts, résidait à Kinshasa au n°33 de la Rue By Pass 
dans la commune de Mont-Ngafula n'a plus une 
résidence ni un domicile connu en République 
Démocratique du Congo ; 

Que les enfants vivent actuellement chez leur grand
mère Ntoni Kimfuema Béatrice qui ne dispose pas de 
moyens nécessaires pour subvenir à leur besoin ; 

Que c'est à bon droit que le premier juge par son 
jugement sous R.C. 5299 avait confié le garde des 
entànts à leur mère biologique qui réside actuellement au 
n°2l, rue de la Gaite 94400, Vitry sur saine en France: 

Attendu que le même juge par son jugement 
entrepris sous le R.C. 5299 n'a pas indiqué que le père 
des enfants est actuellement porté disparu au point qu'on 

n'a pas de ses nouvelles ; 

Que le Tribunal de céans rectifiera que le père des 
enfants susnommés n'a pas de résidence ni de domicile 
en République Démocratique du Congo : 

Quïl confirmera le droit de garde des enfants 
confiés par le premier juge sous le RC 5299 à leur mère ; 

A ces causes 

Sous toutes réserves que de droit ; 

Plaise au tribunal de céans 

- Dire recevable ct fondée la présente requête: 
- Rectifier le jugement sous le RC 5299 en 

indiquant que Monsieur Matondo Rambo. père 
biologique des enfants porté disparu. n ·a ni 
résidence ni domicile connu en République 
Démocratique du Congo: 

- Confirmer le droit de garde des enfants Matondo 
Rabbi ct Matondo Plamcdi étant confié à leur 
mère, la nommée Ndongala Maniunga Manou. 
résidant actuellement en France au n°2l. rue Gai te 

94400, Vitry sur saine; 
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- Frais Je Justiœ commc de droit 

Et ce sera Justice 

Pour la requérante 

Son conseil 

Alexis Nseka Mputu 

La cause étant ainsi rcgul ièrcmcnt iscrite sous le 
numéro RC. 5766/V au registre du rôle des affaires 
civiles au greffe Ju Tribunal de céans. fut fixée ct 
introduite ù l'audience du 03 octobre 20 l 0 ; 

A l'appel de la cause ù cette audience publique ù 
laquelle la requérante comparut représentée par son 
Conseil. Maître Alexis Nseka Mputu. Avocat: 

Après instruction, le conseil de la requérante plaide 
en demandant au tribunal de céans de lui allouer le 
bénéfice intégral de se requête introductive d'instance: 

Sur quoi. le tribunal déclare les débats clos prit la 
cause en délibéré pour rendre son jugement dans le délai 
de la Loi: 

A l'appel de la cause à l'audience publique de 03 
octobre 2010 à laquelle la requérante ne comparut pas ni 
personne pour elle. le tribunal prononça le jugement 
suivant: 

Jugement 

Attendu que par sa requête du 02 octobre 20 l 0, 
adressée au Président du Tribunal de paix de 
Kinshasa/ Assossa et emôlée sous RC 5766, V. Madame 
Ntoni Kimfuema Béatrice, résidant à Kinshasa au no 170 
de la me Kindinga dans la Commune de Bumbu ct ayant 
pour conseil maitre Alexis Nseka Mputu. avocat au 
barreau de Kinshasa/Gombe et y résidant sis avenue de 
l'Hôpital n°7 dans la Commune de la Gombc sollicite 
du tribunal de céans la rectification du jugement rendu 
par le tribunal de paix de Kinshasa/ Assossa en date du 

27 août 2010: 

Attendu qu'à l'audience publique du 03 octobre à 
laquelle cette cause fut appelée. instruits ct pnsc en 
délibéré. la susdite requérante à comparu, représentée 
par son conseil, maitre Alexis Nseka Mputu. avocat ; 

Que le tribunal s'est déclaré valablement saisi sur 

requête: 

Attendu qu'ayant la parole. maitre Alexis \iscka 
Mputu a fait valoir que dame Ntoni Kimfucma Béatrice 
a sollicité du tribunal de céans un jugement rectificatif ct 
de droit de garde des enfants Matondo Rabbi ct :vtatondo 
Plamcdi, nés à Kinshasa de l'union de mons1eur 
Matondo Rambo ct de madame Ndongala Maniunga 
Manou: 

Qu'elle poursuit que toutefois le jugement rendu à 
cet effet décèle une omission en cc que le tribunal n ·a 
pas précisé que monsieur Matondo Rambo n'a plus tk 
résidence ni de domicile en République Démocratique 
du Congo; 
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Qu'ainsi; k tribunal rectifiera le jugl.:mcnt rendu par 
le tribunal de céans en date du 27 aoüt 20 l 0 sous R.C. 
5299/111 d confiera le droit de garde des enfants 
Matondo Rabbi ct Matondo Plamcdi ù leur mère 
Ndongala Maniunga Manou ; 

Attendu que la procédure suivie en la présence cause 
étant !:-'Tacieuse. les frais d'instance seront mis en charge 
de la requérante. 

Par ces motifs : 

Le tribunal, statuant sur requête ; 

Vu le Code de l'organisation et de la compétence 
judiciaires ; 

Vu le Code de procédure civile; 

Vu le Code de la famille; 

- Reçoit la requête de Madame Ntoni Kimfuema 
Béatrice et la déclara fondée 

- Rectifie le jugement sous R.C. 5299 du Tribunal 
de céans en indiquant que Monsieur Matondo 
Rambo, père biologique des enfants porte disparu, 
n'a ni résidence ni dom ici le en République 
Démocratique du Congo ; 

- Confiant le droit de garde des enfants Matondo 
Rabbi et Matondo Plamedi sous 5299 étant confié 
à leur mère, la nommée Ndogala Maniunga 
Manou, résidant actuellement en France au n°2l, 
Rue Gaite 94400, Vitry sur saine; 

Ainsi jugé et prononcé par le Tribunal de paix de 
Kinshasa/ Assossa en son audience publique du 03 
octobre 2010 étant présents et siégeant monsieur Jean 
Pierre Diamana Malanda, juge et Monsieur Muanza 
Léonard, Greffier du siège 

Le juge 

J.P. Diamana M. 

Le Greffier du siège 

Léonard Mwanza 

Signification d'un jugement avant dire droit 
RC 37099/G 

L'an deux mille-douze, le troisième jour du mois de 
mai; 

A la requête de Monsieur le Greffier du Tribunal de 
Grande Instance de Kinshasa/Kalamu ; 

Je soussigné. Mudimba Tshileu Huissier de 
résidence à Kinshasa/Kalamu ; 

Ai donné signification d'un jugement avant dire 
droit à: 

1) Madame Masaku Kintadi Depaul. résidant à 
Kinshasa, sur l'A venue Kikwiti n° A/93/34 
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Qumiicr Pinzi, dans la Commune de Kalamu, 
ayant pour con sei 1, Maître Bolonzeko lbola 
Taty; 

Avocat au Barreau de Kinshasa/Matete. y 
demeurant sur l'A venue Haut-Congo n°695/43, 
Immeuble DGI. dans la Commune de la Gombe ; 

2) Journal officiel de la République Démocratique 
du Congo, dont les bureaux sont situés à 
Kinshasa, dans l'enceinte de l'Hôtel de Ville de 
Kinshasa, dans la Commune de la Gombe ; 

La signification d'un jugement avant dire droit rendu 
par le Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Kalamu, 
en date du 02 mai 2012 sous RC 37099/G dont la teneur 
est ainsi libellée : 

Jugement avant dire droit RC 37099/G. 

Attendu que par sa requête du 25 avril 2012 adressée 
au Président du Tribunal de céans, dame Masaku Kintadi 
Depaul sollicite de ce tribunal, l'obtention d'une 
décision déclarative d'absence du sieur Kitenge Sama et 
ce, par son conseiL Maître Bolonzeko Ibola Taty; 

Qu'à l'audience publique du 02 mai 2012 à la quelle 
cette cause a été appelée, la requérante a comparu 
représentée par son conseil précité et le tribunal s'est 
déclaré saisi ; 

Qu'exposant cette requête, le comparant a confirn1é 
les tern1es de cette requête et a soutenu que le disparu a 
eu un enfant avec la requérante au nom de Kitenge Don
King en date du 17 juin 2005 alors qu'il résidait sur 
Betoko n°10 Quartier Nkombe, dans la Commune de 
Selembao; 

Que pour 1' organe de la Loi, cette demande est 
fondée, il faille ordonner des enquêtes supplémentaires 
pour se rassurer de cet état des choses ; 

Que pour le tribunal, des enquêtes seront ordonnées 
en vertu de l'article 185 du Code de la famille qui 
dispose: «Pour constater l'absence, le tribunal, après 
examen des pièces et documents produits, peut ordonner 
une enquête » ; 

Que c'est pour cette raison que le Tribunal de céans 
ordonnera la poursuite de 1 'enquête à ce sujet et la 
publication du dispositif de cette décision au Journal 
officiel de la République Démocratique du Congo et 
réservera les frais ; 

Par ces motifs : 

Le tribunal ; 

Statuant publiquement avant dire droit ; 

Vu le Code de l'organisation ct de la compétence 
judiciaires ; 

Vu le Code de procédure vivi le; 

Vu le Code de la tàmille ; 

Le Ministere Public entendu ; 
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Ordonne la poursuite des enquetes sur la disparution 
de sieur Kitenge Sama d la publication du present 
dispositif au Journal ofliicl de la République 
Démocratique du Congo ; 

Reserve les frais : 

Le Tribunal de Grande Instance de Kalamu a ainsi 
jugé et prononcé à son audience publique du 02 mai 
2012. à laquelle a siégé le Magistrat Magoire Mundele. 
Président de chambre, avec le concours de 1 'Officier du 
ministère public Munganga et l'assistance du Greffier 
Makoka 

Le Président de chambre 

Le Grenier 

Et pour que les dignifiés n'en ignorent. je leur ai 
laissé, chacun. copie de mon présent exploit ; 

1. Pour la première signitïée 

Etant à : son bureau 

Et y parlant à : Monsieur Naser, réceptionniste ainsi 
déclaré. 

2. Pour le Second : 

Etant à: 

Et y parlant à : 

Dont acte, cout. ..................... . 

Pour la réception 

Signification d'un jugement avant dire droit 
R.C. 37.505/G 

L'an deux mille douze, le 21 "jour du mois de juin ; 

A la requête de : 

- Monsieur le Greffier du Tribunal de Grande 
Instance de Kinshasa/Kalamu ; 

Je soussigné, Nsansa Willy, Huissier de résidence à 
Kinshasa/Kalamu ; 

Ai donné signification d'un jugement avant dire 
droit à: 

1°. Madame Makaya Angèle-Mamie. résidant à 
Kinshasa sur l'avenue Binanga n°50, quartier 
Christ-roi dans la Commune de Kasa-Vubu; 

2°. Journal officiel de la République Démocratique 
du Congo dont les bureaux sont situés dans 
l'enceinte de l'Hôtel de Ville de Kinshasa, dans 
la Commune de la Gombe à Kinshasa : 

La signitïcation d'un jugement avant dire droit rendu 
par le Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Kalamu. 
en date du 20 juin 2012 sous R.C. 3 7 .505/G dont la 
teneur est ainsi libellé ; 
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Attl:ndu LJUe par sa reLJuèll: du 19 juin 2012 adressée 
au Président du Tribunal de Grande Instance de 
Kinshasa/Kalamu : 

Madame Makaya Angèle Mamie. résidant it 
Kinshasa. au nu50 de 1'.·\venue Binanga. LJUartier Chri~t
roi. dans la Commune de Kasa-Vubu. sollieik un 
jugement déclaratif d'absence en faveur de la nommée 
Mampuya Gertrude ; 

Qu'ù l'audience publique du 20juin 2012 à laquelle 
a été fixé l'examen Je cette requête. la requérante a 
comparu en personne non assistée Je conseil et que le 
tribunal s'est déclaré saisi sur requète: 4u'ainsi. la 
procédure suivie est régulière et contradictoire a son 
égard; 

Attendu qu'exposant ses dires et moyens. la 
requérante a fait savoir qu'en foi aux pièces versées au 
dossier, l'intéressé qui résidait à Kinshasa. au n°7l iB de 
l'avenue Doruma. dans la Commune de Kasa-Vubu; 
s ·était rendue en République d'Angola depuis octobre 
1997 et qu'à ce jour. la famille n'a plus de ses nouvelles 
en dépit de tous les efforts déployés quant à ce alors que 
ce déplacement était effectué pour raison d'affaires : 

Qu ·étant donné qu ·elle n ·avait pas constitué un 
mandataire général chargé de 1 'administration de ses 
biens, la requérante voudrait obtenir un jugement 
déclaratif d'absence en tàveur de l'intéressée dont elle 
n'a plus des nouvelles depuis qu'elle avait quitté sa 
résidence il ya de cela 15 ans ct ce, contàrrnémcnt aux 
articles 173. 176, 184, et 186 du Code de la famille ; 

Attendu qu'ayant la parole, le ministère public a 
demandé au tribunal de recevoir ladite requête ct 
d'ordonner une enquête au sujet de la personne 
préqualifiée comme le veut l'article 185 du Code de la 
famille ; 

Attendu que pour le Tribunal de céans . il sied de 
prendre acte des motifs d'absence ainsi que des causes 
qui ont pu empêcher d'avoir des nouvelles de la 
personne présumée absente ; 

Qu'en dépit des pièces versées au dossier, le tribunal 
estime qu'il y a lieu de constater l'absence après avoir 
ordonné une enquête à ce sujet ; 

Qu'ainsi. la requête introductive ct le jugement 
ordonnant la dite enquête seront publiée par les soins du 
Greffier au Journal officiel de la République 
Démocratique du Congo ct le jugement déclaratif 
d'absence ne pourra intervenir que 6 mois après cette 
publication ; 

Qu ·enfin. les frais d'instance seront réservées ; 

Par ces motifs : 

Le Tribunal : 

Statuant publiquement, contradictoirement a\·ant 
dire droit : 

Vu le Code de l'organisation ct de la compétence 
judiciaires ; 
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Vu le Code Je procédure civile : 

Vu le Code de la t~m1ille en ses articles 173, 176, 
l X4, 1 X5 et 1 X6 : 

Le Ministère public entendu en son avis : 

Reçoit la requête susvisée : 

Ordonne l'ouverture d'une enquête au sujet de la 
nommée Mampuya Gertrude, personne prénommée 
absente, née à Kinshasa en date du 2 lëvrier 1968, de 
1 'union, entre Monsieur Mampuya Makabi ct Madame 
Tshibola Mulumba, ayant quitté sa résidence sise avenue 
Doruma n°7l/B, dans la Commune de Kasa-Vubu, à 
destination de la République d'Angola depuis le mois 
d'octobre 1997: 

Enjoint au Greffier de signifier le présent jugement 
ainsi que la requête introductive au service du Journal 
oŒciel de la République Démocratique du Congo pour 
besoin de publication : 

Réserve les frais d'instance : 

Ainsi jugé et prononcé par le Tribunal de Grande 
Instance de Kinshasa/Kalamu siégeant en matière 
gracieuse en son audience publique du 20 juin 2012 à 
laquelle a siégé le Magistrat Jean-Marie Mabita Yamba, 
Président de chambre, en présence de Magistrat Manswa 
Munanga, Officier du ministère public et avec 
1 'assistance de Monsieur Guyguy Makoka, Greffier du 
siège. 

Le président de chambre 

Le Greffier 

Et pour que les signifiés n'en ignorent, je leur ai 
laissé chacun, copie de mon présent exploit 

1 o Pour le premier; étant à l'indiquée 

Et y parlant à : sa propre personne ainsi déclarée 

Pour le deuxième : étant à ses bureaux 

Et y parlant à 

Dont acte 

Coüt 

Pour réception. 

Acte de signification d'un jugement 
RC 19035 

L'an deux mille douze, le 27" jour du mois de 
JanvJer: 

A la requête de madame Kiclenkiele Scolastinc, 
résidant sur l'avenue Kasangulu no Ill Quartier Nsanga 
dans la Commune de Kimbanseke à Kinshasa : 

Je soussigné Pascal Ntembe, Huissier judiciaire du 
Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/ Ndjili : 
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Ai signifié. au Journal ofticicl l'expédition du 
jugement-rendu par le Tribunal de Grande Instance de 
Kinshasa/Ndjili en date du IJ janvier 2012 y séant et 
siégeant en matière gracieuse au premier degré sous le 
RC IY035; 

Déclarant que la présente signitication se faisant 
pour information et direction à telles tins que de droit : 

Et pour qu'il n'en prétexte l'ignorance, j'ai affiché 
copie du présent exploit à la porte principale du Tribunal 
de céans et envoyé 1' extrait de la présente copie au 
Journal officiel : 

Etant à : 

Et y parlant à 

Coût: FC 

Dont acte l'Huissier, 

Jugement 
RC 19035 

Le Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Ndjili y 
séant et siégeant en matière civile au premier degré 
rendit le jugement suivant : 

Audience publique du treize Janvier deux mille 
douze: 

En cause: 

Madame Kielenkiele Scolastine, résidant sur A venue 
Kasangulu n°lll, Quartier Nsanga dans la Commune de 
Kimbansekc à Kinshasa : 

Demanderesse 

La procédure ci-après a été suivie, la demanderesse 
introduisit une requête auprès de Monsieur le Président 
de cette juridiction en ces tennes : 

Exp : Mme Kielenkiele Scolastine, A venue 
Kasangulu n°lll Quartier Nsanga Commune de 
Kimbanseke. 

Kinshasa, le 02 juin 20 Il à Monsieur le Président du 
Tribunal de Grande Instance de Ndjili à Kinshasa/Ndjili. 

Objet requête en obtention d'un jugement déclaratif 
d'absence 

Monsieur le Président, je viens par la présente 
auprès de votre autorité solliciter ce dont 1 'objet est 
repns en marge : 

En effet, mon beau fils en la personne de José 
Bowulc avait quitté le toit conjugal pour le service en 
date du 19 mars 2006, et que depuis les atl'rontcments 
intervenues entre le militaires commis à la garde de 
Monsieur Bemba et les forces loyalistes F ARDC en date 
du 20 juin 2006, il n'est jamais retourné à la maison en 
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dépit de toutes les démarches menées au niveau Je 
sécurité ; 

Que sa femme en la personne de Gabriel Mesi 
séjournant actuellement en France aura besoin du 
jugement déclaratif d'absence aux tins de faire venir ses 
enfants en France issus de son union d'avec Monsieur 
José Bowule, il s'agit de 

- Gabrie Gracia (F) née à Kinshasa, le 29 juillet 

1995; 

- Gabic Fleurise (F) née à Kinshasa, le 29 juillet 

1995: 

- Bowule Kevine (G) né à Kinshasa, le 26 juin 
1999; 

- Bowule Plamedi (F) née à Kinshasa. le 26 juin 
1999; 

- Bowule Gaclle (F) née à Kinshasa. le 02 avril 
1997. 

Tous mineurs d'age à Kinshasa sur l'adresse ci-haut 

marquée. 

Voilà pourquoi. je sollicite le jugement déclaratif 
d'absence de Monsieur José 80\vule. 

Et ce sera justice. 

La requérante. 

Mme Kielenkicle Scolastinc 

La cause étant régulièrement inscrite sous le numéro 
19.035 du rôle civil du Tribunal de céans, fut fixée et 
appelée à l'audience publique du 02juin 2011: 

Vu l'instruction de la cause tàite à cette audience; 

La requérante par ses conclusions verbales faites 
devant le tribunal de céans sollicita le bénéfice intégral 
de sa requête introductive d'instance. 

Le ministère public, représenté par Monsieur 
Nshimba Ngoy. substitut du Procureur de la République 
émis sur le band tendant à ce qu'il plaise au tribunal de 
tàire droit à la requête de la demanderesse : 

Sur ce. le tribunal se déclare saisi, pris la cause en 
délibéré et l'audience de ce jour, prononça le jugement 
suivant: 

Jugement 

L'action initiée en date du 2 juin 2011 par dame 
Kiclenkiele Scolastine tend à entendre du tribunal de 
céans de déclarer l'absence de son beau fils le nommé 
José Bowulc ; 

A l'appel de la cause à l'audience publique du 21 
octobre 2011, la demanderesse a comparu 
volontairement en personne non assisté de conseil ; 

La procédure telle que suivie est régulière ; 

Continnant les tennes de sa requête. dame 
Kielenkiele exposa qu'en date du 19 mars 2006 son beau 
fils José Bowule avait quitté le toit conjugal pour le 
service sans y revenir. 
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En effet. soutient-die c'est au cours des 
affi-ontements intervenus cntre les militaires commis ù la 
garde de Monsieur Bcmba et les éléments des forœs 
armées de la République Démocratique du Congo ù 
Kinshasa en date du 20 mars 2006 que sieur Jos~ 

Bowulé est porté disparu : 

Elle poursuit en artinnant que plusieurs démarches 
ont été menées pour avoir des nouvelles de son beau !ils 
José Bowulé mais en vain alors que ce dernier a laissé 
derrière lui cinq enfants que sont : 

Gabie Gracia ( Fl née à Kinshasa le 29 juillet 1995, 
Gabie Fleuri ne ( F) née à Kinshasa. le 29 juillet 1995. 
Bowule Kevine (Ci) né à Kinshasa le 26 juin 1999, 
Bowule Plamedi (F) née à Kinshasa. le 26 juin 1999 et 
Bowule Gaelle ( F) née à Kinshasa le 02 avril 1997 : 

Ayant la parole pour son avis verbal émis sur le 
banc. l'Officier du ministère public a sollicité du tribunal 
de faire droit à la requête de dame Kielenkiele 
Scolastine : 

Au regard des dispositions de l'article l S5 du Code 
de la tàmille. le tribunal relève que le nommé José 
Bowule a quitté le toit conjugal sans aucune nouvelle en 
dépit des démarches menées : 

Des lors. le tribunal constatera l'absence de sieur 
José Bowule et mettre le frais d'instance à charge de la 
demanderesse ; 

Par ces motifs 

Le tribunaL statuant publiquement et 
contradictoirement à l'égard de la demanderesse ; 

Yu le Code de procédure civile ; 

Vu le Code de la tàmille en son article 185: 

Oui, le ministère public. 

Reçoit la présente action et la déclare fondée : 

En conséquence, constate l ·absence de sieur José 
Bowule de son toit conjugal à Kinshasa depuis le 19 
septembre 2006 et cc, après plusieurs démarches 
d'enquêtes menées par le circuit forn1el ct informel; 

Que lors de sa disparution. l'intéressé étant de 
residence au no Ill de l'avenue Kasangulu. Quartier 
Nsanga, Commune de Kimbanseke à Kinshasa; 

Met le frais d'instance à charge de la demanderesse 

Ainsi jugé et prononcé à Kinshasa!Ndjili siégeant en 
matière civile à son audience publique du 13 janvier 
2012, à laquelle a siégé Monsieur Kingombe Kabango, 
juge en présence de Monsieur Nshimba Ngoy Officier 
du ministère public avec l'assistanœ de Monsieur 
Ntembe Munda Pascal Grenier du siège. 

Le President 

Kingombe Kabango 

Le Greffier 

Ntembe Munda Pascal 
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Signification du jugement par extrait 
RC : 8638/VIII 

L'an deux mille douze. le vingtième jour du mois de 
JUII1 : 

A la requête de Madame Mbomba Nome Christine, 
résidant au !1° 15 de 1 'A venue Ngombama, Quartier 
Bandal/Tshibangu dans la Commune de Bandalungwa à 
Kinshasa: 

Je soussigné Kinakina Jean-Pierre. Huissier près le 
Tribunal de Paix de Kinshasa/Matete ; 

Ai signifié à : 

Monsieur Andama Mazio, autrefois résidant à 
Kinshasa au !1°5265 à 1 'avenue Assoba, quartier 
Kingabwa-Mandrandele (TP) dans la Commune de 
Limete, présentement n ·ayant ni domicile, ni résidence 
connus en République Démocratique du Congo ou en 
dehors de cc pays ; 

Le jugement rendu par le Tribunal de paix de 
Kinshasa/Matete siégeant en matière répressive au 
premier degré à son audience publique du 25 novembre 
20 Il, en cause entre parties sous RC 8638/VIII dont ci
après le dispositif: 

Par c es causes : 

Vu le Code de l'organisation et de la compétence 
judiciaires ; 

Vu le Code de procédure civile ; 

Vu le Code de la famille, spécialement en ses 
articles 549, 550 et 572 ; 

Le tribunal statuant publiquement et 
contradictoirement à l'égard de la demanderesse mais 
par défaut vis-à-vis du défendeur; 

- reçoit et dit fondée 1 'action introduite par Dame 
Mbomba Mowe Christine, en conséquences ; 

- prononce le divorce des époux Andama Masio et 
Mbomba Nome Christine; 

- accorda la garde de l'enfant Eyama Mazio Venice 
à la demanderesse ; 

- se réserve concernant 1 'organisation du droit de 
visite reconnu au défendeur, le remboursement de 
la dot ainsi que la liquidation du régime 
matrimonial ; 

Charge les parties des frais de la présente instance 
par moitié chacune ; 

Et pour qu'il n'en prétexte l'ignorance, attendu que 
le signifié n'a ni domicile ni résidence connus en 
République Démocratique du Congo ct à l'étranger, j'ai 
affiché copie du présent exploit à la porte principale du 
Tribunal de céans, envoyé l'extrait du jugement sus 
vanté au Journal officiel de la République Démocratique 
du Congo pour insertion ct publication. 

Dont acte 

Coût. ........... FC 

L'Huissier 

I-ll 

Exploit de signification du jugement sur extrait 
R.P. 21.272 

L'an deux mille douze, le vingt cinquième jour du 
mois de juin : 

A la requête de la société British Cars & Parts 
Limited, en sigle BCPL, société privée à responsabilité 
limitée. immatriculée au NRC sous le numéro 25.3R7, 
identification nationale 01-93-148.144 F dont le siège 
social est situé sur l'avenue Wagenia (garage Onatra) 
dans la Commune de la Gombe, poursuite et diligence de 
son administrateur gérant, Monsieur Alexandre Brun, à 
cc régulièrement habilité ; 

Je soussigné : Ndika, Huissier près le Tribunal de 
paix de la Gombe à Kinshasa : 

Ai signifié à : 

Monsieur Ntono Bobo, ayant ni résidence ni 
domicile connu en République Démocratique du Congo ; 

L'expédition conforme du jugement rendu 
publiquement et contradictoirement à l'égard de la 
citante, la société British Cars and Parts Limited, BCPL 
sprl en sigle, et par défaut à 1' égard du ciyté Ntono Bob ; 
le 10 mai 2012 sous le R.P 21.272/I dont voici le 
dispositif: 

Par ces motifs : 

Le tribunal ; 

Statuant publiquement et contradictoirement à 
l'égard de la citante, la société British Cars and Parts 
Limited, BCPL sprl en sigle, et par détàut à l'égard du 
cité Ntono Bob ; 

Vu le Code de l'organisation et de la compétence 
judiciaires ; 

Vu le Code de procédure civile. en son article 85 ; 

Vu le Code pénal livre Il en son article 95 ; 

Vu le Code civil Livre III en son article 258 ; 

Le Ministère public entendu ; 

Dit établie en fait comme en droit l'infraction d'abus 
de confiance mise à charge du cité et le condamne de cc 
chef à 36 mois de SPP ; 

Reçoit la demande civile de la partie civile, la 
société BCPL Sprl, et la dit fondée ; y tàisant droit. 
condamne le cité à lui payer un montant équivalent en 
Francs congolais de 2.000Sus fixé ex aequo et bono ; 

Le condamne en outre à la restitution de la sonunc 
de 26.000$US détournée ; 

Ordonne son a!Testation immédiate; 

Condamne enfin le cité aux frais d'instance 
récupérables par une CPC de 7 jours faute de leur 
paiement dans le délai légal ; 

Ainsi jugé et prononcé par le Tribunal de Paix de 
Kinshasa/Gombc siégeant en matière répressive au 
premier def:.'Té, à son audience publique de ce mardi 10 
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mai 2011 à laquelle a stcgc Madame Nima Wanga 
présidente, avec le concours de Madame Nkulu Mbayo, 
Officier du ministère public et 1 'assistance de Madame 
Anne-Marie Ndika, Greffier du siège ; 

Et pour que le cité n'en prétexte ignorance. attendu 
qu'il n'a aucune résidence connue ni dans, ni hors de la 
République Démocratique du Congo. j'ai affiché la 
copie du présent exploit à l'entrée principale du Tribunal 
de céans ct envoyer un extrait au Journal officiel pour 
publication ; 

Le Greffier 

Acte de signification du _jugement par extrait 
RP 10.2121111 

L'an deux mille douze, le onzième jour du mois de 
mat; 

A la requête de Monsieur le Greffier du Tribunal de 
paix/Kinkole ; 

Ai signifié au Journal officiel de la République, 
l'extrait du jugement rendu contradictoirement à l'égard 
du citant Yohali Mwateba Jacky et par défaut à l'égard 
de la citée Ma tondo en date du 22 février 2012 sous RP 
1 0.212/III dont voici le dispositif; 

Par ces motifs : 

Le tribunal statuant publiquement et 
contradictoirement à l'égard de la citée Matondo; 

Vu le Code d'organisation et de compétence 
judiciaire ; 

Vu le Code de procédure pénale; 

Vu la Loi dite foncière en son article 207 ; 

Dit établie en fait comme en droit l'infraction 
d'occupation illégale à charge de la prévenue Matondo, 
en conséquence la condamné à quatre mois de SPP et 
d'une amende de XO.OOO FC payable dans le délai de 30 
jours ct à défaut elle subira quarante cinq jour de SPS; 

Ordonne son arrestation immédiate ; 

La condamne au paiement de la somme de 5.500 
$USD fixé en francs congolais ex aequo et hono à titre 
des dommages et intérêts ct cc au bénéfice de héritiers 
susmentionnée pour tous les préjudices subis ; la 
condamne enfin aux frais de la présente instance fixées à 
16.200 FC et récupérable par sept jours de CPC à défaut 
pour elle de payer dans le délai légal ; 

Ainsi jugé ct prononcé par le tribunal de paix de 
Kinshasa/Kinkole, à son audience publique du 22 tëvrier 
2012 à laquelle a siégé le Magistrat Mbuku Munganga 
Hubert juge-président de chambre assisté de Monsieur 
Papy Ndongo, Greffier du siège. 

Le Greffier 
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Citation directe à domicile inconnu 
RP 10594/VI 

L'an deux mille douze, le \ingt septième jour du 
mois de juin : 

A la requête de Monsieur Londala Bolumbu Albert 
résidant sis Mpasa IV concession n° Il-L Quartier 
Makanza/Bahumbu. Commune de N'scie. 

Par exploit de l'huissier Massamba du Tribunal de 
paix de Kinshasa/Gombe dont la copie a ~~~ atlichl.!e le 
même jour devant la porte principale du Tribunal de paix 
de Kinshasa!Kinkole conlonnément au prescrit de 
l'article 61 Alinéa 2 du Code de procédure pénale, les 
steurs: 

Mumwuila Vava, Masosi Moke, Totolo Mutu. 
Ngoma Mutu, Abili :vtolumbu. Nzuzi \'laniema, 
Isangana Botuli, Nsikuma Biala, Sarah Bene. Konde 
Mutu, Lekila Solange. Makumu Emilie, Luvivila 
Tulomba. Munzila Ngengeri, Mbala Ndonzoau. 

Fumunani Hetleck, Tambu Placide. Musumari 
Mayele, Gymbalu Jean. Mujinga Eugenie, Masombo 
Amisi, Nzalalemba, Kapita Makwenge, Mawika 
Ndenda. Siabrita Matamtinda. Lopango Henri. Nsolua 
Jean, Kalindi Gilbert, Masopa.Mbikanda Alphonse, 
kadima Mukendi, Kenge, Kanyengi Ebuta, Lutcte Louis, 
Lokolola Monique, Kufa Julienne. 

Kumumangi José, Kankonde Mwanza, Yala Gaston. 

Ndetani Philomène, Libe, Ponga Mbimi. Mayenga 
Kibala, Ngimamao, Nzumba Mayenga, Nkiembuni. 
Balebcle, actuellement sans domicile, ni résidence 
connue dans ou hors de la République Démocratique du 
Congo, ont été cités à comparaître devant le Tribunal ùe 
paix de Kinshasa!Kinkole siégeant en matière répressive 
au premier degré au local ordinaire de ses audiences 
publiques situé au rez-de-chaussée du bâtiment 
administratif de la commune de la N'scie à Kinkolc à son 
audience publique du 04 octobre 2012 à 9 heures du 
matin; 

Pour: 

Attendu que le requérant est concessionnaire en 
vertu du certificat d'enregistrement n°008492 Vol, 
A TXXVII fD 142 du 27 tëvrier 2002. concession n° 114 
du plan cadastral de la Commune de N'scie ; 

Qu'il est victime à ce jour d'une occupation illégale 
perpétrée par tous les cités jusqu'au mois de juin 2012 
dans sa concession susdécrite, ct l'occupation de ces 
derniers sur la concession du requérant a été sans titre, ni 
droit car tous ont résisté et refusé de ne pas quitter le lieu 
du requérant: 

Attendu que le requérant a subi préjudice du fait que 
privé pendant longtemps de la jouissance d'une partie de 
sa concession. 

Par ces motifs 

Sous réserve généralement quelconques 
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Plaise au tribunal 

S'entendre dire recevable ct fond0c l'Action du 
requérant. 

S'entendre 0tablie en fait comme en droit la 
prévention d'occupation illégale prévue ct punie par la 
Loi dite foncière à son article 207 : 

S'entendre condamner tous les cités chacun en ce qui 
le concerne à une somme de 10.000$ US (son équivalcnt 
en francs congolais) pour préjudice subi ct confondu; 

Mettre masse de frais à leur charge. 

Et pour que les cités n'en ignorent qu'ils n'ont m 
domicile, ni résidence connus dans ou hors la 
République Démocratique du Congo, j'ai affiché copie 
de mon exploit à la porte principale du Tribunal de paix 
de Kinshasa/Kinkole et envoyé un extrait au Journal 
ofticiel pour publication. 

Huissier 

Dont acte 

Citation Directe 
RP 23.92l!XIII 

L'an deux mille douze, le vingtième jour du mois de 
.JUlll ; 

A la requête de Monsieur Bamwanya Kalala Jean
Pierre, domicilié au n°23 de 1 'avenue Ngwizani, dans la 
Commune de Kinseso ; 

Je soussigné, Monsieur Eugène Kabemba, Huissier 
de résidence à Kinshasa/Ngaliema; 

Ai donné citation directe à Monsieur Mabiala 
Luamba Djuma, de nationalité congolaise, né à 
Kinshasa, le 24 juin 1988, tils de Luamba (+)et de Lema 
Kikokila ( e v), originaire du territoire de Tshela, district 
du Bas-Fleuve, province du Bas-Congo, n'ayant ni 
domicile ni résidence connus dans ou en dehors de la 
République Démocratique du Congo; 

D'avoir à comparaître par devant le Tribunal de paix 
de Kinshasa/Ngaliema siégeant en matière répressive, au 
premier degré, au local ordinaire de ses audiences 
publiques situé à côté de la Maison communale de 
Ngaliema, à son audience publique du 26 septembre 
2012 à 9 heures du matin; 

Pour avoir, par défaut de prévoyance ou de 
précaution, causé le mal, sans intention d'attenter à la 
personne d'autrui et involontairement, causé des 
blessures au préjudice d'autrui; en l'espèce, avoir, à 
Kinshasa, ville de cc nom et capitale de la République 
Démocratique du Congo, le 27 novembre 20 Il, dans la 
Commune de Kintambo, par défaut de précaution, 
involontairement, causé des blessures, par un véhicule 
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automoteur non assuré de marque saviem MS 8 de type 
l'ion ayant pour numéro de chassis 
VFI1TRM40000036R6, immatriculé BC 0848 BH, 
appartenant à Monsieur Mbundu Kote Masevo, à la 
jambe gauche de Monsieur Hamwanya Kalala Jean
Pierre, faits prévus et punis par les articles 52-54 du 
Code pénal et 14 alinéa l"r de la Loi n°73/013 du 5 
janvier 1973. 

Y présenter ses dires ct moyens de défense ct 
entendre prononcer le jugement à intervenir. 

Et pour que le cité qui n'a ni domicile ni résidence 
connus dans ou en dehors de la République 
Démocratique du Congo n'en prétexte l'ignorance, j'ai 
affiché le présent exploit à la porte principale du 
Tribunal de paix de Kinshasa/Ngaliema et envoyé une 
copie au Journal officiel pour publication. 

L'Huissier 

Dont acte 

Coût 

Citation directe à domicile inconnu 
RP 11767/1 

L'an deux mille douze, le vingt unième jour du mois 
de juin 

A la requête de Monsieur Landu Mabanga, partie 
civile, résidant à Matadi n°66, avenue Mimoza, 
Commune de Mvuzi, Bas-Congo; 

Je soussigné Tamba Nzuzi, Huissier de résidence du 
tribunal de paix de Kinshasa/N'djili 

Ai donné citation directe à : 

Monsieur Konde Luemba, prévenu résidant au n°27 
bis A venue Limete, Commune de Mas ina actuellement 
n'ayant ni domicile fixe ni adresse connue en 
République Démocratique du Congo ni à l'étranger. 

Et 

2. La Société Trans-Gazelle, avenue Kabinda n° 195, 
Commune de Lingwala, civilement responsable, 
représentée par Monsieur Ali. 

D'avoir à comparaître par devant le Tribunal de Paix 
de Kinshasa /N'djili, siégeant en matière répressive au 
premier degré, au local ordinaire de ses audiences 
publiques sis Palais de Justice (Ex-Magasins témoins), 
Place Sainte Thérèse en face de l'immeuble Sirop dans la 
Commune de N'djili, le 01 octobre 2012 dès 9 heures du 
matin, 

Pour 

Attendu que le premier cité a, par imprudence au 
volant, causé involontairement, la mort de Madame 
Mabanga Malonda avant de prendre fuite : 
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Attendu qu'en espèce, cc dernier à, sur la route 
nationale n° 1, précisément à la localité de Kimpika 1, 
Province du Bas-Congo, le 19 septembre 2010, par 
imprudence au volant du v~hicuk Mercedes, plaque 
2193AA/I 0, renversé la remorque du véhicule 
immatriculée BC6353BG appartenant à la Société Trans
Gazelle. son employeur au moment de l'accident. 
laquelle a causé la mort de l'v1adame 1\ 1abanga Malonda 
qui s'y trouvait; 

Que ces faits consignés dans les procès-verbaux de 
constat de roulage 072/ JB/0 1 0 du 16 septembre 20 1 0 de 
l'OPJ Bonde José de la PCR du Bas-Congo en 
détachement à Kasangulu au moment de l'accident. sont 
prévus ct punis par les textes pénaux ct sanctionnés 
comme: 

- Imprudence au volant: Article R5 nouveau Code 
de la route; 

- Homicide involontaire: Article 52-54 CPL II ; 

Délit de tùite : Article 105, nouveau Code de la 
route; 

Attendu que conduit par le premier cité, le véhicule 
incriminé est propriété de la deuxième citée. ici pris, 
comme civilement responsable aux vus de l'Article 260 
CCCL III, appelée à réparer les dommages causés en 
perte humaine à la fille de Monsieur Landu Mabanga, ici 
partie civile, provisoirement estimés à 200.000$US 
(deux cents mille dollars américains); 

Par ces motifs, 

Sous toutes réserves généralement quelconques; 

Plaise au tribunal 

- Dire la présente action recevable et fondée; 

- Dire établi en tàit conune en droit les infractions 
ci-haut et punir son auteur conformément à la Loi; 

- Condamner la société Trans-Gazelle à payer à la 
partie civile l'équivalent en Francs Congolais de 
200.000 $US (deux cent mille dollars américains) 
pour tous les préjudices; 

- Frais et dépens comme de droit. 

Et pour que les cités n'en prétextent ignorance; 

Je leur ai 

Pour le premier cité : N'ayant ni domicile, ni adresse 
connue dans ou hors de la République Démocratique du 
Congo, j'ai affiché une copie du présent exploit à la porte 
principale du Tribunal de Paix de N'djili et envoyé une 
copie au Journal officiel de la République Démocratique 
du Congo pour publication. 

Pour le second 

Etant à: 

Y parlant à: 

Laissé copie de mon exploit 

Huissier 

1-17 

Dont acte 

Coüt 

Pour réception 

Signilication du jugement avant dire droit 
RPI\C 18 635 

L'an deux mille douze. le quatorzième jour du mois 
d'août : 

:\ la requête de Monsieur le Greftïer titulaire du 
Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Gombe ; 

.le soussigné Mambu Ndoko, Huissier de résidence 
Kinshasa/Gombe. 

Ai donné signification à : 

1) Monsieur Musukula Munyuku. résidant à 
Kinshasa sur avenue Maker n°16. Quartier/Yolo
sud dans la Commune de Kalamu; 

2) Au Journal officiel dont le siège sur Avenue 
Lukusa dans la Commune de la Gombe; 

La signification d'un jugement avant dire droit rendu 
le 21 mai 2012 par le Tribunal de céans sous RPNC 
18635 dont le libellée est ainsi ; 

Attendu que par sa requête du 09 mai 2012 adressée 
au président du Tribunal de Grande Instance de la 
Gombe. le Sieur Musukula Munyuku, domicilié sur 
avenue Maker no 1. Quartier Yolo-Sud dans la Commune 
de Kalamu sollicite un jugement déclaratif d'absence du 
Sieur Matondo Kuadio Koffi Serge ; 

Attendu qu'à l'appel de la cause à l'audience 
publique du 21 mai 2012, le requérant comparut en 
personne sans l'assistance d'un conseil ; 

Qu'étant en matière gracieuse, le tribunal s'est 
déclaré saisi sur requête régulière; 

Attendu qu'ayant la parole le requérant affinne que 
le prénommé qui faisait régulièrement des voyages vers 
Butembo, dans la Province du Nord-Kivu. n'a plus 
donné de ses nouvelles depuis 2000, que tous les efforts 
menés par la tàmille pour le retrouver. renchérit-il sont 
demeurés vains ; 

Attendu que le tribunal relève que 1 'article 176 du 
Code de la famille lorsqu'une personne a quitté sa 
résidence depuis six mois sans donner de ses nouvelles 
et n ·a pas constitué de mandataire général les personnes 
intéressées ou le ministère public peuvent demander au 
Tribunal de Grande Instance du dernier domicile ou de la 
dernière résidence de nommer un administrateur de ses 
biens. 

Que l'article 186 du Code veut que le jugement · 
déclaratif d'absence ne soit rendu que six mois après la 
requête introductive et sa publication est assurée : 
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Attendu que partant Je !"article précédent le tribunal 
ordonnera l'ouverture d'enquête par les soins du 
ministère public ainsi que la publication du présent 
jugement dans le Journal ofticicl de la République 
Démocratique du Congo : 

Attendu que le Tribunal réservera les frais ; 

Par ces motifs, 

Le Tribunal, statuant publiquement ct avant dire 
droit, 

Vu le Code de procédure civile ; 

Vu le Code de l'organisation et compétence 
judiciaire 

Vu le Code de la famille: 

Le Ministère public entendu en son avis ; 

- Ordonne l'ouverture de l'enquête par les soins du 
Ministère public, ainsi que la publication du 
présent jugement dans le Journal oft1ciel de la 
République Démocratique du Congo, 

Renvoie les frais; 

Ainsi jugé et prononcé par le Tribunal de grande 
instance de Kinshasa/Gombe, en son audience public de 
ce 21 mai 20 12 à laquelle siégeait Monsieur Damien 
Epeko Monga, juge, en présence de l'officier du 
ministère public Kitambala, et avec l'assistance du 
Greffier Mambu 

- Et d'un même contexte et à la même requête, j'ai 
soussigné, huissier résidence à Kinshasa ai 
donné signification aux parties de comparaître 
au Tribunal de céans en date du ............ à 9 
heures du matin; 

Et pour que les signifiés n'en prétextent ignorance. je 
leur ai, 

Pour le premier : 

Etant au Journal officiel 

Et y parlant à 

Pour le deuxième: 

Etant au Journal officiel 

Et Y parlant à ... 

Laissé à chacun la copie de mon présent exploit 

Huissier 

Dont acte 

Coüt. .. FC 

Pour réception 

1-l') 

Citation directe 
RP 22 693/XI 

L'an deux mille douze, le \ingt sixième jour du mois 
de juin: 

A la requête de l'Eglise Méthodiste Unie au Congo, 
District de Kinshasa-Ouest. poursuite ct diligence de son 
Représentant légal, Monseigneur David Kekumba 
Y emba. dont le siège social est situé au n° 2S6 7 de 
l'Avenue des Ecuries, Quartier Joli-parc dans la 
Commune de Ngaliema; 

Je soussigné, Anne-Marie Ndika. Greffier Judiciaire 
près le Tribunal de paix de la Gombe 

Ai donné citation directe à : 

1. Monsieur Ngando Boniface, résidant à Kinshasa, 
Commune de Kinshasa, Avenue Ngungu n° 76: 

2. Monsieur Shongo Okitandjate sans domicile ni 
résidence connus dans ou hors de la République; 

D'avoir à comparaître devant le Tribunal de Paix de 
Kinshasa/Gombe, siégeant en matière pénale au premier 
degré, au local ordinaire de ses audiences publiques au 
Palais de Justice sis, à côte du Casier judiciaire dans la 
Commune de la Gombe à son audience publique du 30 
octobre 2012, à partir de 09 H 00' du matin; 

Pour: 

Attendu que les cités étaient membres de la 
requérante, avant d'aller en dissidence; 

Qu'ayant quitté la requérante, Je premier cité, devant 
le Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Gombe, 
siégeant en matière du travail, appelé comme renseignant 
à l'audience publique du 17 juin 2012 sous, RAT 15.714, 
opposant ma requérante au deuxième cité, fera en 
complicité avec le deuxième cité des fausses déclarations 
en affirmant que ce dernier était lié à la requérante par 
les liens du travail et son salaire était de 180 $ par mois; 

Attendu qu'en réalité, le deuxième cité n'a jamais été 
lié à la requérante par un contrat de travail; 

Que sans logis à Kinshasa, en a qualité de membre 
de l'église, il a été logé gratuitement dans l'une des 
parcelles de ma requérante ; 

Attendu qu'invité à libérer les lieux, il a prétendu 
faussement avoir été engagé comme sentinelle dans 
ladite parcelle par ma requérante; 

Que n'ayant pas de preuve pour soutenir ses fausses 
allégations sur l'existence d'un tel contrat. le deuxième 
cité fera appel au premier cité, qui avec l'intention de 
nuire à ma requérante, confirmera cette fausse 
déclaration pour apporter un avantage illicite au 
deuxième cité; 

Attendu que sur base de cette déclaration, le 
Tribunal a condamné ma requérante au paiement de: 

- 26.280 $ au titre d'arriérés de salaires, 

- 6.000 $ de décompte final, 
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- 5.000 $Je dommagcs-intérèts ; 

Attendu que les renseignements fournis par le Cité 
sont faux ct sont réprimés par l'article 130 CPL III ; 

Qu'il échet que le Tribunal constate cette fausseté ct 
condamne leur auteur à des peines prévues par la Loi; 

Par ces motifs 

Sous toutes réserves généralement quelconques ; 

Sans préjudice de tous autres droits ou actions à faire 
valoir même en cours d'instance; 

Sous dénégation de tout fait non ex pressé 1 ïcnt 
reconnu et rejet Je sa pertinence: 

Plaise au tribunal 

Recevoir la présente action: 

Dire établie à suffisance des faits et de droit la 
prévention mise à charge des cités et les en 
condamner: 

Condamner les cités à réparer les préjudices 
subis par ma requérante évalués à l'équivalent en 
monnaie locale de 50.000 $, causés cet acte 
délictuel à titre des dommages-intérêts ; 

Les condamner aux frais et dépens de l'instance; 

Et pour que les cités n'en ignorent, je leur ai, 

Pour le premier. étant à ............ . 

Et y parlant à ................. . 

Laissé copie de mon présent exploit 

Pour le second. attendu qu'il nia ni domicile, ni 
résidence connus dans ou hors de la République, j'ai 
affiché copie de mon exploit à la porte principale du 
tribunal de paix de Kinshasa/Gambe et envoyé une autre 
copie au journal officiel pour insertion 

L'Huissier 

Dont acte 

Pour réception 

Notification de date d'audience et assignation au 
fond par affichage et à domicile inconnu 

RCA 27.541 

L'an deux mille douze, le quatorzième jour du mois 
de juin: 

A la requête de la Société lngctrac SA dont le siège 
social est à Genève en Suisse et ayant élu domicile à 
Kinshasa, en République Démocratique du Congo. au n° 
75, Avenue du Livre, Commune de la Gombe dans la 
Ville de Kinshasa: 

Je soussigné. Mvitula Khasa, huissier/Greffier de 
résidence à Kinshasa près la Cour d'appel de 
Kinshasa/Gambe ; 
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i\i donné notification de date d'audience et 
assignation ù: 

l. Monsieur Katshi Maurice, ayant résidé au nç7:". 
A venue du Livre. 1 cr Etage. Immeuble TSF. A pp. 
93 7'1. dans la Commune de la Ciombc mais 
actucllcm~nt sans r0sid~nœ connu~ dans ou hors 
de la R0publique Démocratique du Congo: 

D'avoir: 

/\ comparaître par devant la Cour d'Appel de 
Kinshasa/Gombc, siégeant en matil:res civile ct 

commerciale au fond. au local ordinaire de ses audiences 
publiques sis palais de _justice. place de l'indépendance. 
en face du Ministère des Atbires Etrangères. dans la 
Commune de la Gombe. à son audience publique du 17 
octobre 2012 à partir de 09 heures du matin: 

Pour: 

S'entendre statuer sur le fond de la cause inscrite 
sous RCA 27.541 ; 

Et pour que les notifiés n'en ignorent, je lui ai : 

i\ttendu qu'ils n'ont pas ni domiciles. ni résidences 
connus dans ou hors de la République Démocratique du 
Congo, j'ai affiché copie de mon présent exploit à la 
porte principale de la Cour d'Appel de Kinshasa/Gombe 
et envoyée une autre copie au Journal officiel pour 
insertion. 

L'huissier 

Dont acte 

Coùt: ..... FC. 

Signification du jugement avant dire droit 
R.C.E. 1395 

L'an deux mille douze le quinzième jour du mois de 
juin: 

A la requête de la Trust Mcrchant Bank SarL NRC 
9063, dont le sil:ge social est établi à Lubumbashi sur 
l'avenue Moero n°76 1 dans la Commune de 
Lubumbashi. et une direction régionale à Kinshasa. 
située au nol. place du marché dans la Commune de la 
Gombe. poursuites ct diligences de Oliv~r Meisenb~rg. 
Administrateur-directeur général agissant en vertu de 
l'article 26 des statuts de la société publiées au Journal 
officiel n°9 du 1 cr mai 2004 2" 111" partie. colonne 7X et 
suivantes, tel que modifié par l'Assemblée générale 
extraordinaire du 16 novembre 200l), et celle du 05 
janvier 2011 ayant pour conseils Maîtres Ilunga Muteba 
N. Mukadi MuiO\vayi 8-P. Ndaye Bafuafua .1-L et 
Mujinga Mutombo C. tous avocats au barreau de 
Kinshasa-Gambe, résidant à Kinshasa ct dont le cabinet 
est situé au n~5 de l'avenue Kwango. au Centre 
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Commercial Je Kintambo. Quartier Joli-Parc, Commune 
Je Ngaliema. 

Je soussigné Mathy Matondo Lusuamu huissier de 
Justice près le tribunal de commerce de 
Kinshasa/Gumbe; 

Ai donné signification du jugement avant dire droit 
à: 

Monsieur Kalubi Mukendi Gaby, propriétaire des 
Ets Kim Gaby, c/o immeuble Butour, luca! no 84, 
Kinshasa-Gombe, actuellement sans domicile ct ni 
résidence connue en République Démocratique du 
Congo uu à l'étranger 

L'expédition du jugement avant dire droit rendu 
entre parties par le Tribunal de Commerce de Kinshasa 1 
Gombe, y siégeant en matière commerciale et 
économique au premier degré sous le R.C.E. 1395 en 
date du 23 novembre 2011 dont le dispositif est ainsi 
libellé: 

Par ces motifs 

Le TRICOM/Gombe 

Vu le Code de l'organisation et compétence 
judiciaire ; 

Vu la Loi n°002/2001 du 3 juillet 2001 relative aux 
Tribunaux de commerce; 

Vu le C.P.C.; 

Statuant avant dire droit; 

Se réservant sur l'avis du ministère public; 

Ordonne d'office la réouverture des débats pour 
changement de composition; Réserve les frais; 

Enjoint au Greffier de notifier la présente décision 
aux parties; 

Et d'un même contexte et à la même requête que ci
dessus, j'ai huissier susnommé et soussigné, 

Ai donne notification de date d'audience au 
préqualifié d'avoir à comparaître par devant le tribunal 
de céans y siégeant en matière publiques, sise A venue 
Mbuji-Mayi n°3, dans l'enceinte de la documentation de 
la Cour Suprême de Justice. dans la Commune de la 
Gombe, le 23 octobre 20 12à 9 heures 30 du matin; 

Et pour qu'il n'en prétexte l'ignorance et étant donné 
qu'il n'a ni domicile, ni résidence connu en République 
Démocratique du Congo, ni à l'étranger, une copie du 
présent jugement a été aftïchée ce jour à la porte 
principale du Tribunal de céans. et une autre envoyée 
pour publication au Journal officiel, conformément à 
l'article 7, alinéa 2 du Code de procédure civile. 

Huissier 

Dont acte et coût 

Pour réception 
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Assignation en recouvrement judiciaire et en 
paiement des dommages et intérêts 

R.C.E. 2504 

L'an deux mille douze, le dix huitième jour du mois 
de juin 

A la requête de : 

La Compagnie Bancaire de Commerce et de crédit 
«COBAC», Institution Financière en liquidation, 
agissant par sa liquidatrice judiciaire la Banque Centrale 
du Congo, confonnément à l'article 54 de l'Ordonnance
loi n°72/004 du 14 janvier 1972 relative à la protection 
de l'épargne et au contrôle des intermédiaires financiers 
dite Loi bancaire, telle que modifiée par la Loi no 
003/2002 du 02 février 2002 relative à l'activité et au 
contrôle des Etablissements de Crédit, dont le siège 
social est situé sur Boulevard Colonel Tshatshi, dans la 
Commune de la Gombc, représentée par son 
Gouverneur, Monsieur J-C. Masangu Mulongo, agissant 
en vertu des pouvoirs qui lui sont confërés par les 
dispositions des articles 30 et 31 de la Loi n° 005/2002 
du 07 mai 2002 relative à la Constitution, à 
l'organisation et au fonctionnement de la Banque 
Centrale du Congo et 1 cr du Décret n° 08/041 du 07 mai 
2008 portant nomination du Gouverneur de la Banque 
Centrale du Congo (J .0 .n° spécial 49emc année, 1er partie 
du 10 mai 2008, ayant pour conseils Maîtres Yuma 
Amuri, Colette Kitimini Sona et Christian Kidinda 
Shimuna, tous avocats à la Cour ; 

Je soussigne Menakuntu Elysée ; 

Huissier ou Greffier près le Tribunal de Commerce 
de Kinshasa/Gambe ; 

Ai donné assignation a: 

Ali Hussein Khalife, anciennement situé sur l'avenue 
Colonel Ebeya n° 78, dans la Commune de la Gombe 
n'ayant actuellement un domicile connu ni en 
République Démocratique du Congo ni à l'étranger ; 

D'avoir a comparaître par devant : 

Le Tribunal de Commerce de Kinshasa/Gambe, 
siégeant en matières commerciales ct économiques au 
local ordinaire de ses audiences publiques, sis avenue 
Mbuji-Mayi n°3, à Kinshasa/Gombe, ce 23 octobre 2012 
à 9 heures 30 du matin; 

Pour: 

Attendu qu'au mois de février 1995, l'assigné avait 
tiré sur son compte n° 851-5207801-42, un chèque de 
NZ. 290.000.000,00 ayant occasionné faute de provision 
suffisante un découvert auprès de la requérante « 
CO BAC » Ex Sozabanque de NZ. 287.817 .048,80; 

Qu'ainsi, l'assigné a été rendu débiteur du mèmc 
montant: 

Attendu qu'en date du 19 janvier 1996, suivant le 
mémo n° DC/001/SM/LUK/96 de la direction des crédits 
portant situation des encours des crédits échus de la 
requérante, il est à constater que l'assigné classé au 
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numéro Il dans le mémo suite à la capitalisation au jour 
le jour des intérêts pour manque de provision dans son 
compte. accusait un solde débiteur de NZ 
465.707.847.29; 

Attendu qu'à ce jour. à la lumière de ce qui précède. 
l'assigné lui est redevable de la somme actualisée 
suivant le calcul sur 1 'échelle d'intérêt débiteurs intemes 
ct de commissions bancaires, de l'ordre de USD 
32.636.58; 

Attendu que, non seulement le défendeur est 
demeuré en défaut de paiement à la requérante, mais 
qu'il est à ce jour sans domicile connu, rendant difficile 
toute démarche de recouvrement à l'amiable. 

Attendu que dans telles circonstances, il est 
impeneux qu'une décision judiciaire ordonne le 
recouvrement de la créance de ma requérante; 

Attendu qu'à la somme principale, il est plausible par 
rapport aux dommages subis d'ajouter une juste 
indemnisation raisonnable de l'ordre de USD 30.000 
(Trente mille dollars américains) payable en monnaie 
locale au meilleur taux du jour de paiement; 

Attendu que, ces sommes seront assorties d'intérêts 
judiciaires de l'ordre de 8 % l'an depuis l'assignation 
jusqu'à partàit paiement volontaire ou forcé; 

Par ces motifs; 

Sous toutes réserves généralement quelconques; 

Plaise au tribunal ; 

Dire pour droit la présente action recevable et 
entièrement fondée ; 

Par Conséquent 

Condamner le défendeur à payer à la COBAC la 
somme principale de USD 32.636.58 (Trente deux mille 
six cent trente six dollars américains cinquante huit 
cents) ; 

Condamner le défendeur à payer également à la 
COBAC les dommages et intérêts de l'ordre de USD 
30.000 (Trente mille dollars americains) payable en 
monnaie locale au meilleur taux du jour de paiement; 

Assortir des intérêts judiciaires de l'ordre de 8 % 
l'an depuis l'assignation jusqu'à parfait paiement 
volontaire ou forcé ; 

Frais et dépens à sa charge. 

Attendu que, le défendeur assigné n'ayant pas 
d'adresse connue dans ou hors de la République 
Démocratique du Congo, une copie de l'exploit sera 
affichée à la porte principale du Tribunal de céans, 
juridiction de la demande et un extrait envoyé pour 
publication au Journal officiel; 

Huissier/Greffier 

Dont acte 

Coût 

Pour réception 
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Notification de date d'audience 
RPA: 18.642 

L'an deux mille douze. le vingt unième jour du mois 
de juin; . 

A la requête de Monsieur le Greffier Di\·isionnairc 
près le Tribunal de Grande Instance de Kinshasa;Ciombc 

Je soussigné, Nzita Nteto Greffier de résidence à 
Kinshasa près k TGI/Gombc 

Ai notitié à : 

1. BK non autrement identitié, auteur de l'artick 
paru dans le Journal «la Prospérité» en son 
édition no 21 XX du 1 X juillet 20 Il en page 10: 
n'ayant point d'adresse connu ni en République 
Démocratique du Congo ni ailleurs; 

Que la cause inscrite sous RP A. 18.642 où il est cité 
comme prévenu. sera appelée par devant le Tribunal de 
Grande Instance de Kinshasa/Gombe siégeant en matière 
répressive au second degré, au lieu ordinaire de ses 
audiences publiques sis au palais de justice, Avenue père 
Roka, rond point de l'indépendance, dans la Commune 
de la Gombe. à son audience publique du 25 septembre 
20 12 à 9 heures du matin; 

Et pour que le notifié n'en prétexte ibrnorance, je lui 
at : 

Le cité n'ayant pas d'adresse connue ni en 
République Démocratique du Congo ni ailleurs. j'ai 
huissier susnommé, affiché la copie de mon présent 
exploit à l'entrée du Tribunal de céans et envoyé pour 
publication au Journal officiel. une copie de cc même 
exploit à la date de la présente. 

Etant au Journal officiel de la République 
Démocratique du Congo, en ses bureaux situés sur 
l'avenue Lukusa n°7, dans la Commune de la Gombe. 

Et y parlant à Monsieur Mastaki Nasser. agent du 
Journal officiel ainsi déclaré 

Pour réception 

L'Huissier 

Dont acte 

Coût ... FC 
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AR RET 
RCA: 10681 

La Cour d'appel de Kinshasa/Gombc, y siégeant en 
matières civile et commerciale au second degré rendit 
1 'arrêt suivant : 

Audience publique du cinq avril deux mille douze 

En cause : Monsieur Kalala M ukoma. résidant au 
no 110 de la Rue Shiloango dans la Commune de 
Ngalicma; 

Appelant 

Contre: 

1. Mademoiselle Daranas Styllani, résidait au 
no 17D. chemin des Dames, collectivité Joli Parc 
dans la Commune de Ngaliema. mais 
actuellement sa succession n'a ni domicile, ni 
résidence connue dans ou hors la République 
Démocratique du Congo. 

Intimée 

2. Monsieur Emmanuel Kiyitila Kawangolo, résidait 
au n°27, avenue Maniema, Quartier Salongo, 
dans la Commune de Kintambo. mats 
actuellement sans domicile, ni résidence connue 
dans ou hors la République Démocratique du 
Congo; 

Intervenant volontaire 

Par déclaration faite et actée au greffe civil de la 
Cour d'appel de Kinshasa/Gambe en date du 23 juin 
1982, citoyen Kalala Mukoma interjeta appel contre 
jugement prononcé le 18 juin 1982 par le tribunal de 
Grande Instance de Kinshasa/Gambe dont voici le 
dispositif: 

Par ces motifs : 

Le tribunal statuant publiquement et 
contradictoirement; 

Vu le Code de la procédure civile, livre III, 
spécialement en son article 270 ; 

Vu le Code de 1 'organisation et de la compétence 
judiciaires en ses articles 71 et 72 ; 

Vu la Loi n°021 du 20 juillet 1973 en ses articles 14, 
227 et 374 ; 

Oui le ministère public à la lecture de son avis écrit 
conforme; 

Déclare recevable l'action du requérant originaire, 
mais la dit non fondée ; 

L'en déboute en lui délaissant l'entière charge des 
frais et dépens de l'instance de 218,00 zaïres ; 

Statuant sur la demande reconventionnelle ; 

La reçoit et la dit par contre fondée. sauf en ce relatif 
à la somme postulée à titre de dommages-intérêts que le 
tribunal trouve hors-proportion ; 

Ramenant celle-ci à de justes limites : 
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Déclare nul de nullité absolue le certificat 
d'enregistrement Vol A.l81 t(Jiio 1060 détenu par 
Kalala. ainsi que le contrat de concession perpétuelle 
n°2689 du 5 novembre 1980 ; 

Condamne Kalala. défendeur sur reconvention ù 
déguerpir de la maison litigieuse. sise chemin des dames 
ll 0 17C Collectivité Joli parc dans la Zone de Ngaliema 
dans les 30 jours de la signification du présent jugement, 
lui-même, ses effets ct tous ceux qui y seraient de son 
chef: 

Le condamne à payer t 5.000,00 Z de dommages
intérêts pour troubles de jouissance, voies de fait et pour 
action téméraire ct vexatoire ; 

Donne acte au demandeur sur reconvention de ce 
qu'elle pourra appeler l'Université. la République du 
Zaïre ct le Conservateur des titres immobiliers en 
intervention et cela même au degré d'appel ; 

Dit le présent jugement exécutoire par provision 
nonobstant tout recours et sans caution uniquement en ce 
qui concerne le déguerpissement ; 

La cause ayant été inscrite sous le numéro 10.681 du 
rôle des Aftàires civile et commerciale au greffe de la 
Cour de céans au second degré fut fixée à son audience 
publique du 28 juillet 1982 ; 

Par exploit daté du 19 juillet 1982 de l'Huissier 
Kalambo Budibwa de résidence à Kinshasa, une 
notification d'appel et assignation faite à la requête du 
Citoyen Kalala Mukoma, fut donnée à Mademoiselle 
Daranas Styliani, d'avoir à comparaître par devant la 
Cour d'appel de Kinshasa/Gambe à son audience 
publique de 28 juillet 1982 ; 

A 1 'appel de la cause à cette audience, les parties 
comparurent Maître Kavcni pour la partie appelante ct 
Maître Mbayo pour la partie intimée, tous avocats au 
barreau de Kinshasa ; 

Il y a eu plusieurs remises après cette audience : 

Mais suite au décès de l'intimée à la personne de 
Mademoiselle Daranas Styliani en date du 19 juin 2002, 
cette procédure fut suspendue ; 

Mais par exploit date du 21 juillet 2001 de l'huissier 
Malumba Mawete de cette juridiction, une assignation 
en reprise d'instance faite à la requête de Monsieur 
Kalala, fut donnée à la succession Daranas Styliani, la 
République Démocratique du Congo. 1 'Université de 
Kinshasa et Monsieur Emmanuel Kiyitila Kawongolo en 
sa qualité d'intervenant volontaire, d'avoir à 
comparaître par devant la Cour de céans à son audience 
publique du 2 novembre 2011 dès 9 heures du matin : 

Pour: 

S'entendre statuer sur les mérites de la cause 
pendante devant la Cour de céans sous RCA 10.861 
suivant l'appel de mon requérant du 18 juin 1982 et 
suspendu à la suite du décès de Mademoiselle Daranas 
Styliani en date du 19 juillet 2002; 
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S'entendre dire que le jugement appelé polie griefs ù 
l'appelant; 

S'entendre condamner aux frais et dépens 

A ces causes 

Sous toutes réserves généralement quelconques ; 

Les assignés 

S'entre déclarer recevable et fondée l'appel de mon 
requérant enrôlée sous RCA 10.681 : 

S'entendre dire que le jugement rendu sous RC 
49363 par le Tribunal de Grande Instance est annulé 
dans toutes ses dispositions : 

S'entendre condamner aux frais et dépens ; 

A l'appel de la cause à cette audience publique du 2 
novembre 2011, l'appelant Kalala comparut représenté 
par Maître Mbuyi Kapuya conjointement avec Maître 
Kwete et Maître Kalala Tshabembi: la République 
Démocratique du Congo comparut représentée par 
Maître Mavungu, tous avocats au barreau de Kinshasa, 
mais l'Unikin Emmanuel Kuyitila et la succession 
Daranas ne comparurent pas ni personne à leurs noms : 

Après vérification de la saisine, la cour se déclara 
saisie et passa la parole aux conseils de la partie 
présente: 

Ayant la parole, Maître Mbuyi kapuya, conseil de la 
partie appelante, plaida et ses confrères Maître Kwete et 
Maître Kalala Tshiabembi se relièrent à sa plaidoirie : 

Dispositif de la note de plaidoirie de Maître Mbuyi 
Kapuya Mcleka pour Monsieur Joseph Kalala Mikoma, 
appelant; 

Par ces motifs 

Plaise à la cour 

Recevoir l'appel ct dire entièrement fondé, annuler 
dans toutes ses dispositions le jugement a quo du 18 juin 
1982 sous RC 49.363 du Tribunal de Grande Instance de 
la Gombe; 

Statuant à nouveau ct faisant cc que le premier 
jugement aurait du fàire ; 

1. Dire pour que l'intimée n'avait pas qualité pour 
invoquer la nullité absolue du certificat 
d'enregistrement du concluant volume A 1 X 1 
folio 106 établi le 10 novembre 1980 en au nom 
de Monsieur Joseph Kalala Mukoma couvrant la 
villa sise au no 17 C et D chemin des dames, ma 
campagne, Commune de Ngaliema; 

2. Dire pour droit que l'action reconventionnelle 
l'appel en intervention de l'intimée étaient 
irrecevables ; 

3. Déclarer recevable et non fondée également 
1 'intervention de Monsieur Kuyitila ; 

4. Condamner l'intimée et l'intervenant volontaire 
à payer au concluant solidairement ou 1 \m à 
défaut de l'autre à Monsieur Joseph Kalala 
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Mukoma des dommages-intérêts de 1 \!qui valant 
de -WO.OOOusd outre des indemnités 
d'occupation de XOO USD depuis le préavis 
jusqu'à la date de leur déguerpissement à la date 
du 13 juillet 20 Il : 

Frais d dépens comme droit; 

Et serajustice : 

Dispositif de la note 
Kankongo Senga pour 
Emmanuel Kuyitila: 

Par ces motifs 

de plaidoirie de Maître 
l'intervenant volontaire. 

Sous toutes réserves généralement quelconques : 

Plaise à la cour 

Dire les défenses à exécuter sans objet 

Frais conune droit 

Et ferez Justice 

Le Ministère public représenté par Magistrat Liongo, 
ayant eu la parole déclara reconduire son avis écrit du 2 
juillet 1985 dont le dispositif était ainsi conçu : 

Pour toutes ces raisons 

Qu'il plaise à la cour de: 

Dire recevable mais non fondé l'appel interjeté par 
le citoyen Kalala : 

Dire recevable et partiellement fondé l'appel 
incident; 

Confirmer le jugement entrepris dans toutes ses 
dispositions sauf en ce qui concerne les dommages
intérêts pour action teméraire et vexatoire dont le 
montant sera relevé en fonction du préjudice réel subi : 

Condamner l'appelant principal aux frais et dépens : 

Ainsi ce sera Justice 

Sur ce, la cour déclara les débats clos. prit la cause 
en délibéré et à l'audience publique du 5 avril 2012 
prononça l'Arrêt suivant: 

Arrêt 

Revu les arrêts avant dire droit rendus en date des 17 
aoùt 1985, 5 juin 19X6. 9 juillet et 25 mars 19X7 ; 

Par déclaration faite et actée au greffe de la Cour de 
céans. le 23 juin 1982, Monsieur Joseph Kalala Mukoma 
a relevé appel du jugement contradictoire sous RC 
49.363 non signifié rendu le 12 juin 1982 par le Tribunal 
de Grande Instance, siège principale de Kinshasa. Aux 
tcm1es du jugement ainsi intervenu. le tribunal précité a 
déclaré recevable mais dit non fondée l'action originaire 
pour en débouter le demandeur. 

Et ayant statué sur l'action reconventionnelle de la 
défenderesse. le tribunal a reçu et dit par contre fondée 
cette action sauf en ce relatif à la somme postulée à titre 
des dommages -intérêts trouvés hors proportion pour les 
ramener à justes limites. Le tribunal a aussi déclaré nul 
et de nullité absolue le certificat d'enregistrement Vol 
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i\.1 ~ 1 folio 1060 détenu par Joseph Kalala Mukoma 
ainsi que le contrat de concession perpétuelle n°26R9 du 
5 novembre 19RO. condamne Joseph Kalala Mukoma. 
défendeur sur reconvention d'abord à déguerpir Je la 
maison litigieuse sise au no 17, chemin des dames. 
Collectivité Joli parc. dans la zone de Ngaliema dans les 
JO (trente) jours de la signification Ju présent jugement 
lui-m~me. ses efkts ct tous ceux qui y habitent de son 
chef et ensuite à payer 15.000,00 (quinze mille) zaïres 
des Jommagcs-intérèts pour tous troubles de jouissance 
, voies de tàit et pour action téméraire et vexatoire. Le 
tribunal. toujours aux tennes du même jugement, a 
donné acte à la demanderesse sur reconvention de ce 
qu "elle pourra appeler l'université, la République du 
Zaïre et le Conservateur des titres immobiliers en 
intervention ct cela même au degré d'appel. Enfin, le 
tribunal a délaissé 1 'entière charge des frais et dépens 
d'instance soit la somme d'un montant de l'ordre de 
218,00 (deux cent dix-huit) au demandeur originaire et 
dit ce jugement exécutoire par provision nonobstant tout 
recours et sans caution uniquement en ce qui concerne le 
déguerpissement ; 

Dans ses conclusions prises devant la cour, 
Mademoiselle Daranas Styliani, intimée, a interjeté 
appel incident contre le même jugement ; 

A l'audience publique du 02 novembre 2011 où la 
cause a été appelée, instruite et communiquée à sa 
demande au Ministère public pour son avis écrit être 
donné dans le délai de la Loi, seul l'appelant Joseph 
Kalala Mukoma et la République Démocratique du 
Congo prise en la personne du Ministre de la Justice et 
de Droits Humains et assignée dans les fonnes et délai 
de la Loi, ont comparu représentés par leurs conseils, 
Maître Mbuyi Kapuya Meleka et ses confrères Polycarpe 
Kevatu Mkoli et Pascal Kalala Shabembi, tous les trois 
avocats au barreau de Kinshasa/Gombe pour l'appelant 
tandis que Maître Manunga, avocat au même barreau 
pour la République démocratique du Congo ; par contre 
la succession Daranas Styliani, intimée, l'université de 
Kinshasa et Monsieur Emmanuel Kuyitrila Kawongolo 
n'ont pas comparu ni personne pour eux bien que 
confonnément à la Loi la première n'ayant ni domicile 
ni résidence comms en ou hors la république 
Démocratique du Congo a été régulièrement assignée 
remise d'instance par voie d'affichage et publication au 
Journal officiel , la deuxième a été régulièrement 
assignée de même que le troisième qui est intervenant 
volontaire dans le procès , à leur égard, comme 
l'appelant l'a demandé, la cour statuera par détàut en 
application des dispositions des articles 17, alinéa 2 et 
78, alinéa 1 du Code de procédure civile ; 

Ainsi donc, la procédure suiYie est régulière ; 

L'appel principal de Monsieur Joseph Kalala 
Mukoma et celui incident de feue Daranas Styliani dont 
les ayants-droit ont été assignés en reprise d'instance 
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forcée, parce que fùrmés tous les Jeux dans les délais de 
la Loi, seront dits recevables ; 

En ce qui conceme les faits de la cause, il ressort de 
leurs éléments recueillis tant devant le premier juge que 
devant cette cour et sur base aussi des pièces dont 
production a été faite au dossier que le conflit opposant 
les parties relève de la matière immobilière. En effet. il 
existe au Quartier actuellement dénommé Joli parc. dans 
la Commune de Ngalicma à Kinshasa, une parcelle de 
terre à destination résidentielle et qui portant le numéro 
2509 au plan cadastral se trouve précisément située au 
n°17 de l'avenue Chemin des Dames ainsi dénommée 
par erreur courante alors qu'elle s'appelle Avenue des 
Chevaliers. Cette parcelle avait été concédée par l'Etat à 
Madame Du Bus de Wamaffa Marie Jeanne Courad qui 
y avait érigé trois maisons doubles comme résidences. 
Avant de quitter la République Démocratique du Congo 
pour rentrer en Europe en 1964, Madame Dubus de 
Wamaffà Marie-Jeanne Courad qui y avait pris des 
engagements avec l'Ecole Nationale de Droit et 
d'Administration, ENA en sigle a cédé à cette 
institution d'enseignement supérieur la parcelle pré
décrite et lui vendre en même temps les constructions y 
érigées. Ces engagements furent mis à exécution par les 
deux parties parce gu' en 1971 un contrat en a été conclu 
entre Madame Du Bus de Wamaffa Marie-Jeanne 
Courad représentée par la Société Immobilière et 
hypothécaire d'Afrique, lM MORE sarl porteur de la 
procuration spéciale et l'ENA représentée par son 
recteur Antoine Wembi. Ce contrat se trouve confinné 
par l'attestation établie en date du 2 août 1984 à 
Kinshasa par la société IMMOAF et signée par son 
Vice-président Directeur général Oritux et son Attaché 
de direction Mokon Ngole. Et dans une correspondance 
adressée à Monsieur Joseph Kalala Mukona, Madame du 
Bus de Wamaffa Marie-Jeanne Courad atteste les faits. 
A la suite de la réfonne qui intervint dans l'organisation 
et le fonctionnement de 1 'Enseignement Supérieur et 
Universitaire en République Démocratique du Congo, 
l'ENA qui logeait Mademoiselle Daranas Styliani dans 
l'une des maisons construites dans la parcelle. objet du 
présent procès en sa qualité de membre de son corps 
enseignant, fut dissoute ses biens meubles et immeubles 
passaient dans le patrimoine de 1 'Université Nationale du 
Zaïre nouvellement créée. En date du 10 décembre 1979, 
au tenne du contrat n°4l/79 entre l'Université Nationale 
du Zaïre représentée par son recteur. Monseigneur 
Tshibangu Tshishiku et appelant Joseph Kalala 
Mukoma, il fut convenu, par location-vente, de dmmer à 
celui-ci les lieux en location avec accord de lui céder la 
parcelle et de la lui vendre. Le deuxième volet de ce 
contrat, après que l'appelant Joseph Kalala Mukoma sc 
soit acquitté du paiement du prix convenu, l'Université 
Nationale du Zaïre agissant par son recteur, 
Monseigneur TshibanguTshishiku lui établit en date du 6 
mai 1980 l'attestation de propriété sur les biens à la base 
de ce procès. Et fort de cette attestation Joseph Kalala 
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Mukoma prendra contact avec les services des Affaires 
foncières de la République Démocratique du Congo pour 
obtenir qu'il lui soit établi et délivré le contrat de 
concession perpétuelle n°2689 du 5 novembre 1980 ct 
lequel a conduit à cc quïllui soit établi ct délivré par le 
Conservateur des titres immobiliers le certificat 
d'enregistrement vol. Al XXXIV folio 65 détenu par 
Madame Du Bus de Warnaffa Marie Jeanne Courad pour 
les mêmes biens immcubles.Ccpcndant en dépit de tout 
ce qui précède, l'autorité ayant sous sa tutelle 
J'Université Nationale du Zaïre et le coordonateur du 
conseil exécutif de l'époque. le Vice-premier 
Commissaire d'Etat par leurs lettres respectives 
n°ES/BCE/3553/81 du 23 octobre 1981 pour la première 
et 11°25/CAB/PCE/ AT/05119/81 du 30 octobre 1981 
contesteront la décision prise par Je recteur ct du reste 
exécutée de cession de la parcelle et d'aliénation des 
immeubles y érigés et appartenant à l'Université. Pour 
les deux autorités, cette façon de procéder relève de la 
compétence du conseil révolutionnaire de l'Université. 
position qui avait provoqué la réaction du recteur de 
J'Université qui, par sa lettre n°RR/TT/039/KNK/82 
adressée au Commissaire d'Etat à l'Enseignement 
supérieur ct universitaire en date du 16 février 1982 avec 
copies pour l'information au Premier Commissaire 
d'Etat, au Vice-premier commissaire d'Etat, au 
Commissaire d'Etat aux Affaires foncières et au 
Secrétaire d'Etat à l'Enseignement supeneur et 
universitaire, confirma qu'en ayant conclu le contrat
vente avec l'appelant Joseph Kalala Mukoma objet du 
présent procès, il avait agi régulièrement sur autorisation 
du Conseil d'administration de l'université nationale et il 
fustigeait dans la même lettre Je comportement de 
mademoiselle Daranas Styliani, Professeur de droit qui 
refusait de libérer la maison achetée par J'appelant et 
mise à sa disposition par J'université. Cette prise de 
position du Recteur n'avait pas été contestée ni par le 
destinataire de sa lettre ni par ceux qui en avaient reçu 
ampliation ; ce qui prouva que· les droits que réclame 
Monsieur Joseph Kalala Mukoma ont été trouvés 
réguliers. A juste titre pour lui, en date du 15 décembre 
1980, il avait donné le préavis à Mademoiselle Daranas 
styliani ct à un autre occupant de libérer les lieux dans 
trois mois. Mais Mademoiselle Daranas Styliani 
reconnaissant que la maison qu'elle occupait, ayant 
appartenu à Madame Du Bus Warnaffa Marie Jeanne 
Courad qui l'avait vendue à l'Ecole Nationale de Droit et 
d'Administration du Zaïre qui l'avait vendue à son tour à 
vil prix. Et en sa qualité de l'hébergée dans la même 
maison. elle avait intérêt à préserver son droit de 
jouissance sur l'immeuble litigieux couvert par deux 
certificats d'enregistrement dont celui que vante 
J'appelant Joseph Kalala Mukoma qui n'avait pas encore 
deux ans et n'était pas valable dès lors que Je premier 
établi et délivré à Madame Du Bus Wamaffa Marie 
Jeanne Cou rad n'avait pas encore été annulé. Devant ce 
refus de 1 'intimée Daranas Styliani, Joseph Kalala 
Mukoma l'assigna sous RP 49.263 en déguerpissement 
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devant le Tribunal de grande Instance. sil:gc principal de 
Kinshasa et par la même action demanda sa 
condamnation à lui payer des dommagt:s-intérêts soit la 
somme d'tm montant de J'ordre Je 10.000.00 (dix mille) 
zaircs. En réaction à ecttc assignation. la Jétl:ndcresse 
Daranas Styliani par demande reconventionnelle. 
poursuit r annulation du certificat d. enregistrement 
détenu par demandeur, la condamnation de celui-ci à 
cesser les troubles de fait ct droit, à déguerpir de la partie 
de l'immeuble par lui occupée ct à lui payer des 
dommages-intérêts pour action téméraire et vexatoire 
soit la somme d'un montant de 80.000.00 (quatre vingt 
mille) zaïres et la défenderesse sollicita de lui donner 
acte de ce qu'elle se réserve expressément Je droit 
d'appeler en intervention l'Université Nationale du 
Zaïre, la République du Zaïre ct conservateur des titres 
immobiliers ct cela même au degré d'appel. Et le 
tribunal rendit le jugement dont appel. Devant cette 
situation parce que Mademoiselle Daranas Styliani est 
décédée en cours d'instance le 19 juillet 2002 comme Je 
prouve 1 'attestation de services rendus établie le 16 mai 
2011 par le Directeur chef de service du personnel de 
l'université de Kinshasa. l'appelant Joseph Kalala 
Mukoma assigna en reprise d'instance forcée ses ayants
droits (sa succession). la République Démocratique du 
Congo et J'Université de Kinshasa appelée en 
intervention au degré d'appel par lïntimée et assigna 
aussi Monsieur Emmanuel Kuyitila Kawongolo en sa 
qualité d'intervenant volontaire; 

L ·appelant. dans ses conclusions devant la cour. a 
demandé que son action soit déclarée fondée. Il a ainsi 
soutenu qu'il a conclu légalement sur la parcelle et les 
constmctions y érigées un contrat valable. Pour ces biens 
immeubles, il détient des titres réguliers lui établis ct 
délivrés par les services des Affaires Foncières de l'Etat 
qui les ont confirmés par les services des 
correspondances aussi produites au dossier. C'est avec 
raison, a-t-il, enchaîné qu'il a produitdes preuves de ses 
droits et qu'il poursuit le déguerpissement de l'intimée 
des lieux identifiés ci-dessus et à tort que de son vivant 
l'intimée Daranas Styliani a fonnulé une demande 
reconventionnelle contre lui. Pour l'appelant, cette 
demande n'est pas fondée. Partant. c ·est à tort aussi que 
le premier juge l'a condamné à la suite de cette demande 
reconventionnelle et déclare son action originaire non 
fondée pour dire nul et nullité absolue Je certificat 
d'enregistrement dont il est détenteur et le contrat de 
concession perpétuelle qui en est le sous-bassement. 
L'appelant a par ailleurs argué que de son vivant, tCuc 
Daranas Styliani n'avait aucun droit sur la parcelle. ni 
sur les constmctions y érigées qu ·elle occupait du chef 
de son employeur, J'Université qui avait mis à sa 
disposition une autre maison où elle devait vivre. Et 
parce que l'Université par contrat lui avait cédé la même 
parcelle et vendu les constmctions y érigées, il est dans 
les conditions légales pour les occuper et demander le 
déguerpissement des ayants-droit de Mademoiselle 
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Daranas Styliani d de tous ceux qui occupent ks lieux 
de son chef. L'appelant a demandé la cour d'infirmer le 
jugement entrepris, de réserver une suite de droit à son 
action ct de condamner 1 'intimée ct 1' intervenant 
volontaire ù lui payer des dommages-intérêts soit 
l'équivalent en francs congolais de 400.000 (quatre cent 
mille) dollars amencains outre des indemnités 
d'occupation de ~00 (huit cents) dollars américains 
depuis la préavis jusqu'à la date de leur dégucrpisscment 
à la date du 13 juillet 20 Il, les frais ct dépens d'instance 
comme de droit il a conclu au fondement de son 
recours ; 

Quant ù lui, le conseil de la République 
Démocratique du Congo l'a appuyée dans ses 
prétentions exprimées devant la cour ; 

Examinant l'action de l'appelant, la cour la déclarera 
fondée en ce qui concerne le dégucrpissement. En ctfct, 
1 'article 219 de la Loi 73 /021 du 20 juillet 1973 portant 
régime général des biens, régime foncier et immobilier et 
régime de sûretés telle que modifiée et complétée par la 
Loi no R0/008/du 18 juillet l9RO dispose que le droit de 
jouissance d'un fonds n'est légalement établi que par un 
certificat d'enregistrement du titre concédé par l'Etat. La 
propriété privée des immeubles par incorporation qui est 
toujours envisagée séparément du sol, n'est légalement 
établie que par l'inscription, sur le certificat établissant 
la concession du fonds, des dits immeubles. Elle peut 
être établi par un certificat d'enregistrement distinct dont 
il est fait annotation sur le certificat établissant la 
concession ; 

Dans le cas d'espèce, la cour constate que l'appelant 
est détenteur du certificat d'enregistrement Vol.l8l folio 
1060 établissant son droit sur la concession portant le 
n°26R9 située au n°17, Avenue Chemin des dames, 
Quartier Joli parc, dans la Commune de Ngaliema à 
Kinshasa sur lequel sont inscrits les immeubles, sa 
propriété. Dans cc cas, il est fondé à demander à la 
Justice le déguerpissement de tout celui qui occupe sans 
titre ni droit ces lieux et même ceux qui les occupent de 
chef de celui-ci. Ainsi donc, la cour infirmera le 
jugement entrepris et ordonnera le déguerpissement des 
ayants droit de l'intimée feue Daranas Styliani et de 
l'intervenant volontaire Emmanuel Kuyitila 
Kawongolo; 

Pour la demande des dommages-intérêts et des 
indemnités d'occupation, la cour déclarera aussi fondée 
l'action de l'appelant. 

En effet, la doctrine enseigne que le préjudice est le 
dommage matériel ou moral subi par une personne par le 
fait d'un tiers qui peut être réparé par 1 'allocution des 
dommages-intérêts (R. juillet et J. Vincent : Lexique des 
tennes juridiques, 14"111" éd. Dalloz, Paris, 2003, pp 220 
et 446); 

In specie, la cour constate que l'appelant a subi un 
préjudice certain par le comportement de l'intimée, feue 
Daranas Styliani dont ses ayants-droit ont été obligés de 
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reprendre l'instanœ. Ainsi donc cc préjudice mérite 
d'être réparé par l'allocation des dommages-intérêts dès 
lors que 1 'intéressé a eu à soutfrir pour exposer les frais 
d'un procès qui a duré lon~rtcmps et être privé depuis 
beaucoup d'années de la pleine jouissance paisible de ses 
droits sur les biens immeubles à la base de ce procès. 
Mais la cour tout en retenant le montant réclamé à titre 
d'indemnités d'occupation depuis la date du préavis , 
estime équitable devant l'absence d'éléments objectif.'> 
d'appréciation fournis par l'appelant de réduire le 
montant des dommages-intérêts et de le fixer à des 
proportions appréciables soit l OOO$US les ayants droits 
de feue Daranas Styliani et intervenant volontaire 
Emmanuel Kuyitila Kawongolo devant être condamnés 
in solidum à payer ces sommes à l'appelant; 

Ainsi donc, l'action reconventionnelle et l'appel 
incident de Mademoiselle Daranas Styliani, recevables, 
seront par contre déclarés non fondés ses ayants-droit ou 
seront débouté par voie de conséquence l'Université de 
Kinshasa et la République Démocratique du Congo 
seront mises hors cause ; 

Les frais et dépens des deux instances seront mis à 
charge des ayants-droit de feue Daranas Styliani et de 
l'intervenant volontaire Emmanuel Kuyitila 
Kawongolo; 

C'est pourquoi ; 

La Cour d'appel, section judiciaire; 

Statuant contradictoirement à l'égard de 1 'appelant 
et de la République Démocratique du Congo appelée en 
intervention et par défaut à 1' égard des ayants-droit de 
l'intimée feue Daranas Styliani, de 1 'Université de 
Kinshasa et de l'intervenant volontaire Emanuel Kuyitila 
Kawongolo; 

Le Ministère public entendu en son avis ; 

Dit recevables les deux appels principal et incident ; 
déclare le premier fondé et le second non fondé, en 
conséquence infirme le jugement entrepris dans toutes 
ses dispositions ; 

Statuant à nouveau et faisant ce que le premier juge 
aurait dû faire ; 

Dit recevables 1 'action originaire de 1 'appelant 
Joseph Kalala Mukoma ct la demande reconventionnelle 
de feue mademoiselle Daranas Styliani, déclare la 
première fondée et la seconde non fondée ; en 
conséquence, confirme l'appelant dans ses droits sur la 
parcelle située au n° 17, Avenue Chemin des dames, 
Quartier Joli parc, dans la Commune de Ngaliema à 
Kinshasa et sur les constructions y érigées ; 

Ordonne le dégucrpisscment des ayants-droit de feue 
Daranas Styliani et de 1 'intervenant volontaire Emanuel 
Kuyitila Kawongolo de ces lieux, eux-mêmes et tous 
ceux qui y résident de leur chef; 

Condamne les ayants-droit de feue Daranas Styliani 
et de l'intervenant volontaire Emmanuel Kuyitila 
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Kawongolo à payer des dommages-intérèts soit la 
sonune d'un montant de 1 'ordre de 1 OOO$usd t!t les 
indemnités d'occupation soit la somme de ROO (huit 
cents) dollars par mois depuis la date du préavis jusqu'à 
ladatcdu 13juillet2011; 

Déboute les ayants-droit de 1 'intimée dans la 
demande reconventionnelle de celle-ci ; 

Met les frais et dépens des deux instances à charge 
des ayants-droit de l'intimée et de l'intervenant 
volontaire ; 

Ainsi arrêté et prononcé par la Cour d'appel de 
Kinshasa/Gombe à son audience publique du 5· avril 
20 12 à laquelle siégeaient les magistrats Mavungu 
Mavungu Nkongo, Président de chambre, Liambi 
Mopepe et Tshasa Khandi, Conseillers. avec le concours 
de Kalonda OMP et l'assistance du Grenier du siège 
Muntu wa Nzambi. 

Le Greffier 

Munutu wa Nzambi 

Les conseillers 

1. Liambi Mopcpe 

2. Tshasa 

Le Président 

Mavungu Mavungu Nkongo 

Pour copie certifiée à l'original, 

Kinshasa, le 9 mai 2012 

Le Grenier principal 

Aundja ...... wa Bosolo 

Directeur 

Assignation en déclaration d'Arrêt commun à 
domicile inconnu 

RCA : 300/25.380/26.309 

L'an deux mille onze. le dixième jour du mois de 
février; 

A la requête de la société lnterfina Sarl, en 
liquidation, siège social sis au n°9, Boulevard du 30 
Juin, à Kinshasa/Gombe ; immatriculée au Nouveau 
registre de commerce de Kinshasa sous le numéro 
1578/Kin, poursuites et diligences de ses liquidateurs. 
Messieurs Roger De Coodt et Luc Rypens et pour autant 
que de besoin représentés en République Démocratique 
du Congo par Monsieur André Durre, fondé de 
pouvoirs; 

Je soussigné, Dieud. David Mukamba, Greffier à la 
Cour d'appel de Kindu et y résidant; 

Ai donné assignation à : 

167 

1. Monsieur Maurice Michaux. sujet Belge. 
résidant au n°7/A de l'avenue Dumi. Commune 
de la Ciombe. à Kinshasa : 
La socil!té Sa Graccticld Finance, société de 
droit panaméen, siège social situé au g' étage, 
Building P.H Proconsa II. Beatriz M. de Cabal 
Street. Ville de Panama dans la Rl!publique de 
Panama; 

D'avoir à: 

Comparaître par devant la Cour d'appel de Kindu 
(Province du Maniema). siégeant en matière civile. 
commerciale ct économique. au local ordinaire de ses 
audiences publiques. sis dans la Ville de Kindu 
(Province du Maniema, à son audience publique du 27 
juillet 20 Il à 9 heures du matin : 

Pour: 

Attendu qu'est pendante entre ma requérante et le 
deuxième assigné la cause inscrite sous le RC A 26.309 
de la Cour d'appel de Kinshasa/Gombe. diligentée par 
ladite requérante, en tierce opposition contre 1 'Arrêt 
RCA 22.875 rendu entre les mêmes parties le 29 
septembre 2005. par la même cour: 

Qu'en date du 17 mars 2009, celle-ci, siégeant en 
tierce opposition a ordonné la suspension de l'exécution 
de l'Arrêt RCA 22.875, sur pied de l'article 84 du Code 
congolais de procédure civile ; 

Attendu qu'en date du 5 novembre 2010. la Cour 
Suprême de Justice a rendu sous RR 937 un Arrêt de 
renvoi de juridiction vers la Cour d'appel de Kindu d'un 
ensemble de procédures qui étaient pendantes devant la 
Cour d'appel de Kinshasa/Gombe et notamment celle 
qui fut enrôlée sous RCA 26.309 ; 

Attendu qu'en date du 28 août 2009, le deuxième 
assigné a signifié par voie d'huissier à la requérante le 
transport tàit en faveur de la première assignée d'une 
créance au principal de 340.123, 05 US, en ce compris 
les intérêts judiciaires, et 69.480 Francs congolais de 
frais d'instance, qu'il dit détenir sur la dite requérante du 
fait ùe l'Arrêt rendu le 29 décembre 2005 sous RCA 
22.875; 

Qu'ainsi pour la sauvegarde des intérêts de ma 
requérante ct dans l'intérêt d'une bonne administration 
de la Justice. il importe d'appeler le cessionnaire ct le 
cédant de ladite créance. à la cause RC A 
300/25.380/26.309 renvoyée par devant la Cour de 
céans; 

A ces causes, 

Sous toutes réserves généralement quelconques ; 

Les assignés, 

Entendre dire recevable et fondée l'action tel 
qu'intentée: 

S'entendre condamner à intervenir dans la cause 
RCA300/25.380/26.309 objet de renvoi par devant la 
Cour de céans ; 
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Entendre dire commun 1 'Arrêt de la Cour de céans à 
intervenir dans la cause entre parties li ti gantes ; 

S'entendre solidairement condamner aux frais ct 
dépens d'instance : 

Et pour que les assignés n'en prétextent ignorance. 

Je leur ai, 

1. Pour le premier, 

Etant à: 

Et y parlant à : 

Laissé copie de mon présent exploit, 

2. Pour la deuxième, 

Etant donné qu'elle n'a pas de siège connu en 
République Démocratique au Congo, ni succursale ou 
Jureau de représentation. mais une adresse connue à 
'étranger, en l'espèce Xc étage Building P.H Proconsa 
1 , Beatriz M, de Cabal Street, Ville de Panama. dans la 
~épublique de Panama, je lui ai envoyé une copie de 
non présent exploit à cette adresse sous pli fermé. mais 
:découvert, recommandé à la poste et ai affiché d'autres 
opie du même acte à la porte principale de la Cour de 
éans; 

Dont acte 

Cout 

L'Huissier 

Signification - Commandement 
RCA 5902/5677/1773 

L'an deux mille douze le vingt sixième jour du mois 
:juin. 

A la requête de la Ligue pour la lecture de la Bible 
République Démocratique du Congo ; 

Ayant son siège à Kinshasa, sur Rue Kato-Nord n°9, 
ns la Commune de Lingwala ; 

Je soussigné Pascal Ntembe, Huissier judiciaire près 
Tribunal de Grande Instance de Kinshasa !N'djili: 

Ai signifié à : 

1. Munke Ngampana, Chef coutumier, résidant à 
Kinshasa au no 166 de l'A venue Mongala, 
Quartier III Siforco, Commune de Masina, 
actuellement domicile inconnu ; 

2. Moboti Matubula, résidant à Kinshasa. sur 
1 'A venue Sankuru n° 1, Quartier Binza-ozone. 
Commune de Ngaliema, actuellement domicile 
lllCOnnu ; 

3. Yenia Kangile, résidant jadis à Kinshasa, 
Localité Télévision Commune de Masina 
actuellement sans domicile connu hors de la 
République Démocratique du Congo 
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L'expédition en t(mnc d'un Arrêt rendu 
contradictoirement (Défaut) par la Cour d'Appel de 

Kinshasa/Matete en matières civile et commerciale 
au second degré sous le RCA 5902 en date du OR mai 
20 12 entre parties en cause la L 1. B contre M unke 
Ngampana et consorts 

La présente signification se faisant pour infommtion 
et direction et à telles fins que de droit: 

Et d'un même contexte ct à la même requête que ci
dessus, j'ai Huissier susnommé ct soussigné, fait 
commandement à la partie signifiée, d'avoir à payer 
présentement entre les mains de la partie requérante du 
Huissier porteur des pièces ayant qualité pour recevoir, 
les sommes suivantes: 

1. En principal, la somme de .......................... . 
Intérêts judiciaires à ..... '~o l'an depuis ........ .. 
jusqu'au parfait paiement 

3. Le montant des dépens taxés à la somme de ..... 
23.400FC 

4. Le coût de l'expédition ct sa copie .... 12.600 Fe 
5. Le coüt du présent exploit.. .............. 1.800 FC 
6. Le droit proportionnel 
7. Consignation à parfaite 
X. Frais divers 

Total ..................................... 37.800 F.C. 

Le tout sans préjudice à tous droits, durs et actions: 
A visant la partie signifiée qu'à défaut par elle de 
satisfaire au présent commandement, elle y contrainte 
par toutes voies de droit: 

Et pour qu'elles n'en ignorent, je leur ai laissé copie 
du présent exploit et celle de l'expédition conforme de 
l'Arrêt sus vanté et, attendu que les signifiés n'ont ni 
domicile ou résidence connus en ou hors de la 
République Démocratique du Congo, j'ai affiché copie 
de mon présent exploit à la porte principale de la Cour 
d'Appel de Kinshasa!Matete ainsi que du Tribunal de 
Grande Instance de Kinshasa!N'djili et envoyé un extrait 
du même exploit au Journal officiel aux fins d'insertion 
ct publication. 

Dont acte, 

Cout: 

Huissier 
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ARR ET 
RCA 5902/5677/1773 

La Cour d'appel de Kinshasa/Matete séant :l 
Limete, y siégeant en matière civile et commerciale au 
second degré rendit l'arrêt suivant: 

Audience publique du huit mai deux mille 
douze. 

En cause: 

Munke Ngampana, chef coutumier, résidant à 
Kinshasa au n°l66 de l'Avenue Mongala, Quartier III 
Siforco, Commune de Masina. 

Appelant 

Contre : 

1°. : La Ligue pour la lecture de la Bible en 
République Démocratique du Congo, ayant son 
siège à Kinshasa sur Rue Kato Nord n"9 dans 
la Commune de Lingwala. 

2°. : Moboti Matubula. résidant à Kinshasa sur 
1 'Avenue Sankuru nol, Quartier Binza Ozone, 
Commune de Ngaliema. 

3°. : Yenia Kangela. résidant jadis à Kinshasa. 
localité Télévision, Commune de la N'sete, 
mais actuellement sans domicile ou résidence 
connu dans ou hors de la République 
Démocratique du Congo ; 

INTIMES 

Par déclaration faite et actée le 18 juin 2007 au 
greffe de la Cour d'Appel de Kinshasa/Matete à 
Limete, Maitre Paulin Kulcmfuka Bisana. Avocat au 
Barreau de Kinshasa-Matete, porteur d'une procuration 
spéciale du 20 mai 2007. à lui remise par Monsieur 
Munke Ngampana, releva appel principal contre le 
jugement sous RC 3905/2710 du 06 juin 200 l rendu 
entre parties par le Tribunal de Grande Instance de 
Kinshasa-N'djili dont l'expédition régulière n'a pas 
été produite ; 

Par l'exploit du 27 juin 2008 de l'Huissier 
Katambay Henri de la Cour d'appel de 
Kinshasa/Matete à Limete. notification d'appel et 
assignation fut. à la requête de Monsieur le Greffier 
Principal de la Cour de céans donnée à Monsieur 
Moboti Matubula, d'avoir à comparaître par devant la 
Cour d'appel de Kinshasa à son audience publique du 
10 juillet 2008 à 9 heures du matin ; 

A l'appel de la cause, à cette audience publique, 
aucune des parties ne comparait ni personne en son 
nom. La Cour se déclara non état ; 

Par l'exploit du 01 décembre 2009 de l'Huissier 
Mudiangomba de la Cour d'Appel de Kinshasa-Matctc 
à Limctc, notification de date d'audience fut, à la 
requête de Monsieur le Greffier Principal de la Cour 
d'Appel de céans, donnée à Monsieur Munke 
Ngalama; d'avoir à comparaître par devant la Cour 

171 

d'Appel de Kinshasa-Match.; ù son audience publique 
du 1 0 décembre 2009 ù 9 heures du matin : 

A 1 ·appel de la cause. ù cette audience publique. 
aucune des parties ne comparait ni personne pour 
elks. la Cour se déclara non état. 

Par les exploits du 1" avril 2010 de 1' Huissier 
Katambay llcnri de la Cour d'Appel de Kinshasa
Matete ù Limete, notifications de date d'audience furent. 
à la requête de Monsieur le Greffier principal de la 
Cour de céans, données à Monsieur Munke Ngalana ct 
Yenia Kangela. d'avoir ù comparaître par devant la 
Cour d'appel de Kinshasa/Matctc :l Limctc ù son 
audience publique du 29 avril 2010 à 9 heures du 
matin: 

A l'appel de la cause. à cette audience publique. à 
!"appel de la cause l'appelant Munke Ngampana ne 
comparut pas ni personne pour lui, les intimés ne 
comparurent pas ni personne pour eux. 

La Cour déclara que la procédure n'est pas 
régulière. 

Renvoya la cause au rôle général ; 

Par les exploits des 07 mai et 15 mai 2010 des 
Huissiers Nkwar Maton de la Cour d'Appel de 
Kinshasa/Matete et Muitula Khasa de la Cour d'Appel 
de la Gombe, A venir Simples furent, la requête de la 
Ligue pour la lecture de la Bible a.s.b.l, donné à 
Messieurs Yenia Kangela, Munke Ngalama et Moboti 
Mutubula, d'avoir à comparaître par devant la Cour 
d'Appel de Kinshasa!Matete à Limete à son audience 
publique du 27 mai 20 l 0 à 9 heures du matin : 

A l'appel de la cause. à cette audience publique. 
1 'appelant ne comparut pas. r intimé compamt par 
Maitre Kabambi. A v oc at au Barreau de Kinshasa. 

A sa demande, la Cour remit cette cause à 
1 'audience publique du 08 juillet 20 l 0 pour régulariser 
la procédure. 

A cette audience publique, à !"appel de la cause, 
toutes les parties ne comparurent pas ni personne pour 
elles. 

Sur l'état de la procédure, la Cour se déclara non 
état. 

Par les exploits du 28 janvier 20 Il de 1 'huissier 
Mcko Kikuni de la Cour d'Appel de Kinshasa/Matcte à 
Limcte, notifications de date d'audience furent, à la 
requête de Monsieur le Greffier Principal de la Cour 
de céans données à Messieurs Munke Ngampana ct 
Yenia Kangela. d'avoir à comparaître par devant la 
Cour d'appel de Kinshasa/Matete à Limete à son 
audience publique du 24 février 2011 à 9 heures du 
matin. 

A 1 'appel de la cause, aucune des parties ne 
comparut, la Cour constata que la cause n ·est pas en 
état. 
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Par l'exploit du Il juin 20 Il de !"huissier 
F~:rdinand l'lause Lywenge de la Cour d'appel de 
Kinshasa/Makte à Limcte, notification de date 
d"audi~:nce fut, à la requète de Monsieur le Grdlier 
principal de la Cour de céans. donné à Monsieur Y eni a 
Kangela, d'avoir ù comparaître par devant la Cour 
d'appel de Kinshasa-Matete ù Limete ù son audience 
publique du 23 juin 201 1 ù 9 heures du matin. 

;\ l'appel de la cause, à cette audience publique. 
aucunes des parties ne comparut ni personne pour elles 
t~mte de notification de la date d'audience, la Cour 
déclara non en état. 

Par les exploits du 07 octobre 201 1 de l'huissier 
Vianda Kinadidi de la cour d'appel de Kinshasa!Matete. 
notitication de date d'audience et de date d'audience à 
domicile inconnu furent. à la requête de Monsieurle 
Greffier principal de la Cour de céans. données à la 
Ligue pour la lecture de la Bible en République 
Démocratique du Congo et à Messieurs Moboti 
Matubula ct Yenia Kangela, d'avoir à comparaître par 
devant la Cour d'appel de KinshasaiMatete à Limeteà 
son audience publique du 12 janvier 2012 à 9 heures du 
matin. 

A l'appel de la cause, à cette audience publique, 
maître Nanette comparut pour 1 'intimée la ligue pour la 
Bible. tandis que les appelants ne comparurent pas ni 
personne en leur noms faute d'exploit. 

Sur l'état de la procédure. la Cour sc déclara non 
Saisie ct renvoya la cause à l'audience pub! iquc du 26 
avril 2012 pour régulariser la procédure ù l'égard des 
parties. La remise demeure contradictoire pour la ligue 
pour lecture de la Bible 1 érc intimée. 

A l'appel de la cause. à cette audience publique. 
l'appelant ne comparut pas ni personne pour lui ; tandis 
que les intimés comparurent représentés par leur conseil 
Maître Nanette Malata. Avocat au barreau de Kinshasa
Gambe. 

La Cour se déclara saisie à !"égard des intimés ct 
passa la parole au conseil de ces intimés lequel plaida. 
développa ct conclut en ces termes : 

-Dispositif de Maître Nam:tte Malata Madcna pour 
les intimés déposés au dossier. 

Par ces motifs 

Sous toutes réserves généralement quelconques ; 

Plaise à la cour 

- Décréter le défaut-congé : 

Et vous ferez Justice. 

La Cour accorda la parole au Ministère public. qui. 
a cette audience publique fut représenté par le 
Substituts du procureur Général Lodila, celui-ci ayant la 
parole requit le défaut ù charge de rappelant: 

1n 

Sur ce. la cour déclara les débats clos. prit la cause 
en délibéré et à l'audience de ce OX mai 2012 prononça 
publiquement 1' arrêt dont la teneur : 

ARR ET 

Par déclaration faite et actée au greffe de la Cour 
d'Appel de Kinshasa-Matetc le 18 juin 2007, Maitre 
Paulin Kulcmfuka Bisana. Avocat au Barreau de 
Kinshasa-Matete pmteur d'une procuration spéciale à lui 
remise le 20 mai 2007 par le sieur Munke N gampana a 
révélé pour mal jugé appel du jugement RC 3905/2710 
l:n cause Munke Ngampana contre Ligue pour la lecture 
de Bible s.p.r.l. Maboti Matubula ct Ycnia Kangela 
rendu le 06 juin 2001 par le Tribunal de Grande Instance 
de Kinshasa-Gombe . 

;\ l'appel de la cause à l'audience publique du 26 
avril 2012 les intimés ont comparu représentés par leur 
conseil Maitre Malata par contre l'appelant Munke 
Ngampama bien que régulièrement assigné n'a pas 
comparu ni personne en son nom. Le détàut a été requis 
et retenu à sa charge. En etTet la procédure suivie est 
régulière. 

Le Conseil des intimés a sollicité le dé fa ut congé à 
charge de l'appelant Munke Ngampama. 

La Cour rappelle qu'aux tcnnes de l'article 17 du 
Code de procédure civile, si le demandeur ne comparait 
pas, le défenseur peut demander détàut-congé, sans 
qu'il soit statué au fond. Cette décision éteint l'instanc,· 
La prescription demeure toutefois interrompue p;t,. 
1 'assignation. 

Au regard de ce qui précède, la Cour décrétera le 
détàut congé à charge de l'appelant Munke Ngampama 
qui n'a pas comparu à l'audience publique du 26 avril 
2012 

c· est pourquoi 

La Cour, Section Judiciaire; Statuant publiquement 
d contradictoire ù l'égard des intimés ct par défaut à 
l'égard de l'appelant; 

Le Ministère Public entendu : Décrète le défaut 
congé à charge de 1 'appelant Munke Ngapama : Met les 
frais d'instance calculés à la somme de .................... . 
ù charge de Munke Ngapama 

Ainsi arrêté ct prononcé par la cour d'appel de 
Kinshasa/Matete à son audience publique de ce OS mai 
2012 à laquelle ont siégé les Magistrats Bo kambandja 
Bakombo. Premier Président. l'vl fu tu ct Soko, Consci liers 
avec le concours du Ministère Public représenté par le 
Substitut du Procureur Général Aberi et l'assistance de 
Ngalula. Greffier Siège. 

Le 1 ,., Président 

Bokambja Bakombo 

Les Conseillers 

Mputu 

Soko 
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I.e (ire !lier 

Sl:;Ngalula 

f\:landons et Ordonnons ~i tous huissiers de mettre le 
présent arrl:t ù exécution : 

r\u Procureur Cil:nl'ral de la République ct <tux 
Procureunl généraux d'y tenir la main. d ù tous 
Commandants ct ofticier de !'orœs armées congolaise 

d'y prêter la main forte lorsqu'ils en seront kgalcment 

requis : 

L:n roi de quoi, k présent a dé signé et scellé du 
sceau de cette Cour : 

Il a été employé sept kuillets, Uniquement. au recto 
ct paraphés par nous. Cireftïer principal de la Cour 
d'appel de Kinshasa;Matete. ù Limete en débet suivant 
Ordonnance. no........... du .......................... au 

contre paiement de : 

1. Grosse .................................... 6.300.00FC 

2. Copie ....................................... 6.300.00FC 

3. Droit proportionnel 

-L signification ................................ I.~Oü.OOFC 

5. Frais ....................................... 23.-HJO, OOFC 

6. Consignation à parhlire ..... FC 

Soit au total ............................... 37.~00.00FC 

Le Greffier principal 

Mme. Kimali Mankaka 

Notification de date d'audience à domicile 
inconnu 

R.P. 25.980/11 
lü1P: 3087/PG.MAT/LEE 

L ·an deux mille douze. le vingtième jour du mois de 

JU111 : 

A la requête de Monsieur le Greffier près le 

Tribunal de Paix de Kinshasa/Matete : 

Je soussigné Kinakina Jean-Pierre, Huissier de 
résidence près le Tribunal de Paix de Kinshasa/Matete: 

Ai donné notification de date d'audience ù: 

1. Le Ministère Amen: Action Missionnaire pour 
I"Evangélisation de Nations, sis T·rnc rue. Av. 
Révolution n°390, quartier Résidentiel dans la 

Commune de Limete à Kinshasa : 
2. Monsieur Kunangika Satu Parc. qui n·a ni 

domicile ni résidence connu en République 
Démocratique du Congo. ni ù l'étranger : 

En cause: MP & pc Ministère Amen: .\ction 
Missionnaire pour Evangélisation des Nations. 

Contre : Monsieur Kunangika Salu Marc 

175 

D'avoir ù comparait re par devant le rribunal de P~tix 
de Kinshasa;Matete. siégeant en matière répressiw au 
premier degré, au local ordinaire de ses audiences 
publiques situé au quartier Tumba nc7/A. ( 'ommune de 
\'1atcte ù l'audience rublique du 2-+ septembre 2012 ù l) 
heures du matin : 

l:t pour que k no ti tié n'en prétexte ignorance, 
attendu que le cité n ·a ni domicile ni résidence connus en 
République Démocratique du Congo et ~~ l'étranger. _îai 
affiché copie du présent exploit ù la rorte rrincipale du 
Tribunal de céans. envoyé la présente copie au Jou mal 
orticiel de la Rérublique Démocratique du Congo rour 
insertion ct publication. 

Dont acte 

Coüt ..... FC 

1. 'Huissier 

Signification commandement avec instruction de 
déguerpir 

RH 51.109 
RC 104.518 

L'an deux mille douze. le vingt cinquième jour du 
mois d'aoùt 

A la requête de Madame :--Jzego Mbenzi Evelyne, 
résidant sur Avenue Madimba n° 3X dans la Commune 
de Kintambo : 

Je soussigné Habile Malu. Huissier Justice du 
Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/ Gombe : 

Ai signitïé ù: 

1. Madame Mwanza Embilo. sans domicile. 111 

résidence connue. dans ou hors la Rérublique 
Démocratique du Congo: 
Cîénéral Bolozi, sans domicile, 

connue dans ou hors la 
Démocratique du Congo: 

ni résidence 
République 

3. :VIadame Yogo Julienne. ayant causé de ku 
:V1onsieur Kazongo Zanzwa. stse Avenue 
:--Jgatshie no 3~. Qumiier Résidentiel dans la 
Commune de Limete: 

L'expédition d'un jugement rendu par le Tribunal de 
(irande Instance de Kinshasa y séant en matière civile au 
1 cr degré en date du 0~ aoüt 20 Il sous RC 104.51 ~: 

La présente signification sc l~1isant pour son 
information. direction et ù telles tins que de droit: 

1-:t d'un mème contexte ct ù la mème requète que ei
dessus, j'ai. huissier susnommé et soussigné; tüit 
commandement aux signiliés J'avoir ù déguerpir de la 
parcelle sise Avenue Allée \Crtc n'' -+7. Quartier Joli 
parc!l'vla campagne dans la Commune de Ngaliema: 

iïh 
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1 .e tout sans préjudice ù tous autres droits. dus et 
actions: 

Avisant les signitïés qu'à défaut par eux de satist~lirc 
au présent commandement. ils y seront contraints par 
toutes voies de droit; 

Attendu que le premier ct le deuxième signifiés n'ont 
aucune adresse connue dans ou en dehors de la 
République Démocratique du Congo, j'ai affiché une 
copie du présent jugement à l'entrée principale du 
Tribunal de céans et envoyé une copie au Journal officiel 
pour une publication. 

Pour la troisième 

Etant a ......... .. 

Et Y parlant à: .................. .. 

Dont acte 

Coût. ......... FC 

L ·Huissier 

Signification du jugement 
R.P. 22.952/X 

L'an deux mille douze, le dix huitième jour du mois 
de juin; 

A la requète de MP ct PC citante Monsieur Etoile 
Nzuzi Kibamka résident à Kinshasa sur l'avenue 
Ngama-ngama n 75. Commune de Mnkala 

Je soussigne Niati Marie-Thérèse. huissier de justice 
du Tribunal de paix de Kinshasa/ Ngaliema : 

Ai signifié à: 

L'expédition en copie certitïée conforme du 
jugement rendu contradictoirement à l'égard de la partie 
civile Monsieur Etoile Nw7.i Kubajika ct par dét~wt à 
l'égard de la partie citée Madame Chantal Ntemo par le 
Tribunal de Céans en date du 25 mai 2012 y siégeant t:n 
matière répressive au premier degré sous le RP 22952/X 

La présente signi tication sc fa i~ant pour in formation 
L'l direction ù telle fins que de droit. 

Etant à ............................................ . 

Et y parlant ù ...................................... . 

Laissé avec copie de mon présent exploit. celle 
ce11ifiée conforme du jugement sus vanté 

Dont acte L'Huissier 
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.Jugement 
R.P. 22.952/X 

Le Tribunal de Paix de Kinshasa/Ngaliema y 
siégeant en matière répressive au Premier degré a rendu 
le jugement sui va nt : 

Audience Publique du vingt-cinq mai deux mille 
douze 

En cause: 

Ministère public ct la partie citante Monsieur Etoile 
Nzunzi Kibadika, résidant à Kinshasa sur l'avenue 
Ngama-ngama n" 75 dans la Commune de Makala: 

Contre : Madame Chantal Ntemo, résidant à 
Kinshasa sur l'Avenue Lokolo, Quartier Matadi Mayo, 
dans la Commune de Mont-Ngafula; actuellement sans 
adresse connue en République Démocratique du Congo, 
ni à l'étranger ou ailleurs. 

Par une action régulière mue devant le Tribunal de 
Céans, la partie citante fut donnée citation directe à la 
partie citée pour : 

Attendu que le citant est propriétnire de la parcelle 
n° 0 l, ;\venue Lokolo, Quartier Matadi-Mayo dans la 
Commune de Mont-ngafula suite à la vente ad venue 
entre lui et Madame Mukala Kiese Thérèse ; 

Attendu qu'en 2001, le Citant pendant qu'il 
~·apprêtait pour achever la maisonnette en construction, 
constata sur le lieu une certaine dame nmmné Chantal 
occupa sa parcelle sans titre ni droit : 

Attendu que devant cette situation, le Citant saisi le 
conservateur des titres immobiliers pour le départager 
avec l'occupant illégal de sa parcelle: 

Attendu que le conservateur des titres i tnmobiliers 
par sa lettre 2.452.-1-/0106/2001 du 9 novembre 2001, 
instruit l'occupant annrchiste de la parcelle sus-évoquée 
d'arrèté toute construction sur le lieu et l'invita dans son 
onïce. chose qu'il refusa: 

Que tirant les leçons de l'impossibilité pour le 
conservateur des titres immobiliers de clore ce dossier. le 
Citant saisi le Parquet de Grande Instance de la Gombe 
qui, par la réquisition dïnfonnation du Procureur de la 
République. l'Inspecteur de Police Judiciaire Badibabi 
Kaninda effectua une descente à la circonscription 
foncière de Mont-Amba puis à la parcelle querelleuse, 
descente qui lui a permis de faire un rapport confirma 
que la dite parcelle appartient au citant ct en outre la 
citée y réside sans aucun titre ni droit. 

Par ces motifs : 

Sous toutes réserves généralement quelconques : 

A t~1ire va loir séance tenante au cours des débats : 

Plaise au tribunal : 

De dire la présente action recevable et fondée : 

De dire établie en faite comme en droit 1 "occupation 
illégale de la rarcelle sus évoquée du chef de la citée: 

1 IS 
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De condamner la cttée ù déguerpir la parcelle n 01 
;\venue Lukolo. <)uartil!r Matadi-i\layo dans la 
l'ummune de Mont-N ga fu la 

De condamner la Citée au paiement des dommages 
intérêts ù !"ordre de 5.000 Dollars Américains équivalent 
e11 Franc Congolais au taux du jour pour tout préjudice 
con fl>ndus subis : 

De condamner la citée au ll·ais et dépends d'instance 

Vu la tixation de la cause faite ù cette audience 
publique du 12 octobre 201 1 suivant l'Ordonnance prise 
en date du 1 "' octobre 20 Il par le président de cette 
juridiction : 

Vu la citation directe donnée à la partie prévenue en 
date du 03 octobre 2011 par l'exploit de l'huissier Niati 
Marie-Thérèse de cette juridiction à comparaitrc à -;on 
audience publique du 12 octobre 20 Il ù 9 heures du 
matin: 

Vu l'appel Je la cause tltite ù cette audience 
publique à laquelle la partie citantc comparut représentée 
par ses conseils maitre Ataba Kutuba. défenseur 
judiciaire du ressort conjointement avec maitre Jacques 
Kaycmbc Mbusu. défenseur judiciaire du ressort tandis 
que la prévenu comparu en personne non assistée de 
conseil ; le Tribunal sc déclara saisi et remit la cause en 
son audience publique du 26 octobre 20 Il ù 9 heures du 
matin pour audition des témoins ; 

Vu la remise de la cause faites ù œtte audience 
publique; 

Vu l'appel de la cause faites ù cette audience 
publique à laquelh: la partie citante comparut représentée 
par ses conseils maîtres Thierry Atabakutuba. défenseur 
judiciaire du rcss011 tandis que la prévenu ne comparut 
pas ni personne en son nom le tribunal sc déclara saisi à 
l'égard de la partie citante et de la prévenue, et remit la 
.:ause successivement aux audiences du 15 novembre 
.20 Il. 29 novembre 201 1 et 21 décembre 201 1 ù 9 heures 
du matin ; 

Vu la remise de la cause tltite à cette audience 
publique : 

Vu l'appel de la cause faite à cette audience 
publique à laquelle la pmtic citantc comparut représentée 
par son conseil Maitre Thierry Atabakutuba, défenseur 
judiciaire du ressort tandis que la prévenue ne .:omparut 
pas ni personne en son nom : le tribunal se déclare nnn 
saisi remit la cause en son audience publique du 1 1 
janvier 2012 ù 9 heures du matin ; 

Vu la remise de la cause faite à cette audience 
publique : 

Vu l'appel de la cause. la partie citantc comparut 
représentée par son conseil Maître Thierry Atabakutuba. 
délènseur judicaire ùu ressort tandis que la cité ne 
comparut pas ni personne en son nom; le tribunal sc 
déclara non saisi ù l'égard de la partie citée d remit la 

cause succcssi\cmcnt aux audiences publiques du 01 
1'0vricr .2012 IC't du 1 :' féHier .2012 ù 1) heures du mattn ; 

Vu la remise de la cause l:tites ù cette audience 
publique: 

Vu l'appel de la cause. la partie L'itantc comparut 
représentée par sun wnsci 1 maitre .\tabakutuba. 
défenseur judiciaire tandis que la partie citée ne 
comparut pas ni PLTSonne pour di~!. le rrihunal sc 
déclara saisi sur remise contradictoire. ct retient k dél~1ut 
ù l'égard de la pmtie citée ; 

Vu l'instruction de la cause laite ù cette audience 
publique: 

Oui. la partie citantc en ses déclarations verbales 
qu ·écrites présentées par son conseil \laitre fhicrry 
.\tabakutuba défenseur judiciaire dont ci-dessous le 
dispositif 

Par ces motifs 

S'entendre dire recevable ct partltitement fondée 
la présente action mue par le cité : 

S'entendre dire établie en lait comme en droit 
lïntraction d'occupation illégale. l~tit prévu ct 
puni par l'article .207 de la Loi dite foncière: 

Condamné la citée au maximum des peines 
prévues par la Loi : 

Condamner aussi la citée à payer la somme de 
20.000 $ USD au citant au titre des dommages et 
intérêts : 

La condamner en outre au dégucrpisscmcnt de la 
parcelle n 01. avenue Lokolo. Quartier \1atadi 
Mayo. dans la Commune de Mont-Ngafula : 

Le condamner enfin aux trais ct dépens de 
l'instance. 

Et ce sera Jus ti ce ~ 

Le Ministère public entendu: 

Sur cc, le tribunal déclara les débats dos. prit la 
cause en délibéré pour rendre son jugement dans le délai 
légal; 

Vu l'appel de la cause. aucune des parties ne 
comparut ù cette dcmiérc audience ni personne en leur 
noms, séance tenante ct publ iqucmcnt le tribunal 
prononce le jugement suivant: 

.1 ugcmcnt 

Attendu que sieur Nzuzi Kibadika Etoile. par 
citation directe, saisit le Tribunal de céans à l'eifel de 
l'entendre de vive voix condamner la dame Chantal 
Ntcmo sur pied de l'article 607 de la Loi dite foncière 
qui prcvnit ct punit lïncriminatinn d'occupation 
illégale : 

Attendu qu'ù l'appel de la caus~: ù l'audience 
publique llÙ celle-ci fut rrisc en d0libàé. la partie civile 
comparut rcpr0sent0e par son conseil. \laitre lllicrry 

1 .~1) 
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Atabakutuba. défenseur judiciaire. tandis que la 
prévenue ne comparut pas ni rersonne en son nom 

Que le tribunal sc déclara valablement saisi vis-à-vis 
de toutes les parties et, conséquemment retint le dét~lllt à 
charge de la rrévenue: 

Que donc. la procédure suivie s'avère régulière: 

Qu'ainsi. le Tribunal instruisit et prit-il la cause en 
délibéré pour se prononcer à ce jour en ces termes ; 

Attendu que tant dans son exploit introductif 
d'instance que dans ses développements et conclusions. 
la rartie civile. agua de ce qu'étant propriétaire de la 
parcelle de terre n°0 1. A venue Lokolo au Quartier 
Matadi-Mayo dans la Commune de Mont-Ngati.Ila, suite 
à une vente advenue entre elle et la dame Mukala Kiese 
Thérèse, ct alors qu'elle s'apprêtait en 2001 à achever sa 
maisonnette en construction. constata la présence sur les 
lieux d'une nommée Chantal Ntemo qui les occupa sans 
titre ni droit. 

Que devant cette situation, poursuivit la partie ci vi le. 
ayant satst le conservateur des titres immobiliers 
compétent pour le voir départager avec cette occupante 
illégale, cette dernière refusa d'obtempérer en dépit de la 
lettre numéro 2.452/0106/200 1 du 09 novembre 2001 
qui instmisit l'occupante anarchiste de sa parcelle sus
située d'arrêter toute construction sur les lieux: 

Que vu cela : renchérit la partie civile, elle saisit le 
Parquet de Grande Instance de la Gombe qui. par la 
réquisition du Procureur de la République, l'Inspecteur 
de Police Judiciaire Badibadi Kanyinda effectua une 
descente à la circonscription foncière de Mont-Amba et à 
la parcelle querellée à l'insuie de laquelle il conclut dans 
son rapport à l'occupation anarchique de sa parcelle par 
la prévenue 

Que prenant en compte 1 'énorme préjudice subi 
pendant plus de 10 ans, conclut la partie civile. le 
Tribunal condamnera la citée. outre les peines prévues 
par la Loi. aux dommages et intérêts pour cette 
occupation illicite à titre de réparation en lui allouant une 
somme en francs congolais équivalente ù ~0.000 S usd 
d'une part ct d'autre part, choisira entre la démolition 
dl:s constructions érigées illégalcnKnt par la préwnue d 

leur octroi pur ct simple à son profit en guise de 
compensation et ce. sans oublier J'ordonner le 
dégucrpisscment de œttc dernière des lieux : 

Attendu que pour sa part, la prévenue bien que k 
tribunal fut SaiSI à son égard par une remise 
contradictoire. ne comparut pas ni personne en son nom 
pour pouvoir présenter ses moyens de défense : 

Attendu que le ministère public. analysant les I'aits 
de la cause. les qualitïa de constitutifs de l'infraction 
d'occupation illégale et requit le maximum de la peine. 
soit six mois de servitude pénale principale: 

Attendu que. pour le tribunal, il ressort lant des 
pièces versées au dossier (notamment le PV de IP.I n"25 
du 2-t févril:r 2000. PJ du 22 octobre 2002. la n:·quisition 
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d'information n°3335/RMP 13531/pro:ZI!SN du 30 aoùt 
2002, ainsi que des déclarations faites ù l'audience par la 
partie civile avec des titres authentiques à l'appui, que la 
prévenue a érigé des constructions sans titres ni droit 
dans la parcelle n°0l de l'avenue Lokolo au quartier 
Matadi-Mayo dans la Commune de Mont-ngafula 
cadastrée sous le numéro contrat de location AM 25442 
du 1 X février 2000 : 

Qu'en conséquence, le tribunal retient pour 
pertinente la thèse de la partie civile et qui n'a pu être 
ébranlée par aucun autre élément du dossier et selon 
laquelle. la prévenue, détentrice d'aucune pièce preuve 
relative à la parcelle dont elle détient des titres, a occupé 
illicitement cette parcelle qui lui appartient depuis !lans 
en y érigeant des constmctions : 

Attendu que le tribunal relève par ailleurs que les 
attitudes répétées de la prévenue (allant du refus 
d'obtempérer aux instructions du conservateur des titres 
immobiliers jusqu'à la non compamtion à l'audience des 
plaidoiries en passant par la poursuite des travaux dans 
la parcelle querellée) affiche au grand jour sa dangerosité 
démontrant sans nul doute qu'elle pourrait se soustraire à 
1 \~xécution de la décision à intervenir, laquelle 
dangerosité fonde le tribunal, à bon droit, non seulement 
d'aggraver sa situation, mais aussi d'assortir la peine à 
communer d'une clause d'arrestation immédiate; 

Attendu que tels sont les faits de la présente cause et 
qu'il convient à présent de discuter en droit: 

Qu'au premier chef, aux termes de 1 'art ici e 607 de la 
Loi dite foncière «tout acte. de jouissance ou d'usage 
d'une terre quelconque qui ne trouve pas son titre dans la 
Loi ou un contrat constitue une in fraction pas si ble d'une 
peine de 2 à 6 mois de servitude pénale ct d'une amende 
ou d'une de ces peines seulement>>; 

Qu'il résulte de la prévision légale sus invoquée que 
l'incrimination d'occupation illégale requiert un élément 
matériel caractérisé par 1 ·envahissement du terrain 
d'autrui ct l'élément moral consistant dans la partàite 
connaissance que la parcelle que l'on occupe appartient à 
autrui et dans le préjudice : 

Attendu que dans l'occurrence sous examen. tous les 
éléments constitutifs tant matériels que tnoraux de 
l'infraction de l'article 607 Je la Loi dite foncière, se 
trouvent sous l'ombre d'aucun doute, être réunis dans le 
chef de la prévenue qui. sachant bien qu'elle ne porte 
aucun titre ni aucun contrat relativement à la propriété de 
la parcelle querellée entre elle d la partie ci vi le, s ·est 
évertuée ù construire, poursuivre ct achever les travaux, 
en dépit de l'interdiction de l'autorité administrative ct 
technique compétente ct de l'upposition de son 
adversaire qui est la partie civile, porteuse. pourtant. 
détenteur d'un contrat de lucation valable [")Ortant sur 
ladite parcelle : 

.-\ttcndu qu'au secund chef le tribunal, examinant <i 
la lumiére de la Loi. la demande subséquente de la partie 
L'i\ ile. tendant ù obtenir soit la démolition des 
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constructions érigées par la prévenue. soit leur llctroi pur 
ct simple ~~ son bénétïœ de celle-ci ct ~ott le 
dégucrpisscmcnt de lieux de la prévenue. tout en notant 
qu'en Jroit congolais. il n'existe pas Je peine subsidiaire 
non prévus par la Loi. suulignc que ces matiérc rclévent 
du juge civil ct non du juge pénal qui se limite ~·, 

prononcer les peines prévues par la disposition légak d 

ù a llo uer métm:: J'office les dommages ct i ntérèts. 
nonobstant la restitution qu'il peut orJonncr Jans les 
seuls cas où le bien ayant tait l'objet Je l'infraction aura 
été retrouvé rcnJu ou saisi ou la contïscation pour Jcs 
déterminées ;attendu que tout ce qui précèJe. le fribunal 
dablira ù charge de la prévenu. en fait et en droit. 
l'infraction d'occupation illégale d en tirera les 
conséquences du droit. statuera sur les intéréts de la 
partie civile, décidera sur le sort Jcs frais ct sc déclarera 
incompétent quant à ordonner noi le dégucrpisscment. ni 
la démolition. ni l'octroi à la vitrine des constructions 
érigées de mauvaise tiJis. soit-elle: 

Par ces motifs 

Le Tribunal ; 

Statuât publiquement, contradictoirement ù l'égard 
da la partie civile Nzuzi Kabadika Etoil et par défaut vis
ù-vis de la prévenue Chantal Ntemo. après délibéré, 

Yu le Code d'organisation et de la compétence 
judiciaires: 

Vu le Code de procédure pénale; 

Yu le Code pénal livre premier; 

Yu la Loi n° 73-021 du20 juillet 1973. spécialement 
;! son article 207 ; 

Oui. Je ministère public, en ses réquisitions 
conformes ; 

- Dit aablie en fait comme en droit l'infraction 
d'occupation illégale reprochée ù la prévenue. en 
conséquence. la condamne de ce chef ù six mois 
de servitude pénale awc arrestation immédiate : 

- Se déclare incompétent quant ù ordonner le 
déguerpissement. la démolition ou la 
compensation ; 

- Met les frais d'instance à charge de la prévenue. à 
défaut de paiement dans le délais, elle subira une 
contrainte par corps de l.f jours : 

Statuant sur les intérèts civils. conJamm; la prévenue 
au paiement au bénéfice de la partie civile une somme en 
Franc Congolais équivalent à l 0.000 S usd à titre des 
dommages et intérêts pour tous préjudices confondus : 

Ainsi jugé et prononcé par le Tribunal de Paix de 
Kinshasa/ Ngalicma. siégeant en matière répressive au 
premier degré il son audience publique du 25 mai 2012. ù 
laquelle siégeant Franck Lukombo. juge, assisté de TH. 
Niati. Greftïer du siège, avec le concours du Ministère 
public. représenté par Etoy. substitut du Procureur de la 
République. 

Juge (îreffier 

.\ete Ile signilication tle jugement par extrait 
R.P. 2Jil2X/YIII 

L ·an deux mil duu/L'. le vingt sq)tième JOur du mois 
de juin: 

A la requétc de i\lonsieur le ( ircrtïer titulaire du 
l"ribunal de paix de Kinshasa, Ngaliema: 

Je soussigné Ciabricl Disala i\lpembelL'. lluissicr du 
l'ri buna! de paix de Kinshasa, Ngaliema: 

Ai signitïé à: 

1. :VIonsieur Kabalo l"shindaye actuellement sans 
résidence ni domicile connu en République 
Démocratique du Congo : 

7 \·1onsieur Kondua Lukudi. résidant au nJ27 de 
l'A venue Mateko. quartier Sa longo. dans la 
Commune de Limete. 

L \:xtrait du jugement par défaut à l'égard des cités 
Kabalo Tshindaye ct Kondua Lukidi, dont le dispositif 
est ainsi libellé : 

Par ces motifs ; 

Le tribunaL 

Vu le COCJ. 

Vu le CPP. 

Vu le CP Lll en ses articles 12.f et 126; 

Le Ministère public entendu: 

Statuant publiquement et par défaut à 1 ·égard des 
cités Kabalo Tshindaye et Kondua Lukidi : 

Déclare Ewx le contrat de location ne Al l03X55 du 
1 () mai 2003 établi au nom du cité Kabalo Tshindaye, 
l'acte de vente conclu entre le cité Kabalo Tshindayc ct 
le Kondua Lukidi en date du 12 f~vrier 2005 ainsi que le 
contrat de location n° Al.l 0662X du 17 aoüt 2005 établi 
au nom du cité Kondua Lukidi ; 

Ordonne la contïscation ct la destruction de ces .3 
actes: 

Dit prescrite 1 'infraction de Lw x en écriture mise ù 
charge du cité Kabalo Tshindaye : 

Dit établie en t~1it comme en droit l'infraction de 
l'usage de taux mise à charge du cité Kondua Lukidi: 

Le condamne à 12 mois de servitude pénale 
principale et à 50.000 FC J'amende: 

Dit recevable ct fondée l"action civile de Monsieur 
Shembo Wemby. mineur d';îge représenté par son père 
biologique Belo Nitu: 

( "ondamnc le cité Kondua Lukidi ù payer au citant la 
somme de 5.000$ payable en !:ranes congolais ù titre de 
dommages-intérêts : 

Condamne le cité Kondua Lukidi aux ti·ais 
d'instance : 

,\insi jugé et prononcé par le l"ribunal de Pai.x de 
Kinshasa/Ngaliema siégeant en mati0re répres~ive au 
premier degré. a son audic:nce du X l'é\ ri er .2() 12. ;! 
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laqudle a siégé Monsieur Mpay Bakwen. juge. avec le 
concours de Madame Ngalu Fiti. Otlicier du Ministère 
public ct l'assistance de Madame Basua Nkola. grcftièrc 
du siège. 

(ire nier Juge 

L:t d'un m0mc contexte. ct à la mème requète que ci
dcssus. j'ai. Huissier susnommé ct soussigné, donné 
signification par extrait du jugement précité aux cités. 
mieur identi lié ci-dessus. 

Et pour que les signifiés n'en ignorent, je leur ai: 

Pour le premier : laissé copie de mon présent 
jugement devant le Tribunal de paix de 
Kinshasa/Ngaliema pour atliehage ct une copie envoyée 
au journal ofticiel pour publication. 

Pour le deuxième : 

Etant à ...... . 

Et y parlant à ......... . 

Dont acte 

Coût 

lluissicr 

Exploit de signification du jugement à domicile 
inconnu 

RP 9204/111 

L'an dcux mille douzc. le vingt scptième jour du 
mois de juillet; 

A la rcquete de Madame Abonse Boluka Anne. 
résidant au n" 6, de 1 'avenue Bobi Ladawa, Quartier sans 
tils, Commune de Masina à Kinshasa ; 

Je soussigné: Nzelokuli Bienvenu. Huissier 
judiciairc près le tribunal de céans ; 

Ai donné significationà : 

Monsieur Mbaki Twamba alias Z. ayant jadis résidé 
au n° 27 de 1 'avcnue binanga, Quartier, ON L, Commune 
de Kasa-Vubu à Kinshasa, actucllement sans domicile, 
ni residence connus en République Démocratique du 
Congo ni ù 1 'étranger : 

L 'éxpédition du jugement rendu par le tribunal de 
céans en date du 20 juin 20112, sous R.P. 9204/111, en 
cause : Madame Abonse Boluka Anne contre Monsieur 
Mbaki Twamba alias Z. 

La présente signi tïcation se t~tisant pour in ti.mmttion 
ct direction à telles lins que de droit : 

Et pour que le signitié n'en ignore. je lui ai: 

Attendu que le signitïé n'a ni domicile ni résidence 
connus en République Démocratique du Congo et ù 
[\~tranger. ,Ïai artiché copie du présent exploit à la porte 
principale du tribunal de ceans ct cm oyé l'extrait de 

citation au Journal otliciel ou au journal X sur décision 
du juge aux tins de publication. 

Dont acte. 

Frais de publication : ...... FC 

L 'lluissicr 

Jugement 
RP 9204/111 

Le tribuanl de paix de Kinshasa/ Pont Kasa-Vubu, Y 
seant et siègeant en matière repressive, a rendu le 
jugement suivant 

Audience publique du vingt juin deux mille douze ; 

En cause: 

Madame Abonse Boluka Anne, résidant au n°6, de 
1 'A venue Bobi Ladawa, Quartier sans til s. Commune de 
Masina à Kinshasa; 

Contre: 

Monsieur Mbaki Twamba alias Z, ayant jadis résidé 
au n° 27 de l'avenue binanga. Quartier. ONL, Commune 
de Kasa-Vubu à Kinshasa, actuellement sans domicile, 
ni residence connus en République Démocratique du 
Congo ni à l'étranger; 

Par ces motifs 

Le tribunal ; 

Statunat publiquement ct contradictoirement à 
l'égard de la citante abonse boluka anne mais par défaut 
à 1 'égard du cité Mbaki Twamba ; 

Vu le Code de l'organisation et de la compétence 
judiciaires ; 

Vu le Code de procédure pénale; 

Vu le Code pénal spécialement en ses articles 15. 20, 
124, 126 et 96; 

Déclare établies les infractions de faux en écritures, 
usage de tàux et stéllionat mises à charge du cité Mbaki 
Twamba: 

Dit que toutes ces infractions retenues sont en 
concours idéal ct condamne le cité susnommé ù une 
seule peine. la plus f{,rte. soit celle de trois ans de 
servitude péna\c principale ct ù une amende de quarante 
mille ti·tmcs congolais payable dans le délai légal ou il 
subira cinq jours de servitude pénale subsidiaire : 

Le condamné. en outre, à payer du profit de la pmtie 
citante l'équivanlent en francs congolais de la somme de 
huit mille dollars americains (XOOO US) ù titre de 
dommages-intérêts : 

Le L·ondamne. en tin. aux frais d ïnstance 
récupérables par dis jours de contrainte par corps ù 
début de paiement dans le délai légal : 
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Ordonne son arrestation immédiate : 

:\insi jugé et prononcé par le tribunal de paix de 
Kinshas;l! pont kasa-'vlt siègcant au premier dq,rré L'Il 

matière repressive ù son audience publique du 20 juin 
2012 ù laquelle 'tègcant fVladame ( 'harlotte Tshiala 
i\1utobola. Juge avec l'assistanœ de madame anges yala 
mlongala siya. ( irerticr du siège. 

Le Juge 

Le (iretlicr du -;iège 

PROVINCE DE MANIEMA 

Ville tle Kimlu 

:'llotitication de date d'audience à domicile 
inconnu. 

RPA: 261 RP: 777~ Rl\IP: 

L'an deux mille onLe, le neuvième jour du mois 
de mars ; 

A la requête de Monsieur le (}renier Principal de 
la Cour d'Appel de Kindu au Maniema: 

Je soussi11.né : Dieudonné David Mukamba Kalenga 
(]renier Pénal de la cour d'Appel de Kindu et '! 
demeurent: 

,\i notifié au: ........................................... . 

Prévenue: ................................................ . 

Civilement Responsable: Lwanga Scnga Mwami : 
Partie civile 

Ministère Public près la Cour d'Appel de Kindu: 

Que suite de l'Appel inte~jeté par : :Vlaitre 
J.P.Kalombo.N. Avocat contre le jugement rendu par le 
Tribunal de Grande Instance de Kindu en date du 04 
novembre 200X sous le RP: 7774 RMP : .................. . 

En cause :Ministère Public et partie civile ::Vladamc 
Lwanga Senga Mwamini contre la Succ~:ssion Abedi 
Hibandu r~:préscntée par Monsieur Ramazani 
Katambwc. 

Cette cause s~:ra appelée devant la cour d'Appel 
de Kindu. au local ordinaire de Sl!S audi~:nc~:s 
publiqut:s : au Palais dt: Justice, sis~: au croist:tm:nt des 
Awnues Inga ct Houlcvard :V1obutu. au Quarti~:r 
Kusuku, Com7mml! Je Kasuku. Ville de Kindu. Il! 13 
juin 2011 à 9 Heures du matin: 

Pour l!ntendre statuer sur l'Appt:! ci-dessus et '! 
prés~:ntl!r sl!s di res et moyens Je ddl:nse : 

Attendu que le(la) notitié(e) n'a ni domicile. 111 

résidence connue dans. ou hors la République 
Démocratique du Congo, j'ai artiché copie de non 
exploit ù la porte Principak d~: la Salk d'audil!nœ dl! la 
('our d'Appel d~: Kindu et envoyé un extrait du mémc 

li->7 

l!xploit au .Journal olliciel ù Kinshasa aux lins 
d'insertion. 

Dont acte. 

('out. ................. (-'(. Sllnt COillprts. le l'rais de 
publication. 

Ll! ( ircflier pénal de la ('our d'appd dl! Kindu. 

Dieu donné Da'> id \lttkamba \langda 

PROVINCE ORIENT ALE 

Ville de Bwria 

Assignation par Affichage 
R.C.5225. 

L'an deux mille on.œ, k vingtièml! (20") jour du 
mois de juin : 

A la rcquétc de Monsieur Robert Pimbo Dhetsima. 
Président du Parti Politique pour l'lJnité ct la 
Sauveve"arde de l'intév;rité du Conv;o. PUSIC en side. 
ayant s~n siège soci<;l sur l' ave~nue Braua n ;-22. 
()uartier Ng.czi. Cité de 13unia. 

.le soussigné, Mutombo Bazazu Stanis Huissier de 
Justice du Tribunal de Grande Instance de 1 ïturi ù 
Bunia. et y résident : 

Ai donné assignation l!n annulation de la décision 
et des al'les aux sieurs ; 

Firmin Kusaka Uamuhota. Rcddy Landu Mapanzi. 
Serge Ngoy l3in Mohanda. Zébédé MukenJi Kazadi 
\lwakana, Anicet L\vafa Nkoy. Patrick Kassanga. 
Patrick Ibrahim Lubuma :VIotemisi. Jacob Kongo 
Mashcki Bimw~:nyi et 1\lario Kimanda. tous résidant 
ù Kinshasa sans aJresse connue : 

D'avoir ù comparaitrc. k 26 ~cptcmbre 20 Il à l) 

h~:urcs du matin par devant le Tribunal de ( irande 
lnstanœ dl! lïturi ù Hunia. y séant et siégeant l!n 
matières ci vi les au premier degré au local ordinaire des 
audiences publiqu~:s. -.;is l3oulcvard Je Liberation. au 
()uartier Lumumba. Cité de 13unia. au Palais de Justice: 

Pour 

A tt end u que con ti.mnémen t ù 
N/Réf :004/CF/PUSIORDC/2009 du 

leur kttre 
29 OX/2009, 

aJressél! ù 1\lonsi~.:ur le \linistn: d'Etat en charge dl! 
l'intérieur ù Kinshasa/(iombl!. dont copi~:s furent 
réservées ù plusil!urs autorités. ccp~:ndant aucune copie 
n'a été destinée au dl!mandeur . ni non plus attcunc 
notitication quant ù cc : 

<)m: par Il! fi.tit des détl:ndeurs. ksquels n'ayant 
pas respel'lés ks Ji~positions statutaires de notre cher 
Parti Politique « PlJSI(' >> œla emporta et induit en 
erreur le Secrétariat (iénéral en relation a\l!C les 
partis politiques. qui sans \ éri tication 
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allég,ations s'est mis sous sa plume pour adressée une 
note technique au vice-ministre de l'Intérieur ayant 
pour objet l'exclusion de îvlonsieur Robert Pimbu en 
qualit0 du Pr0siJent du Parti : 

Attendu que conformément ù l'article l) des statuts 
du parti politique << PUSIC ». ainsi qu'aux listes 
aL·tualisées des partis politiques autorisés ;\ 
l'onctionner en République Démocratique du Congo du 
03 mars 2006 au no 176 et du 16/06/2009 au n°205, le 
PUSIC a hel ct hien son siège social ù Bunia, Jans la 
Province Orientale ; 

<)u ïl résulte de ce fait que cette décision prise 
unilatéralement par les neuf membres fondateurs du 
parti. ct non les cinquante neut\59) membres 
ronJateurs qui ne sont même pas parvenus à réunir la 
moitié des voies ou le quorum plus un. ainsi. tous les 
actes par eux posés, constituent une entorse à l'esprit 
de la Loi n°04/002 du 15 mars 2004 po11ant 
organisation ct fonctionnement des partis politiques 
L'n République Démocratique du Congo et viole 
systématiquement les dispositions statutaires 
suivantes : 

-l'article 30: «L'Assemblée générale est l'organe 
suprême du parti, al. 7 renchérit:« elle élit et le 
cas échéant, démet le Président national ams1 
que le vice-président ; 

1 'article 31 démontrent sans ambages qui 
participent à l'Assemblée générale : « fous les 
membres cffecti fs, tous les membres de la 
Coordination nationale , tous ks membres du 
secrétrtriat National des femmes. tous les 
membres du secrétariat National de la Jeunesse. 
tous les présidents des Provinces, tous les 
Présidents des Districts uu des Villes ou leurs 
délégués .... 

l'article 33. convocation de l'Assemblée 
générah:: 

<< die est convoquée par la coordination 
nationale .... 

-l'article 3X. qui détient le pouvoir de révoquer?: 

(( le collège des rondateurs .... 

-l'article -Hl. qui sont les membres t(mdateurs? 

<< .... -;ont ceux qui ont signé les statuts de la 
création du parti : il ya aussi les membres co-fondateurs 
qui n'ont pas signé lesdits statuts. mais qui. par leur 
dévouement au Parti ct leurs fonctions unt été captées 
par les membres fondateurs. cette qualité s'étend 
également aux Epouses qui manifestent leur 
attachement aux idéologies du parti : 

<)uïl sied donc au Tribunal Je céans d'annuler 
œtte décision prise en marge de la Loi précitée. e~insi 
qu'aux statuts du parti politique I'USI( ·.d'annuler tuus 
les actes par eux posés cl les condamner au paiement 
des frais de la présente instance: 

1 S') 

Par ces motifs 

Sous toutes réserves généralement quelconques, 

Plaise au Tribunal de : 

Dire recevable ct l'ondée la présente action ; 

Annuler purement et simplement la décision 
d'exclusion de Monsieur Robert PIM BU entant 
que Président de cc parti « PUS IC »,décision 
pnsc unilatéralement par les neur membres 
fondateurs ; 

Annuler tous les actes par eux posés et ce, à 
leurs torts exclusifs ; 

Les condamner au paiement des 
Justice et ce, in sodium. 

frais de 

Et pour qu ï ls n'en prétextant 1' ignorance, attendu 
qu'ils n'ont ni domicile, ni résidence connus dans ou 
hors la République Démocratique du Congo. j'ai affiché 
copie de mon présent exploit ù la porte principale du 
Tribunal de C irande Instance de l'lturi à Bunia et 
envoyé une autre copie au Journal officiel pour 
insertion. 

Dont acte, 

Cout. .................... FC 

L'Huissier 

PROVINCE DU NORD-KIVU 

Ville cie Goma 

Notification d'appel et citation à prevenu il 
domicile inconnu 

R.P.A 989 

L ·an deux mille dix. le troisième JOUr du mo1s 
d'avril; 

A la requète de Monsieur le (}renier principal de la 
cour d'appel du Nord-Kivu à C1oma et y résidant; 

Vu l'appel inter:jeté par lui contre le jugement sous 
RP 17. 204 du ()l) janvier 2007 rendu par le tribunal de 
Ciran de Instance de Go ma : 

h1 cause: :VIP ct PC Kahindo Margueritte 

Contre: Mwamba Kakudji 

Je soussigné Zihindula Lambert. Huissier de Justice 
assermenté près la cour d'appel du Nord- Kivu ù 
Goma ct y résidant : 

,\i notifié IL'dit appel au prévenu: îvlwamba 
Kakudji. résidant à (loma: 

Par le métne exploit .:1 la mème requétc. j'ai. 
lluissi.:r -;usnomm0 ct sousstgné. cité 1 e pré\ enu 
préqualitié. 

l'li) 
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A comparaître. le 26 juillet 2010 ù 9 heures du 
matin devant la cour d'appel du Nord- Kivu ~-~ ( ioma 
si0geant en matière répressive au second degré. au local 
nrdinaire dt.: ses audiences publiques au palais Je Justiœ 
sis sur A wnut.: Katindo-< 1auche au camp Du mez. dans 
la commune dt.: ( ioma. pour : 

Entendre stattwr sur la recevabilité dt.: !"appel 
relevé contre le jugement susrélërcncé. 

Y présenter ses dires et moyens de défense. 

Entendre prononcer l'arrêt à intervenir 

Et pour que le cité n'en ignore. attendu quïln'a ni 
domicile ni résidence connue dans ou en dehors de la 
R0publiquc Démocratique du Congo, j'ai aftiehé un~.: 

copie à la porte principale de la cour d'appel dt.: < 1oma ct 
une autre ~.:nvoyéc pour publication au Joumal Officiel. 

Dont acte 

L 'lluissicr judiciaire 

~otitication d'appel et citation à prevenu it 
c.Jomicile inconnu « extrait » 

R.P.A 989 

Par l'exploit de l'Huissier Zihindula Lambert. 

De la cour d'appel du Nord-Kivu à (loma, en date 
du 03 avril 2010 dont copie a été aftiché le même jour 
devant la porte principale de la cour d'appel du Nord
Kivu. confonnémcnt au prescrit de l'article 61 du 
Code de procédure pénale, le nommé :Vlwamba Kakudji 

Résidant ù Goma : 

Actuellement sans domicile ni résidence connue 
dans ou hors de la République Démocratique du Congo, 
a été notitié à comparaître devant la cour d'appel du 
Nord-Kivu. séant à Goma et y siégeant en matière 
répressive au second degré, au local ordinaire de ses 
audiences publique au palais de Justice. sis camp 
Dumcz. Katindo Gauche dans la commune de Goma. le 
:?.6 jui Il et 201 U ù 9 heures du matin ù la requète de 
Madame Kahindo Margueritte: 

Pour: 

Y présenter ses dires ct moyens de défense et 
entendre prononcer le jugement ù intervenir: 

L:t pour que le cité n'en ignore. attendu quïl n'a ni 
domicile ni résidence connue dans ou hors de la 
République Démocratique du Congo. j'ai affiché copie 
de mon présent exploit à la potte principale de la cour 
d'appel du Nord- Kivu ô Goma et envoyé une autre 
copie au Journal ofticicl. 

Dont acte 

L 'Jiuissicr judiciaire 

l'Il 

"'otitication d'appel 1.'1 citation :1 pren•nu ù 
domicile inconnu « l'\trait » 

RP . .-\ :9H9 

Par l'exploit de lï luissier Zihindula Lamhert. de la 
cour d'appel du Nord-Kivu ù <ioma. en date du 03 
avril 2010 dont copie a 0té a !liché le méme jour tkvant 
la porte principal\! d~.: la cour d'appd du \Joni-Kivu. 
conformément au prescrit de l'artick 61 du Code de 
procédure pénale. le nommé Ngoy Kakudji, résidant ù 
(ioma: 

,\ctuellcm~.:nt sans domicile ni résidence connue 
dans ou hors de la République DémocratiquL' du Congo, 
a été notitïé ù comparaitre devant la cour d'appel du 
Nord-Kivu séant ù Goma et y siègeant en matière 
répressive au second degré. au loL'al ordinaire de ses 
audiences publiques au palais de Justice. sis camp 
Dumez, Katindo -(iauchc dans la commune de Uoma. 
le 26 juillet 2010 à 9 heures du matin ù la requète de 
madame kahindo Margueritte ; 

Pour: 

Y présenter ses dires ct moyens de défense et 
entendre prononcer le jugement ù intervenir : 

Et pour que le cité n'en ignore, attendu quïl n'a ni 
domicile ni résidence connue dans ou hors de la 
République Démocratique du Congo, j'ai affiché copie 
de mon présent exploit à la porte principale de la cour 
d'appel du Nord-Kivu ù Goma L'l envoyer une autre 
copie au Joumal officiel . 

Dont acte 

L ·Huissier judiciaire 

Notification d'appel d l'itation à prewnu à 
domicile inconnu 

RP 989 

L'an deux mille dix. le troisième Jour du mms 
d'Avril: 

A la rcquète de Monsieur le (}renier principal de 
la cour d'appel du Nord-Kivu ù (ioma ct y résidant : 

Vu l'appel intct:ieté par lui contre le sous RJ> 
17.:?.04 du 09/ 01 i 2007 rendu par le fribunal de lirande 
Instance de Cioma : 

En cause: 

MP ct PC Kahindo Margueritte 

('ont re : 

Ngoy Kakudji 

Je soussigné. /.ihindula 
.Justice assL'rmenté près la cour 
( ioma d y résidant : 

1'12 

Lamhert. lluissier d~: 

J'appel du \Jord-Kivu ù 
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Ai notitié kdit appel au prévenu: Ngoy Kakudji 
résidant ~~ (ioma. 

Par le m0me exploit d la même requête. j'ai. 
lluissier susnommé et soussigné. cité le prévenu 
préqualitié. 

:\ comparaitn:.lc 26juillct 2010 à lJ heure du matin 
devant la cour d'appel du Nord-Kivu à Cioma siégeant 
en matière répressive au second degré, au local 
ordinain: de ses audiences publiques au palais de Justice 
sis sur Av. Katindo- Gauche au camp Dumez, dans la 
commune de Cioma, pour : 

Fntendre statuer sur la recevabilité de 1 'appel 
rdevé contre le jugement susrétërencié, 

Y présenter ses dires ct moyens de défense, 

Entendre prononcer l'arrêt à intervenir. 

Et pour que le cité n'en ignore, attendu quïl n'a ni 
domicile ni résidence connue dans ou dehors de la 
République Démocratique du Congo, _ïai affiché une 
copie à la porte principale de la cour d'appel de Goma et 
une autre envoyée pour publication au Journal officiel. 

Dont acte 

L 'lluissier judiciaire 

PROVINCE DE BANDUNDU 

Ville de Ba11dumlu 

Citation à prévenu à domicile inconnue 
R.P.A :1228 

L'an deux mille douze, le douzième jour du mots 
d'avril; 

A la requête de l'Officier du ministère public près la 
Cour d'Appel de Bandundu ct y résidant: 

Je soussigné Omer l'vlpani ivlandcmbc Huissier de 
Justice assermenté de résidence à Bandundu: 

Ai donné citation au prévenu 

Lungulamay, résidant sur l'avenue l'vlushic n'' 10 
quartier Mpasa. Commune de la Nsde ù Kinshasa 

,\comparaître le 06juilkt 2012 ù 09 heure du matin 
par devant la Cour d'Appel de Bandundu y séant et 
~iég:cant au second degré en matière répressive au palais 
de Justice local ordinain: de ses audiences publiques sis 
avenue boulevard Lumumba n')4 : Commune de Basoko 
ù Bandundu-ville : 

Pour: 

,\\uir ù Bandundu-ville ct chef-lieu de la province 
de cc nom. en République Démocratique du Congo. le 
06 lëHier 2007. vers 1) heures pour avoir pas ralenti la 
\ itcssc ou arTL;té ll's moteurs de la baleinière quïl 
conduisait. alors quïl s'était apcn;u de la présence d'une 

pirogue avec des passagers à bord en détresse. mais sans 
intention d'attenter à la personne d'autmi. 
involontairement causé la mort des nommés Maycle 
Zehico Eric ct Zizina Mabclc : 

Fait prévu et punis par les articks 52et 53 du CPLII; 

Y présenter ses dires ct moyens des défenses ct 
entendre statuer sur l'arrêt intervenir: 

Et pour que le cité n'en ignore, attendu 
qu'actuellement il n'a ni domicile ou résidence connu 
dans ou hors de la République Démocratique du Congo, 
j'ai affiché copie de mon présent exploit à la porte 
principale de la Cour d'Appel de Bandundu et envoyé un 
extrait de mon exploit au Journal officiel pour insertion 
ct publication 

L'huissier judiciaire 

Citation à personne à domicile inconnu 
R.P.A :1228 

L'an deux mille douze, le douzième jour du mois 
d'avril: 

A la requête de l'ofticier du ministère publique près 
la cour d'appel de Bandundu ct y résidant : 

Je soussigné Omer l'vlpani Mandcmc, Huissier de 
résidence à Bandundu : 

Ai donné citation au prevenu ; 

Kongolo Paul résidant sur l'avenue lnzia 11° 15/Bis, 
Commune de Disasi, ville de Bandundu en République 
Démocratique du Congo ; 

D'avoir à comparaître par devant la cour d'appel de 
Bandundu séant et siégeant en matière répressive au 
second degré au local ordinaire de ses audicnccs 
publiques sis avenue Boulevard Lumumba nù 43 
Commune de Hasoko, ù Bandundu-villc en son audience 
publique du 06/ 071 2012 à lJhcurcs du matin : 

Pour: 

Avoir par détnut de prévoyance mais sans intcntion 
d'attenter à la personne d'autrui. involontaire1nent causé 
la mort des nommés .... 

t:n espèce, avoir ù Handundu-villc. chef lieu de la 
province de nom, en République Démocratique du 
Congo. le 06 novembre 2007. vers 13 heures. pour 
n'avoir pas dTectuer des manœuvres pour stopper la 
marche de sa pirogue ou la diriger autrement alors quïl 
était averti par les passagers ù hord de l'approche d'une 
baleinière, mais -;ans intention d'attenter ù la personne 
d'autrui. involontairement causé la nmrt des 
rlllmrnés l'vlaycle Zcrico Eric el /izirna îvlabclc : 

Fait prévus ct punis par les articles 52 ct 53 du t'PL 
Il: 
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Y pn!scnter ses dires et moyens des défense.~ et 

enll:ndre ~tatuer sur l'arrèt ;·t intervenir: 

l:t ptlllr que le cité n'en ignore, attendu 
qu'actudlemL'nt il n·a ni domicile ou résidence cmmu 
dans ou hors la République lkmocratique du Congo. j'ai 
aftichè copie de mon présent exploit ;·t la porte principale 
de la cour d'appel de Bandumlu ct envoyer un extrait de 
mon exploit au Journal ollicil'l pour insertion L't 
publication. 

L 'fluissicr judiciaire 

\intitication de date d'audience à personne ~~ 

domicile inconnu 
R.P.A: 1228 

L ·an deux mi Ile douze, le douzième jour du mois 
d'avril ù la requête de monsieur le Grenier principal de 
la l'our d'Appel de Bandundu: 

.le soussigné Omer Mpani Mandeme Huissier 
judiciaire assennenté de résidence ù Bandundu ; 

Ai donné notification ù: 

Monsieur :VIuwangu ; résidant au n" 65 de 
l'A venue Bambunda. Commune de Disasi, ù Bandundu 
ville: 

Que suite ù l'appel interjeté par la GRECO en date 
du ~8 mars 2008 contre le jugement R.P: 4559 rendu le 
06 mars 2008 par le tribunal de Grande instance de 
Bandundu en cause: Ministère public 1:1 partie civile 
vous-mème et Mabelc contre Lcngulamay ct Crts. 

Cette cause sera appelée le 06 juillet 2012 ù 9 heures 
du matin par devant la cour d'appel de Bandundu y séant 
ct siégeant au second degré en matière répressive au 
local ordinaire de ses audiences publiques sis :\venue 
Lumumba no 4 ù Bandundu-Vi Ile. 

Pour entendre statt11.:r sur l'appel ci-dessus notiliè ct 
y présenter ses dires ct moyens de défenses : 

Et pour que le notitié n'en ignore. attendu 
qu'actuellement il n'a ni domicile ou residence connue 
dans ou hors la R~publique Démocratique du C\mgo. j'ai 
affiché copie de mon présent exploit ù la porte principale 
de la cour J'appel de Bandundu ct envoyer un extmil de 
mon présent exploit au journal officiel pour insertion et 
publication. 

L'Huissier judiciaire. 

I•J'i 

\'utilic:ttiun de tl:tte d'audil·nce ~~ JH'rsnnm• :1 
dnmidlc incnnnu 

RP.\: 122X 

L ·an dL'UX mille dtHJI'I:. k dou/iL'IllC jpur du mois 
d'avril: 

,.\ la rcqul-tc de :\lonsicur le ( irL'IliL·r principal de la 
L'OUr d'appel de Bandundu: 

.le soussigné ()mer .\lpani :\h11llkmc llui'isicr 
judiciaire assermenté de résidence ù Bandumlu : 

.\i donné notitication de date d'audience a: 

:Vlayele Kasai Sabu: non autrement idcntitiè. 

<)Ill.: suite ù l'appel interjeté par la société ( iRI:CO 
en date du OX mars 200X contre le jugement R.P: -+559 
rendu le On mars 200X par le tribunal de (iran de Instance 
de Bandundu en cause: i\liniskn.: public et partie ci\ ile 
\nus-même ct 1\labclt . .: contre Lcngulamay etcrts. 

l'cite cause sera appelée le 06 juil kt 2012 ù l) 

heures du matin par devant la cour d'appel de Bandundu 
y séant ct siégeant au second degré en matiàe répressive 
au local ordinaire de ses audiences publiques sis a\ enuc 
Boulevard Lumumba n<L ( 'ommunc de Basoko ù 
l3andundu Vi Ile. 

Pour: 

Fntendre statuer sur l'appel ci-dessus notifié ct y 
présenter ses dires et moyens de défenses : 

Et pour que le notifié n'en ignore: 

Attendu qu'actuellement il n'a 
residence connu dans ou dehors 
Démocratique du Congo ; 

ni domicile ou 
la République 

.lai artiché copie de mon présent exploit ;·1 la porte 
principale de la cour d'appel de Bandundu ct cmoyé un 
extrait de mon présent exploit au .Journal ot1iciel pour 
insertion et publication. 

1. ï luissier judiciaire. 

AVIS ET ,\;\INO:\CE 

.his au public 

l\lidamincs Sprl porte ù la connaissance du public 
qu'une Assemblée générale ~·est lenue de manière 
iiTégulière en date du 15 lëHicr 2012 ~·· Am ers 
(Belgique) d qu'elle a t~1it l'objet d'une pub! ication au 
.Journal orticicl au cours du mois dc mai 2012 malgré 
l' abscnce de dépôt. hien qu'au cu urs du mois de kHi cr 
2012. :'vtidamiiiL'S Sprl a soumis pour publication un avis 
au public en \ uc de mettre en garde les tiers. (·ct ;1\ is a 
dé publié au numéro du 1 :' mars 2012 du Journal 
ottïciel. 

1'1(! 



Journal Officiel de la République Démocratique du Congo 

Cette absence de dépôt est contirmée par le Greffe 
du l'ribunal de Commerce de Kinshasa/Gombe dans son 
COUITier n° 092/CAB/DIV/KG/TRICOM/2012 du 22 
août 2012. 

En effet. l'article 2 du Décret du 27 février 1887 
dispose: «Les actes de sociétés seront à peine de nullité, 
dans ks six mois de leur date, déposés en copie ct par 
extrait au Greffe du Tribunal de Grande Instance, Ils sont 
publiés au Journal Officiel par les soins du Ministère de 
la Justice ». 

Aussi, Midamines Sprl tient à mettre en garde contre 
l'exploitation de cette publication irrégulière, notamment 
auprès des administrations congolaises ct étrangères. 
Elle tient à rappeler que Monsieur Bob Bonde Kaskazini 
demeure le seul gérant jusqu'à ce jour et ce, 
conformément à l'Assemblée générale du 15 juin 2007. 

M idamines Sprl se réserve le droit de poursuivre les 
auteurs d'une exploitation abusive de cette publication au 
préjudice de ses intérêts et de poursuivre également 
l'annulation de cette Assemblée du 15 tëvrier 2012 
devant les cours et tribunaux compétents. 

Fait à Kinshasa, le 27 juillet 2012 

Midamincs Sprl 

Gérant 

Bob Bonde Kaskazini 

Représenté par Mc Lisette Bewa 
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Conditions d'abonnement, 
cl 'ac/wt du numéro et des in.\erti0/1.\ 

Les demandes d'abonnement ainsi que celles relati\L'S ù l'achat 
de numéros séparés doivent êtn: adressée;; au Sen ice du Journal 
officiel. Cabinet du Président de la République. B.P. 4117. 
Kinshasa 2. 

Le' montallls correspondant au prix de J'<Jbonnement. du 
numéro et des insertions payantes sont payés suivant le mode de 
payement d<:s sommes dues à 1 ï:-:tat. 

Les actes ct documents quelconques à insérer au Journal officiel 
doivent être envoyés au Journal utlïciel de la République 
Démocratique du Congo. à Kinshasai(iombc. avenue Colonel 
Lukusa n° 7, soit par le Greffier du Tribunal s'il s'agit d'actes ou 
documents dont la Loi prescrit la publication par ses soin;;. soit pur 
les intéressés sïl s'agit d'acte ou documents dont la publication est 
faite à leur diligence. 

Les abonnements sont annuels ; ils prennent cours au 1 n· janvier 
L"t sont renouvelabks au plus tard Je 1 "' décembre de l'mmé.: 
précédant celle à laquelle ils sc rappo~tent. 

Toute réclamation relative à l'abonnement ou aux insertions doit 
être adressée au S.:rvice du Journal officieL B.P. 4117. Kinshasa 2. 

l..e.\ missions du Journal officiel 

Aux termes des articles 3 ct 4 du Décr<:t ne 04n-N200J du 2X 
mars 2003 portant création, organisation ct fonctionnement d'un 
service spécialisé dénommé <douma! officiel de la République 
Démocratique du Congo». en abrégé <d.O.R.D.C. >>. le Journal 
officiel a pour _missions : 

1 °) La publication et la diffusion des textes législatifs ct 
réglementaires pris par les Autorités compétentes 
conformément à la Constin1tion : 

2°) La publication et la diffusion des actes de procédure. des 
actes de sociétés, d ·associations et de protêts. des partis 
politiques. des dessins et modèles industriels. des mnrqucs 
de .fabrique. de commerce et de service ainsi que tout autre 
act~"visé par la Loi ; 

3°) La mise' à jour ct la coordination des textes Jégislati fs ct 
r~,glementaires 

Il tient un fichier constituant une banque de données juridiques. 

Le Journal otlkiel est dépositaire de tous les docunKnts 
imprimés par ses soins et en assure la diffusion aux conditions 
déterminées en accord av.:c le Directeur de Cabinet du Président de 
la République. 

La subdivision du Joumal officiel 
Suhdi\isè l?ll quatre Parties. Je Juumal officil'i est k bulktin 

ollicicl qui puhk : 

dans sa Pn·mièrc Partir ( bum:nsuellc 1 

Les textes légaux ct rég:!t:ment<mcs de la République· _ 
Démocratique du Congo (les Lois. les Ordonnances-Lois. le> 
Ordonnances. les Décret s ct les Arrêtés minist0rids .. 1 : 

- Les actes de procédure (les assignations. les citations. ks 
notifications. les rcquêt<:s. les Jugements. arrêts .. 1. 

- Les annom·cs et avis 

dans sa Deuxième Partie (bimensuel lei: 

- Les actes de sociétés (statuts. procès-verbaux des :\ssc'mhil'c's 
Générales) : 

- Les associations (stntuts. décisions et déclarations): 

Les protêts : 

- Les actes des partis politiques (statuts. Procès-verbaux. 
Assemblé.:s générales). 

dans sa Troisième Partie (trimestrielle): 

Les brc\·ets : 

- Les dessins et modèles industriels : 

Les marques de fabrique. de commerce et de scn·icc·. 

dans sa Quatrième Partie (annuelle) : 

- Les tableaux chronologique ct analytique des actes contenus 
respectivement dans les Première ct Deuxième Parties . 

numéros spèdaux (ponctuellement): 

- Les textes légaux et réglementaires très reeherchè·s 

E-mail : Joumalofticiclia hotmail.c·oJn 

Sit.:s : "\\w.journalorticil'i.nl 

\\'\\ \v.g.lin.g:P\ 
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